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PREFACE DE LA TRADUCTION FRANCAISE  

 

Stupéfaction ! Oui, en refermant cette vie de saint Vincent de José - Marià ROMÁN, on 
se dit : pourquoi cet ouvrage nôa-t-il pas été traduit plus tôt en français ? Il lôa ®t® en dôautres 
langues et depuis de longues années. Pourquoi ce long avent français ? Rivalités, négligence, 
craintes devant lôengagement financier ? Le fait est quôil aura fallu attendre presque un quart de 
siècle pour découvrir cette vie de saint Vincent. 

Ce livre est la traduction française de «San Vicente de Paul» tome I, Biographia  de 
José-Maria ROMAN cm. paru en septembre 1981, à la BAC «Biblioteca de Autores Christianos »1 
de Madrid. 

Né en 1928, entré dans la Congrégation de la Mission le en septembre 1944, il fut 
ordonné prêtre en Angleterre le 18 janvier 1953, puis professeur dans les séminaires de la 
Congrégation de la Mission de Philosophie et de Théologie de Madrid et de Salamanque. Docteur 
en Histoire civile de lôUniversit® Complutense de Madrid, licenci® en Histoire de lôEglise de 
lôUniversit® Gr®gorienne ¨ Rome au temps de la c®l®bration de Vatican II, spécialisé en gestion de 
bibliothèque et archiviste, Directeur des « Anales » espagnoles, membre fondateur du SIEV 
(Secr®tariat International dôÉtudes Vincentiennes), il fut un expert parce quôhomme de grande 
culture générale et historique. Il fut de plus, appelé par le Supérieur Général, Visiteur de la 
Province de Madrid de 1981 à 1988, selon le souhait de la majorité de ses confrères. Bref, un 
homme de savoir et de terrain !  

 

 

De formation historique et théologique, José-Maria ROMAN 
FUENTES était en 1981, lôun des meilleurs connaisseurs du Fondateur 
de la Mission et de son temps. Il nous donne ici le fruit de ses recherches 
et de ses confrontations avec dôautres ñamoureuxò de Vincent.  

Comme le dit la BAC çLôauteur sôest efforc® de laisser la 
parole au saint, chaque fois que cô®tait possible. La plupart du temps 
côest Vincent lui-même qui nous raconte son histoire. 

Côest surtout lui qui nous transmet son message : prendre la 
charit® comme une mission dans sa propre vie, côest ¨ dire, selon 
Vincent lui-même, «faire connaître Dieu aux pauvres, leur annoncer 

Jésus Christ, leur dire que le royaume de Dieu est là et que ce royaume est pour eux » et cela, il 
faut le faire par la parole et par les îuvres, parce que le plus parfait : côest ç dô®vang®liser par la 
parole et par les îuvresè.  

Tout au long de ces pages, Vincent est décrit comme un homme conduit par des 
rencontres humaines nombreuses et de multiples événements, jalons de la Providence sur son 
chemin de sainteté. Au terme, reste son engagement inconditionnel et passionn® pour lôannonce 
de la Parole et le service des pauvres. 

Cette biographie a été écrite il y a vingt-trois ans. Depuis, les chercheurs ont poursuivi 
leurs investigations, de nouveaux documents ont été trouvés en particulier par le Père Bernard 
KOCH cm. Ici ou là des corrections ou des ajouts sôimposeraient et le père Roman y souscriraient 
sans nul doute, tellement sa rigueur historique était aux avant-postes des découvertes 
scientifiques ; par exemple sur le problème récurrent de la Captivit®, sur lô®tat de la ville et de la 
paroisse de Châtillon lors du séjour de Vincent ou sur le prieuré de Saint-Léonard de Chaume, et 
sur dôautres points. Toutefois, par choix et respect de lôîuvre majeure de sa vie, nous avons voulu 
conserver le texte du père ROMAN dans son intégrité et rehausser ainsi la mémoire du Père qui 
nous a quitté en février 2002.  

                                                 

1 Le second tome, lui,  ®tait consacr® ¨ la spiritualit® de saint Vincent et propose un choix dô®crits. 
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La traduction de cet important ouvrage, dont le lecteur appréciera la qualité et la 
finesse, a été réalisée par des confrères français : André SYLVESTRE, le regretté Jules VILBAS, 
le tout repris et harmonisé par Jean-Marie LESBATS. Grâces soient rendues à leur travail et à leur 
persévérance pour notre plus grand bonheur.  

Paris                                        Le 27 septembre 2004                                 Toulouse 

 

Pierre CORNÉE, cm et Yves BOUCHET, cm, 
Visiteurs des Provinces de France 
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Introduction 
 

Vincent de Paul est lõun des saints dont la vie a ®t® le plus retrac®e, par des auteurs 
différents (environ 1500 fois). Mais la qualité ne va pas toujours avec la quantité. La plus 
grande partie de cette littérature est de caractère occasionnel, destinée à être répandue 
dans des publics aux exigences très diverses. En toute rigueur, il y a eu quatre grandes 
biographies de saint Vincent de Paul, une par siècle au cours des quatre cents ans qui nous 
séparent de la date de sa naissance. 

 

1. La biographie du XVII e fut publiée en 1664, quatre ans après la mort de Saint 
Vincent, par Louis Abelly, évêque de Rodez : La Vie du vénérable serviteur de Dieu Vincent de 
Paul, instituteur et premier supérieur général de la Congrégation de la Mission. (Paris, Florentin 
Lambert, 1664), trois tomes (260, 480 et 372 pages.) 

Louis Abelly (1604-1691) ®tait un intime et vieil ami de Vincent de Paul. Il lõa connu 
vers 1633 et lõa fr®quent® assid¾ment jusquõen 1660. Il devait ¨ Saint Vincent le 
franchissement dõ®tapes importantes de sa carri¯re eccl®siastique : sa nomination ¨ la 
charge de vicaire général du diocèse de Bayonne, celle de chapelain-directeur de lõH¹pital 
g®n®ral de Paris. Cõ®tait un ®crivain f®cond et tr¯s lu. Son "Sacerdos christianus" et sa 
"Medulla theologica" eurent de nombreuses éditions, à en juger par Boileau, qui faisant un 
jeu de mots avec le titre de lõïuvre la plus connue, se moque de lui en le qualifiant de 
"moelleux" cõest ¨ dire mou ou visqueux. Quand, ¨ la mort de Vincent de Paul, les 
missionnaires cherchèrent à publier une vie de leur fondateur, ils eurent recours [8] à cet 
écrivain ami. Ils mirent à sa disposition une masse impressionnante de documents : celle 
quõavait accumul®e le secr®taire du d®funt, le fr¯re Bertrand Ducourneau, laquelle formait 
deux ou trois grands volumes  ; celle quõavaient r®unie dõautres missionnaires parmi 
lesquels figuraient le P. Fournier et le frère Robineau ; celle quõavait rassembl®e Abelly lui-
même, qui avait fait un voyage au pays natal de Vincent ; celle quõavait envoy®e un autre 
ami et compatriote de Vincent, le chanoine St. Martin, et enfin les lettres originales de 
notre saint, bien plus nombreuses que celles que nous conservons. Avec tous ces éléments, 
mis en ordre par un missionnaire, Abelly composa sa grande ïuvre. 

Cõest une biographie ®difiante au ton d®cid®ment hagiographique mais radicale et 
rageusement véridique. Les erreurs que des recherches postérieures ont découvertes sont 
le fruit de lacunes ou de failles dans la documentation, mais jamais de propos délibéré. En 
somme, mis à part son style melliflu, elle est une source de premier ordre pour une 
connaissance de Saint Vincent surtout du fait que de nombreux documents quõavait 
manipul®s Abelly ont disparu, il ne nous en reste que les transcriptions quõil en a faites. 
Son défaut le plus grave est peut-être son manque de sensibilité à un développement 
biographique. Pour Abelly, Vincent de Paul est touj ours le même de sa naissance à sa 
mort.  

Malgré tout, Abelly demeure la première et indispensable référence de toute 
nouvelle biographie. Tant que le contraire nõest pas d®montr®, les donn®es quõil avance 
présentent la fiabilité qui est due à un témoin direct de nombre des ®v¯nements quõil 
relate. Ses premiers lecteurs qui avaient connu Vincent de Paul en vie estimèrent cette 
biographie prolixe, répétitive, trop douceâtre mais non point trompeuse. Seul un témoin 
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étranger à la famille, Martin de Barcos, soutint ce dernier point, mais son accusation se 
limite à un seul thème : les relations de Vincent de Paul avec Saint-Cyran, oncle de Barcos, 
et le jansénisme. Abelly répondit en prouvant que sa documentation provenait 
uniquement des archives de la Congrégation de la Mission et non pas des Jésuites, comme 
lõavait pr®tendu Barcos. [9] 

 

2. Au XVIII e parut la deuxième grande biographie de Vincent, celle de Pierre Collet : 
La Vie de Saint Vincent de Paul, instituteur de la Congrégation de la Mission et des Filles de la 
Charité. (Nancy, A. Lescure, 1748) 2 volumes (588 pages et 616 pages) 

Pierre Collet (1693-1770) était un prêtre de la Congrégation de la Mission et un 
th®ologien distingu®. Le cardinal Fleury lui demanda de compl®ter lõïuvre de Tournely, 
Institutiones théologicae : 17 volumes, ce qui lui demanda un travail de trente et un ans. Il 
composa aussi dõautres ouvrages de pol®mique th®ologique et de morale. Cõ®tait un anti-
janséniste passionné. 

La biographie de Collet fut publiée peu de temps après la canonisation de Saint 
Vincent. Pour ®viter lõopposition jans®niste, il se fit imprimer en Lorraine, mais fut oblig® 
de cacher son nom. Collet, méthodique et systématique compulsa la documentation déjà 
®tudi®e par Abelly, mais ¨ laquelle sõ®taient ajout® les ®l®ments rassemblés pour les procès 
de béatification et de canonisation. Il observa dans son ouvrage un ordre rigoureusement 
chronologique, et il y ajouta des notes critiques, qui manquaient chez Abelly.  

On a accus® Collet de ne pas °tre tr¯s original. Lõaccusation nõest quõen partie vraie. 
En général il suit assez servilement Abelly mais il ajouta des éléments nouveaux : il 
critiqua de nombreux documents, il polémiqua sur les versions jansénistes de la figure de 
Vincent de Paul et il mit en relief lõaspect politique de ses engagements. Cõest une 
biographie érudite et scientifique dans le style du XVIII e. Sous plus dõun aspect, il 
compl¯te Abelly, bien que sa lecture soit moins facile, car si le style dõAbelly est douce©tre, 
celui de Collet est sec et un peu indigeste. 

 

3. La grande biographie du dix neuvi¯me fut lõïuvre dõun chanoine de Poitiers, 
Ulysse Maynard (1814-1893) Saint Vincent de Paul. Sa vie, son temps, ses ïuvres, son influence 
(Paris, Rétaux-Bray, 1860) 4 volumes. 

Lõïuvre de Maynard parut ¨ lõoccasion du deuxième centenaire de la mort de M. 
Vincent, à la demande du Supérieur [10] général de la Congrégation de la Mission, le P. 
Jean-Baptiste Étienne qui mit à la disposition de lõauteur les archives de Saint-Lazare. 
Maynard poussa ses recherches à fond avec le d®sir de r®aliser une ïuvre originale. Il se 
proposait de pr®senter Vincent de Paul sur le fond dõune grande fresque historique de 
lõ®poque. Il y est arriv® en grande partie, bien que la relation entre le personnage et le 
monde qui lõentoure nõapparaisse pas toujours avec netteté. 

La quantit® de mat®riaux habilement accumul®s permit ¨ Maynard dõajouter ¨ la 
biographie vincentienne bon nombre de notes. Malheureusement sa rigueur critique 
nõ®tait pas toujours ¨ la hauteur de sa t®nacit® de chercheur. Parfois il modifie à sa guise 
les faits, ou bien il admet comme véridiques des anecdotes plus que douteuses. Le ton du 
livre est tout à fait dans le goût de la rhétorique du XVIII e, avec toutefois des arrières goûts 
romantiques. Il faut pourtant obligatoirem ent le consulter surtout pour certaines des 
r®alisations vincentiennes comme lõassistance aux r®gions d®vast®es et dõautres. 
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4. Le vingti¯me si¯cle offre ¨ lõhistoriographie vincentienne le grand ouvrage du 
lazariste Pierre Coste (1873-1935) : Le grand saint du grand siècle, Monsieur Vincent (Paris, 
Desclée de Brouwer, 1932) 3 volumes. 

Lõauteur, archiviste et secr®taire g®n®ral de la Congr®gation de la Mission, avait 
dõabord ®dit® les ïuvres compl¯tes de Vincent de Paul : Saint Vincent de Paul. 
Correspondance, Entretiens, Documents (Paris, Lecoffre-Gabalda, 1920-1925) 14 volumes. Cet 
ouvrage rassemble la totalité des écrits de Vincent de Paul, connus à ce moment-là : sa 
correspondance active et passive, ses conférences spirituelles aux missionnaires et aux 
filles de la charité et un bon nombre de documents variés (bulles, règlements, contrats, 
d®clarations, etc.). Ce nõest pas une ®dition critique au sens rigoureux du terme, car 
lõ®diteur sõest dispens® de certaines formalit®s ; pourtant la fiabilit® nõest pas en cause, vu 
les précautions prises par Coste pour livrer au lecteur les paroles mêmes de Saint Vincent. 
Un m®rite de cette ®dition, cõest le soin avec [11] lequel ont été accumulées les notes qui 
peuvent éclairer les personnages, les évènements, les localités et les concepts auxquels il 
est fait allusion dans les textes vincentiens. Depuis la parution de cet ouvrage, il serait 
impensable pour tout biographe, ou pour quiconque veut étudier Saint Vincent de Paul, 
de ne pas exploiter à fond les écrits publiés par Coste. Ils constituent la source première de 
toute recherche vincentienne. 

Coste lui-même a été le premier à exploiter systématiquement son ouvrage. Le 
résultat en a été la biographie. Elle répond dans son concept et son développement aux 
postulats les plus exigeants du positivisme historique. Ce qui lõint®resse, ce sont les faits. 
Dans ce sens, la biographie de Coste ne laisse rien à désirer. À part les découvertes 
post®rieures, elle r®unit, on peut le dire, toutes les donn®es relatives ¨ lõhistoire de Vincent 
de Paul, matériellement parlant.  

Pourtant, deux critiques peuvent °tre faites ¨ une r®alisation si m®ritoire. Dõune part 
lõauteur, par conviction, tombe dans les exc¯s de la critique positiviste. Il a le pr®jug® du 
document, pouss® jusquõ¨ nier tout ce quõil ne rencontre pas comme ®crit. Dõautre part, il 
manque non pas de talent, mais du don dõinterpr®ter. Sa lecture des textes nõarrive pas ¨ 
sõ®lever jusquõau sens profond des faits ou des paroles, sans lequel aucune biographie 
nõest possible. Ainsi le Monsieur Vincent de Coste est in®vitable pour quelquõun qui veut 
étudier Vincent de Paul avec le minimum de sérieux.  

Le lecteur passera en revue les biographies mineures les plus importantes, dans les 
pages bibliographiques. Jõ®voquerai ici seulement les quatre ou cinq qui ont le plus 
dõint®r°t ou dõoriginalit®. Je consid¯re comme telles celles de A. Redier, de P. Renaudin, de 
J. Calvet, de J. Mauduit, et de A. Dodin. 

Cette dernière (André Dodin, Saint Vincent de Paul et la Charité, (Paris, 1960, Le Seuil, 
188 pages) est un petit livre dont la valeur dépasse de beaucoup la brièveté. Ce véritable 
prodige de synthèse pénètre dans le monde intérieur de Vincent de Paul et dans la 
transcendance de son ïuvre. Il d®veloppe pour nous lõimage vivante et souriante du saint 
de la Charité, et il sème chez [12] le lecteur, avec dõhabiles et suggestives interrogations, le 
d®sir dõentrer dans une ®tude plus ample et d®taill®e. 

Les biographies espagnoles, bien quõelles soient abondantes, sont pour leur majorit® 
des traductions ou des adaptations des ouvrages franais. Cependant deux dõentre elles se 
d®tachent, lõune du XVIIIe, lõautre du XXe. 
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La premi¯re, publi®e en 1701 est lõïuvre dõun religieux augustin un peu aur®ol® par 
le mystérieux prestige de sa naissance comme fils naturel de Philippe IV : Fr. Jean du Saint 
Sacrement : Vida del venerable servo de Dios Vicente de Paúl (Naples, De Bonis, 1701) 572 
pages. La traduction en castillan dõune biographie italienne, celle de lõoratorien Domenico 
Acami (Rome, 1677) est aussi de lui ; elle était elle-m°me la traduction dõun r®sum® 
franais de la biographie dõAbelly. Mais ce nõest pas une traduction servile, elle recr®e 
lõoriginal quõelle d®passe par lõaisance de la phrase et lõ®l®gance du style. 
Malheureusement les éditeurs postérieurs se crurent autorisés à modifier les périodes 
fleuries de lõoriginal, changeant en une quelconque prose journalistique un texte qui a 
toute la saveur des classiques espagnols du si¯cle dõor. 

La derni¯re grande biographie espagnole a ®t® lõïuvre des Pères José Herrera et 
Veremundo Pardo : San Vicente de Paúl. Biografía y sélección de escritos (Madrid, BAC, 1950) 
908 pages. Ce fut une intention sérieuse de réaliser une biographie espagnole originale. 
Comme base documentaire, elle utilise lõ®dition des écrits vincentiens et la biographie de 
Coste. Elle a le mérite de conclusions bien fondées et elle a un style agréable. Mais elle se 
ressent de lõatmosph¯re triomphaliste de lõ®poque de sa parution. De plus elle exag¯re les 
liens espagnols relatifs ¨ la personne et ¨ lõactivit® de Saint Vincent. 

Lõouvrage que le lecteur tient maintenant en mains pr®tend prolonger lõinterminable 
effort pour conna´tre et interpr®ter le pass® ¨ partir du pr®sent, qui est lõhistoire en g®n®ral 
et lõhistoire de lõ£glise en particulier. Il nõest pas difficile de d®tecter les pr®suppos®s 
méthodologiques qui ont présidé à son élaboration. Peut-être faut-il en énoncer 
explicitement certains : [13]  

Ortega y Gasset a écrit : «On peut ramener les composantes de toute vie humaine à 
trois grands facteurs : la vocation, les circonstances et le hasard. Écrire la biographie de 
toute vie humaine, cõest arriver ¨ mettre en ®quation ces trois valeurs.è 

Ćtre fid¯le ¨ cette consigne dõOrtega a ®t® le propos initial et constant de cette 
biographie. Vus dans une optique chrétienne, les trois facteurs énumérés par Ortega 
signifient une relation non pas à  un quatrième facteur, mais à un agent transcendant de 
lõhistoire, sous-jacent ¨ toutes les forces qui lõaniment : Dieu. Cõest lui qui montre à chaque 
homme sa vocation çce personnage id®al quõest chacun de nous.è Cõest lui qui place 
lõhomme dans les circonstances qui d®limiteront sa vie. Lui ou bien, ce qui est la m°me 
chose, sa Providence, est en définitive le vrai nom du hasard.  

Les deux autres pr®occupations venant aussi dõOrtega mõont poursuivi tout au long 
de lõ®laboration de ce livre. Dõune part voir la vie de Vincent de Paul ¨ partir de son 
int®rieur cõest ¨ dire comme un drame ou une action consistant en la r®alisation ou non 
dans le temps et avec lõaide ou lõobstacle des circonstances de la vocation personnelle. 
Dõautre part rapporter chaque ®l®ment concret de la r®alit® historique de Vincent de Paul ¨ 
tout lõensemble de lõhistoire auquel il appartient. Car il nõy a pas dõerreur plus grave que 
dõisoler les faits singuliers ou de les rapporter ¨ un contexte auquel ils ne correspondent 

pas. "Cõest une erreur dõanatomie" diagnostiquait Ortega. 

Organiser le matériel immense et varié composant la biographie de Vincent de Paul 
en un tout cohérent et intelligible, fidèle aux trois présupposés indiqués, exige une 
articulation de la vie humaine selon les cinq ®tapes de lõexistence enfance, jeunesse, 
première et deuxième maturité et vieillesse. En conformité avec ce schéma, voici le cadre 
synthétique de la biographie de Vincent de Paul : 
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1. Enfance et adolescence (1581-1600). Âge sans conséquence historique 

2. Jeunesse (1601-1617). ąge de lõapprentissage, de lõinformation, de la recherche et 
de la découverte de sa vocation, [14] ou si lõon pr®f¯re, de son projet de vie à 
travers un processus de conversion. 

3. Première maturité (1618-1633). Cõest un ©ge de gestation pendant lequel il va cr®er 
les instruments qui rendront possible le programme quõil consid¯re comme 
lõïuvre de sa vie, en lutte avec les forces qui sõopposent ¨ lui depuis son 
installation dans les centres du pouvoir.  

4. Seconde maturité (1634-1653). Cõest lõ©ge de lõautorit® et de la gestion pendant 
lequel il met au point les grandes réalisations qui marqueront son passage dans 
lõhistoire de lõ£glise et du monde. 

5. La vieillesse (1653-1660) Vincent en marge et au delà des luttes quotidiennes 
sõefforce de l®guer aux g®n®rations suivantes les fruits de son exp®rience vitale et 
historique.  

 

Il est juste de dire quõaucune des dates signal®es nõa ®t® choisie par hasard. Tout 
connaisseur moyen de Vincent de Paul sait que 1600 a ®t® lõann®e de son ordination, que 
1617 est lõann®e de Folleville et Ch©tillon avec la d®couverte d®cisive de sa vocation, que 
les années 1632-1633 furent les années de son installation à Saint-Lazare, de lõapprobation 
définitive de la Mission, de la fondation des Conférences des mardis, et celle des Filles de 
la Charité, que 1652-53 correspond ¨ sa sortie du Conseil de Conscience, et ¨ lõapprobation 
des Constitutions de la Congr®gation de la Mission par lõarchev°que de Paris et enfin ¨ la 
condamnation du jans®nisme, que 1660 fut lõann®e de sa mort. 

Il sera nécessaire aussi dans cette introduction de tenir compte des circonstances 
historiques dans lesquelles sõest d®roul®e la vie de M.Vincent. Jõesp¯re quõelles seront 
suffisamment explicit®es au long de cet ouvrage et, ce qui est plus important, quõelles le 
seront en fonction de leur influence sur la vie de Vincent lui -même. Pour cela je renonce à 
tracer dès maintenant un cadre qui, contre mes convictions, serait détaché du personnage 
que je prétends décrire. 

Lõouvrage au total comporte deux volumes : celui-ci, qui contient la biographie, et un 
second qui inclut une étude de la spiritualité vincentienne et une ample sélection  des 
écrits. Il est à charge respectivement des Pères Antonino Orcajo et Miguel Pérez Flores. Les 
deux tomes sont ins®parables, ils se compl¯tent mutuellement. Notre d®sir a ®t® dõoffrir au 
public espagnol et hispano-américain une version de Vincent de Paul en 1981, année du 
quatrième centenaire de sa naissance. 

José-María Román, cm 

Madrid le 25 janvier 1981 

364ème anniversaire de la 1ère mission de St. Vincent 

[15 - 16] 
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[17-18-19] 

Première partie 

 

Une enfance sans histoire 
(1581-1600) 

 

 

Chapitre 1er : Une enfance paysanne 

 

 

Lõ®tape la plus mal connue de la vie de Vincent de Paul est son enfance comme celle 
de beaucoup dõautres personnages c®l¯bres. Qui aurait pu avoir int®r°t ¨ consigner pour 
lõhistoire les all®es et venues dõun insignifiant garon de village ? Nõ®tait-il pas destiné à la 
même obscure existence que des générations de ses prédécesseurs ? Ne serait-il pas aussi 
un paysan anonyme sõ®puisant ¨ la t©che en exploitant des terres ingrates ? Des jours 
viendraient cependant où les regards de milliers dõhommes se tourneraient avec curiosit® 
vers le petit village français où avait fait ses premiers pas un homme dont la renommée a 
pass® toutes les fronti¯res et qui, apr¯s quatre si¯cles, continue ¨ d®fier lõ®coulement du 
temps. 

 

Une date discutée 

Les probl¯mes relatifs ¨ lõenfance de Vincent de Paul commencent avec la date m°me 
de sa naissance. Jusquõil y a soixante ans, il nõy avait aucun doute sur le fait que le Saint 
®tait n® le 24 avril 1576, un mardi de P©ques. Cõest ce quõaffirme Abelly son premier 

biographe2. D®j¨ auparavant ¨ lõoccasion de sa mort, on avait calcul® lõann®e 1576 comme 
celle de la naissance de Vincent. Sur sa pierre tombale on a grav® : òIl est mort le 27 

septembre [20] 1660 ¨ lõ©ge de quatre vingt cinq ans.ó3 Cõest ce que r®p¯tent dõautres 
documents contemporains : lõhebdomadaire La Gazette de France et le poète Jean Loret dans 

sa "Muse historique" tous deux ¨ la date dõoctobre 16604. À partir de ce moment, tant les 
biographes que les documents ecclésiastiques officiels ont répété invariablement la même 
date. 

                                                 
2 L. Abelly, La vie du V®n®rable serviteur de Dieu Vincent de Paulé (Paris, F. Lambert, 1664) l.1 c.2 p.6. Il 

faut noter que Abelly ne donne pas expressément la date du 24 avril, il donne seulement lôann®e et le 
jour liturgique, qui en 1576 tombait effectivement le 24 avril. Nous verrons plus loin que cette observation 
nôest pas inutile. 

3 «Obiit die vigesima septima septembris, anno millesimo sexcentesimo, ætatis vero suæ octogesimo 
quinto» (Abelly, op. cit., l.1 c.52, p.259). Lôemploi de lôadjectif ordinal indique que les ann®es se comptent 
comme commencées, et non accomplies. 

4 On peut lire le texte complet de la notice de La Gazette et les vers de Loret dans les Annales (1961) p. 
493-494 et (1929) p. 729. 
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En 1922, le P. Coste publiait une étude documentée intitulée de manière 

surprenante : òLa vraie date de la naissance de Saint Vincent de Pauló.5 Il d®montrait quõ¨ 
lõencontre de la croyance traditionnelle unanime, Vincent de Paul nõ®tait pas n® en 1576 
mais cinq ann®es plus tard, en 1581. Lõargumentation de Coste ®tait simple mais solide et 
convaincante puisquõelle se basait sur les paroles m°mes de lõint®ress®. Elle peut se 
résumer ainsi : il existe, sur plus de 30 ans, douze témoignages de Vincent de Paul sur son 
âge. Tous concordent pour renvoyer à 1581 la date de sa naissance. Qui donc mieux que 

lui pouvait conna´tre lõ©ge quõil avait ?6 

La th¯se de Coste, malgr® les difficult®s quõelle implique, en particulier celle de lõ©ge 
du Saint au moment de son ordination sacerdotale dont nous nous occuperons plus tard, 
para´t si bien fond®e quõelle fut accept®e dans tous les milieux par les historiens, les 
biographes et les autorités ecclésiastiques.  

Lõunique point faible de la th¯se de Coste cõest de supposer que quand le Saint parle 
de son âge, il compte les années [21] commencées au lieu de compter les années 
accomplies, ce qui ne paraît pas suffisamment prouvé.  

Si on admet la seconde hypothèse, les mêmes témoignages avancés par Coste 
aboutissent in®vitablement ¨ 1580, date qui compte en sa faveur dõautres raisons tr¯s 

plausibles.7 En tous cas lõancienne date de 1576 est d®finitivement ®cart®e. Lõerreur de 
toute lõancienne historiographie en faveur de cette date peut [22] parfaitement sõexpliquer 
sans quõil soit besoin dõattribuer aux disciples ou aux successeurs imm®diats du Saint ni 
un pieux mensonge, ni une volont® d®lib®r®e de tromperie, comme lõa fait un biographe 

                                                 
5 P. Coste, La vraie date de la naissance de Saint Vincent de Paul, tiré à part du Bulletin de la Société de 

Borda (Dax, 1922) 23 pages. 
6 Voici, par ordre chronologique, la liste des témoignages relevés par Coste : 

- 17 avril 1628 : témoignage sur les vertus de saint François de sales : «annos quadraginta octo aut circiter 
natus.» (XIII, 67) 

- 31 mars 1639 : d®claration au proc¯s de lôabb® de Saint-Cyran : «âgé de 59 ans ou environ» (XIII, 86) 
- 12 octobre 1639 : lettre à Louis Lebreton : «Je ne puis la faire longue car jôentrerai au mois dôavril 

prochain en ma soixantième» (I, 593) 
-  25 juillet 1640 : lettre à Pierre Escart : «au lieu que lô©ge de soixante ans que jôaiéè (II, 70) 
- 21 novembre 1642 : lettre à Bernard Codoing : çédes expériences que soixante deux ans et mes 
propres p®ch®s môon acquises.» (II, 314) 

- 17 septembre 1649 : lettre à Étienne Blatiron : çépour mériter celui que je lui fais exercer depuis 69 ans 
quôil me souffre.» (III, 488) 

- 27 avril 1655 : Lettre au Pape Alexandre VII : «annum ago septuagesimum quintum» (V, 368) 
- 3 novembre 1656 : r®p®tition dôoraison ¨ Saint-Lazare : «me voilà à la 76ème année de ma vie» (V, 368) 
- 6 janvier 1657 : conférence aux Filles de la Charité : «pour moi, ayant soixante seize ans» (X, 252) 
- 17 juin 1657 : conférence aux Filles de la Charité : «et moi qui, comme vous les savez, suis âgé de 

soixante et dix sept ans.» (X, 283) 
- 15 juillet 1659 : lettre au cardinal de Retz : «étant à présent dans la 79ème année de mon âge.» (VIII, 26) 
- 24 août 1659 : Lettre de François Feydin à Richelieu : «ressouvenez-vous, sôil vous pla´t, en vos pri¯res 
dôun vieillard de 79 ans.» (VIII, 90) 

7 En faveur de lôann®e 1580 comme ann®e de naissance de saint Vincent, se sont prononcés dernièrement 
A. Pohar dans son article Octogenarius ille, dans Vincentiana (1959) p. 153-155, et F. del Campo dans 
1580-1980, IV Centenario del nacimiento de San Vicente de Paúl, Annales (1977) p. 551-555. Lôann®e 
1580 a en sa faveur le fait que le mardi de P©ques (qui est la seule r®f®rence concr¯te dôAbelly) tombait 
cette année le 5 avril, fête de saint Vincent Ferrier, ce qui pourrait expliquer le prénom de Vincent que 
lôon a donn® ¨ lôenfant qui venait de na´tre. Saint Vincent de Paul professa toujours une grande dévotion 
au dominicain valencien et lôavait comme second patron. (cf. Abelly, op. cit., l.3, c.9, p. 94.) 

J. Defos du Rau, La date de naissance de Saint Vincent de Paul, (Auch, Frédéric Cocharaux, 1958) 
penche aussi en faveur de 1580 ou 1579. 
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passionné ou comme le suggère Coste lui-même.8 Lõunique document faisant foi aux yeux 
des compagnons de St. Vincent pour fixer son âge et donc sa date de naissance a été le 
t®moignage officiel de son ordination lequel affirme quõen 1600 lõordinand Vincent de Paul 
avait lõ©ge l®gitime, cõest ¨ dire vingt quatre ans. Il suffisait donc de faire une soustraction 
pr®cise. Ils nõavaient pas en t°te, catalogu®e et ordonn®e, la s®rie des t®moignages de 
Vincent sur son âge, mais tout au plus, le souvenir de ses déclarations, sûrement 
imprécises quand au moment où elles furent prononcées ou écrites. Ainsi naquit cette 
erreur et elle se perp®tua jusquõaux v®rifications minutieuses de Coste. 

Peut-°tre le jour m°me de la naissance, le nouveau descendant de lõhumble famille de 
Paul reçut les eaux baptismales et, avec elles, le nom de Vincent quõil devra porter toute sa 
vie comme son unique dénomination sociale. Son patron était le diacre de Saragosse, 
martyrisé à Valence. En une occasion il pria un important personnage qui avait des amitiés 
et des connaissances en Espagne, dõuser de son influence pour obtenir sur le martyr des 

informations plus compl¯tes que celles que lõon trouvait dans lõabr®g® de son histoire.9  
[23]  

Lõenfance et lõadolescence de Vincent trouvent place, donc, entre 1581 et 1600. Que 
savons-nous de ces dix-neuf premièr es années, années de la découverte du monde, années 
clefs pour la formation de la personnalit®, ann®es de base dont aucun homme nõarrive ¨ se 
débarrasser tout à fait de leur influence sur son destin.  

Tous nos renseignements sur ces années (à part quelques rares et succincts 
renseignements quasi notariaux)  nous arrivent par lõunique canal dõAbelly. Dans les 
premiers chapitres de son livre, il a rassemblé les rares sources qui purent, à quatre vingt 
ans de distance, ®clairer quelque peu lõenfance de Vincent de Paul et nous ne les avons 
plus. 

Une de ces sources ®taient les informations dõun vieil ami du saint, le chanoine Jean 
de Saint-Martin, qui se chargea de recueillir, dans la région natale du saint, les souvenirs 
des familiers et amis. À part quelques erreurs de dates, facilement rectifiables, comme les 
dates dõordination de Vincent comme sous-diacre et diacre, les informations de Saint-

Martin ne manquent pas dõautorit®.10 Le chanoine avait appartenu au cercle des amis 
intimes de Vincent et surtout, il ava it été pendant de nombreuses années et pour des sujets 
vari®s, lõinterm®diaire habituel dans les relations du saint avec sa propre famille. Ainsi, 
par exemple, en 1630, deux membres de la famille Saint-Martin apparaissent comme 
dépositaires de tous les biens que Vincent lègue dans son testament à ses frères et neveux 
11 et, en 1656, le même chanoine Saint-Martin sera chargé de distribuer entre les parents 

                                                 
8 A. Redier, La vraie vie de saint Vincent de Paul, p. 5-7 et 16-17. Coste insinue la même chose plus 

prudemment dans Monsieur Vincenté, t.1, p. 18. 
9 Abelly, op. cit., l.3, c.9, p.94. Coste donne comme patron de Vincent de Paul saint Vincent de Xaintes, 

premier évêque de Dax et patron principal du diocèse, martyrisé en Espagne, selon le martyrologe 
romain. En plus de contredire Abelly, une telle hypothèse se heurte au fait que, selon la tradition locale, 
saint Vincent de Xaintes a été martyrisé sur le lieu de son appellation, très proche de Dax. Si Vincent de 
Paul avait eu pour patron ce saint Vincent, il nôaurait pas eu besoin de demander en Espagne des 
informations sur sa vie. José Herrera a argumenté avec conviction en faveur de saint Vincent de 
Saragosse. Cf. J. Herrera, El santo patrón de san Vicente, Annales (1961) p. 220-223. 

10 En tout cas je juge exag®r® lôaffirmation cat®gorique de Coste : çé les m®moires du chanoine Saint-
Martin qui nôont aucune autorit®.è (Monsieur Vincent, t.1, p. 37 en note) Le jugement sôest r®p®t® sans un 
examen critique. 

11 Annales (1936) p. 705-706. 
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un don de 1000 livres que Vincent avait reu ¨ cette fin dõun autre de ses amis, M. du 

Fresne.12 

Dõautre part, par le mariage dõun de ses cousins, le chanoine ®tait devenu parent avec 
les de Comet, la famille qui pouvait [24] poss®der le plus de donn®es sur lõenfance de 
Vincent, puisque les de Comet avaient été les premiers protecteurs du petit enfant plein 
dõavenir. Selon ce que nous dit le second biographe, les m®moires du chanoine Saint-

Martin se composaient de divers manuscrits rédigés par diverses personnes.13 Il est 
logique de penser que le degr® de fiabilit® variait dõun t®moin ¨ un autre. 

En plus des mémoires de Saint-Martin, Abelly et Collet disposaient dõun autre 
manuscrit, aujourdõhui perdu, sur la g®n®alogie du fondateur de la mission, que lõon 

conservait dans les archives de Saint-Lazare.14 

Finalement, Abelly disposait de données recueillies personnellement. Selon ce quõil 
dit  lui -m°me dans le prologue de son ïuvre, il avait visit® le village natal du Saint et 
connu ses parents les plus proches dans un voyage quõil fit en 1639. ë cause de cela il 
assurait «avoir vu de mes yeux et entendu de mes oreilles» une bonne partie des choses 

racontées dans son livre.15 

Voyons maintenant ce que nous disent ces sources. 

 

Enraciné dans un terroir  

Vincent de Paul était français, natif de Pouy petit village proche de Dax dans les 

Landes de Gascogne, pas très loin des Pyrénées.16 

Pouy qui, depuis le XIX e, sõappelle Saint-Vincent-de-Paul, du nom du plus illustre de 
ses fils, est aujourdõhui un ®l®gant village de vacanciers et de retrait®s avec des rues 
asphaltées, de beaux chalets, des jardins bien entretenus et des édifices publics modernes 
et fonctionnels. Il y a quatre si¯cles, cõ®tait une mis®rable bourgade compos®e de m®tairies 
dispersées comme de petits îlots au milieu des terrains marécageux des Landes. Dans 
lõune de ces m®tairies [25] vivait à la fin du XVI e la famille formée de Jean de Paul et de 
Bertrande de Moras. La maison qui se pr®sente aujourdõhui aux p¯lerins se trouve en un 
lieu appelé "Le Berceau de St. Vincent de Paul" à environ deux kilomètres du centre principal 
du bourg. Elle nõa pas grand chose de commun avec celle qui a vu naître Vincent de Paul. 
Mais elle occupe le même emplacement. Et devant elle se dresse encore, appuyé sur des 
b®quilles de ciment, un vieux ch°ne, le reste du petit groupe dõarbres : ch°nes, ch©taigniers 
et pommiers qui, en dõautres temps, formaient un espace de verdure "lõairial" ou "eriaou" 

                                                 
12 Abelly, op. cit., l.3, c19, p. 292-293. 
13 P. Collet, La vie de saint Vincent de Paul (Nancy, A. Lescure, 1748) t.1, p. 109. 
14 Ibid. 
15 Abelly, op. cit., Avis au lecteur. 
16 La naissance de saint Vincent de Paul en France, et concr¯tement ¨ Pouy, en plus de jouir de lôadh®sion 

ininterrompue de tous les historiens, biographes et admirateurs du saint, est confortée par une longue 
série de documents, parmi lesquels il suffit de citer le contrat de prise de possession de lôabbaye de Saint 
Léonard de Chaumes, signé du 14 mai 1610 dans lequel Vincent se présente comme «natif de la 
paroisse de Poy, dioc¯se dôAcqsè. (Annales [1941-1942] p. 261, et lôacte notarial de donation des biens 
patrimoniaux du saint en faveur de ses frères et neveux, qui emploie les mêmes termes «natif de la 
paroisse de Poy, dioc¯se dôAcqs, en Gascogneè (XIII, 62). La liste compl¯te des documents dans Coste, 
Monsieur Vincent, t.1, p. 19. 
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qui sõouvrait autour des constructions constituant la ferme : lõ®table, les porcheries, le 

poulailleré17 

Le paysage des Landes a beaucoup changé depuis le XVIe. Les profondes pinèdes 
nõexistaient pas alors ni non plus les vertes plantations de maïs. Le long de la rivière 
sõ®tendait une ®troite bande de pr® communal. Plus haut les terres labourables, difficiles ¨ 
cultiver à cause de la nature sablonneuse du terrain, et enfin une vaste surface à demi 
d®serte parsem®e dõ®tendues dõeaux croupissantes et de bourbiers tra´tres et couverte de la 
v®g®tation typique de la lande. De ci de l¨, un petit ruisseau au creux dõun vallon 
tranquille, une oasis de verdure, cõ®tait le r®sultat du mouvement de colonisation de la 

lande entrepris déjà au Moyen-Age et intensifié à partir des XVI e et XVII e.18 [26]  

Le ménage Paul-Moras était établi à Pouy en 1581, mais on ignore depuis quand.. Le 

mari sõappelait Jean ou Guillaume19 et lõ®pouse Bertrande. Le premier biographe espagnol 
du Saint, Jean du Saint-Sacrement fait remarquer, déjà en 1701, que les dénominations 
paraissent plus espagnoles que françaises et il insinue une possible origine espagnole de la 
famille  : "appellation qui ne correspond pas à la langue française et qui paraît proprement 
espagnole, ce que lõon peut croire facilement, car le village o½ vivaient ces ®poux ®tait tr¯s 

voisin de la frontière de Catalogne." 20 Évidemment les notions du frère Jean sur 
lõemplacement g®ographique exact du Pouy nõ®taient pas tr¯s pr®cises, mais cela nõenl¯ve 
rien ¨ son t®moignage. Coste incline ¨ penser que lõorigine du nom de la famille viendrait 
du ruisseau de Paul qui croise à mi-distance la route qui va de la maison natale au 
sanctuaire de Buglose, ou encore une maison du même nom située à Buglose. Mais ce 

point ne peut guère être appuyé sur des documents.21 Lõhypoth¯se de lõorigine espagnole 

(indépendamment du problème du lieu de naissance) a pour elle de solides probabilités22 
surtout si lõon tient compte que, pr®cis®ment ¨ lõ®poque de la naissance de saint Vincent, la 
libre circulation des hommes, des troupeaux et des marchandises dõun versant ¨ lõautre 
des Pyr®n®es ®tait garantie par une s®rie dõaccords appel®s de òlies et passeriesó, qui 
assurait aux espagnols et aux français le droit de commercer et de traiter librement, même 
en temps de guerre. La «passerie», accordée en 1513-1514, a ®t® si importante quõon est 

arriv® ¨ parler dõun "£tat pyr®n®en" qui a subsist® jusquõ¨ la fin du [27] XVIII e.23 Dans de 
telles circonstances lõ®migration et lõ®tablissement en France dõanc°tres aragonais plus ou 
moins imm®diats de Vincent de Paul nõa rien dõinvraisemblable. 

                                                 
17 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 20-21 ; Serpette, Le Berceau de Saint Vincent de Paul, p. 12ss ; Coste, 

Histoire de la maison de Ranquines avant le XIXe siècle, dans Bulletin de la Société de Borda (1906) p. 
334ss. 

18 R. Cuzaco, Géographie historique des Landes, le pays landais (Lacoste 1962) ; Parc naturel des Landes 
de Gascogne (Paris, S.E.T.O.). 

19 Jean, selon Abelly (op. cit. l.1, c.2, p. 7) ; Guillaume selon le Résumé Chronologique p. 1 et Collet (op. cit. 
t.1, p. 5) 

20 Jean du Saint-Sacrement, Vida del Venerable Siervo de Dios, Vicente de Paul (Naples, 1701) p. 2. 
21 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 21. 
22 Les preuves accumul®es par Hern§ndez et Fajarn®s, et compl®t®es jusquôen 1936 par le cur® de 
Tamarite, Don Jos® Merig·, et lôavocat du m°me village, Don Joaquin de Carpi Zaidín, sur la diffusion 
des noms Paúl et Moras dans la région de la Litera et, plus généralement, dans le Haut Aragon, sont 
convaincantes. (cf. Fajarnés, op. cit., p. 99-141.) 

23 J.F. Soulet, La vie quotidienne dans les Pyr®n®es sous lôancien r®gime du XVIe au XVIIe siècles, Paris, 
Hachette, 1974. 
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En 1581, la famille Paul et Moras avait déjà deux enfants, Jean et Bernard. Après 
Vincent, qui était donc le troisième, vinrent trois autres, Dominique appelé familièrement 
Gayon, et deux Marie, une qui se mariera avec Gr®goire Delartigue et lõautre qui se 
mariera avec Jean Daigrand, appelé aussi de Paillole, du nom de la maison où il habitait. 

Tous les fr¯res, ¨ part lõa´né, vivaient encore en 1630.24 Six enfants ne constituaient pas une 
famille trop nombreuse suivant les mïurs de lõ®poque. Cõ®tait une solide famille 
patriarcale paysanne qui avait besoin de bras nombreux pour lõunit® ®conomique rurale 
quõelle constituait. 

 

«é honn°tement et passablement selon leur condition.è 

Dans sa vieillesse, Vincent de Paul, obstiné à minimiser tout ce qui de près ou de loin 

se référait à sa personne, insistera de temps en temps sur ses humbles origines familiales,25 

sur sa basse condition sociale,26 sur sa pauvreté et sa misère.27  Si nous prenions ces 
paroles au pied de la lettre, nous le croirions né dans une famille de déshérités, presque de 
mendiants. Ce nõest pas la v®rit®. Ils ®taient paysans, cõest vrai, et donc occupaient 
lõ®chelon le plus bas de la soci®t® ®tablie, hi®rarchis®e rigidement, de lõAncien R®gime. 
Mais ils étaient des paysans libres, pas de simples ouvriers [28] journaliers  ; ni non plus 
des métayers ou des fermiers, mais de petits propriétaires, possédant quelques arpents de 
terre, des bois et des terres cultivées, avec une maison, une grange et un éventail 

dõanimaux domestiques : brebis, bïufs et vaches, cochons.28 Cõ®tait la classe sociale dont 
lõhistoire, comme on lõa ®crit, serait la v®ritable Histoire de France, une France où le petit 

village constituerait le cadre social fondamental.29 Collet assure même que, du côté de sa 
mère, ils avaient obtenu une modeste promotion sociale que procure, à la campagne et 
dans les petites villes, lõexercice de certaines charges mineures. Un membre de la famille 

avait été appelé à exercer comme avocat au Parlement de Bordeaux,30 et, du côté paternel, 
il y avait des ecclésiastiques bien placés : un £tienne de Paul, qui ®tait prieur de lõh¹pital 

de Poymartet,31 et un Dominique Dusin, oncle de Vincent, qui dans la jeunesse de celui-ci 

était curé du Pouy.32 Une famille modeste, mais qui, selon lõexpression de Vincent lui-
même pouvait «vivre honnêtement et passablement selon leur condition» et remplir le précepte 

divin de « gagner son pain à la sueur de son front».33 On avait besoin, comme cela arrive 
toujours à la campagne, de la collaboration laborieuse de tous les membres de la famille, à 
peine ceux-ci étaient-ils arriv®s ¨ lõ©ge de pouvoir r®aliser quelque travail utile. Dans ses 
vieux jours, Vincent rappellera, avec une tendresse voil®e, lõactivit® laborieuse et sacrifi®e 

                                                 
24 Les noms des frères et cousins du saint apparaissent, avec quelques variantes, dans deux actes 

notariés : la donation entre vifs du 4 septembre 1626, publiée par Coste en XIII, 61-63, et le testament, 
daté du 7 septembre 1630, publié dans les Annales (1936) p. 705-706, que Coste ne connaissait pas. 

25 II, 3 et 51 ; IV, 215 ; VIII, 138 ; IX, 15 ; X, 681 ; XII, 21, 270, 297. 
26 Abelly, op. cit., l.3, c.13, p. 204. 
27 XII, 200. 
28 Abelly, op. cit., l.1, c.2, p.7 ; Collet, op. cit., t.1, p.5 ; II, 3 ; IV, 215 ; XIII, 61-63 ; Annales (1936) p.705-706. 
29 V.-L. Tapié, La France de Louis XIII et de Richelieu, p. 34 ; R. Mandrou, Francia en los siglos XVII y 

XVIII, p. 10. 
30 Collet, op. cit., t.1, p. 110. 
31 S. Serpette, op. cit., p. 9. 
32 IX, 81. 
33 Abelly, op. cit., l.1, c.2, p. 8 et l.3, c.19, p. 291. 
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de sa m¯re et de ses sïurs ; proposant aux filles de la Charité, comme modèle, «les vertus 
des bonnes villageoises ¨ cause de la connaissance que jõen ai par exp®rience et par nature 
®tant fils dõun pauvre laboureur, et ayant v®cu ¨ la campagne [29] jusques en lõ©ge de 

quinze ans.»,34 il d®crit une sc¯ne que ses yeux dõenfant ont vu de nombreuses fois : 

 «Reviennent-elles de leur travail à la maison pour prendre un maigre repas, lassées et fatiguées, 
toute mouillées et crottées, à peine y sont-elles, si le temps est propre au travail, ou si leur père et 
m¯re leur commandent de retourner aussit¹t elles sôen retournent, sans sôarr°ter ¨ leur lassitude, ni ¨ 

leurs crottes, et sans regarder comme elles sont agencées.» 35 

 

Vincent a évoqué aussi la sobriété de la table familiale, avec des touches qui 
rappellent les tableaux à thème champêtre des frères Le Nain ou de Georges Latour : 

 «La plupart se contentent souvent de pain et de potage, quoiquôelles travaillent incessamment et en 
ouvrages p®niblesé Au pays dont je suis, mes ch¯res sîurs, on est nourri dôune petite graine 
appel®e millet, que lôon met cuire dans un pot ; ¨ lôheure du repas, elle est vers®e dans un vaisseau, 

et ceux de la maison viennent autour prendre leur r®fection, et apr¯s ils vont ¨ lôouvrage.è 36 

 

Vincent de Paul idéalise sans doute doublement en présentant un portrait idyllique 
des vertus villageoises et en exagérant peut-être la pauvreté des ressources alimentaires, 
mais la sobriété de sa description concorde étrangement avec les études actuelles des 
historiens de lõ®conomie et elle a le m®rite inestimable de nous mettre devant les yeux 
lõambiance de sa propre enfance. 

 

Jõai gard® les animaux 

Au sein dõune famille modeste et travailleuse, lõenfant Vincent dut tr¯s vite apporter 
sa contribution. Un travail paraît, par sa nature même, destiné aux enfants des laboureurs 
dans leurs années les plus tendres : la garde du petit ou du grand troupeau familial. 

Vincent fut très  tôt berger : gardien de moutons, de vaches [30] et de porcs,37 même si lui, 
parce quõil le pensait plus humiliant, ait souvent soulign® uniquement le travail de 
porcher. Sa contribution ¨ lõ®conomie de la famille nõ®tait pas n®gligeable. Dans 
lõorganisation agropastorale de la lande, le berger est une figure-clef. Nous devons nous 
imaginer le jeune fils des Depaul perché sur ses hautes échasses qui permettaient de 
franchir sans risque les terrains mar®cageux et boueux, v°tu dõune grossi¯re pelisse 
dõagneau, appuyé sur un long bâton dont la fourche lui servait de siège sommaire au long 
des interminables stations imposées par le lent pâturage des brebis ou le fouissage avide 
des porcs sous les chênes. Il avait suspendu à son épaule la besace de cuir contenant son 
maigre d®jeuner et la corne quõil empoignait ¨ lõheure de r®unir le troupeau pour rentrer ¨ 
la maison ou pour donner lõalarme lorsquõon apercevait le loup. Il avait ¨ la main la 
musette champêtre avec laquelle il meublait sa solitude, ou encore la quenouille à filer, 
autre mani¯re de contribuer ¨ lõ®conomie familiale. Cõest ainsi ®galement que la recherche 
sur la sociologie et les coutumes en est arrivée, de nos jours, à reconstituer la figure du 

                                                 
34 IX, 91. 
35 IX, 91. 
36 IX, 83-84. 
37 II, 3 ; IV, 215. 
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berger des landes à la fin du XVIIe. 38 Il ne retournait p as tous les soirs à la maison pour y 
passer la nuit. ë la recherche de bons p©turages, ses d®placements lõamen¯rent parfois 
jusquõ¨ Montgaillard, ¨ une cinquantaine de kilom¯tres de Pouy. Nous le savons parce 
quõil le dit un jour ¨ lõ®v°que de Saint-Pons, Persin de Montgaillard, croyant que le château 
qui donnait le nom à la famille du prélat était celui du Montgaillard de son pays  : «Je le 
connais bien, lui dit le saint pr°tre ; jõai gard® les bestiaux dans ma jeunesse, et je les 

menais de ce côté-là.» 39 Cette erreur nous est précieuse, elle nous permet de suivre sur la 
carte un des itin®raires du petit berger et de nous rendre compte de lõimportance relative 
du troupeau confi® ¨ ses soins : on nõemm¯ne pas aussi loin un tout petit troupeau. [31]  

La famill e De Paul était-elle religieuse ? Les premiers biographes nous découragent 
un peu avec leurs habituelles louanges hagiographiques : «la piété, la candeur et les 
coutumes innocentes remplaçaient devant Dieu la fortune qui leur manquait devant les 

hommes» écrit lõun dõeux,40 «ils étaient pauvres de biens de fortune, mais riches des 

bénédictions du ciel.» dit un autre.41 Vincent sera plus pénétrant et moins conventionnel 
en d®crivant la religiosit® paysanne sur la toile de fond de ses souvenirs dõenfance : 

«Avez-vous jamais vu personnes plus remplies de confiance en Dieu que les bonnes gens des 
champs ? Ils sèment leurs grains puis attendent de Dieu le bien de leur récolte ; et si Dieu permet 
quôelle ne soit pas bonne, ils ne laissent pas dôavoir confiance en lui pour leur nourriture de toute 
lôann®e. Leur arrive-t-il des pertes, lôamour quôils ont pour leur pauvret®, par soumission ¨ Dieu, leur 
fait dire : ñDieu nous lôavait donn®, Dieu nous lôa ¹t® ; son saint nom soit b®ni !ò Et pourvu quôils 

puissent vivre, comme cela ne leur manque jamais, ils ne se mettent en peine pour lôavenir.è 42 

Cõ®tait la foi ®l®mentaire et robuste des vieilles ®glises dõEurope qui avait donn® leur 
solidit® aux chr®tient®s dõOccident et qui, de temps en temps, a fait fleurir comme un 
mir acle sur le tronc noueux de certaines familles paysannes ces délicates fleurs de sainteté 
qui peuvent sõappeler Jeanne dõArc, Jean de la Croix, Jean-Marie Vianney, ou é Vincent 
de Paul.  

 

Petites fleurs dõenfance 

£duqu® dans cette ambiance, il nõy a rien dõ®trange ¨ ce que le jeune Vincent donne 
bient¹t des preuves de pi®t® solide et intelligente. Les t®moins quõa consult®s Abelly 
rappellent quõ®tant enfant, alors quõil allait au moulin, il ouvrait le sac de farine et quõil en 
donnait des poignées aux pauvres quõil rencontrait en route, ce que son p¯re òqui ®tait un 
homme de bien ne prenait pas en [32] maló. Dõautres fois il donnait une partie du pain 
quõil avait dans sa musette de berger, et en une occasion alors quõil avait r®ussi ¨ 
économiser trente sous, une fortune pour son ©ge et pour un pays o½ lõargent manquait, il 

donna le tout à un mendiant qui lui avait paru spécialement dans le besoin. 43 

Les biographes traditionnels anciens et modernes, sans en exclure Coste, ont vu dans 
ces faits des signes non équivoques dõune saintet® pr®coce, laissant pr®sager les hautes 
destin®es du futur ap¹tre de la Charit®. ë lõextr°me oppos®, les biographes suppos®s 
d®mystificateurs ont pr®tendu nier lõhistoricit® de ces faits et les m®priser comme fruits de 

                                                 
38 Parc Naturel régional des Landes, p. 22. 
39 Collet, op. cit., t.2, p. 195. 
40 Collet, op. cit., t.1, p. 5. 
41 Frère Jean du Saint Sacrement, op. cit., p. 2. 
42 IX, 88-89. 
43 Abelly, op. cit., l.1, c.2, p. 9 ; Collet, op. cit., t.1, p. 6-7. 
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lõimagination de bons paysans d®sireux dõembellir leur saint.44 Dans ces humbles relations, 
il nõy a rien qui oblige ¨ mettre en doute leur v®racit®. Au fond les actes caritatifs attribu®s 
¨ Vincent enfant ne d®passent pas la r®ponse docile dõun cïur dõenfant, g®n®reux et bon, 
et lõ®ducation reue au sein dõune famille chr®tienne. Ce m°me milieu expliquerait aussi 
dõautres traits pieux attribu®s par la tradition au petit berger Vincent : ses fr®quentes 
visites aux ruines du vieux sanctuaire de Notre -Dame de Buglose, (le nouveau nõexistait 
pas encore) ou le fait de placer une image de la Vierge dans le creux du chêne planté au 
milieu de 1õairial paternel pour lui offrir, sur cet oratoire improvis®, lõhommage de ses 

prières.45 Beaucoup plus incertains que les traits caritatifs rapportés par Abelly, ces actes 
de piété sont à mettre au compte de la dévotion dont la tendresse populaire aime à 
entourer les figures quõelle aime. 

Ce que nous savons avec certitude cõest que le jeune Vincent se d®tachait parmi ses 
frères et compagnons par son esprit éveillé [33] et vif, et par la rapidité et la fraîcheur de 
son intelligence. Le paysan calculateur quõ®tait son p¯re vit en lui un capital qui devait °tre 
exploit®. Il d®cida de le faire ®tudier. Dans la soci®t® dõalors lõ®tude, surtout si elle était 
faite dans les rangs du clerg®, ®tait lõunique chemin pour une promotion sociale accessible 
aux enfants du peuple. Dans la ville voisine de Dax, les franciscains tenaient un internat à 
c¹t® dõun coll¯ge quõon pourrait appeler de deuxi¯me degr®. La pension nõ®tait pas tr¯s 
®lev®e, soixante livres annuelles, mais cõ®tait un co¾t qui allait peser lourdement sur le 
budget serré du travailleur landais. Mais il valait la peine de faire cet effort. Sous ses yeux, 
Jean de Paul avait lõexemple dõun prieur dõun niveau social comparable au sien qui, avec 
les rentes de son bénéfice, avait amélioré sensiblement la situation économique de sa 

famille. 46 On ®tait en 1594,Vincent approchait de ses 15 ans. Cõ®tait lõheure de prendre une 
détermination.  

 

 

                                                 
44 A. Redier, La vraie vie de Saint Vincent de Paul (Paris, Grasset, 1947), p. 13. 
45 U. Maynard, Saint Vincent de Paul (Paris, 1886) t.1, p. 5-7. Pour les probl¯mes suscit®s par lôhistoire du 
sanctuaire de Buglose, dont lôexistence nôest assur®e quô¨ partir de 1620, cf. Coste, Monsieur Vincenté, 
t.1, p. 25-28. 

46 Abelly, op. cit., l.1, c.2, p. 6-10 ; Coste, Monsieur Vincent, t.1, p. 29-30. 
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[35] 

Chapitre 2 : Une adolescence pleine dõesp®rance 

 

 

«Paris vaut bien une messe» 

Les années 1593 à 1595 furent importantes pour la France, quand le paysan du Pouy 
décida de faire étudier son fils Vincent. Ce furent des années-clefs non seulement pour ce 
petit berger éveillé, mais aussi pour tous les français. Il y a une espèce de sympathie 
secr¯te entre la marche de lõhistoire de France et la trajectoire de la vie de Vincent de Paul. 
Toutes deux commencent au même moment leur courbe ascensionnelle et toutes deux 
arri vent à la plénitude en même temps. 

En 1594, lõancien huguenot Henri de Bourbon arrive ¨ °tre reconnu presque 
universellement comme roi de France. Une année auparavant, le 25 juillet 1593, au 
moment où Vincent donnait à un mendiant ses derniers trente sous, Henri avait abjuré 
solennellement lõh®r®sie dans lõ®glise de Saint-Denis, revenant pour la deuxième fois au 
sein de lõ£glise catholique. £tait-ce calcul, conviction ou patriotisme ? Grâce à sa 
conversion sincère ou intéressée et à une habile politique de concessions et de 
récompenses, Henri arrivait peu à peu à être reconnu de ses sujets catholiques. Après un 
quart de siècle de luttes religieuses acharnées, la paix intérieure commençait à être en 
France une réalité. En février 1594, Henri recevait à Chartres la cons®cration avec lõhuile 
qui avait servi ¨ oindre tous les rois tr¯s chr®tiens, cõ®tait un mois avant son entr®e 
triomphale à Paris ñ Paris vaut bien une messe ñ pendant que la garnison espagnole qui 
avait occupé la capitale battait en retraite sans combattre. En 1595 le pape Clément VIII 
apr¯s de longues h®sitations, consultations et pri¯res accordait ¨ lõancien h®r®tique relaps, 
lõabsolution de ses censures. [36] Toutefois la guerre avec lõEspagne continuera pendant 
trois ans, jusquõ¨ ce que, en 1598, lõ®dit de Nantes et la paix de Vervins viennent sceller 
officiellement et coup sur coup, la paix intérieure et la paix extérieure du royaume. Le 
chemin de la France vers sa grandeur avait commencé. La puissante nation retrouvait sa 
vigueur et se disposait sous la direction dõun monarque ®nergique, astucieux, clairvoyant, 
cynique et habile, à unir toutes ses énergies pour la grande entreprise ñ le grand dessein ñ 
de lõh®g®monie europ®enne. Il faudra encore trois r¯gnes et quatre-vingts ans (les 80 ans 
de la vie de Vincent) pour y arriver. Mais cette grande tâche était en marche. Le règne 
décisif, moins brillant peut -être que les deux suivants, avait commencé comme une 

aurore.47 

Comment la confusion de ces évènement politiques, religieux et guerriers parvenait-
elle jusquõau village cach® ¨ lõextr®mit® du royaume ? La lenteur des courriers de lõ®poque, 
lõarriv®e occasionnelle dõun voyageur, apportaient des ®chos des ®puisantes n®gociations 
(États généraux, conversations de Suresnes), de déroutes et de victoires dans des cités 
lointaines et inconnues : Doullens, Cambrai, Calais, Fontaine-Française, Amiens, Paris ; de 
déclarations épiscopales ou pontificales. Au foyer paysan des Depaul, on commentait les 
nouvelles et les rumeurs au coin du feu au cours des interminables veill®es dõhiver. De 

                                                 
47 Pour les donn®es concr¯tes de lôhistoire de France, E. Lavisse, Histoire de France, tomes 6 et 7. Une 
interpr®tation originale de la figure et du r¯gne dôHenri IV dans R. Mousnier, LôAssassinat dôHenri IV, 
Paris, 1964. 
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nombreuses années plus tard, Vincent se fera peut-°tre lõ®cho des impressions quõil avait 
recueillies de la bouche de son père :  

çVous savez les troubles qui sô®lev¯rent en France au sujet dôHenri IV. Ce prince avait ®t® h®r®tique 
et relaps ; ce qui obligea ses sujets de se d®partir de lôob®issance quôils lui auraient rendue sôil ne se 
f¾t d®clar®, pour une seconde fois, lôennemi de la religion catholique. Ce roi, se sentant press® par sa 
conscience de quitter ses erreurs, et voyant que les peuples refusaient de se soumettre à ses lois, 

envoya aussitôt à Rome pour se réconcilier.» 48  [37] 

 

La fameuse phrase òParis vaut bien une messeó nõ®tait pas arriv®e jusquõ¨ lõhumble 
foyer du Pouy. Le roi sõ®tait converti òoblig® par sa conscienceó. Y-a-t-il dans ces lignes 
une révélation sur la prise de position politique de Vincent de Paul encore adolescent ? 
Dans la conscience de Vincent de Paul vieillard, les anciennes blessures sont cicatrisées ; 
les anciennes rancïurs, sõil y en eues, sont oubliées : les excès des troupes de Jeanne 
dõAlbret, les atroces campagnes de Montluc et de Montgomery, la sacril¯ge destruction du 
sanctuaire de Buglose, les tentatives dõassaut h®r®tiques  ¨ Dax... Les protestants ont cess® 
dõ°tre en France une force en expansion. Plutôt que de les combattre, il faudra travailler à 
les attirer. La douceur contagieuse de Vincent quand il traite avec les dissidents a peut-être 

ici ses racines.49 

 

çCombien jõai ®t® d®sob®issant !» 

Avec la paix, la vie a repris son cours... et les classes aussi. Un beau jour du début de 

lõautomne de 1594 ou 1595,50 le père et le fils arrivèrent à la porte du couvent des 
franciscains de Dax. À travers cette porte commençait pour Vincent un long chemin qui 
ach¯vera de lõ®loigner du paysage natal, mais qui ne brisera jamais les liens qui le 
retenaient ¨ la terre et ¨ la campagne. D¯s lors, il aura ¨ sõaffronter aux rudiments de la 
langue latine, commencement oblig® du parcours des humanit®s de lõ®poque. Au milieu 
du petit essaim de compagnons de cours appartenant peut-être à des familles un peu plus 
distingu®es que la sienne (fils de procureurs ou dõavocats de province, de commerants ou 
de marchands en voie dõascension ®conomique, de quelque gentilhomme), il commenait ¨ 
se sentir distant et distinct de lõobscur tronc [38] familial sur lequel il avait poussé. Nous le 
savons grâce à une paire de savoureuses anecdotes que lui même racontera plus tard pour 
sa confusion publique. 

                                                 
48 XII, 347. 
49 P. Defrennes, La conversion de Saint Vincent de Paul, RAM (1932) p. 391. 
50 Abelly dit que Vincent commença ses études «vers 1588» (op. cit., l.1, c.3, p. 10), côest ¨ dire ¨ douze 

ans selon sa chronologie. Collet dit la même chose : «Vincent de Paul avait environ douze ans quand son 
père résolut de le faire étudier.» (op. cit., t.1, p. 8). Mais Vincent lui-même déclare être resté à la 
campagne çjusquô¨ lô©ge de quinze ansè (IX, 81). Ceci, ajout® ¨ la fixation de la date de naissance ¨ 
1580 ou 1581, nous amène à placer le début des études aux années indiquées dans le texte. Herrera 
maintient une position plus proche de Abelly (Vicente de Paúl, biografía y selección de escritos, p. 48). 
En toute hypothèse, la chronologie reste incertaine et peut se résumer en quatre hypothèses différentes : 

a) naissance en 1576 ; commencement des ®tudes en en 1588, ¨ douze ans. Côest la th¯se de Abelly. Elle a 
lôinconv®nient de donner neuf ans aux ®tudes dôhumanit®. 

b) naissance en 1576 ; commencement des études en 1591, à quinze ans. On réduit à six les années 
dô®tudes. Côest lôhypoth¯se dôHerrera. 

c) naissance en 1581 ; commencement des ®tudes en 1595, ¨ quinze ans. Côest la th¯se de Coste. Cela 
paraît excessivement serré. 

d) naissance en 1580 ou 1581 ; commencement des études entre douze et quinze ans (entre 1592 et 1595). 
Peut-être faut-il se résigner à ne pas pouvoir préciser plus que cela. 
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çJôy pensais encore tant¹t, et je me ressouviens quô®tant petit garon, comme mon père me menait 
avec lui dans la ville, parce quôil ®tait mal habill® et un peu boiteux, jôavais honte dôaller avec lui et de 

le reconnaître pour mon père. O misérable ! combien ai-je été désobéissant !» 51 

 

Une autre fois 

çJe me souviens quôune fois, lui dit-il, au coll¯ge ou jô®tudiais, on vint me dire que mon p¯re, qui ®tait 

un pauvre paysan, me demandait. Je refusai de lui aller parler ; en quoi je fis un grand péché.» 52 

Peut-être en réaction contre ces petits péchés de vanité infantile, Vincent, en son âge 
mur, insistera  et rappellera ses humbles origines. Ces faits nous servent à compléter notre 
image de Vincent au moment de commencer sa carrière : ajout® au cïur g®n®reux et 
d®sint®ress® de lõenfant, lõorgueil de lõadolescent et sa r®volte naissante ; cõest lõimage 
humaine jusque dans ses contradictions, [39] dõun homme en formation qui toutefois nõa 
pas encore senti le puissant attrait de la sainteté. 

ë Dax, aupr¯s des franciscains, Vincent nõa ®tudi® que peu de temps, peut-être 
seulement deux ans : la cinquième et la quatrième, selon la manière française de compter 
les ann®es dõ®tudes. Il avait lõhabitude de dire quõil ®tait un pauvre ®l¯ve de quatri¯me. Ce 
qui a toujours ®t® pris comme un trait dõhumilit®, il faut peut-être le prendre 

littér alement.53 

Durant cette p®riode, lõintelligence ®veill®e du jeune garon attira sur lui, ¨ la 
recommandation du P¯re gardien des franciscains, lõint®r°t dõun protecteur inesp®r®, peut-
être une ancienne connaissance de la famille : M. de Comet, avocat de Dax et juge de Pouy. 
ë la protection de M. de Comet, Vincent devra deux faveurs dõordre diff®rent : celle de 
permettre de faire face aux dépenses des études sans grever fortement le budget familial, 
et celle de sõorienter d®finitivement vers la carri¯re eccl®siastique. M. de Comet le fit sortir 
du couvent franciscain et lõinstalla dans sa maison en qualit® de pr®cepteur (r®p®titeur, ou 
accompagnateur aîné, dirions-nous plutôt) de ses propres enfants. À partir de ce moment, 
il ne sera plus nécessaire de vider le gousset familial pour y chercher les soixante livres de 
la pension scolaire. Et en m°me temps il lui fit voir que son chemin ®tait celui de lõ®tat 

ecclésiastique.54 

Suivant les indications de M. de Comet, le 20 décembre 1596, à un peu plus de quinze 

ans accomplis, Vincent reçoit la tonsure et les ordres mineurs à Bidache,55 avec 
lõautorisation du chapitre de Dax, parce que le si¯ge ®piscopal ®tait vacant. Lõann®e 
suivante, il commençait ses études universitaires. Son père, tout à fait certain des capacités 
et des solides esp®rances que pr®sentait lõenfant, fit, pour que cela soit possible, un 

sacrifice de plus : il vendit une paire de bïufs.56 Ce bon paysan continuera de [40] se 
pr®occuper des progr¯s du plus dou® de ses fils et cela jusquõapr¯s sa mort qui survint 
pendant la première partie des études universitaires de Vincent. Dans son testament, daté 
du 7 f®vrier 1598, il dispose que lõon ne devait ®pargner aucun sacrifice pour permettre ¨ 

                                                 
51 XII, 432. 
52 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 30. 
53 XII, 135 et 293. 
54 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 10. 
55 XIII, 1-2. 
56 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 10. 
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Vincent de continuer ses études et à cet effet il lui concéda tous les avantages que 

permettait le droit. 57 

 

Intermède espagnol  

La carri¯re universitaire de Vincent de Paul sõest d®roul®e sur deux sc¯nes 
différentes, Toulouse et Saragosse, bien que la majeure partie se soit passée dans la ville 
française. Un certificat délivré par les autorités académiques de Toulouse en 1604 et 
d®couvert apr¯s sa mort dans la chambre du saint lui reconna´t sept ans dõ®tudes 

théologiques.58 Le séjour à Saragosse semble avoir été bref bien que les sources sur ce sujet 
soient imprécises et autorisent à penser à une durée de quelques mois ou sans forcer sur 
les données, un cours entier. Nous ne savons pas non plus si ce séjour à Saragosse a 
pr®c®d® ses ®tudes ¨ Toulouse ou sõil eut lieu pendant un intervalle dans ces ®tudes. Mais 
le fait est indiscutable. Nous avons l¨ dessus les affirmations cat®goriques dõAbelly et de 
Collet les deux biographes (français tous les deux), qui ont eu accès à la documentation 
primitive. Abelly écrit :  

«Il est vrai que pendant ce temps (les sept ann®es dô®tudes th®ologiques) il passa en Espagne et fit 

quelque séjour à Saragosse pour y faire aussi quelques études.» 59 

Et Collet dit  : 

çNous ne pouvons d®cider si le voyage quôil fit en Aragon, pr®c®da le commencement de ses ®tudes 
¨ Toulouse. Ce qui est s¾r, côest quôil ®tudia quelques temps ¨ Saragosse, mais nôy fit pas un long 

séjour.» 60  [41]  

Aucun motif de prestige ou dõutilit® ult®rieure dans le d®roulement de sa biographie 
nõa pu inciter les t®moins ou biographes ¨ inventer un fait qui demeure isol®, comme un 
point solide qui perp®tue la m®moire dõun chemin brouill® par la suite. 

Au cours de sa vie Vincent fera des allusions plus ou moins voilées mais sans 
équivoque à son séjour en Espagne. Une longue série de ces allusions se rapporte 
pr®cis®ment aux m®thodes dõenseignement des universités espagnoles. Le Saint ne donne 
pas lõimpression de parler dõapr¯s ce quõil a entendu, mais dõapr¯s son exp®rience v®cue. Il 
sõest toujours oppos® au syst¯me si facile dõenseigner en dictant des notes en classe. Pour 
justifier son point de vue il recourt, avec une insistance r®p®titive, ¨ lõexemple des 
universités espagnoles : 

çLôon nô®crit point en classe dans les coll¯ges dôEspagne.è 61  

«Que dirons-nous des universit®s dôEspagne, o½ lôon ne sait ce que côest que de dicter en classe et où 
lôon se contente dôexpliquer et o½ n®anmoins chacun demeure dôaccord quôils sont plus profonds 

th®ologiens quôailleurs ?» 62 çJamais on nôen donne en Espagne, ni en Italie, ce me semble ; et de l¨ 
vient que les Espagnols sont fort savants et quôils p®n¯trent plus avant dans les sciences quôon ne fait 

ailleurs.» 63 

                                                 
57 Collet, op. cit., t.1, p. 13 ; Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 12. 
58 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 12 ; Collet, op. cit., t.1, p. 10. 
59 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 10. 
60 Collet, op. cit., t.1, p. 9. 
61 II, 212. 
62 II, 235 et 240. 
63 IV, 322-323. Dôautres allusions sur le thème des cours dictés en VII, 291 ; VIII, 107 et 381. 
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Les statuts de lõuniversit® de Saragosse ®labor®s en 1583 par le fondateur, Pierre de 
Cerbuna, et son collaborateur, Diego Frailla, ordonnaient que lõon explique sans attendre 
que les auditeurs ®crivent, mais en ayant soin quõils fassent leur ce qui est expliqu® et le 
retiennent de m®moire ... çcar le fait de dicter a lõinconv®nient de transmettre peu de 
mati¯re aux auditeurs et ne les oblige pas ¨ comprendre et ¨ redire avec lõutilit® 

nécessaire.»64 

Sa référence aux coutumes des carmélites espagnoles est plus précise : 

«Les Carmélites, qui sont fort austères, ont pour fin une grande mortification. Elles vont pieds nus, si 
ce nôest quôelles portent quelquefois [42] des sandales en France. Je ne sais pas bien comme elles 
sont ici mais, en Espagne, elles ne portent ni bas, ni souliers ; elles sont pieds et jambes nus, 

couch®es sur un peu de paille ou de foin, nonobstant la rigueur de lôhiver.è 65 

 

Seule une présence personnelle de Vincent en Espagne, à une époque de sa vie, peut 
expliquer quõil connaisse mieux les habitudes des carm®lites espagnoles que celles des 
françaises. Une autre expression du saint, cette fois en relation avec les repas des 
carmélites, évoque une connaissance directe :  

«Elles mangent de grandes ®cuelles de potage et des îufs pourris. Côest l¨ leur nourriture, 
quoiquôelles soient filles de bonnes maisons, qui autrefois ont ®t® trait®es bien d®licatement. Mais je 
ne dis chose que je ne sache tr¯s assur®ment : les îufs quôon leur sert sont puants comme 

charogne. Il faut quôelles les mangent.è 66 

Si, dans la première citation, il admet ne pas bien savoir comment sont les carmélites 
franaises, il est ®vident que la certitude absolue quõil ®tale dans la seconde ne peut se 
référer à elles mais bien aux espagnoles, quõil dit bien conna´tre. La fondation carm®lite de 
Saragosse remontait ¨ 1588, presque dix ans avant lõarriv®e du nouvel universitaire sur les 
terres aragonaises. 

Lõultime t®moignage est de plus grande port®e et a des connotations politiques. Peut -
être à cause de cela, Vincent évite de nommer le pays auquel il se réfère : 

«Je me suis trouvé dans un royaume où un religieux, allant trouver le roi, demanda quelque nouvelle 
de la cour, et celui ¨ qui il sôadressa lui dit : ñEh quoi ! mon Père, faut-il que les religieux se mêlent des 
affaires des rois !ò Côest que dans ce royaume-l¨ on ne parle point du roi. Et parce que côest une 
personne sacr®e, ils ont tant de respect pour tout ce qui le regarde, quôils nôen parlent jamais. Et de là 
vient quôen ce royaume tous sont unis au roi, et il nôest pas permis de dire une parole contre ses 

ordres.» 67 [43]  

Ce royaume catholique où Vincent dit avoir séjourné autrefois ne peut être que 
lõEspagne. Aucun autre pays europ®en de lõ®poque ne r®unit lõensemble des conditions 
impliquées par ses paroles : ou ce nõ®tait pas des royaumes, ou ils nõ®taient pas 
catholiques, ou ils ne se distinguaient pas lõadh®sion sans faille au monarque, 
caract®ristiques qui, au contraire, d®crivent avec pr®cision lõEspagne de Philippe II dans 
les derni¯res ann®es de son r¯gne. Il nõexiste dans aucun autre pays le plus petit indice 
dõune tradition sur un possible s®jour de Vincent de Paul sur son territoire.  

Mais ce que nous ignorons complètement, ce sont les raisons de sa venue à 
Saragosse, comme de son retour en France. Peut-être y avait-il quelque lien familial, ou 

                                                 
64 Cité par J. Herrera, op. cit., p. 52. 
65 X, 124. 
66 X, 60. 
67 X, 446 (conf. aux Filles de la Charité, 6 janvier 1658). 
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lõinfluence de quelques pr®bend®s aragonais, comme lõa soutenu la tradition espagnole.68 
Collet a hasardé sur ce dernier point une hypothèse destinée à faire fortune chez les 
biographes franais, jusquõ¨ ce quõelle ait ®t® d®mentie par Coste : à cause de son 
inclination naturelle à la paix et à la charité, Vincent aurait abandonné Saragosse dégoûté 
par le spectacle des aigres disputes des théologiens à propos des controverses sur la 

science moyenne et les décrets prédéterminants.69 Le malheur est que cette supposition si 
nouvelle correspond ¨ la triste r®alit® de lõuniversit® de Toulouse en ces ann®es-là. Les 
étudiants des différentes nationalités (Bourgogne, Languedoc, Lorraine, France, 
Champagne,é) entamaient fr®quemment de violentes querelles qui d®g®n®raient souvent 
en batailles rangées. Le parlement de Toulouse se voyait obligé de renouveler, presque 
chaque année, pour les étudiants la défense, sous peine de mort, de porter des armes. Se 
succédaient alors des [44] visites domiciliaires, des amendes, des emprisonnements et 
autres peines plus s®v¯res. Rien nõarrivait ¨ corriger les ®tudiants turbulents, et rien ne les 
arrêtait  : ils exigeaient la "bienvenue" de la part des ®trangers, quõils fussent ®tudiants ou 
non. En une occasion au moins, deux dõentre eux en arriv¯rent jusquõ¨ lõhomicide, causant 
la mort dõun officier de la commune ; ils furent pour cela condamnés à mort, mais ensuite 

graciés par le Parlement vu leur jeune âge.70 Si Vincent d®sirait la paix, il nõavait pas ®t® 
bien gagnant en quittant Saragosse pour Toulouse. Une hypothèse qui se révèle très 
vraisemblable comme tout parait lõindiquer, cõest que sõil a commenc® ses ®tudes ¨ 
Saragosse en 1597, la mort de son p¯re, survenue en f®vrier 1598, lõa oblig® ¨ revenir ¨ son 
village à la moitié du cours. Ensuite, sans argent pour revenir à Saragosse, (il ne pouvait 
plus vendre une autre paire de bïufs) il transf®ra son inscription ¨ Toulouse et il y acheva 
sa premi¯re ann®e de th®ologie. Cõest pour cela que Toulouse lui certifiera, en 1604, sept 

ann®es dõ®tudes.71  [45]  

Malheureusement, le souci de ces probl¯mes concrets a d®tourn® lõattention des 
chercheurs de questions plus intéressantes : la qualité des enseignements reçus par 
Vincent à Toulouse et à Saragosse, les tendances doctrinales de ses maîtres, la trace laissée 

                                                 
68 A. Hernández y Fajarnés, op. cit., p. 247-349. 
69 Collet, op. cit., t.1, p. 9 ; U. Maynard, op. cit., t.1, p. 22. Pour Lavedan lôhypoth¯se se transforme en 

certitude, et il en parle avec des accents proches de Carmen de Mérimée : H. Lavedan, Monsieur 
Vincent, aumônier des Galères, Paris, 1928. 

70 R. Gadave, Les documents sur lôhistoire de lôUniversit® de Toulouse et sp®cialement de sa facult® de 
droit civil et canonique (1229-1798), Toulouse, 1910. Cité par Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 33-36. 

71 Le séjour de Vincent de Paul à Saragosse a été accepté par la presque totalité de ses biographes, 
anciens et modernes. Coste, uniquement,  a exprimé des réserves que nous croyons justifiées : «Il est 
difficile de comprendre que, dans lô®tat de g°ne o½ il se trouvait, le jeune homme ait quitt® lôUniversit® de 
Toulouse pour celle de Saragosse, et, à peine arrivé, ait repris le chemin de Toulouse. Avant de croire à 
la réalité de ce voyage, dont parlent les mémoires envoyés de Dax au premier biographe, on aimerait à 
savoir sur quel fondement lôaffirmation repose. Vincent, suppose Collet, aurait trouv® lôUniversit® de 
Saragosse pleine du bruit des disputes des écoliers sur la science moyenne et les décrets 
pr®d®terminants, et côest ce qui aurait h©t® son retour en France ; hypoth¯se assez peu vraisemblable, 
imaginée pour expliquer un fait moins vraisemblable encore.» (Monsieur Vincent, t.1, p. 36-37) Le 
manque de m®thode du compilateur de toute lôîuvre vincentienne saute aux yeux : il donne pour acquis, 
au contraire de la prudence des sources, le commencement des études à Toulouse ; il ignore la forme 
catégorique des affirmations de Abelly et Collet «il est vrai», «il est certain», qui semble vouloir prévenir 
de possibles objections ; il convertit «le bref séjour» en un aller et retour dont personne ne parle ; il 
transforme une estimation subjective dôinvraisemblance en un obstacle objectif et insurmontable ; il 
rejette, ¨ partir dôune prise de position a priori, le témoignage certain et formel de témoins plus directs et 
en rien intéressés au problème ; il d®duit de la faiblesse dôune explication d®termin®e, lôirr®alit® des faits 
eux-m°mes. Pour une saine critique historique, la solution dôun probl¯me ne passe pas par le chemin de 
sa négation. 
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dans sa pens®e par ce contact avec òlõalma materó de la culture occidentale et chr®tienne. 
Cõest pourtant ce qui serait le plus int®ressant de connaître. 

Pendant ces ann®es de Saragosse et de Toulouse, Vincent fait son entr®e dans lõ©ge de 
la formation et de lõinformation. Avec ce quõil reoit du monde qui lõentoure, lõhomme va 
former son propre bagage idéologique, construisant sa propre image du monde, adoptant 
des convictions et des points de vue qui lõaccompagneront toute sa vie. Lõabsence de 
monographies sur tous ces points ne permet que de déduire des conclusions très 
générales : la solidité de la discipline scolastique reçue, la gymnastique mentale exercée 
lors des dissertations académiques, les habitudes de rigueur de pensée acquises au contact 
des grands ma´tres. Cõest peu et m°me tr¯s peu en face de ce que nous d®sirerions savoir 
sur les origines dõune pens®e qui, si elle nõa jamais été ni spéculative ni brillante, a toujours 
eu la vigueur et la coh®rence dõun corps de doctrine solidement structur® et profond®ment 

enraciné dans les plus profondes couches de la personnalité de Vincent. 72 [46]  

 

«Leçons particulières»  

La mort de son père avait aggrav® la situation du jeune ®tudiant. Vincent nõavait pas 
cherché à faire valoir auprès de ses frères et de sa mère les petits avantages que lui 

accordait le testament.73 Il dut se débrouiller lui -même pour continuer ses études et 
subvenir à ses d®penses personnelles. Lõexp®rience quõil avait acquise dans la maison de 
M. de Comet et les souvenirs de son internat chez les franciscains lui suggérèrent ce 
moyen : lõouverture dõun pensionnat pour des coll®giens. Comme beaucoup dõ®tudiants 
de tous les temps, il enseignerait en m°me temps quõil ®tudierait. Le pensionnat quõil 
dirigeait était établi à Buzet -sur-Tarn à une trentaine de kilomètres de Toulouse. Le 
pensionnat fonctionnait bien et commença à acquérir une certaine renommée dans ce petit 
milieu provincial. On lui envoyait des ®l¯ves m°me de Toulouse, comme lõexpliquait 
Vincent ¨ sa m¯re dans une lettre, la premi¯re que nous avons sur les milliers quõil ®crira 
tout au long de sa vie. Malheureusement cette lettre sõest perdue. Nous ne savons de cette 
lettre que cette br¯ve mention quõAbelly a sauv®e pour nous. Mais il est remarquable que 
la première lettre écrite par un homme qui fera de la correspondance son instrument de 
gouvernement et dõinfluence, soit, comme celle de nõimporte quel ®tudiant ®loigné de chez 
lui à cause des études, une lettre à sa mère. 

Parmi les élèves, quelques-uns appartenaient à de grandes familles de la région, 
d®sireuses dõune ambiance de discipline pour leurs enfants. Collet assure m°me que, 
parmi eux, se trouvèrent deux pet its-neveux de Jean de la Valette, le fameux grand maître 
de lõOrdre de saint Jean de J®rusalem, qui, quarante ans auparavant (en 1565) avait 
d®fendu avec 15 000 hommes lõ´le de Malte [47] contre lõassaut dõune formidable arm®e 
turque de 150 000 hommes. Quand Vincent dut revenir à Toulouse pour continuer ses 
®tudes, il emmena avec lui ses pensionnaires, avec lõaccord et le soutien des parents de 

                                                 
72 Herrera, à la suite de Hernández et Fajarnés, se plait à spéculer sur les contacts de Vincent avec des 

professeurs jésuites du collège Saint-Charles, hypothétique résidence de Vincent durant ses mois de 
séjour à Saragosse, et avec les professeurs de la faculté de théologie. Mais toute la construction manque 
de rigueur dans la compilation des faits et des circonstances. Il manque aussi une analyse systématique 
de la pens®e des possibles ma´tres de Saragosse. La m°me remarque par rapport ¨ Toulouse. Lô®tude 
déjà ancienne de Paul Dudon se limite à répéter les données connues du passage de Vincent dans les 
amphith®©tres toulousains, sans apporter de d®tails sur lôexamen de la doctrine que lôon y enseignait. (cf. 
P. Dudon, Le VIIe centenaire de lôUniversit® de Toulouse, dans Études (1929) t. 199, p. 724-738). 

73 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 12. 
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ceux-ci. La vie dõ®tudiant-professeur était dure. Il ne devait pas lui rester beaucoup de 
temps pour la préparation de ses cours universitaires. Collet lõimagine (et dans ce cas, 
lõimagination ne doit pas °tre bien loin de la r®alit®) se couchant tard, se levant aux 

aurores, sans un espace libre pour lõoisivet® ni pour de l®gitimes loisirs.74 Il était 
nécessaire de sortir de cette situation, de trouver un moyen de vie moins laborieux. À cette 
®poque et dans cette soci®t®, la solution ®tait dõobtenir vite un b®n®fice eccl®siastique. 
Vincent décida de se faire ordonner prêtre le plus vite possible. 

 

çSi jõavais su ce que cõ®tait le sacerdoceéè 

Nous connaissons parfaitement les dates de promotion de Vincent à chacun des 
ordres. On conserve les copies, aussi bien des dimissoriales que des testimoniales de 
chaque ordination. Selon ces lettres, Vincent reçut le sous-diaconat et le diaconat, 
respectivement le 19 septembre et le 19 d®cembre 1598, des mains de lõ®v°que de Tarbes, 
Sauveur Diharse. Les dimissoriales pour le sous-diaconat, signées par le vicaire général de 
Dax, Guillaume Massiot, car le siège était vacant, portent la date du 10 septembre. Celles 
du diaconat, signées du même Guillaume Massiot, mais au nom du nouvel évêque, Jean-
Jacques Dussault, qui avait été nommé entre temps, sont du 11 décembre. À chaque fois, il 
y a à peine dix jours entre la concession des dimissoriales et lõordination correspondante. 
Les dimissoriales pour le sacerdoce furent concédées le 13 septembre 1599 par les mêmes 
vicaire g®n®ral et ®v°que de Dax. Mais cette fois, Vincent attendit plus dõun an [48] pour 
les utiliser et il ne recourut pas à lõ®v°que voisin de Tarbes ; il se fit ordonner prêtre le 23 
septembre 1600 et il le fit dans un diocèse assez éloigné aussi bien de Dax et de Pouy que 
de Toulouse, à Périgueux. Le vieil évêque de Périgueux, François de Bourdeille, lui conféra 
le sacerdoce dans lõ®glise Saint-Julien de sa résidence de campagne à Château-lõ£v°que. En 

tout cas, Vincent profita du temps des vacances scolaires pour se faire ordonner.75 

Sous cette poignée de dates indiscutables se cachent bien des problèmes 

dõinterpr®tation historique et biographique.76  

Avant tout, nous nous trouvons devant la probl¯me de lõ©ge. En septembre 1600, 
Vincent (né en 1581 ou 1580) avait dix-neuf, ou peut-être vingt, ans accomplis. 
Canoniquement, selon les prescriptions du Concile de Trente, qui exigeaient lõ©ge de vingt 
quatre ans, il ne pouvait pas être ordonné. Mais le concile de Trente avait tardé à être 
appliqué en France : jusquõ¨ lõAssembl®e G®n®rale du Clerg® de 1615, ses d®crets ne furent 
pas publiés. De toutes façons, et encore bien après, les abus étaient fréquents. Il est notoire 
que les ordinations irr®guli¯res ¨ cause du manque de lõ©ge canonique ®taient abondantes, 

et les recours à Rome de dispenses pour ce motif très nombreuses.77 Le vicaire général de 
Dax, qui expédie les dimissoriales de Vincent, fait observer que le candidat a lõ©ge 

                                                 
74 Tous les renseignements sur le pensionnat de Vincent à Buzet-sur-Tarn se trouvent dans Abelly, op. cit., 

l.1, c ;3, p. 12 et dans Collet, op. cit., t.1, p. 9-11. 
75 XIII, documents 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, p. 2-7. 
76 On peut voir lô®nonc® minutieux du probl¯me dans lôarticle de E. Diebold, Saint Vincent de Paul. Sa 

nomination à la cure de Tilh (diocèse de Dax) en 1600, Annales (1959) p. 389-397. 
77 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 39. «Le 21 juillet 1609, dans une lettre au nonce de France, le cardinal 
secr®taire dô£tat sô®tonnait du grand nombre de pr°tres franais ordonn®s avant lô©ge canonique et avec 
de faux dimissoires, qui ®crivaient ¨ Rome pour demander lôabsolution de leur faute.è S®bastien Zamet, 
en prenant possession de son diocèse de Langres, en 1615, trouva quelques 200 clercs promus aux 
ordres sacr®s avant lô©ge l®gitime. Dôautres t®moignages dans Coste, La vraie date de la naissance de 
Saint Vincent de Paul, tiré à part du Bulletin de la Société de Borda (Dax, 1922) p. 15-17. 
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l®gitime. Ce nõ®tait pas vrai ! Agissait-il dans le dos du nouvel évêque, Monseigneur 
Dussault, prélat réformateur [49] qui, au synode diocésain tenu le 18 avril 1600 (entre la 
date des dimissoriales et celle de lõordination), avait mis en marche un programme de 
restauration chr®tienne et sacerdotale inspir® du concile de Trente, comme lõa montr® 

Diebold  ?78  De toutes faons, reste entier le fait de lõordination irr®guli¯re de Vincent qui 
nõavait pas lõ©ge canonique. 

La volonté réformatrice bien décidée du nouvel évêque pourrait expliquer une autre 

énigme qui a intrigué les chercheurs pendant longtemps79 : pourquoi Vincent alla -t-il 
jusquõ¨ P®rigueux pour se faire ordonner par un vieillard de 84 ans, Monseigneur 

Bourdeille, qui décédera à peine un mois plus tard, le 24 octobre 1600.80 Lõhypoth¯se dõun 
Vincent qui cherche dans un diocèse lointain un évêque inconnu pour se soustraire aux 
exigences disciplinaires de son nouveau prélat, ne paraît pas aussi dépourvue de 

fondement que le prétend  Redier dans une de ses moins heureuses intuitions.81  

Lõhistoire de lõordination sacerdotale de Vincent a, pour la pleine compr®hension du 
personnage, une cons®quence dõimportance. Vincent de Paul nõ®tait pas le saint pr°tre 
rempli de ferveur apostolique d®crit par lõhagiographie traditionnelle. Dõautre part il 
nõaurait pas os® contrevenir consciemment aux prescriptions de Trente. Il nõ®tait pas non 
plus un malhonnête sans scrupules, insensible au péché «grave» que supposait son 
ordination irr®guli¯re par d®faut de lõ©ge canonique, p®ch® que, en son ©ge m¾r, il passait 
toujours sous silence pour ne pas offenser la mémoire des prélats complices de sa 

supercherie.82 Lõabus ®tait si fr®quent et inv®t®r® que ni lõordonn® ni le pr®lat, si le premier 
en arrivait à confesser le défaut canonique, ne se tracassaient pas beaucoup  pour avoir 

cédé à une coutume généralisée.83 [50] Cõ®tait simplement un jeune dans le besoin qui 
voyait dans le sacerdoce le moyen de sõassurer rapidement, et m°me le plus vite possible, 
une position sociale respectable. Peu importe que pour cela il faille violenter un peu 
certaines formalités juridiques promulguées récemment, et éviter avec habileté le zèle 
exagéré du nouveau pasteur, qui méconnaissait des coutumes anciennes et bien admises.  

Lõirr®gularit® de lõordination ne devait pas influer n®gativement sur lõopinion que 
lõ®v°que de Dax pouvait avoir de son subordonn® ni, pour le moment, sur celle quõil avait 
de lui -même ; huit ans plus tard, Vincent nõh®sitait pas ¨ demander à Dax une attestation 
de son pr®lat t®moignant, ce sont ses propres mots, çque lõon mõa toujours reconnu vivant 

en homme de bien.» 84 

Par ce chemin si expéditif, Vincent arrivait, sur le coup de ses vingt ans, au but vers 
lequel, dõun commun accord, son père, le laboureur de Pouy, et son protecteur, M. de 
Comet, lõavaient pouss®. Par ce que nous savons de son histoire post®rieure, cõ®tait aussi le 
chemin que Dieu lui indiquait. Mais, de plus, était -ce pour Vincent lui -même une vocation 
ressentie intérieurement ? On peut en douter. Des années plus tard, la prétendue vocation 
dõun de ses neveux lui font ®voquer les instants qui pr®c®d¯rent don ordination : 

                                                 
78 E. Diebold, art. cit., p. 392. 
79 F. Contassot, Saint Vincent de Paul et le Périgord, Annales (1949-1950) p. 161-203. 
80 Ibid., p. 162 en note. 
81 A. Redier, La vraie vieé, p. 16. 
82 A. Redier, ibid., p. 17. 
83 F. Contassot, art. cit., p. 164. 
84 I, 15. 
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 çPour moi, si jôavais su ce que cô®tait, quand jôeus la t®m®rit® dôy entrer, comme je lôai su depuis, 

jôaurais mieux aim® labourer la terre, que de môengager ¨ un ®tat si redoutable.è 85 

Il est encore plus explicite avec un avocat quõil pr®tendait dissuader dõaspirer au 
sacerdoce : 

çCet exemple, joint ¨ lôexp®rience que jôai é fait que jôavertis ceux qui me demandent mon avis pour 
le recevoir, de ne sôy engager pas, sôils nôont une vraie vocation de Dieu, une intention pure dôy 

honorer Notre-Seigneur par la pratique de ses vertus et les autres marques assurées [51] que sa 

divine bonté les y appelle. Et je suis si fort dans ce sentiment que, si je nô®tais pas pr°tre, je ne le 

serais jamais.» 86 

En une autre occasion, devant les yeux de ses missionnaires, Vincent faisait le tableau 
de bien des vocations avec des accents qui tenaient autant de sc¯nes dõ®poque que dõun 
autoportrait (affligé, car il était devenu saint) :  

«un homme, après sa théologie, après sa philosophie, après de moindres études, après un peu de 

latin, sôen allait dans une cure et y administrait les sacrements ¨ sa mode.è 87  

"Une vraie vocation de Dieu", "une intention dõhonorer Notre Seigneur", une 
préparation ministérielle adéquate  : voil¨ les trois choses quõ¨ la distance de 60 ans de vie 
sacerdotale, il croit  lui avoir manqué au moment où il a fait le pas décisif.  

Quelles étaient alors ses dispositions ? Quels furent les vrais motifs de son entrée 
dans le sacerdoce ? Dõun c¹t® la t®m®rit®, nous lõavons vu dans la premi¯re lettre cit®e. 
Dõautre part sa volont® propre, son choix personnel sans consulter la volont® de Dieu et 
une vision terrestre, trop terrestre, de lõ®tat sacerdotal, dont lõunique excuse est dõavoir ®t® 
le produit de la mentalit® de lõ®poque : 

çé parce quôil y a malheur pour ceux qui y entrent par la fen°tre de leur propre choix, et non par la 
porte dôune l®gitime vocation. Cependant le nombre de ceux-l¨ est grand, parce quôils regardent lô®tat 

ecclésiastique comme une condition douce, en laquelle ils cherchent plutôt le repos que le travail.» 88 

 

çterrible animal que dõavoir 20 ansè 

À vingt ans, «terrible animal son veinte años», écrivait vers les mêmes dates, un 
contemporain espagnol de Vincent de Paul, Mateo Aleman : Vincent de Paul nõa pas 
trouv® sa vocation ni psychologiquement ni humainement, bien que ce soit Dieu qui lõa 
amené [52] ¨ elle. Ce nõest pas un paradoxe. Ne resterait-il quõ¨ r®p®ter le dicton banal  que 
Dieu écrit droit avec des lignes courbes ? À vingt ans, pour Vincent de Paul le sacerdoce 
nõest pas une vie mais un moyen dõexistence. Il y est entr® en croyant entrer dans une 
condition tranquille recherchant d avantage le repos que le travail. Il allait bientôt se 
détromper.  

Lõauteur ®crit ces lignes avec un respect tremblant et une grande crainte dõ°tre mal 
compris. Vincent de Paul nõest pas un sc®l®rat, il ne lõa jamais ®t®, pas m°me ¨ ses vingt 
ans. Il est simplement, vu la perspective historique de son époque et de son milieu, un de 
ces nombreux pauvres garçons ambitieux qui, par force, voient dans la carrière 
eccl®siastique une mani¯re de r®ussir. La vision utilitaire de lõ®tat cl®rical plus que du 
sacerdoce nõest pas incompatible avec une certaine honn°tet® naturelle, avec un certain 

                                                 
85 V, 568. 
86 VII, 463. 
87 XII, 289. 
88 VII, 463. 
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sens du devoir et une certaine volont® de remplir les obligations auxquelles on sõest 
engag®. Ils peuvent m°me °tre pieux, dõune pi®t® peut °tre superficielle, mais sinc¯re. 
Avant de c®l®brer sa premi¯re messe, Vincent sõimpose un temps dõattente, accomplissant 
ainsi les dispositions que dictaient alors les évêques les plus attachés à une volonté de 

réforme.89 Il la célébra dans le cadre de ses travaux et de ses ambitions. Selon la tradition, 
ce fut dans une petite chapelle dédiée à la Sainte Vierge, située sur une hauteur au milieu 
des bois sur le territoire de Buzet-sur-Tarn, la localité où avait fonctionné son pensionnat. 

Il le fit sans autres t®moins quõun acolyte et un pr°tre accompagnateur,90 le prêtre assistant 
pour la langue liturgique. Tout porte ¨ croire quõil le fit avec ferveur comme lõatteste la 

tradition et comme porte à le croire la plus sérieuse recherche contemporaine.91 [53]  

 

Avec la réception du sacerdoce Vincent dit adieu définitivement à son enfance et à 
son adolescence. Il se trouvait au seuil de la jeunesse ¨ lõ©ge de lõinformation, ¨ lõ©ge de la 
recherche, ¨ lõ©ge des projets. Vincent y entrait dõun pas d®cid®. Il avait fait son propre 
choix. Il avait des projets ®labor®s selon sa propre inspiration sans se pr®occuper sõils 
coµncidaient ou non avec ceux de Dieu. Au cours de lõ®tape suivante de sa vie, il 
sõobstinera ¨ les r®aliser nonobstant les ®checs r®p®t®s auxquels il allait aboutir. Peu ¨ peu 
mais très lentement il d®couvrira un autre plan, un plan qui nõest pas le sien, mais celui de 
Dieu. En rencontrant Dieu, il se trouvera aussi lui m°me. En dõautres termes, il d®couvrira 
sa vocation. [54-55-56]  

 

                                                 
89 E. Diebold, La première messe de saint Vincent de Paul, Annales (1957), p. 490-492. 
90 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 11 ; Collet, op. cit., t.1, p. 14. 
91 E. Diebold, art. cit., p. 492, Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 40. 
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[57] 

Deuxième Partie 

 

 

Les ann®es de P¯lerinage et dõApprentissage 
(1600-1617) 

 

 

Chapitre 3 :  Projets et infortunes 

 

 

Le premier projet  

À peine avait -il reu le sacerdoce que Vincent parut arriver aussi ¨ ce quõil avait tant 
d®sir® : un office eccl®siastique r®mun®r®. Cõ®tait le premier projet concret parmi tous ceux 
quõil ®chafaudera entre 1600 et 1617. Il ®tait jeune et il devait faire des projets pour sa vie. 
Toutefois il ne sõ®tait pas souci® de compter avec Dieu pour savoir ¨ quoi il ®tait appel®. 
Peu de temps après son ordination, peut-être même au cours de cette même année 1600, le 
vicaire général de Dax le nommait curé de Tilh, une bonne paroisse du diocèse. Il est 
®trange que cette nomination ait ®t® lõïuvre du vicaire g®n®ral et non celle de lõ®v°que. 
Malgr® ce que croyait Abelly, le si¯ge nõ®tait pas vacant. Mais les dimissoriales pour le 
diaconat et le sacerdoce avaient aussi été délivrées à Vincent par mandat du Vicaire, dans 

les mêmes circonstances.92 Une puissante influence avait joué en faveur de Vincent, celle 
de M. de Comet. Cõest sur sa recommandation que cette paroisse lui avait été accordée. 
Est-ce que se d®roulait dans lõombre une lutte secr¯te entre lõancienne autorit® et la 
nouvelle, entre le vicaire g®n®ral et lõ®v°que ? Ce qui est certain cõest que [58] cette 
première nomination de Vincent  allait être aussi son premier échec. Deux obstacles se 
lèveront contre son installation à Tilh  : dõune part, le fait que le flambant cur® qui 
continuait ses études à Toulouse, ne pouvait observer la résidence, sur laquelle récemment 
lõ®v°que avait insist® au synode diocésain, pour tous les curés ; dõautre part, le fait que se 
présentait un compétiteur, M. Saint -Soubé, qui avait obtenu la même paroisse de la curie 
romaine. Vincent, oblig®, sõil voulait conserver la paroisse, ¨ entreprendre un proc¯s en 
bonne et due forme, dut y renoncer. Les premiers biographes attribuent cette renonciation 
¨ la r®pugnance de Vincent ¨ toute esp¯ce de proc¯s pour des raisons ®vang®liques. Cõest 
sans doute la projection sur la jeunesse de Vincent des attitudes et maximes dõun Vincent 
beaucoup plus m¾r. Lõexplication est probablement bien plus prosaµque. Il avait contre lui 
son âge, le poids de la Curie romaine et peut-°tre aussi son propre ®v°que qui nõavait pas 

                                                 
92 Abelly dit en effet que ce furent «les grands vicaires de Dax, siège vacant» qui donnèrent à Vincent la 

paroisse de Tilh (op. cit., l.1, c.3, p. 11). Coste, qui avait d®couvert lôerreur dôAbelly ¨ propos de la 
situation du siège épiscopal, se crut autorisé à dire que la nomination fut faite par lô®v°que (Monsieur 
Vincent, t.1, p. 40). Ce nôest pas du tout s¾r. Les lettres dimissoriales ®taient donn®es par le mandat du 
vicaire général, bien que le siège soit occupé (XIII, p. 5 et 6). Ce fait fut ce qui induisit en erreur Abelly, 
avec en plus la confusion avec les dimissoriales pour le sous-diaconat. 
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eu ¨ intervenir ni pour son ordination ni pour sa nomination. Cõest alors que pour la 
premi¯re fois pouvait sõappliquer la r®flexion quõil fera par ®crit des ann®es plus tard : 

çé parce quôil y a malheur pour ceux qui y entrent [dans lô®tat sacerdotal] par la fenêtre de leur propre 

choix, et non par la porte dôune l®gitime vocation.» 93 

 

Il lui avait été donné de vivre, à ses dépens, un petit épisode de la lutte qui agitait 
alors lõ£glise de France autour de lõapplication de la r®forme tridentine. Il ne lõoubliera 

jamais.94 

 

ë Rome çje ne laissai point de mõattendrir, m°me jusquõaux larmesè 

Cependant, il est possible que Vincent ait d®cid® dõ®tudier sur le terrain les 
possibilit®s dõobtenir la paroisse. Le terrain ®tait ¨ Rome : il sõy transporta au cours de 
lõann®e 1601. [59]  

Les anciens biographes ne savent rien de ce premier séjour de Vincent dans la ville 
éternelle (nous parlerons du second bientôt). Nous le connaissons parce que, plusieurs 

fois, Vincent lui -m°me dit çquõil a eu lõhonneur de voirè le pape Cl®ment VIII.95 Or 
Clément VIII est mort en 1605. 

Une autre référence de Vincent nous aide à préciser davantage la date. Il écrit, le 20 juillet 
1631, ¨ un de ses premiers compagnons, alors d®tach® ¨ Rome, et lui dit quõil y a ®t® "voici 

trente ans".96 Ce dut °tre donc en 1601. Nous manquons compl¯tement dõinformations sur 
les motifs de ce voyage. Serait-ce par hasard pour obtenir la dispense de son ordination 
irr®guli¯re ? La conjecture la plus vraisemblable est, comme nous lõavons insinu®, quõil 
aurait entrepris ce voyage avec lõespoir dõobtenir la cure de Tilh si disputée. Mais il fut 
convaincu tr¯s vite quõil nõavait aucune chance en face de son comp®titeur. 

Par contre nous connaissons assez bien les dispositions intérieures de Vincent 
pendant son séjour dans la cité capitale de la chrétienté. Une telle connaissance est 
précieuse pour reconstituer son itinéraire spirituel. La lettre que nous allons citer soulève, 
pour un instant, le voile avec lequel Vincent a toujours jalousement caché son monde 
intérieur.  

«Vous voilà donc enfin arrivé à Rome, où est le chef visible de lô£glise militante, o½ sont les corps de 
saint Pierre et de saint Paul et de tant dôautres martyrs et saints personnages, qui ont dôautres fois 
donné leur sang et employé toute leur vie pour Jésus-Christ. Ô Monsieur, que vous êtes heureux de 
marcher par-dessus la terre où ont marché tant de grands et saints personnages ! Cette considération 
mô®mut tellement lorsque je fus ¨ Rome il y a trente ans, que, quoique je fusse charg® de p®ch®s, je 

ne laissai point de môattendrir, m°me jusquôaux larmes, ce me semble.» 97  [60]  

Cõest dans la Rome de 1601 que sõ®veilla sa d®votion au Souverain pontife, 
personnifié alors par Clément VIII, un pape que Vincent a toujours tenu pour saint, dont il 
a su quõil pleurait en montant la Scala santa (serait-ce aussi à cet endroit que jaillirent les 

                                                 
93 VII, 463. 
94 Cf. E. Diebold, Saint Vincent de Paul, Sa nomination à la cure de Tilh (diocèse de Dax) en 1600, Annales 

(1959), p. 389-397. 
95 IX, 316-317, 468 ; X,, 365, 593 ; XII, 347. 
96 I, 114. Par contre, lôhypoth¯se que Vincent fut ¨ Rome pour gagner le jubil® de 1600, nous para´t sans 

fondement. Le plus probable est que le voyage se fit en 1601. 
97 Ibidem. 



  

 

 

33 

larmes de Vincent ?), dont il aimait à citer ses maximes et dont il présentait, devant les 
missionnaires, comme mod¯le, sa conduite en face des illusions diaboliques, dans lõaffaire 

d®licate de lõabsolution de Henri IV.98 Tous les indices nous portent à penser que Vincent 
eut, lors de ce voyage, sa première rencontre avec le monde mystérieux de la sainteté ; ce 
fut peut -°tre un premier appel. Il se passera encore bien des ann®es avant que Vincent nõy 
réponde en lui livrant de manière absolue son cïur et sa personne. Entre temps il ®tait 
n®cessaire quõil se situe, quõil ach¯ve ses ®tudes, quõil se procure un nouveau b®n®fice pour 
compenser la perte de la paroisse de Tilh, quõil retire du sacerdoce r®cemment obtenu, les 
avantages quõi1 avait l®gitimement le droit dõen attendre. Bien que pieux et m°me ®mu 
jusquõaux larmes, Vincent nõ®tait toutefois pas un saint. Cõ®tait un jeune homme qui sõ®tait 
propos® de faire carri¯re. Il ne faut pas voir en cela une attitude ¨ r®prouver. Cõ®tait des 
aspirations légitimes, très raisonnables pour son époque ... et pour la nôtre. Mais ce 
nõ®taient pas les aspirations dõun saint. 

 

Un projet «que ma témérité ne me permet pas de nommer»  

Revenu à Toulouse, Vincent renoue avec sa vie antérieure, celle qui a précédé son 
voyage à Rome et son ordination sacerdotale : il enseigne et il étudie. Pour le moment le 
pensionnat lui procure les ressources dont il a besoin ; pour le futur, lõ®tude lui ouvrira des 
portes jusquõalors ferm®es. Vincent ne sõest jamais senti une vocation dõintellectuel pur. 
Pour lui lõ®tude est un moyen et non pas une fin. En 1604, ¨ vingt quatre ans, il d®cide 
dõarr°ter sa carri¯re universitaire. Elle est couronn®e par un triple certificat : [61] celui qui 
lui reconna´t sept ann®es dõ®tudes, celui de bachelier en th®ologie, et celui qui lõautorise ¨ 

expliquer le second livre des Sentences de Pierre Lombard.99 Il peut se proposer 
sérieusement des buts importants. Il compte alors des protecteurs plus puissants que M. 
de Comet : rien moins que le duc dõEpernon qui, depuis son magnifique château de 
Cadillac proche de Bordeaux, exerce sur la Gascogne une autorité qui sans être officielle, 
est effective. Vincent se remet à rêver et ses rêves sont chaque fois plus ambitieux. Il ne 
sõagit plus dõune paroisse rurale, si importante quõelle soit. Vincent aspire ¨ un ®v°ch®. 
Cõest ce qui parait avoir ®t® çlõaffaire que ma t®m®rit® ne me permet pas de nommerè, dont 

il parle dans une lettre que nous allons étudier en détail tout de suite. 100 Ce second projet 
sõ®vanouira encore plus brutalement que le premier, sous les coups dõun violent tourbillon 
dõ®v®nements impr®vus. On dirait quõune main invisible se pla´t ¨ lui d®montrer 
lõinconsistance des projets purement humains.  

 

«Cette misérable lettre»  

Nous devons ici ouvrir  une parenthèse. Tout ce que nous savons de la vie de Vincent 
durant les trois années qui suivent : 1605, 1606 et 1607, nous le devons à deux de ses lettres 
®crites le 24 juillet 1607 et le 28 f®vrier 1608, une depuis Avignon et lõautre depuis Rome. 
La découverte de ces premiers textes clairement autobiographiques devrait nous amener 
sur la terre ferme dans une vie reconstruite dans ses premiers instants grâce à tant de 

                                                 
98 On peut voir les textes cités dans la note 4 de ce chapitre. 
99 Abelly, op. cit., l.1, c.3, p. 12 ; Collet, t.I, p. 11. 
100 I, 3. cf. Abelly, op. cit., l.1, c.4, p. 14 ; Collet, (op. cit., t.1, p. 15) considère comme une conjecture 
lôaffaire de lô®piscopat. Coste met en doute le patronage du duc dôEpernon (Monsieur Vincenté, t.1, p. 37 
et 43). 
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calculs et tant de conjectures. Or cõest exactement le contraire : depuis environ un dem i-
siècle, une violente bataille se livre autour de ces lettres et nous ne pouvons pas nous y 
soustraire. [62] 

On nõa jamais mis en doute lõauthenticit® de ces lettres : nous possédons les 
originaux, de la main de Vincent et avec sa signature, et les chercheurs ont patiemment 
reconstruit lõhistoire de leur conservation. Toutes les  deux sont adress®es ¨ M. de Comet, 
fr¯re de lõancien protecteur de Vincent et continuateur du soutien au jeune pr°tre. Des 
archives de M. de Comet, elles passèrent à son gendre, Louis de Saint-Martin, seigneur 
dõAg¯s et avocat de la cour pr®sidiale de Dax, mari® avec Catherine de Comet et fr¯re du 
chanoine Jean de Saint-Martin don nous avons déjà parlé. Ensuite, le fils de Louis et de 

Catherine, César de Saint-Martin dõAg¯s, en h®rita.101 Cõest celui-ci qui, un jour, voulut 
mettre en ordre les papiers de son grand-père et qui les découvrit. Ceci arriva en 1658, 
alors que Vincent de Paul était déjà un personnage avec une renommée nationale et la 
r®putation dõun saint. Le jeune Saint-Martin eut un fr®missement dõ®motion : il avait dans 
les mains la jeunesse du grand homme racontée par lui-même. Celui-ci se réjouirait 
s¾rement de revoir ces vieux papiers qui racontaient lõaventure la plus excitante de sa 
longue vie ! Sans perdre de temps, il les communiqua à son oncle le chanoine. Le bon 
chanoine sõempressa dõ®crire, ¨ son tour, ¨ M. Vincent en lui rendant compte de la 
trouvaille inespérée. Mais la réaction de Vincent fut bien différente de celle espérée : il 
répondit aussitôt en lui deman dant les originaux, avec la claire intention de les détruire.  

ë ce moment, dõautres personnes entrent en action. Le secr®taire du saint mit au 
courant de la chose les assistants du supérieur général de la Mission. On tint un conseil de 
guerre : il fallait à tout prix sauver ces lettres du péril imminent de la destruction et, pour 
cela, il fallait ®viter quõelles arrivent dans les mains de leur auteur. Ils ordonn¯rent au 
secr®taire dõexposer la situation au chanoine Saint-Martin et de lui demander de remettr e 
les lettres [63] non à M. Vincent, mais à une personne de confiance, le Père Watebled, 
supérieur de la première maison de la Mission, hors de portée de Vincent. Le chanoine fit 
ce quõon lui demandait. 

Pendant ce temps, le pauvre ancien se lassait dõattendre. Il voyait la mort approcher 
et ces lettres étaient dans des mains étrangères, exposées à Dieu sait quelles dangereuses 
interprétations. Il écrivit de nouveau, le 18 mars 1660, au chanoine Saint-Martin  : 

çJe vous conjure, par toutes les gr©ces quôil a plu ¨ Dieu de vous faire, de me faire celle de môenvoyer 
cette mis®rable lettre qui fait mention de la Turquie ; je parle de celle que M. dôAg¯s a trouv®e parmi 
les papiers de M. son père. Je vous prie derechef, par les entrailles de Jésus-Christ Notre-Seigneur, 

de me faire au plus tôt la grâce que je vous demande.» 102 

Émouvants accents qui ne pouvaient pas ne pas émouvoir le chanoine Saint-Martin  : 
les lettres si ardemment réclamées étaient en sûreté depuis deux ans, dans les mains de M. 
Alméras, premier assistant et ensuite successeur du saint. Vincent mourrait six mois plus 
tard sans avoir pu mettre la main  sur ces papiers de jeunesse. Grâce à la pieuse 

                                                 
101 Coste donne par erreur le même prénom de Jean aux deux frères Saint-Martin, le chanoine et le laïque 

(XIV, 539 et 540). Le testament de saint Vincent de 1630 appelle le second Louis, et son fils, que Coste 
appelle simplement Saint-Martin dôAg¯s, C®sar. (Annales [1936] p. 706) 

102 VIII, 271. Coste fait remarquer que Collet se trompe en pensant que ce fut après cette lettre que Saint-
Martin envoya les lettres de la captivité au P. Watebled aux Bons-Enfants. Il se trompe en effet, mais 
seulement sur la date de lôenvoi, qui eut lieu en 1658, non en ce qui concerne le destinataire. 
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machination du secrétaire, des assistants et du chanoine, elles étaient sauvées pour la 

postérité.103  [64-65]  

 

 

                                                 
103 Lôhistoire des lettres de la captivit® a ®t® racont®e de nombreuses fois. On peut voir en particulier le r®cit 

de Abelly (op. cit., l.1, c.4, p. 17-18) et Collet (op. cit., t.1, p. 22-23). Le document fondamental se trouve 
en I, 1-2, ; VIII, 271, 513-515. 
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Chapitre 4 :  Lõhistoire du captif. 

 

 

Un héritage inespéré  

Lisons les lettres dont la destruction causera tant de soucis à Vincent de Paul devenu 

vieux.104 

Dans les premiers mois de 1605, les affaires de Vincent paraissent marcher très 
favorablement. Cõest la premi¯re information que nous livre la premi¯re lettre. Il revenait 
dõun court voyage ¨ Bordeaux quand, ¨ son retour ¨ Toulouse, il se trouva quõune bonne 
vieille de Castres lui avait laissé par testament une certaine quantité de terres et de 

meubles évalués en tout à 400 écus,105 que lui devait un sujet peu recommandable. Cõest 
justement lõargent dont Vincent avait besoin pour solder quelques dettes et pour affronter 
[66] les dépenses exigées par la téméraire entreprise à laquelle nous avons fait allusion, sa 
désignation pour un évêché. 

Ni négligent ni paresseux ? Vincent, sur un cheval de louage, prend le chemin de 
Castres. Cõest la premi¯re fois que nous voyons Vincent ¨ cheval, ce ne sera pas la 
dernière. Au long de sa vie il eut à parcourir bien des lieues sur le dos dõune monture. Le 
langage du cavalier lui sera si familier que de nombreuses métaphores dans ses entretiens 

et conférences lui seront empruntées.106 ë Castres lõattendait une surprise d®sagr®able. Le 
vilain avait disparu pour Marseill e où, selon les nouvelles, il menait grande vie grâce à la 
fortune mal acquise. Vincent d®cida dõaller le relancer. Il nõy avait quõune difficult®, il 
nõavait pas dõargent pour le voyage. Vincent r®solut le probl¯me de mani¯re exp®ditive : 
sans y penser à deux fois, il vendit le cheval de louage ñ il le paierait au retour ñ et il 
continua son voyage. La fortune, ou mieux la Providence, était de son côté. Il arriva à 
Marseille, fit emprisonner le fugitif et arriva avec lui à un accord. Le fripon lui paya 300  
écus comptant et sonnants et Vincent se tint pour satisfait. Il se disposa aussitôt à revenir à 
Toulouse. Cõest alors que commenc¯rent les revers. 

 

Lõabordage 

Sur le conseil dõun gentilhomme qui devait faire le m°me parcours, Vincent d®cida 
de revenir par  mer jusque Narbonne, la première étape de son voyage de retour. La mer 
était calme, un vent favorable soufflait, tout laissait présager une heureuse et rapide 

                                                 
104 Le texte intégral de ces lettres se trouve dans I, 1-17. Le lecteur fera bien de les lire dans leur intégralité. 

Nous nous référons à elles de manière globale pour la relation qui suit. 
105 La monnaie française du XVIIe avait gard® le syst¯me mon®taire m®di®val, que lôon fait remonter jusquô¨ 
Charlemagne et qui, en Angleterre a dur® jusquô¨ la deuxi¯me moiti® du XXe. Lôunit® mon®taire bien que 
réduite à une monnaie de compte, était la livre, divisée en 20 sous, chaque sou à son tour divisé en 12 
deniers. Lô®cu valait 3 livres et cô®tait une monnaie dôargent. Pour le Fr. Jean du Saint Sacrement, lô®cu 
franais ®tait ®quivalent au ñr®al de huit espagnolò. La livre de 20 sous correspondait à un peu moins de 
trois r®aux dôargent (2,67 exactement). Il est plus difficile dô®tablir la correspondance avec la monnaie 
actuelle ¨ cause de la variation des prix et des salaires ¨ lôune ou lôautre ®poque. On peut garder comme 
indication le fait que la portion congrue dôun cur® ®tait fix®e en 1629 ¨ 300 livres annuelles ou cent ®cus, 
et le salaire dôun journalier pouvait varier entre 7 et 11 sous par jour (environ une demi-livre). 

106 A. Dodin, Leçons sur le vincentianisme, p. 235 
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travers®e. Il arriverait plus t¹t et ¨ moindre frais. En r®alit® il nõarrivera jamais et perdra 
tout.  

À peu de milles de Marseille, trois brigantins turcs étaient au guet le long des côtes 
de Provence ; on était au mois de juillet, ils attendaient les barques venant de la foire de 
Beaucaire, òla plus belle de la chr®tient®ó. Cõ®tait des corsaires barbaresques de la Régence 
de Tunis, sp®cialis®s dans la capture et la vente dõesclaves [67] chrétiens. Ils attaquèrent la 
barque de Vincent, il y eut un bref combat dans lequel le navire français succomba devant 
la sup®riorit® num®rique de lõadversaire, non sans quõil y ait eu des pertes de part et 
dõautre. Les turcs perdirent lõun de leurs chefs et quatre ou cinq rameurs. Les franais 
eurent deux ou trois morts et pas mal de blessés. Vincent reçut une flèche qui lui servira 
dõhorloge pour le reste de sa vie. Les turcs mirent en pièces le pilote français en représailles 
de leurs propres pertes. Quant aux autres, équipage et voyageurs ils les soignèrent 
grossièrement et les firent prisonniers. Avec eux à bord, ils continuèrent leur course 
pendant six à huit jours, donnant lõassaut aux barques quõils rencontraient et les 
saccageant. Parfois étant assez chargés, ils laissaient en liberté ceux qui se rendaient sans 
combattre. À la fin, ils gagnèrent la Barbarie et arrivèrent à Tunis. 

 

Le marché aux esclaves 

Une fois débarqués, les prisonniers furent conduits au marché. On leur enleva leurs 
habits et on donna à chacun une paire de caleçons, une casaque de lin et un bonnet. Dans 
cette tenue ils furent promenés à travers la cité avec la chaîne au cou. Les vendeurs avaient 
pris la précaution de publier que la cargaison avait été capturée sur un bateau espagnol : il 
®tait n®cessaire de sauver les apparences et ne pas donner sujet ¨ lõintervention du consul 
français. La France avait signé avec les Turcs une série de traités qui garantissaient la 
liberté de commerce et de navigation pour les bateaux de sa nationalité. Tout se passa en 
règle et selon les bonnes et honorées coutumes du marché aux esclaves. Les acheteurs 
purent sonder la gravit® des plaies, v®rifier lõaspect de la marchandise, calculer ses forces, 
apprécier son allure et examiner sa dentition. 

 

Le pêcheur et le médecin : les deux premiers maîtres  

Cette exhibition étant terminée et les ventes réglées, commencèrent pour Vincent 
deux années de servitude assez paisible. Le premier qui lõacheta fut un p°cheur, mais 
comme le nouvel [68] esclave ne supportait pas la mer, il dut sõen d®faire. Vincent tomba 
ensuite entre les mains dõun personnage pittoresque, un m®decin spagirique, alchimiste et 
à demi sorcier qui se vantait de fabriquer de lõor ¨ partir dõautres m®taux ñ il nõ®tait pas 
arriv® ¨ la pierre philosophale, mais sõen ®tait beaucoup approch® ñ il distillait les 
quintessences et connaissait des rem¯des pour diverses maladies et il ®tait arriv® jusquõ¨ 
faire parler une tête de mort. Il y arrivait grâce à une machine de son invention et trompait 
les gens cr®dules en leur faisant croire que cõ®tait Mahomet qui parlait par la bouche du 
mort. Vincent nõ®tait pas mal trait®. Son travail principal consistait ¨ tenir allumés dix ou 
douze fourneaux jour et nuit pour les myst®rieuses d®coctions du vieil alchimiste. Cõ®tait 
un homme humain et traitable. Il avait pris en affection son jeune esclave et tentait de 
lõattirer ¨ lõIslam en promettant de lui l®guer ses richesses et son savoir. Vincent se 
contenta dõapprendre la recette contre le mal de la pierre, cõest la maladie dont souffrait 
son ami et protecteur M. de Comet. Il avait confiance - les prisonniers ont toujours 
confiance - quõun jour il serait libre et que ce rem¯de allégerait les maux dont souffrait le 
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vieux chevalier. Il nõavait d®j¨ pas pu gu®rir Comet lõancien qui ®tait mort du m°me mal. 
Sõil avait connu plus t¹t cette recette si efficace ! D®pourvu de secours humains, Vincent se 
tournait vers ceux du ciel et recommandait sa cause ¨ lõintercession de la Sainte Vierge. Par 
elle il obtiendrait sans aucun doute sa libération attendue. 

 

De maître en maître  : le Renégat 

Lõexistence de Vincent dans la maison du m®decin sõinterrompit brusquement 
lorsque celui-ci fut appelé à Constantinople par le Grand Turc. Vincent devint la propriété 
dõun neveu du m®decin. Cõ®tait en ao¾t 1606. Le m®decin ®tait mort pendant le voyage et 
le neveu se d®fit de Vincent car il sõ®tait rendu compte quõun ambassadeur de France 
venait à Tunis avec des pouvoirs du sultan pour libérer les esclaves français. En effet M. 
Savary de Br¯ves ®tait arriv® ¨ Tunis le 17 juin 1608. Ses qualit®s dõhabile n®gociateur [69] 
nõobtinrent que de m®diocres r®sultats. Il repartit pour la France le 24 ao¾t avec un lot de 
72 esclaves sur les milliers qui végétaient dans les bains du bey de Tunis ou au pouvoir de 

maîtres particuliers.107 Vincent nõappartenait pas ¨ ce petit groupe favoris®. Son r®cent 

acheteur était un renégat de Nice ñ ou dõAnnecy 108 ñ qui sõ®tait mis ¨ lõabri ¨ lõint®rieur 
du pays des recherches de lõenvoy® franais, dans une propri®t® lui appartenant, un 
"temat" ou "to met" exploité en métayage, avec le grand seigneur qui était le propriétaire 
théorique de toute la terre. 

Le changement de scène supposa, pour lõesclave, un changement dõoccupation. Il 
avait maintenant ¨ travailler la terre sous le soleil ardent de lõAfrique du nord. Il avait un 
travail pénible, mais il jouissait de davantage de liberté. Le renégat avait trois femmes. 
Deux dõentre elles montr¯rent de lõint®r°t et un attachement pour le captif. Lõune ®tait 
chr®tienne, grecque schismatique, lõautre ®tait musulmane. Cette derni¯re aimait aller au 
champ o½ travaillait Vincent et elle lõinvitait ¨ chanter. Vincent, lõ©me remplie de 
souvenirs de son br®viaire quõil priait chaque nuit dans sa pauvre chambre et des 
souvenirs des lectures de lõAncien testament de ses ®tudes toulousaines, entonna avec 
nostalgie et sentiment le psaume de la captivité Super flumina (Sur les fleuves de Babylone), 
puis le Salve Regina, et dõautres hymnes. Les [70] m®lodies gr®goriennes sõ®levaient toutes 
pures dans le silence de la campagne inondée de soleil. La turque en fut émue et 
émerveillée. Quelle religion sublime était celle qui inspirait des chants si beaux et 
suggestifs ! Son ®poux avait bien mal fait de lõabandonner. Elle le lui dit le soir m°me. Le 
ren®gat en convint. Il en ®tait bien f©ch®. Les paroles de sa femme, òcette autre Caµphe ou 
©nesse de Balaamó, dit Vincent firent d®border le vase de son secret repentir. Le jour 
suivant il communiquait à Vincent son projet de fuir en France à la première occasion.  

 

La Liberté  
                                                 

107 Baudier, Inventaire de lôhistoire des Turcs, (Paris, 1631) 1.17 p. 235 ; cité par Collet, t. I., p.19 ; Jacques 
du Castel, Relation des voyages de Monsieur de Brèvesé (Paris, 1628), cit® par Coste M.V., t. I. p. 50. 

108 La lecture de ce mot est douteuse. Traditionnellement on lôinterpr¯te comme Nice, mais les ®diteurs 
modernes croient plus probable que lôon doive lire Nissy ou Nicy côest ¨ dire Annecy. 

Le Père Bernard Koch est formel à propos de Nice : «Quoique plusieurs, y compris M. Chalumeau, aient voulu 
lire òNicyó ou òNessyó, et donc Annecy, en Savoie, lõoriginal est formel : cõest bien Nice, seule la hampe dõune lettre 
de la ligne inf®rieure a pu faire croire ¨ un òyó. De plus, M. Baldacchino a montr® que Nice relevait de la Savoie 
depuis 1398, ce qui montre, contrairement ¨ ceux qui all¯guent que Vincent dit nõimporte quoi dans cette lettre, 
quõil ®tait passablement bien document®, et quõelle nõest peut-être pas tellement «une galéjade.» (Note du 
traducteur ) 
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Cependant, lõoccasion tarda dix mois ¨ se pr®senter. Finalement, un beau jour, le 
ma´tre et lõesclave sõembarqu¯rent dans un petit esquif et prirent la mer. Ils eurent de la 
chance. Ils traversèrent sans contretemps la Méditerranée. Le 28 juin 1607, deux ans après 
sa capture, Vincent débarquait à Aigues-Mortes. De là, ils se dirigèrent vers Avignon.  

Dans la cité pontificale, la boussole inquiète de Vincent lui signalera un nouveau 
nord  ; ce sera le troisième de ses projets de jeunesse et aussi (mais nous anticipons sur les 
évènements) le troisième de ses échecs. Le Vice-légat pontifical en Avignon ( rappelons-nous 
que la ville et le territoire adjacent constituaient alors une enclave de souveraineté papale en 
territoire français), reçut le renégat à la pénitence et lui promit de faciliter son entrée dans le 
couvent romain des "Fate bene fratelli" et il sõenticha de lõaudacieux jeune pr°tre de Pouy. 
Pour autant que nous le sachions, après M. de Comet, après la généreuse vieille femme de 
Castres, apr¯s le m®decin spagirique, apr¯s la femme du ren®gat, cõ®tait le cinqui¯me 
protecteur que gagnait Vincent sans autres armes que sa contagieuse sympathie et peut-
être son air désarmé sous une apparente sécurité.  

Ce sont les armes dont il usera chaque fois pour de plus nobles fins jusquõ¨ la fin de 
sa vie. Pierre de Montorio (ainsi sõappelait le Vice-légat) se préparait à retourner à Rome 

une fois arrivé [71] à la fin du triennat de sa mission 109 et il attendait lõarriv®e de son 
successeur. Il dit ¨ Vincent quõil lõemm¯nerait avec lui. Il se chargeait de lui procurer un 
bon bénéfice, ce bénéfice que Vincent avait cherché en vain pendant cinq ans. Depuis le 
projet t®m®raire qui avait tir® Vincent de Toulouse pour lõamener dõabord ¨ Bordeaux, 
puis à Castres et Marseille et à la fin aux côtes tunisiennes, il ne restait rien. Les deux 
ann®es de captivit® avaient tout fait sõ®crouler comme un ch©teau de cartes, sõil y avait eu 
toutefois un début de consistance. Vincent accepta avec enthousiasme les propositions du 
Vice-l®gat. Un nouveau chemin sõouvrait pour lui. Pour le mener ¨ bien il allait avoir 
besoin, lui dit son protecteur, des lettres testimoniales de son ordination sacerdotale, et de 
son titre de bachelier en th®ologie. Cõ®tait officiellement le motif de la premi¯re lettre de 
Vincent à M. de Comet. Il lui demandait en plus de rassurer sa famille et le cercle de ses 
amis sur sa disparition inopinée. Enfin il voulai t satisfaire, au moins avec des promesses, 
ses créanciers inquiets. Il disposait de quelque argent : le renégat converti lui avait fait 
cadeau de 100 ou 120 écus. Pour le moment il en avait besoin pour le voyage et le [72] 
s®jour ¨ Rome, m°me sõil pouvait compter sur la table du Vice-légat et sur sa bienveillance. 
Il paierait sans tarder. ë vingt sept ans, Vincent nõavait pas trop de scrupules de se servir, 
pour son usage, de lõargent dõautrui, sans compter dõabord sur la volont® de ses ma´tres. 

 

De nouveau  à Rome 

                                                 
109 Vincent dit que le Vice-légat avait accompli son triennat le jour de la Saint-Jean. Dôautres documents, 

peut-être par une erreur de lecture, donnent comme date le 14 juin. En tous cas les indications de 
Vincent concordent tr¯s exactement avec les dates connues par dôautres sources. En effet le 27 juillet 
1607, Mgr. Montorio ®crit au cardinal Borgh¯se pour lui faire savoir quôil restera ¨ Avignon jusquô¨ 
lôarriv®e de son successeur, lôarchev°que dôUrbino, Mgr. Jos® Ferreri. Lôexpression de Vincent coµncide 
presque ¨ la lettre avec celle employ®e par Montorio. Lôarriv®e de celui-ci à Rome eut lieu le 30 octobre 
1607. On ne sait pas la date de son d®part dôAvignon, mais on sait quôil fut post®rieur au 31 ao¾t de cette 
année. Pour ces dates, et en général pour la biographie de Montorio, cf. Jean Parrang, Un mécène de 
Saint Vincent de Paul : Pierre François Montoro (dit Montorio) ((1643) Annales (1937) p. 245-259 ;  
Ibidem (1938) p. 615-623. Ibidem (1943-1944) p.224-228. La derni¯re partie de cet article est lôîuvre du 
P. Raymond Chalumeau dôapr¯s les notes prises par le P. Parrang, lequel est mort avant de conclure son 
étude. 
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Pour la seconde fois en moins de sept ans Vincent va se trouver à Rome. Il vivait 
dans la maison du Monseigneur et jouissait de sa confiance.  

Il avait donc les repas et le logement assurés. Il profitait de son temps libre pour 
continuer à étudier dans quelquõune des universit®s romaines. En ®change il offrait au 
prélat romain des services de domestique et de bouffon. Cette situation était fréquente 
dans la Rome de la Renaissance et du Baroque. Vincent exploitait les tours quõil avait 
appris chez le vieux m®decin de Tunis, les petits secrets dõalchimie, le miroir dõArchim¯de, 
la tête parlante. Ginès de Pasamonte à la cour de Rome ! Pierre de Montorio se glorifiait de 
pouvoir montrer devant les cardinaux les tours quõil avait appris de son employ®, et cela 
même devant le pape qui était alors Paul V, le pape Borghese qui venait de confier à 
Maderno lõach¯vement de la basilique commenc®e par Michel-Ange.  

Il continuait à promettre des faveurs à son sympathique et habile familier. Mais cela 
nécessitait une nouvelle copie de ses titres dõ®tude et de ses lettres dõordination. Les 
pr®c®dentes nõ®taient pas valides : il manquait la signature et le sceau de lõ®v°que de Dax.  

Vincent esp®rait que M. de Comet lui ferait cette nouvelle faveur de sõint®resser ¨ son 
affaire. Il signait sa seconde lettre comme la première avec son nom en un seul mot : 
Depaul. Il ne lõ®crira jamais autrement bien que les contemporains et depuis, toute la 
bibliographie ait accoutum® de lõ®crire en deux mots De Paul. Le d®tail en r®alit® nõa pas 
dõimportance. [73-74]  

Les registres des Landes et certains documents notariaux relatifs à Vincent 
connaissent indistinctement les deux formes. Ni lõune ni lõautre nõindique la noblesse. La 
particule peut servir simplement à indiquer une origine f amiliale. Des milliers dõhumbles 
familles paysannes des deux côtés des Pyrénées ont cette particule dans leur nom.  
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[75] 

Chapitre 5 : Roman ou Histoire ? 

Un grave problème critique 

 

 

Une longue controverse  

Nous pourrions continuer tranquillement notre n arration si nous nõavions ¨ affronter 
ce grave problème historique annoncé avant de commencer la lecture des lettres. 

De m°me que pour la date de naissance de saint Vincent, lõhistoire de sa captivit®, 
admise tranquillement pendant trois siècles, a été mise en doute par quelques chercheurs 
contemporains. Selon eux, les deux lettres, authentiques et indubitablement vincentiennes, 
seraient dépourvues de toute véracité. La réalité serait que Vincent, embarqué dans 
quelques aventures inconnues que nous ignorons, aurait perdu pendant deux ans tout 
contact avec son milieu et ses connaissances. Pour réapparaître à nouveau une fois fermée 
la parenthèse de sa disparition volontaire ou forcée, il aurait inventé le roman de sa 
captivité pour expliquer et justifier deva nt sa famille et ses amis cette longue absence. 

Il semble que le premier ¨ avoir lanc® lõhypoth¯se de la fausset® du r®cit vincentien 

fut le P. Pierre Coste,110 mais seulement [76] en parole et dans des cercles privés. 
Publiquement et dans un texte imprimé, le premier ¨ lõavoir diffus® fut Antoine Redier, en 
1927. Sa position initiale, plus radicale dans les ®ditions post®rieures de son ïuvre, ®tait 
relativement modérée : òIl est impossible dõ®mettre un jugement ferme sur la r®alit® des 
faits rapportés dans ces deux lettres.ó ñ òLe moins que lõon puisse dire cõest que le faux y 

est ®videmment m°l® avec le vrai.ó111 

Lõann®e suivante, en 1928, un ®rudit, fonctionnaire franais de la R®sidence g®n®rale 
de Tunis, Pierre Grandchamp auteur dõun ouvrage monumental sur la présence française 
en Tunisie, encouragé par les affirmations de Redier, achevait une étude minutieuse des 
lettres de la captivit®, publi®e comme pr®face au volume VI de son ïuvre. Il en arrivait ¨ 

                                                 
110 A. Redier, La vraie vie de Saint Vincent de Paul, Paris 1947. Préface p. X-XII. La position de Coste sur 
le probl¯me est un peu ®quivoque. Il se montre toujours publiquement en faveur de lôhistoricité de la 
captivité (M. V., I, p. 58-59). Mais au cours de conversations privées (Redier, op. cit., p. XII et XV) et dans 
des publications anonymes comme la communication non signée incluse dans Grandchamp (La 
Prétendue captivité... II, Observations nouvelles) et dans des écrits inédits (cf. J. Guichard, Saint Vincent 
de Paul esclave à Tunis, p.187), il en fut un des négateurs les plus convaincus. Pour expliquer cette 
double attitude, on pense à des raisons de prudence sacerdotale, à la crainte du scandale et à une 
pr®caution ¨ lô®gard des difficult®s quôune prise de position franche pourrait cr®er ¨ son îuvre. Peut-être 
y a-t-il dôautres raisons plus profondes. R. Laurentin fait allusion ¨ certaines dôentre elles lorsquôil rend 
compte de lôattitude de Coste relativement à la sainteté de Catherine Labouré. Le P. Coste, dit-il, 
çentretenait, ¨ lôencontre de lôextraordinaire, les r®pugnances dôun clerc au double sens de ce mot : 
eccl®siastique et universitaire, car le merveilleux choque ¨ la fois lôesprit scientifique et la rigueur de la 
foi.» (René Laurentin : Catherine Labouré et la Médaille miraculeuse, t. I, p. 35) «Dans une Église et une 
société aux normes rigoureuses, aux conventions minutieuses où chacun surveillait ses paroles et ses 
actes, M. Coste était, comme beaucoup dôautres, un homme de devoir, fid¯le aux r¯gles et conventions 
de sa fonction. Mais il cultivait, dans un jardin secret, une libert® int®rieure dôautant plus d®brid®e quôelle 
était une compensation aux contraintes officielles, et  fonctionnait ¨ la mani¯re dôune soupape de s¾ret®.è 
(Ibid., p. 36). 

111 A. Redier, op. cit., p. 34 et 24. 
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la conclusion que lõon pouvait ònier avec suffisamment de certitude lõesclavage et le 

voyage en Barbarieó.112 [77] 

Dans le volume suivant il revient sur le thème avec les Nouvelles observations, 
destinées à renforcer son argumentation et à répondre à certaines critiques reçues. La thèse 
de Grandchamp suscita entre autres une r®plique bourr®e dõ®rudition et h®riss®e 
dõappareil critique du Lazariste franais J. Guichard. Mais elle r®veilla aussi les adh®sions 
chaleureuses, bien que peu critiques, de lõhistorien de lõ£glise P. Debongnie. Depuis ce 
moment, la controverse nõa pas cess®. Les derniers ®l®ments de poids furent apport®s par 
A. Dodin, favorable à la position négative, et par Guy Turbet -Delof, partisan décidé de 

lõhistoricit® de la relation vincentienne.113 

 

Pour centrer la question  

Avant dõentrer dans lõanalyse détaillée de la question une observation 
m®thodologique sõimpose. Le d®bat autour de la v®racit® des lettres vincentiennes de la 
captivit® sõ®tablit initialement sur une base ®quivoque. Il fait d®pendre dõelle toute une 
vision de la sainteté de Vincent. Sõil a menti dans ces lettres, alors triomphe la perspective 
dõune rupture. Vincent a ®t® dans sa jeunesse un p®cheur et ce nõest quõ¨ travers une 
conversion quõil est arriv® ¨ °tre le saint que nous v®n®rons. [78] 

 Au contraire si les lettres sont véridiques, une perspective de continuit® sõimpose 
alors : Vincent a été depuis son adolescence et sa première jeunesse une âme qui, à travers 
des ®preuves et des souffrances, progresse insensiblement jusquõ¨ la saintet®. Pourtant en 
1960, A. Dodin se montre favorable à ce développement. 

Mais le dilemme est faux. La démonstration hypothétique de la véracité ou du 
caractère mensonger des lettres ne modifie pas substantiellement le concept que mérite la 
figure de Vincent au cours des années où il les a écrites. Ind®pendamment de savoir sõil a 
menti ou non, Vincent nõ®tait pas un saint en 1605 et il nõavait pas commenc® ¨ lõ°tre en 
1607. En toute hypoth¯se, Vincent a eu besoin dõune conversion pour entrer dans le monde 
mystérieux de la sainteté. Peut-°tre ¨ lõ®poque où prévalait encore la version 
hagiographique de lõenfance et de la jeunesse de Vincent, il ®tait n®cessaire de montrer 
quõil a ®t® un menteur pour en finir avec le mythe. Aujourdõhui une telle dialectique peut 
être considérée comme dépassée. La solution de lõ®nigme de la captivit® quelle quõelle soit 
peut être affrontée dans une parfaite neutralité. 

 

La Position anti -esclavagiste 

                                                 
112 P. Grandchamp, La prétendue captivité de Saint Vincent de Paul à Tunis (1605 1607). Extrait de La 

France en Tunisie au XVIIe siècle, vol. 6, (1928). 
113 P. Grandchamp: La prétendue captivitéé II. Observations nouvelles, dans La France en Tunisieé 

vol.7., p. XXXII-XXXIII ; Id., De nouveau sur la captivité de Saint Vincent de Paul à Tunis : Revue 
tunisienne (1931) p. 155-157. Les trois articles de Grandchamp ont été reproduits dans Les Cahiers de 
Tunisie (1965) p. 51-84 ; J. Guichard, Saint Vincent de Paul esclave à Tunis. Étude historique et critique, 
Paris 1937 ; P. Debongnie, La Conversion de Saint Vincent de Paul, RHE (1936) p. 313-339 ;  A. Dodin, 
Saint Vincent de Paul et la Charité, Paris, 1960, p. 144-168 ; G. Turbet-Delof, Saint Vincent de Paul et la 
Barbarie en 1657-58 : Revue de lôOccident musulman et de la M®diterran®e 3 (1967) p. 153-165 ; Id., 
Saint Vincent de Paul a-t-il été esclave à Tunis ?, RHEF. 58 (1972) p. 331-340. Pour une bibliographie 
quasi exhaustive sur ce thème, S. Poole, The Tunisian captivity of Saint Vincent de Paul. À survey of the 
controversy. Camarillo (polycopie) 
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Nous allons exposer sommairement les arguments oppos®s ¨ lõhistoricit® de la 
captivité.  

Le soupçon initial a été le silence absolu maintenu par Vincent de Paul au long de 
toute sa vie relativement ¨ sa captivit® en Barbarie. Jusquõ¨ la d®couverte des lettres, par 
hasard en 1658, personne ne lõavait jamais entendu dire quõil avait ®t® esclave ¨ Tunis. Les 
missionnaires qui ont vécu pr¯s de cinquante ans avec lui nõen savaient rien. Il nõa jamais 
fait dõallusion ¨ son aventure extraordinaire, ni quand il envoyait ses missionnaires en 
Afrique du nord, ni quand il recevait la visite des esclaves libérés, ni quand, dans ses 

conférences, il parlait du malheureux sort des esclaves.114 Au contraire nous avons vu 
comment en sachant par M. [79] de Saint-Martin que ses lettres avaient été conservées, il 
d®ploya pour les recouvrer une insistance extraordinaire jusquõ¨ en venir ¨ les demander 
òpar toutes les grâces que Dieu vous a accordées, et par les entrailles de Jésus-Christó 

qualifiant ces ®crits de jeunesse de òmis®rable lettreó.115 

Son silence est vraiment surprenant, et nõa pas dõexplication plausible ; il recouvre un 

mystère,116 écrit Coste, pour qui lõexplication traditionnelle bas®e sur lõhumilit® du saint 
ne tient pas debout. Nõy aurait-il pas plutôt là un mensonge enseveli sous les poids des 
années ? 

Ce soupon initial rencontre, sous la plume de Grandchamp, le refus dõune analyse 
critique d es données contenues dans la lettre. Pas à pas, on peut glaner les inexactitudes 
ou les invraisemblances quõelle pr®sente en elle-même ou bien par comparaison avec ce 
que lõon sait par dõautres sources concernant la g®ographie, lõhistoire ou les coutumes des 
lieux, les faits ou les personnes auxquels Vincent fait allusion.   

Voici le résumé de ses arguments 117 : 

1° On ne trouve rien dans les archives de la côte du Languedoc sur le combat au cours 
duquel Vincent fut capturé.  

2° Vincent ne dit rien du sort de ses compagnons de bateau, ni du bateau capturé. Ce 
silence nõest pas courant dans les relations de ce genre. 

3Á Les pirates nõavaient pas lõhabitude de donner la libert® ¨ ceux qui se rendaient sans 
combattre. Ils auraient donn® lõalerte sur la c¹te avec, comme conséquence, le risque 
pour les pirates dõ°tre poursuivis par les gal¯res franaises. 

4° 7 ou 8 jours de croisière, plus le temps nécessaire pour venir de Tunis et y retourner, 
cõ®tait plus que les brigantins [80] pouvaient tenir  : leurs provisions de vivres et dõeau 
douce ne pouvaient tenir si longtemps. 

5Á Il est ®trange quõ¨ lõarriv®e ¨ Tunis, Vincent nõait pas tent® dõatteindre le consul de 
France pour sa mise en liberté. 

6Á Vincent ne semble pas conna´tre la situation exacte de Tunis qui nõest pas un port de 
mer, mais qui sõ®l¯ve au bord dõun lac. En effet il dit quõapr¯s avoir ®t® promen®s, lui et 

                                                 
114 Coste, Monsieur Vincenté, t. I, p. 58. 
115 S.V.P., VIII, p. 271. 
116 P. Grandchamp, Observations nouvelles : Les cahiers de Tunisie (1965) p. 71. 
117 Pour lôexpos® des arguments contraires ¨ la captivit® je renvoie globalement aux articles cit®s du P. 
Grandchamp et du P. Debongnie quôon pourra trouver facilement. 
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ses compagnons, par les rues de Tunis, ils revinrent à la barque. Sur le lac on ne peut 
naviguer que sur des embarcations tr¯s l®g¯res appel®es òsandalsó. 

7Á Vincent fut vendu ¨ un p°cheur qui se d®fit de son nouvel esclave parce quõil ne 
pouvait supporter la mer. En premier lieu, un p°cheur nõ®tait pas riche pour pouvoir 
acheter des esclaves chrétiens. En second lieu, les tunisiens ne pêchaient pas dans la 
mer mais dans le lac où le risque du mal de mer était inexistant. 

8Á En un an, Vincent nõa pas pu apprendre assez dõarabe pour pouvoir discuter de 
m®decine, dõalchimie et de religion avec son second ma´tre. 

9Á Il est incroyable quõen 1607 un alchimiste tunisien anonyme ait découvert la 
transmutation des métaux et ait inventé le phonographe trois siècles avant Édison. 

10Á Le m®decin appel® ¨ Constantinople mourut òen cheminó. Cette expression est 
impropre pour désigner un voyage par mer. Dans ses écrits postérieurs, Vincent 
emploie toujours cette formule pour parler de voyages par terre.  

11° Le neveu du médecin et Vincent lui-m°me nõeurent pas le temps mat®riel de recevoir 
la nouvelle de la mort du m®decin òpar le cheminó avant de proc®der ¨ la troisi¯me 
vente. 

12° Vincent dit que le neveu du médecin qui était parti pour Constantinople au mois 
dõao¾t le revendit imm®diatement parce quõil avait entendu dire òquõallait venir 
lõambassadeur de Franceó. Savary de Br¯ves ®tait arriv® ¨ Tunis le 17 juin et il en était 
parti le 24 août. Comment était-il venu ? La difficult® sõaggrave si lõon tient compte du 
temps nécessaire [81] pour que la nouvelle de la mort du médecin arrive à Tunis. Le 
neveu nõa pas pu vendre Vincent avant septembre. 

13° Le renégat selon Vincent poss®dait un "temat", cõest ¨ dire une exploitation tenue en 
m®tayage mais appartenant ¨ lõ£tat. Ni le mot ni lõinstitution nõexistaient en Tunisie 

14Á Le "temat" se trouvait dans une r®gion montagneuse et d®serte, or il nõy a pas de 
montagnes aux environs de Tunis, et de plus on ne pratique pas lõagriculture dans le 
désert. 

15° Il parait curieux que ce soit la femme turque et non pas la grecque qui ait été la 
protectrice de Vincent. 

16° Il est contraire aux coutumes musulmanes que les femmes puissent parler avec une 
telle liberté avec un esclave chrétien 

17Á De plus, rien nõest dit sur lõattitude des femmes au cours des dix mois qui sõ®coul¯rent 
jusquõ¨ lõ®vasion. 

18Á Toute la relation de lõ®vasion est remplie dõinvraisemblances : 

a) le choix de la route Tunis ð Aigues-Mortes révèle une grande fantaisie. 

b) réaliser sur un petit esquif une traversée de mille kilomètres est une véritable 
prouesse. 

c) arriver à échapper à la vigilance côtière des autorités turques ; réunir sans éveiller de 
soupçons les provisions nécessaires pour le voyage, ce sont des faits qui ne résistent pas 
au plus léger examen. 

19° Une évasion provoquait de graves représailles de la part des autorités turques. 
Lõ®vasion de Vincent et de son ma´tre nõa pas laiss® de trace dans les archives de Tunis. 
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20Á Si Vincent avait ®t® v®ritablement ¨ Tunis et sõil avait connu la mentalit® musulmane, il 
nõaurait jamais eu lõid®e dõy envoyer ses missionnaires, ni dõacheter les consulats 
dõAlger et de Tunis. 

21Á M. de Comet nõa pas donn® la moindre importance ¨ la lettre de Vincent et nõa pas 
daign® y r®pondre. Il lõa prise pour ce quõelle ®tait, un bobard engendr® par lõardente 
imagination dõun m®ridional. 

22° Si Vincent a débarqué à Aigues-Mortes le 28 juin, il nõa pas pu arriver ¨ Avignon le 
jour suivant, date à laquelle eut lieu [82] lõabjuration de son ren®gat auquel les archives 
donnent le nom de Guillaume Gautier.  

23Á Les compagnons de captivit® de Vincent nõont pas essay® de se mettre en relation avec 
lui quand il fut devenu célèbre.  

24° Dans sa lettre à M. de Saint-Martin le 18 mars 1660, Vincent appelle improprement la 
Turquie Tunis, ce qui prouve quõil ne savait pas exactement o½ se trouvait lõune et 
lõautre. 

Sans doute on est impressionné par cet important réquisitoire accumulé par 
Grandchamp et ses continuateurs ¨ lõencontre de lõhumble ®crit du jeune Vincent. Il nõy a 
rien dõ®trange ¨ ce que ceux qui connaissent le th¯me se sentent convaincus, en bonne 
proportion. Apr¯s la lecture de la longue s®rie dõaccusations, la lettre de la captivit® est 
r®duite ¨ un tissu dõaffirmations fausses, inexactes ou invraisemblables. Il faudra un 
patient travail de reconstruction point par point pour lui rendre sa crédibilité.  

 

La Défense 

On a pu faire deux reproches globaux dès le début à la thèse antiesclavagiste. 

Le premier cõest le rappel fr®quent du recours ¨ des arguments purement n®gatifs, 
bas®s sur le silence dõautres sources ou sur le fait que Vincent lui-même, 
intentionnellement ou bien par manque dõinformations, nõen parle pas dans ses ®crits. 
Turbet-Delof a donné de ce premier reproche une formulation méthodologique la plus 
précise : çcõest une d®formation professionnelle de r®duire la r®alit® historique ¨ ce quõelle 

a laissé par écrit»118. Cabe applique cette objection aux arguments 1, 2, 17, 19 et 23. 

En second lieu la gratuit® et le manque de preuves de nombre dõaffirmations 
contraires ¨ la lettre : òce nõest pas la coutume chez [83] les corsairesó, òen aucun rapport 
de ce genre, on ne proc¯de de cette mani¯re.ó, etc. 

De toute manière les accusations obligèrent à une étude minutieuse non seulement 
du texte vincentien, mais aussi des sources contemporaines et parallèles qui se rapportent 
aux points du récit mis en question. Ce fut principalement le mérite de Guichard, malgré 
ses erreurs de méthode. Ce travail dépassait peut-°tre les forces dõun seul homme. Depuis 
lors les chercheurs successifs se sont relayés pour étudier une série toujours plus 
importante de documents. Je présente à la suite une synthèse forcément très condensée des 
résultats de cette contre-investigation, ordonnée en stricte correspondance avec les 
chapitres de lõaccusation. 

                                                 
118 Les arguments favorables ¨ la captivit® se trouvent dans les îuvres cit®es de J. Guichard, G. Turbot-

Delof, R. Gleizes, J.-M. Román, J. Mauduit.- Je nôen donnerai  le d®tail que quand il sôagira de citations 
textuelles.  
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1Á Lõargument "a silentio" purement négatif. Les captures de navires par les pirates 
barbaresques étaient si fréquentes que nous sommes absolument sûrs que seule une 
petite partie dõentre elles ont laiss® des traces documentaires dans les archives. 

2Á De nouveau lõargument n®gatif. Le P. J®r¹me Gracian captur® aussi par des pirates 
tunisiens huit ans avant Vincent de Paul, suit la même manière de faire. Il ne dit ri en 
non plus ni de ses compagnons, ni du bateau. Pour le moins dans un rapport de ce 
genre, les choses se déroulaient comme dans le cas de Vincent. On sait que, 
fréquemment, les barques étaient coulées après avoir été pillées. Vincent fut par la suite 
sépar® du reste de ses compagnons et il ne sut plus rien ¨ leur sujet, cõest pourquoi il ne 
put rien raconter.  

3° Par des écrivains contemporains de Vincent, on sait que dans bien des cas, les barques, 
surtout si elles étaient françaises, étaient laissées en liberté. Les pirates se bornaient à les 
òcaresseró, cõest ¨ dire ¨ d®rober leur chargement et leurs provisions. La rapidit® de la 
manïuvre des brigantins turcs leur garantissait lõassurance de ne pas °tre rejoints par 
les pesantes galères chrétiennes, dont ils se moquaient fréquemment dans des 
escarmouches comme celle-là. [84]  

4° Les expéditions de course duraient fréquemment plus de huit jours. Des témoignages 
irr®cusables parlent dõun mois ou un mois et demi. Le probl¯me de lõeau potable se 
résolvait de diverses mani¯res. En premier lieu les brigantins nõ®taient pas aussi petits 
que le suppose Grandchamp. De plus les corsaires faisaient leur provision dõeau sur des 
plages d®garnies, ils prenaient lõeau des barques quõils avaient assaillies et enfin pourvu 
quõils en aient assez pour lõ®quipage ils ne se pr®occupaient pas des forats ni des 
prisonniers. Ceux-ci se voyaient fr®quemment oblig®s ¨ boire de lõeau sal®e ou en 
ultime recours attesté par les sources, à mourir de soif. 

5° Un esclave avec la chaîne au cou ne pouvait sortir de la file pour aller voir le consul. Les 
pirates recouraient à divers procédés pour éviter la vigilance du consul de France. 
Parfois ils ont circoncis des captifs français pour les faire passer pour musulmans. 

6Á Lõimpr®cision du langage de Vincent lui est commune avec dõautres t®moins bons 
connaisseurs de la g®ographie tunisienne. Vincent ne dit pas quõils retourn¯rent au 
brigantin ni au navire mais au òbateauó mot qui, dans le franais du XVIIe, désigne une 
petite embarcation destinée précisément à naviguer sur des ruisseaux ou des lacs. 

7° Il était fréquent que plusieurs pêcheurs possédassent en commun des esclaves chrétiens. 
Vincent ne parle pas de la cat®gorie sociale de son premier ma´tre, cõ®tait peut-être un 
pêcheur riche. Il ne dit pas non plus express®ment quõil avait le òmal de meró, mais que 
la mer lui ®tait contraire. Rien nõindique que le p°cheur vivait ¨ Tunis, il pouvait habiter 
en un autre lieu de la c¹te. Enfin il est ®vident que lõon p°chait ¨ la fois dans le lac et 
dans la mer, mais le poisson du lac était de mauvaise qualité 

8° La "lingua franca", langage international des ports m®diterran®ens, m°lait lõarabe, le turc, 
lõespagnol, lõitalien, le portugais et le franais et elle ®tait largement diffus®e ¨ Tunis et ¨ 
Al ger. En témoignent expressément les écrivains espagnols [85] Haedo et Cervantès 
entre autres. Il nõy avait pas de probl¯me de communication entre les esclaves chr®tiens 
et leurs maîtres musulmans. 

9Á Cõest une objection dõune incroyable ing®nuit®, bien que ce soit le P. Coste qui lõait 
proposée. Il saute aux yeux que Vincent se réfère à des trucs ou des tours propres à un 
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prestidigitateur ou un ventriloque  ; de tels trucs apparaissent dans dõautres histoires 
dõesclaves, contemporaines de celle de Vincent 

10Á Rien nõindique dans la lettre de Vincent que le m®decin sõest embarqu®. Il a pu mourir 
pendant le trajet terrestre de Tunis à Bizerte. Pour le voyage de Tunis à Constantinople, 
il ®tait courant de se transporter par terre jusquõ¨ Sfax ou m°me Tripoli. Dans un tel cas 
lõexpression òpar le cheminó ®tait litt®ralement appropri®e. M°me se r®f®rant ¨ un 
voyage par mer, on la rencontre fréquemment chez les auteurs espagnols de cette 
époque. Quand, dans ses écrits postérieurs, Vincent emploie cette expression, il se réfère 
en effet ¨ des voyages par terre, mais il nõy a pas de passage parall¯le o½ pour parler de 
voyages par mer il emploie une autre expression distincte. 

11Á Si la mort du m®decin sõest produite dans le trajet Tunis-Bizerte ou Tunis-Sfax, la 
nouvel le a pu parvenir à Tunis immédiatement. Si elle était arrivée en mer, il faut tenir 
compte que le service du courrier musulman, créé déjà au VIIIe et dot® dõune grande 
efficacit®, a pu apporter la nouvelle en un temps relativement bref depuis lõun des 
points dõescale. 

12° Les deux points qui précèdent obligent à voir comme erronée la supposition que la 
troisi¯me vente nõa pu se faire avant septembre 1606. Elle a pu parfaitement °tre 
contemporaine du s®jour de Savary de Br¯ves ¨ Tunis. òIl venaitó ne signifie pas 
strictement òil allait veniró, mais òlõobjet de sa venue ®tait...ó La dur®e du s®jour de M. 
de Brèves à Tunis (du 17 juin au 24 août) autorise un emploi élastique des expressions 
temporelles. 

13Á Grandchamp reconna´t en 1936 que òtemató peut °tre la transcription arabe du turc 
"timar" et que sa traduction [86] exacte serait "m®tayage". Il est plus s¾r que le òtemató 
vincentien ®quivaut ¨ lõarabe òToõmetó, fief non h®r®ditaire : cõest exactement le sens 
dans lequel lõemploie Vincent. Lõinstitution en est attest®e ¨ Tunis par dõautres sources. 

14° Les montagnes auxquelles fait allusion Vincent peuvent être les collines qui entourent 
la ville dans un rayon de 12 ¨ 30 km. Sur la lettre rien nõindique quõil ne sõagit pas de 
lieux plus lointains comme La Goulette ou le Cap Bon. òD®sertó dans la langue du XVIIe 
ne signifie pas nécessairement inculte ou stérile mais peu habité. Le Vacher, un 
missionnaire envoyé par saint Vincent en Afrique du nord, visita des métairies, des 
habitations rurales ou des granges situ®es dans les òmontagnesó, en des lieux habit®s 
davantage par des lions que par des hommes, à trois, six, huit, dix ou douze lieues de 
Tunis. 

15Á Les r®actions humaines nõont pas ¨ ob®ir aux exigences des critiques. Le fait que la 
grecque fut la première ¨ manifester de lõaffection ¨ lõesclave, et que ce fut la turque qui 
lõaida par son intervention nõa rien dõinvraisemblable. Rien nõindique quõil y ait eu une 
idylle entre les ma´tresses et lõesclave. Lõattirance quõau long de sa vie Vincent exera 
sur certains types de femmes est une constante de sa biographie. Dans tous les cas 
(Mme de Gondi, Louise de Marillac, la duchesse dõAiguillon) il lõemploya pour le bien. 
Du point de vue psychologique, cõest peut-être le trait qui concorde le mieux avec ce 
que nous savons du caractère de Vincent. 

16° La liberté de comportement des femmes musulmanes avec les esclaves chrétiens, y 
compris dans des dérapages contraires à la moralité, est un fait attesté par toute la 
littérature du genre soit historique soit de fiction  depuis Haedo et Gracian jusquõ¨ 
Gomez de Losada et depuis le P. Dan à Aranda ou Roqueville. 
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17Á Cõest de nouveau un argument n®gatif. Si Vincent avait voulu raconter toutes les 
choses que les critiques voulaient savoir, il aurait dû écrire non pas une lettre, mais un 
traité. [87]  

18° a) La route ne fut pas choisie par des navigateurs occasionnels mais elle leur fut 
imposée sûrement par les circonstances le vent, les courants marins, la vigilance 
des galères turques, etc. 

b) Le "petit esquif" dut être choi si avec beaucoup de soin (en dix mois) et avec une 
grande pr®occupation pour sa solidit® et sa rapidit®. On a dõabondantes relations 
de fuites aussi spectaculaires ou davantage que celle de Vincent et avec des 
moyens plus fragiles. Il y eut spécialement celle du P. Dan en 1635 depuis La 
Calle jusquõ¨ Marseille en moins de six jours et celle dõun esclave anonyme 
français en 1650 sur un radeau de cuir sans voile ni gouvernail. La traversée de 
Tunis à Marseille pouvait se faire en trois jours. 

c) Cõest pour cela que le renégat prit tant de précautions et attendit dix mois pour le 
faire avec la plus grande sécurité et commodité possibles. 

19° Les représailles et châtiments se produisaient quand on arrivait à arrêter les fugitifs ou 
quand leur maître dénonçait le  fuite. Quant ¨ lõ®vasion du ma´tre et de lõesclave 
ensemble, il nõy eut jamais de fait d®clar®. Pour cela les archives manquent. 

20° Turbet-Delof appelle cet argument une ïuvre ma´tresse dõapriorisme, de contradiction 
et de philistinisme. La connaissance des dangers auxquels étaient exposés les esclaves 
chr®tiens du nord de lõAfrique fut pr®cis®ment ce qui amena M. Vincent ¨ y envoyer ses 
missionnaires et ¨ acheter les Consulats. Sõil nõavait pas ®t® esclave, peut-°tre nõaurait-il 
rien fait. La connaissance quõil poss®dait de la mentalit® musulmane lui fit faire cette 
recommandation de sõabstenir de tout pros®lytisme ¨ lõ®gard des musulmans et des 
renégats. 

21Á Il est faux de dire que M. de Comet nõa pas r®pondu ¨ la premi¯re lettre. Dans la 
seconde, Vincent accuse r®ception de ses titres dõordination, mais il leur manque le 
sceau de lõ®v°que, ce qui lõoblige ¨ les demander pour la seconde fois. Si Comet nõavait 
pas accord® dõimportance ¨ la lettre, pourquoi lõa-t-il conserv®e si soigneusement et lõa-
t-il léguée à ses héritiers ? 

22° Cet argument a déjà été utilisé par les adversaires de la captivité. Il est fondé sur 
lõidentification erron®e du ren®gat avec Guillaume Gautier. Des d®couvertes 
postérieures aux premiers écrits de Grandchamp prouvent indubitable ment quõil sõagit 
dõune autre personne. Lõabjuration nõeut pas lieu le 29 juin mais dans les premiers jours 
de juillet. (cf. Annales, 1936, p. 182-188) 

23Á Cõest ¨ nouveau lõutilisation dõun argument n®gatif. Vincent nõa pas manifest® pendant 
son esclavage sa condition sacerdotale. Si lõun de ses compagnons dõalors sõ®tait rappel® 
son nom, il nõaurait pas r®ussi ¨ lõidentifier avec le fameux M. Vincent. Or il nõy en eut 
aucun à vivre en liberté après 1630, date à laquelle M. Vincent commença à être connu. 

24° Tunis était de fait sous la souveraineté turque. Pour les français du XVIIe la Turquie 
sõ®tendait jusque Sal® au Maroc. 

 

Les silences de M. Vincent  
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Le silence de Vincent de Paul au long de sa vie sur son extraordinaire aventure et 
lõanxi®t® quõil manifeste à la fin de sa vie pour récupérer ou détruire cette «misérable 
lettre !» méritent un examen plus détaillé. 

Observons avant tout que les positions dialectiques sur le problème de la date de la 
naissance de Vincent sont curieusement ¨ lõoppos® de celles maintenues dans le débat sur 
la captivité. Dans le premier cas on niait le fait traditionnel basé sur les paroles mêmes du 
Saint. Dans le second, on nie les paroles (les lettres) en se basant non pas sur dõautres 
affirmations de sa part, mais sur leur absence. Ne nous trouvons nous pas là devant une 
double et contradictoire manipulation des sources et des documents ? 

Le silence de Vincent ne peut être analysé sans une référence au caractère total du 
personnage. À ce point de sa biographie, il nous manque des données pour en juger. Mais 
bien que ce soit [89] anticiper sur sa connaissance nous constatons que dans son âge mûr et 
plus encore dans sa vieillesse, Vincent exerçait une maîtrise totale de lui-m°me qui ne sõest 
jamais laissé surprendre par aucune explosion de verbosité incontrôlée. À chaque 
moment, il dit ce quõil veut et seulement ce quõil veut. Il ne parle jamais dõautres 
®v¯nements de sa vie sur lesquels on est parfaitement renseign®s par dõautres sources. Il 
ne dit jamais ¨ personne quõil a ®tudi® ¨ lõuniversit® de Toulouse, ni quõil a ®t® chapelain 
de Marguerite de Valois  ; il ne dit jamais quõil a ®t® abb® de Saint-Léonard de Chaumes, 
chanoine dõ£couis et prieur de Grosse-Sauve. Sõil fallait barrer de la vie de Vincent de Paul 
tout ce quõil a d®lib®r®ment tu, il faudrait supprimer dõun trait de plume des chapitres 
entiers de sa vie. 

Dans lõ®tat actuel de la question, il est d®j¨ possible dõentrevoir quelques-unes des 
raisons de son silence prolongé et de sa crainte de voir ses lettres publiées. Mise à part son 
humilit®, raison qui convainquit ses contemporains qui en connaissaient lõauthenticit®, 
mise ¨ part aussi la croyance que Vincent avait pour les secrets dõalchimie qui, apr¯s tout, 
nõ®taient que dõinnocents tours de magie blanche, il y a un aspect dont lõimportance a ®t® 
soulignée par Turbet-Delof, cõest le remords que Vincent devait ressentir depuis sa 
conversion, pour avoir caché sa condition de prêtre pendant sa captivité. Avec quelle 
autorité morale, si son histoire était connue, pourrait -il exhorter ses missionnaires de Tunis 
ou dõAlger ¨ °tre jusquõ¨ la mort des t®moins du Christ ? Il ne faut pas cacher non plus 
quelque chose de plus grave, de plus odieux ¨ son cïur de saint, il est convaincu que les 
prêtres esclaves mènent une vie déréglée, et que la validit® des sacrements quõils 

administrent est bien douteuse.119 

De plus, en 1658, il avait entrepris dõ®mouvoir la soci®t® franaise sur le sort 
®pouvantable des esclaves dõAfrique du nord. Il rassemblait des fonds pour payer le 
rachat du consul Barreau, frère de la Mission, emprisonné par les autorités turques. La 
publication [90] dans ces circonstances de sa lettre de jeunesse qui, après tout, montre une 
version plut¹t rose de la vie des esclaves nõallait-elle pas apparaître en contradiction avec 
le ton officiel de la propagande ? Cette misérable lettre ! ...  

La lettre dans son ensemble ne respire-t-elle pas une sécurité en elle-même, une 
assurance que Dieu a dirigé tous ses pas qui est en contraste avec la spiritualité postérieure 
de Vincent si soucieux de découvrir les mystérieux desseins de la Providence ? Ne 
pourrait -il pas la rappeler comme une contradiction avec les enseignements quõil ®tait en 
train dõinculquer ¨ ses missionnaires ? Indubitablement, Defrennes avait raison quand il 

                                                 
119 V, p. 85 ; VII, p. 117. 
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écrivait : òChez un homme si retenu et ma´tre de lui-m°me comme lõ®tait M.Vincent, on 

peut supposer mille raisons probables pour expliquer son silence.ó120 

  

Observations finales  

On peut noter une autre contradiction chez les opposants ¨ lõhistoricit® de la 
captivit®, particuli¯rement Redier. La lettre est vraie jusquõ¨ lõarriv®e de Vincent ¨ 
Marseille. Vraie la t®m®rit® de lõaffaire de Bordeaux, vrai le testament de la bonne vieille 
de Castres, v®ritables les dettes, vraie la revente du cheval de louage, vrai lõacharnement 
de Vincent à faire emprisonner un homme pour recouvrer une dette. Seule est fausse la 
captivité. Un tel procédé constitue une manipulation des documents historiques : accepter 
ce qui sõaccorde avec une th¯se pr®conue et refuser ce qui la contredit. La lettre doit être 
acceptée ou récusée dans sa totalité avec ce qui en résultera : ce sont les négateurs de la 
captivit® qui nous priveront de la v®ritable vision dõun Vincent ant®rieure ¨ sa conversion : 
un jouvenceau étourdi, peu scrupuleux sur les questions dõargent, assez confiant en lui-
même, incliné à prendre ses impulsions pour des interventions divines. Ce sont les 
adversaires de la captivit® qui nous ram¯neraient au petit saint pr®coce quõils avaient 
voulu nier. [91]  

Dõautre part, nõest-ce pas la demande faite par Vincent au chanoine de Saint-Martin 
de lui renvoyer ses lettres qui serait une preuve indirecte quõelles sont vraies ? Si ce que 
Vincent voulait était de faire disparaître les traces de son affabulation juvénile, pourquoi 
ne dit -il pas, purement et simplement, ¨ son grand ami quõil sõagit dõun mensonge de 
jeunesse, dõun roman invent® par lui-m°me. Du moment que quelquõun le savait, cela 
nõavanait ¨ rien de d®truire les lettres. Les gens au courant parleraient de lui. Il ne 
suffisait  pas de détruire, il était absolument nécessaire ñ obligatoire ñ de démentir. Ce 
nõest pas lõhumilit® qui manquait ¨ Vincent pour sõaccuser de ce p®ch®. Elle ne lui a pas 
manqu® pour qualifier cet ®crit de òmis®rableó. Il ne lõa jamais qualifi® de òfauxó. 

Ajoutons une dernière considération méthodologique. En saine critique historique, 
on ne peut admettre que soit refusé un témoignage certain ñ dans notre cas les lettres de 
Vincent ñ sous pr®texte quõil existe une difficult® ¨ r®soudre, son silence post®rieur. 
Comme lõa ®crit Ren® Laurentin parlant des difficult®s de Coste pour admettre la saintet® 
de Catherine Labour®. òCoste a mis en relief les difficult®s que dõautres att®nuaient. Cõest 
une bonne méthode pour promouvoir des solutions. Mais Coste ne se libère pas des 
exagérations de cette méthode, de celles dont la science allemande du XIXe nous donne 

tant dõexemples.ó121 Ce quõil dit contre Vincent ònõ®chappe pas non plus aux exc¯s dõune 
critique soupçonneuse ni au prurit polémique. Ses conclusions dépassent fréquemment les 
prémisses. Ses qualifications négatives sont disproportionnées par rapport aux faits sur 

lesquels il se base.ó122 

 

Conclusions  

Que penser en définitive de la captivité de Vincent de Paul, une fois entendues les 
all®gations de lõaccusation et de la défense ? Le lecteur, croyons-nous, tient dans la main 

                                                 
120 P. Defrennes, art. cit., p. 395. 
121 R. Laurentin, op. cit., t.1, p. 35. 
122 Ibid., p. 37. 
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tous les éléments pour [92] élaborer sa propre réponse. Les conclusions suivantes 
paraissent irr®cusables ¨ lõauteur : 

a) La plus grande partie des difficultés opposées au récit de la captivité se révèlent 
inconsistantes ¨ la vue dõune longue s®rie de t®moignages parall¯les et contemporains. 

b) La grande majorité des faits cités par Vincent obtient une confirmation manifeste à 
la suite de cette confrontation et de ce que nous savons du caractère de Vincent à des 
époques postérieures de sa vie. 

c) Lõargument du silence est bien affaibli du fait des d®couvertes plus r®centes et ne 
garde que la valeur dõune difficult® ¨ r®soudre et non pas dõune preuve concluante. 

En définitive la conclusion de Turbe t-Delof parait sõimposer : òJe ne dis pas que tout 
sõest pass® comme le raconte Vincent de Paul. Je me limite ¨ affirmer que tout a pu se 
passer ainsi. Ni dans le texte de Vincent ni en dehors de ce texte, il nõy a rien qui permette 
de le récuser comme témoignage. En d®finitive, de deux choses lõune : ou bien Vincent a 
été captif à Tunis de 1605 à 1607, ou bien il faut voir dans sa lettre du 24 juin 1607 et le 
post-scriptum du 28 février 1608 une falsification géniale sans commune mesure avec les 

sources, litt®raires ou non, dont il aurait pu sõinspirer.ó123 [93]  

Tant quõon nõaura pas prouv® la pr®sence de Vincent en un autre lieu, en France ou 
dans un autre pays, entre 1605 et 1607, il nõy a quõ¨ accepter son affirmation quõil ®tait, ¨ 
ces dates-là, captif à Tunis. [94]  

                                                 
123 G.Turbet-Delof selon lôarticle cit®, p. 339. Dôun point de vue litt®raire les lettres vincentiennes de la 

captivité gardent une relation avec les "turqueries" françaises et avec le genre espagnol des nouvelles 
picaresques et des nouvelles morisques. Turbet-Delof, sp®cialiste des premi¯res, pense que si lôon 
consid¯re la relation vincentienne comme une "turquerie", il faut convenir quôil sôagit dôune "turquerie" 
historique ou de voyage et non pas dôune "turquerie" de fiction. Le rapport de lô®crit vincentien avec 
"lôhistoire du captif" de Don Quichotte ou avec certains épisodes déterminés du Guzman de Alfarache de 
Mateo Aleman est possible, attendu que ces deux ouvrages espagnols ont été publiés avant 1607. Mais 
lôexistence dôun lien actuel entre lôune dôelles et les lettres vincentiennes est ind®montrable. Bien plus la 
conclusion oppos®e parait sôaffirmer : le r®cit de Cervant¯s et de Guzman confirment que Vincent de Paul 
connaissait la réalité décrite dans les histoires picaresques de captivité. Cette réalité qui est une création 
littéraire chez Cervantès et Mateo Aleman se transforme en biographie chez Vincent de Paul. Voir notre 
article Las cartas vicencianas de la cautividad, ¿ novela picaresca ? Anales (1980) p. 137-147. Les 
références aux oeuvres de J. Gracian, D. Haedo, E. Aranda, P. Dan, G. Gomez de Losada se trouvent 
dans la Bibliographie et dans notre article : Corsarios berberiscos y cautivos cristianos. Nuevos datos 
para el tema de la cautividad tunecina de Vicente de Paúl. Anales, 1979, p. 445-465. 
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 [95]  

Chapitre 6 : De Rome à Paris, changement de décor 

 

 

Troisième projet, troisième échec  

Revenons à Rome pour rencontrer notre Vincent de Paul dans le palais de Mgr. 
Montorio. Il est embarqu® dans son troisi¯me projet dõun emploi d®finitif. Cette fois ce 
nõest pas lui qui lõa ®labor®, mais le g®n®reux pr®lat romain. Mais cõest encore un projet 
humain. Montorio lui a promis de manière répétée un bénéfice, un bon bénéfice, un 
honorable bénéfice. Vincent attend confiant. Entre temps, il prof ite de ce délai. Il se remet 
aux études et il entre en contact avec certaines initiatives pastorales, de la Ville éternelle. Il 
conna´t par exemple la Confr®rie de la Charit® de lõH¹pital du Saint-Esprit. Cet exemple 

lui inspirera de fonder plus tard, sa p remière association de charité.124 Il connaît aussi 
probablement la Confrérie paroissiale de Saint-Laurent de Damas, église voisine du palais 
des Montorio, dont le règlement offre de surprenantes ressemblances avec ceux que 

Vincent rédigera pour ses associations.125 Vincent est un ®tudiant avantag® dans lõ®cole de 
la vie. Il est en train de vivre ses ann®es de voyage et dõapprentissage. Aucune des leons 
quõil aura apprises au cours de ces ann®es ne tombera dans un sac perc®. Au cours des 
deux ou trois mois de son s®jour en Avignon, il aura lõoccasion de prendre contact avec les 

missions organisées par le Vice-légat pour la conversion des [96] huguenots.126 Charité et 
Mission : quasi sans sõen rendre compte, il accumule des exp®riences qui, un jour, 
lõaideront ¨ r®aliser sa propre mission dans lõ£glise. Pour lõinstant il nõen a pas le moindre 
pressentiment. Il continue, attach® ¨ son propre projet : lõhonorable b®n®fice que lui a 
promis Monseigneur. Mais ce projet vient ¨ sõ®crouler sans que nous sachions ni quand ni 
comment. La seule  chose que nous savons cõest que, deux ann®es plus tard, le 17 f®vrier 
1610, il écrit depuis Paris une lettre à sa mère, la seule que nous conservions avec cette 
adresse. On y trouve une humble confession de son échec, qui est bien loin de la pétulante 
confiance avec laquelle il écrivait à M. de Comet. Vincent a beaucoup appris de la vie : 

çJôaimerais que mon fr¯re fasse ®tudier lôun de mes neveux. Mes infortunes et le peu de service que 

jôai pu rendre ¨ la maison ont pu lui en enlever la volont®éè 127 

À quelles infortunes fait -il allusion ? Aux souvenirs douloureux déjà lointains de sa 
capture et de son esclavage aux mains des corsaires barbaresques ? À de plus récentes 
disgrâces qui lui ont fait perdre la faveur de Mgr. Montorio ? Il est  significatif que Vincent, 
au long de sa vie, ne gardera aucune relation avec lõancien Vice-l®gat dõAvignon qui ne 
mourra pas avant 1643. Il est clair aussi que ce Monseigneur tomba en disgrâce après 
lõ®l®vation au tr¹ne pontifical dõUrbain VIII, un pape pro-français monté sur le trône 
pontifical en 1623, et que, avant cette date, les lettres quõon a conserv®es de Vincent sont 

rarissimes.128 Le fait est que Vincent abandonna Rome sans que les promesses de 
Monseigneur nõaboutissent ¨ rien de tangible. [97]  

                                                 
124 XIII, p. 423. 
125 A. Armandi, Une étrange coïncidence : Saint Vincent de Paul à Rome et les conférences dites de Saint 

Vincent de Paul, Mission et Charité n° 10 (1963), p. 224-226. 
126 R. Chalumeau, Annales (1943-1944) p. 225ss. 
127 I, p. 19. 
128 R. Chalumeau, Annales (1943) p. 228. 



  

 

 

53 

 

Paris : «Le séjour que je fis en cette ville»  

Au contraire de ce que lõon aurait pu attendre, Vincent ne revint pas de Rome ¨ 
Toulouse ou à Dax sa région natale. À la fin de 1608, il fit son entrée à Paris, venant de la 
Ville éternelle. Abelly attribue ce v oyage de Vincent à un motif aussi honorable que peu 
s¾r. Le jeune pr°tre aurait ®t® charg® par lõambassadeur de France aupr¯s du Saint-Siège, 
le cardinal dõOssat, dõune mission secr¯te pour le roi Henri IV, mission si d®licate et 
confidentielle quõil eut ®t® p®rilleux dõen laisser des traces ®crites. Elle ne pouvait °tre 

traitée que verbalement.129 Une telle nouvelle est bien douteuse pour une raison bien 
simple : le cardinal dõOssat ®tait mort en 1604 et, quatre ans apr¯s, il ne pouvait confier 
une mission à personne. Les biographes postérieurs à Abelly, plus au courant que lui des 
faits de lõhistoire profane, maintiennent la nouvelle de cette ambassade, mais ils 
lõattribuent non pas ¨ dõOssat, mais aux trois ministres que la Couronne franaise tenait 
accrédités à Rome en 1608, le marquis Savary de Brèves, le même qui deux ans auparavant 
avait été envoyé en Turquie et à Tunis pour traiter de la liberté des esclaves français, 

lõauditeur de la Rote, Denis de Marquemont, et le duc de Nevers, Charles de Gonzague.130 
Malheureusement la nouvelle de la mission diplomatique de Vincent repose sur des bases 
bien faibles. Lõentr®e de Vincent dans la grande histoire est en retard sur le r¯gne et ceux 
qui affectionnent les rencontres historiques sont privés de la description de lõentrevue du 
malheureux petit curé gascon et du joyeux et exubérant monarque béarnais. 

Vincent ®tait venu ¨ Paris non pas simplement parce quõil ®tait attir® par la capitale, 
mais, parce quõapr¯s son nouvel ®chec romain, ce nõest quõ¨ Paris quõil pouvait essayer de 
nouveau dõobtenir ce b®n®fice tant d®sir®, indispensable pour assurer la stabilit® 
économique de son existence. Il pensait rester peu de temps [98] dans la capitale du 
royaume. Il le dit lui même dans une lettre à sa mère : 

çéle s®jour quôil me faut encore faire en cette ville pour recouvrer lôoccasion de mon avancement 
(que mes d®sastres môont ravi) me rend f©ch® pour ne vous pouvoir aller rendre les services que je 

vous doiséè 131  

Les affaires de Vincent sõ®taient compliqu®es et se compliqueraient encore davantage 
au point que le bref séjour finira par se transformer en une résidence à vie. 

 

«Dieu connaît la vérité»  

Une grande épreuve survint sans que Vincent y ait eu la moindre responsabilité. À 
son arriv®e ¨ Paris il sõ®tait install® dans un modeste faubourg de la rive gauche de la Seine 
: le faubourg Saint-Germain, non pas parce que cõ®tait le quartier de lõUniversit® et des 
®tudiants, mais tout simplement parce que cõ®tait le quartier des Gascons. Vincent ®tait 
trop pauvre pour avoir son pr opre logement. Il loua une chambre de moitié avec un 
compatriote, un modeste juge de village dans la localité bordelaise de Sore. La vie en 
commun avait ses servitudes. Vincent allait lõexp®rimenter bient¹t ¨ ses d®pens. Un jour 
Vincent se sentit indisposé et dut garder la chambre. Son compagnon le juge sortit un 
moment en ville pour aller ¨ ses affaires. Vincent se fit apporter dõune pharmacie voisine 
les m®decines n®cessaires. Le garon de la boutique vint et chercha dans lõarmoire un 

                                                 
129 Abelly, op. cit., l.1, c. 5, p. 20. 
130 Ristretto cronologicoé, p. 14 ; Collet, op. cit., t.1, p. 25. 
131 I, p. 18. 
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récipient. Il y trou va la bourse du juge avec 400 ®cus. Cõ®tait une tentation assez forte ¨ 
laquelle le jeune homme ne put r®sister. Pendant quõil cherchait le r®cipient, il sõempara de 
cette fortune. Puis il laissa le malade et partit pour ne plus revenir. Peu de temps après, 
cõest le juge qui revint et ¨ peine arriv® il trouva que son argent manquait. Qui donc avait 
pu le voler ? Il nõy avait aucun doute, cõ®tait le faux malade qui ®tait rest® dans sa 
chambre, ignorant ce qui sõ®tait [99] pass® et qui affirmait nõavoir rien pris, ni vu personne 
le prendre. Le juge était un homme violent et emporté. À pleine voix il accusa Vincent du 
vol, il le chassa de sa chambre et le diffama auprès de ses amis et connaissances. Il fit 

lancer contre lui un monitoire 132 par lõautorit® eccl®siastique. Le pauvre Vincent qui 
commençait à peine à se relever des désastres antérieurs, se sentit de nouveau poursuivi 
par le malheur. Il avait commencé à avoir des relations à Paris avec des personnages 
influents. Il venait de faire connaissance avec Pierre de Bérulle, le futur cardinal, appelé à 
avoir dans sa vie une influence d®cisive. La col¯re du juge plein de d®pit ne sõapaisa pas et, 
même en présence de Bérulle, il traita Vincent de voleur. La réaction de Vincent fut 
exemplaire. Nous touchons ici un des traits annonciateurs du temple de sa sainteté. Il 
nõeut m°me pas lõoccasion de d®vier les soupons sur le malheureux garon apothicaire. Il 
se borna à dire doucement : «Dieu sait la vérité !». Les hommes mirent six ans à la savoir. 
Lõ®pisode eut un d®nouement digne dõune nouvelle byzantine avec reconnaissance finale. 
Si on nõavait pas connu le fait par les paroles de Vincent lui-même, Coste aurait mis en 
doute toute lõhistoire. En effet au bout de six ans, le coupable fut arr°t® ¨ Bordeaux pour 
un autr e délit. Mû par le remords, il fit venir à son chevet le juge de Sore et lui confessa sa 
faute. Le juge ne fut pas moins excessif dans ses excuses que dans ses accusations. Il écrivit 
¨ Vincent pour lui demander pardon et en lõassurant que sõil ne lui envoyait pas son 
pardon par écrit, il irait à Paris le lui demander à genoux, en public, avec une corde au 

cou. Ce ne fut pas nécessaire, Vincent lui accorda généreusement son pardon.133 [100]  

Tout ceci sõest pass® en 1609. Vincent avait raison de se plaindre au commencement 
de lõann®e suivante dans sa lettre ¨ sa m¯re que nous connaissons de ses d®sastres et 
infortunes. Pierre Debongnie a vu dans la fausse accusation de vol le commencement de la 

conversion de Vincent.134 Cõest assez simpliste. La conversion de Vincent est un processus 
plus complexe et plus lent. Au long des ann®es sõencha´nent une s®rie de rencontres et 
dõinfluences, lõaccusation de vol nõen est que le premier maillon. Il nõy a pas de doute que 
la réaction de Vincent en cette occasion marque une inflexion significative dans ses critères 
et dans sa conduite. «Te justifieras-tu ? Voil¨ une chose dont tu es accus®e, qui nõest pas 
véritable. Oh ! non, dit -elle, en sõ®levant ¨ Dieu, il faut que je souffre cela patiemment.è Et 

elle le fit ainsi.135 Il le r aconte de lui-m°me comme dõune tierce personne, en ajoutant : 

«Laissons à Dieu le soin de manifester le secret des consciences».136 En février 1610, 
Vincent parait ancré dans son attitude antérieure de projeter sa propre vie en comptant sur 
la fortune et les moyens humains : il est en attente dõune òoccasion dõascensionó, il 

                                                 
132 Le monitoire ®tait un d®cret de lôautorit® eccl®siastique, ¨ la demande dôun juge laµc, pour que, sous 
peine dôexcommunication, on dise ce que lôon savait sur le d®lit d®termin®. Les monitoires ®taient lus en 
chaire à la messe, par les curés, pendant trois dimanches consécutifs. La facilité de lancer des 
monitoires en arriva ¨ constituer de graves abus, d®plor®s par lôautorit® cl®ricale. Cf. M. Marion, 
Dictionnaire des Institutions de la France aux XVIIe et XVIIIe siècles (Paris, J. Picard, 1969) ; R. Mousnier, 
Les institutions de la France sous la monarchie absolue, t.2, p. 391. 

133 Abelly, op. cit., l.1, c.5, p. 21-23 ; Collet, op. cit., t.1, p. 27-28.  
134 P. Debongnie, La conversion de Saint Vincent de Paul, R.H.E. 32 (1936) p. 313-339. 
135 XI, p. 337. 
136 Abelly, op. cit., l.1, c.5, p. 23. 
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entrevoit lõhorizon de ses aspirations ¨ lõobtention dõune òhonn°te retiradeó ; ses 
intentions sont de consacrer le reste de ses jours (à trente ans !) à prendre soin de sa mère 
et sõint®resser à ses frères et neveux ; il professe la philosophie de la lettre de la captivité 
òlõinfortune pr®sente pr®suppose la fortune ¨ veniró. Mais, mis ¨ part le d®senchantement, 
on remarque entre les lignes un subtil changement de perspective : òJõesp¯re que Dieu 

b®nira mes travaux et mõaccordera bient¹t le moyen dõobtenir une honn°te retraiteó.137 
òSõ®lever jusquõ¨ Dieuó, òesp®rer en Dieuó, voil¨ la leon que la captivit®, la calomnie, les 
d®sastres quõil ne nomme pas, lui ont fait apprendre. Il va bient¹t avoir [101] lõoccasion de 
la mettre ¨ fond en pratique. la vie quõil consid®rait comme termin®e nõavait fait que 
commencer. À dix années de projets et de tâtonnements humains allaient suivre sept ou 
huit ans de découverte lente et progressive du véritable plan, le plan divin dans lequel, par 
un autre côté de son processus de conversion, allait se concrétiser sa vocation. [102]  

                                                 
137 I, p. 18-20. 



  

 

 

56 

 [103] 

Chapitre 7 : Les chemins de la Conversion 

 

 

Une année décisive 

Cõest une opinion g®n®ralis®e parmi les biographes du saint que Vincent de Paul a 

expérimenté à cette époque de son histoire un processus de conversion.138 Entendons par 
conversion premi¯rement la d®couverte vitale de la dimension religieuse de lõexistence : 
òUne puissance neuve p®n¯tre dans la vie et y est exp®rimentée comme entièrement autre, 

elle reoit un fondement renouvel® et commence ¨ exister ¨ nouveau.ó139 La conversion 
est vivante pour son protagoniste comme une irruption envahissante de Dieu au plus 
intime de la propre personnalité. Conversion et vocation son t des réalités corrélatives 
comme les deux faces dõune pi¯ce de monnaie. Comme cons®quence de lõirruption divine, 
il se produit une rupture avec lõexistence ant®rieure et une r®novation compl¯te de la 
manière de comprendre le monde et sa propre vie. La conversion provoque un appel. Un 
nouveau et définitif projet de vie apparaît. [104]  

La conversion nõest pas toujours un ph®nom¯ne soudain. Dans la majorit® des cas, 
elle est le fruit dõun lent processus de maturation, m°me si ¨ la fin elle se cristallise autour 
dõune rencontre plus ou moins extraordinaire prenant ainsi les apparences de la 
soudaineté. La chute sur le chemin de Damas, le "tolle, lege" de saint Augustin sont des 
exemples typiques de la manière dont se produisent ces rencontres. 

En tant que découverte de la présence souveraine de Dieu et de ses exigences 
radicales, la conversion ne suppose pas nécessairement une totale méconnaissance de ce 
même Dieu, ni une vie pécheresse. Dans bien des cas la conversion se produit simplement 
¨ partir dõune existence qui, dans son orientation fondamentale, ne comptait pas 
sérieusement avec Dieu. 

Dans lõ®tat actuel de nos connaissances, il faut bien conjecturer que ce fut le cas de 
Vincent de Paul. Quelles quõaient ®t® les exag®rations de son humilit® post®rieure, Vincent 
nõa jamais ®t® un pervers ni ¨ ses propres yeux, ni aux yeux des autres. En 1608, il ®tait s¾r 
que son ®v°que ne verrait aucun inconv®nient ¨ certifier quõil a toujours ®t® tenu pour un 

homme de bien.140 Sa conversion à une vie de pleine et absolue remise à la volonté divine 
se produit ¨ partir dõune existence banale, aux aspirations purement terrestres, de peu de 
profondeur religieuse et de m®diocres pr®occupations surnaturelles. Cõest ce que signifient 
ses fautes dõenfant ñ la honte de son père boiteux et mal habillé ñ, sa légèreté en matière 
dõargent, ses dettes, la vente du cheval de louage, sa constante recherche de substantiels 

bénéfices ecclésiastiques.141 

                                                 
138 Le thème de la conversion de Vincent de Paul eut ses premiers partisans sérieux chez P. Debongnie, 

La conversion de Saint Vincent de Paul, RHE 31 (1936) p. 313-339, et P. Defrennes, La vocation de saint 
Vincent de Paul, Étude de Psychologie surnaturelle, RAM (1932) p. 60-86, 164-183, 294-321, 389-411 ; 
A. Dodin a réétudié cela avec un point de vue original dans Saint Vincent de Paul et la Charité, p. 148-
150. Plus r®cemment L. Mezzadri a mis en ordre lôexposition synth®tique du th¯me et les diff®rentes 
mises au point sur cela dans La conversione di san Vincenzo di Paoli, Annali 84 (1977) p. 176-182. 

139 G. Van der Leeuw, La religion dans son essence et ses manifestations, Paris, 1955, p. 520. 
140 I, p. 15. 
141 A. Dodin, op. cit., p. 149-150. 
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Abordons maintenant le processus de sa conversion. Lõann®e 1610, quand Vincent 
informe sa mère de ses désillusions et de ses déboires, devait être une année décisive de la 
vie de ce prêtre encore jeune.  

Il allait entrer dans lõhistoire de la France. De nouveau nous saute aux yeux le 
parall¯le insistant entre la trajectoire de lõhomme [105] et les évènements de sa nation, 
maintenant plus rigoureux et avec davantage dõimplications mutuelles. 

La 14 mai de cette année et dans des lieux bien rapprochés se produisirent deux 
évènements marquant une étape importante dans la vie de leurs protagonistes, Vincent de 
Paul et le royaume de France. 

Le soir de ce même jour, dans une maison de la rue de la Coutellerie, la paroisse 
Saint-Merry, Vincent signait le contrat par lequel il recevait de lõarchev°que dõAix Mgr. 
Paul Hurault de lõH¹pital, lõabbaye de Saint-Léonard-de-Chaumes au diocèse de Saintes, 
avec tous ses titres, rentes et obligations. Vincent croyait être arrivé là au but de ses longs 

et p®nibles efforts. Il ®tait propri®taire dõun important b®n®fice eccl®siastique.142 

Plus ou moins à la même heure entre quatre et cinq heures du soir, à un pâté de 
maisons de distance, dans la rue de la Ferronnerie, alors quõil se dirigeait du Louvre vers 
la maison de son premier ministre Sully, le roi Henri IV reut dans son carrosse, dõun 
fanatique à moitié fou, François Ravaillac, les deux coups de poignard qui mirent fin à sa 
vie et ¨ son r¯gne. La mort du roi galant mettait fin ¨ un chapitre de lõhistoire de France. 
Elle laissait en suspens un affrontement belliqueux qui allait in®vitablement lõopposer ¨ 
lõEspagne et ¨ lõEmpire et qui allait ouvrir une p®riode dõinstabilit® et de luttes pour le 
pouvoir qui commença avec la minorité du nouveau roi Louis XIII et la régence de sa mère 

Marie de Médicis.143 

Pas seulement ¨ cause de sa pr®sence non loin du lieu de lõ®v¯nement, Vincent dut se 
sentir vivement affect® par le r®gicide. Lõabbaye de Saint-L®onard nõ®tait pas le premier 
emploi quõil obtenait. Depuis quelques semaines, bien que ce fut dans des [106] cercles 
plus périphériques, son existence tournait autour du puissant centre dõattraction quõ®tait la 
maison royale. Entre le 28 février et le 14 mars il avait obtenu sa nomination comme 
chapelain de lõex-reine Marguerite de Valois. Cõest par ce titre quõil est nomm® dans le 

contrat dõaffermage de lõabbaye.144 

 

La reine Margot  

Nous ne savons pas avec exactitude quelles étaient les fonctions de Vincent comme 
aumônier de Marguerite. La première épouse de Henri IV, dernière descendante directe 

des Valois, dont le mariage avec le roi avait été déclaré nul en 1599 ñ et avec raison 145 ñ 
habitait un somptueux palais sur la rive gauche de la Seine. Autour de lõancienne 

                                                 
142 F. Combaluzier, LôAbbaye de Saint Léonard de Chaumes et Saint Vincent de Paul (14 mai 1610-29 

octobre 1616), Annales (1941-1942) p. 249-265. Etude introductive sur lôhistoire de lôabbaye et 
présentation des quatre documents notariés concernant son acquisition par Saint Vincent. Le reste de la 
documentation en XIII, p. 8-13. 

143 V.-L. Tapié, La France de Louis XIII et de Richelieu, p. 11-12. 
144 XIII, p. 8 ; Abelly, op. cit., l.1, c.6, P. 21 et 25 ; Collet, op. cit., t.1, p. 30. 
145 Il se disait que, au mariage, le roi Charles X avait dû lui donner un coup sur la tête au moment de dire 
çOuiè. Le cardinal de Bourbon, c®l®brant de la c®r®monie, nôavait pas obtenu pour ce m°me mariage, la 
dispense de disparité de culte. 
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souveraine sõagitait avec des pr®tentions de cour une troupe vari®e de po¯tes, de 
comédiens, de théologiens, de nobles, de religieux et de charlatans. Marguerite sans avoir 
du tout renoncé à ses distractions galantes, combinait son attachement aux sciences et aux 
arts avec son goût pour la dévotion : elle entretenait aupr¯s dõelle une communaut® 
dõaugustins qui chantaient nuit et jour lõoffice divin dans sa chapelle et elle entendait 
chaque jour trois messes c®l®br®es par ses chapelains qui ®taient au moins six. Lõun dõeux 
était Vincent de Paul qui devait sa nomination aux bons offices du sieur Le Clerc de la 

Forêt.146 Afin de vivre ¨ proximit® du palais, Vincent sõinstalla dans la rue de Seine dans 

une maison qui portait sur sa faade lõimage de Saint Nicolas.147 Comme chapelain ñ 
distributeur dõaum¹nes [107] (dans le français du XVIIe le terme dõaumônier nõavait pas 
perdu son sens premier), en plus de célébrer la messe à son tour, Vincent sõoccupe de 
distribuer les abondantes aum¹nes de lõextravagante dame. Beaucoup ®taient destin®es ¨ 
lõh¹pital voisin de la Charit®, dirig® par les Fr¯res de Saint Jean de Dieu, les òfate bene 
fratellió. Cõest dans leur couvent de Rome quõ®tait entr® lõex-renégat tunisien. Nous allons 

bientôt y voir là Vincent en action. 148 Il continuait à apprendre et son apprentissage 
lõentretenait chaque fois avec davantage de pr®cision en vue des grandes entreprises de sa 
vie. Avec le temps il va devenir, sans en avoir le titre, mais bien réellement le grand 
aumônier de la reine. Il sera aussi le directeur de conscience de la vraie reine de France. En 
cette ann®e 1610 quelque chose de plus profond commenait ¨ changer dans le cïur de 
Vincent de Paul : il venait d e franchir la limite que sont les trente ans entre la jeunesse et la 
maturité.  

Lõabbaye de Saint-L®onard de Chaumes nõavait pas ®t® la bonne affaire que sõ®tait 
promis Vincent. Dans le contrat dõacquisition il avait fallu constater que lõ®glise ®tait en 
ruines, quõil nõy avait point de religieux et quõil fallait mettre en exploitation les terres 
abandonn®es. Cõ®tait un gu°pier de proc¯s. Vincent nõarrivait pas ¨ produire les 3500 
livres quõil devait payer annuellement au concessionnaire Hurault de lõH¹pital. Après six 
ans de cette acquisition ruineuse, il sõen d®barrassera par une donation entre vifs, ferme et 

irrévocable, en faveur du prieur de Saint -£tienne dõArs, Franois de Lanson.149 [108]  

 

«Une vie vraiment ecclésiastique»  

Revenons une fois de plus en 1610. En plus de sõoccuper de consolider le mieux 
possible sa situation ®conomique, Vincent eut pendant ces mois ¨ vivre dõautres probl¯mes 
et dõautres pr®occupations. Une s®rie dõindices nous permettent dõentrevoir le changement 
qui commençait à se produire dans son esprit. Malgr® lõannonce quõil en avait faite ¨ sa 
m¯re au d®but de lõann®e, ni lõaum¹nerie de la reine Marguerite, ni lõabbaye de Saint-
Léonard qui, en un certain sens, était lõhonn°te retirade quõil avait un temps cherch®e,  ne le 
portèrent à revenir à son village pour se consacrer, comme il le projetait, aux soins des 

                                                 
146 Abelly et Collet le considèrent comme le secrétaire de la reine Margot, Charles du Fresne, comme 
lôintroducteur de Vincent dans la maison de lôex-reine. Dodin, en se basant sur la biographie inédite de 
Antoine Le Clerc de la Forêt, attribue la gestion à ce dernier. Cf. A. Dodin, op. cit., p. 17. 

147 XIII, p. 8. 
148 Lôh¹pital des Frères de la Charité ou, plus brièvement de la Charité, devait sa fondation à la seconde 

épouse de Henri IV, Marie de Médicis, qui avait fait venir pour cela quatre frères de Saint Jean de Dieu 
du couvent de Florence. Marguerite de Valois transf®ra lôh¹pital dans un édifice proche de son propre 
palais et le dota généreusement. C. F. Gillet, Lôh¹pital de la Charit®, (Montévrain, 1900) ; cité par Coste, 
Monsieur Vincenté, t.1, p. 68. 

149 XIII, p. 37-39. 
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intérêts de sa famille. Comme nous le savons, il avait changé de domicile. La désagréable 
expérience de son séjour dans le logement du juge de Sore lui avait ouvert les yeux sur les 
dangers de la vie dans le monde. Dès avant la fausse accusation de vol, il fait la 
connaissance dõune des figures les plus marquantes de lõ£glise de France en ce temps-là : 
Pierre de Bérulle (1575-1629). Vincent de Paul se mît sous sa direction, petit geste qui 
impliquait un profond changement dõattitude. Vincent commenait ¨ se proposer des buts 
plus ®lev®s quõune simple ascension sociale. Il commenait ¨ chercher une orientation et 
des objectifs spirituels. òDieu lui avait inspir®, commente Abelly, le désir de mener une vie 

vraiment eccl®siastique.ó150 

Avec Bérulle, Vincent entrait en contact avec les courants les plus fervents et actifs de 
lõ£glise franaise, ceux qui depuis un demi-si¯cle sõefforaient dõimplanter en France la 
réforme préconisée par le concile de Trente. Cõest au cours de ces ann®es quõarrivait ¨ son 
apog®e la campagne en faveur de lõacceptation par la France des d®crets tridentins. Mise 
en minorit® aux £tats g®n®raux de 1614, elle finirait par sõimposer, malgr® les r®sistances 

gallicanes, ¨ lõAssembl®e g®n®rale du clerg® de 1615.151  [109]  

 

çUn des hommes les plus saints que jõaie connus, le cardinal de B®rulleè 

Membre par sa naissance de la petite noblesse française, Pierre de Bérulle avait reçu 
une éducation soignée sur le plan humain et ecclésiastique dans des collèges jésuites. Très 
jeune il sõ®tait distingu® par sa ferveur et son innocence de vie. Ses liens de famille et ses 
inquiétudes religieuses le placèrent au centre des courants réformateurs.  

Dès avant son ordination sacerdotale dans la dernière décade du XVIe, il avait fait 
partie dõun groupe autour de Madame Acarie (1566-1618) et sous la direction dõun 
chartreux franais, Dom Richard Beaucousin, et dõun capucin anglais converti de 
lõanglicanisme, Beno´t de Canfield (1562-1610). Ils avaient introduit dans les cercles dévots 
de France les courants de la spiritualité mystique Rhénano-flamande et le Carmel 
espagnol. À ce même groupe appartenaient des hommes comme Michel de Marillac, futur 
garde des sceaux de France, André Duval (1564-1638) docteur de Sorbonne et François 
Leclerc du Tremblay (1577-1638) baron de Maffliers, le futur et fameux Père Joseph, 

lõ®minence grise du cardinal de Richelieu.152 Avec tous ceux-là, Vincent fera connaissance 
à une époque ou une autre de sa vie. Ce groupe, Bérulle et Duval en particulier mettra à 
ex®cution lõinitiative dõintroduire en France les Carm®lites espagnoles. ë lõorigine il y eut 
Jean de Quintadue¶as, lõhispano-français seigneur de Brétigny qui consacra sa vie et sa 
fortune à la propagation des filles de Sainte Th®r¯se, c®dant ¨ dõautres, sp®cialement ¨ 
B®rulle, la premi¯re place pour tout ce qui se r®f¯re ¨ lõintroduction du Carmel en 

France.153 [110]  En effet en 1604, cõest B®rulle qui va en Espagne et revient ¨ Paris avec le 

                                                 
150 Abelly, op. cit., l.1, c.6, p. 24. 
151 L. Willaert, La restauracion catolica, vol. 20 de la Historia de la Iglesia de Fliche-Martin, p. 409-422. 
152 Pour la biographie de B®rulle et son r¹le dans la r®forme de lô£glise Franaise, cf. P. Cochois, Bérulle et 
lô£cole franaise, Paris, ®dit. du Seuil, 1965, et lôincontournable H. Brémond, Histoire littéraire du 
sentiment religieux en Franceé Paris, Blond, 1916-1932, t.3. Pour lôinfluence de Beno´t de Canfield sur 
tout le mouvement, cf. Optat de Vegel, Benoît de Canfield (1562-1610) Sa vie, sa doctrine et son 
influence (Rome, Institutum Historicum, 1949, XXIII. 

153 P. Serouet, Jean de Brétigny (1556-1634). Aux origines du Carmel de France, de Belgique et du Congo, 
Louvain, RHE, 1974, XXII. 
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premier groupe de  carmélites espagnoles. Ce sont Bérulle, Duval et Galleman qui en 
seront conjointement les premiers supérieurs. 

B®rulle ®tait ¨ lõorigine de beaucoup dõautres entreprises religieuses ou politiques. 
Ses nombreuses publications mirent en marche ce quõon a appel® lõÉcole française de 
spiritualité. Son activité politique secondée et continuée par les Marillac soutiendra ñ et 
nous aurons occasion de le voir ñ lõunique alternative valide ¨ la politique de Richelieu. 
Mais surtout la réforme intérieure du clergé fr ançais rencontrera en lui son guide et son 
mentor spirituel. Il sõinspirera de lõïuvre de saint Philippe N®ri, il fondera lõOratoire, 
association de pr°tres s®culiers dont la mystique ®tait la vision de lõ®tat sacerdotal comme 
idéal de sainteté chrétienne opposé à la position aussi fréquente que superficielle et même 

matérialiste qui réduisait le sacerdoce à la recherche de prébendes et de bénéfices.154 Cõest 
justement ce dont avait besoin Vincent de Paul. 

Il ®tait lõhomme, çun des plus saints que jõai connuè comme il dira des années plus 

tard,155 avec qui, en 1610, Vincent de Paul entrera en contact. Par cette médiation il 
sõint®grait au petit cercle influent des r®formateurs. Il lut la Règle de Perfection de Benoît de 
Canfield, publi®e lõann®e pr®c®dente. Il noua une amitié avec Duval, il fit connaissance des 
Marillac. Naturellement pour prendre part ¨ la r®forme de lõ£glise, il fallait commencer 
par se réformer soi-même. Le nouveau groupe de ses amitiés et une intervention divine 
providentielle allaient procur er ce changement. 

Pierre de Bérulle est chronologiquement le premier des trois grands maîtres 
spirituels de Vincent de Paul. Il est celui qui le réveille de ses songes de médiocrité dorée 
et qui lõassiste dans la crise d®cisive de sa vie. Mais lõinfluence de Bérulle sur Vincent ne 
fut ni totale ni durable.  

ë lõ®poque o½ Vincent se plaait sous sa direction, lõ®minent eccl®siastique m¾rissait 
les lignes fondamentales de la fondation de lõOratoire qui allait prendre forme un an plus 
tard, le 11 novembre 1611, lors de la constitution de la première communauté. Vincent 
pendant quelque temps partagea la vie de ce premier petit groupe de futurs oratoriens. 
Mais, dit Abelly, avec une fine nuance, «non pas pour être agrégé à leur sainte Compagnie, 
ayant lui -même déclar® depuis quõil nõavait jamais eu cette intention, mais pour se mettre 
un peu ¨ lõabri des engagements du monde, et pour mieux conna´tre les desseins de Dieu 

sur lui et se disposer à les suivre».156 Quelle que fut lõadmiration de Vincent pour le 
fondateur de lõOratoire, elle nõa pas ®t® assez forte pour lõamener ¨ le suivre. 

Lõinfluence de B®rulle sur Vincent se prolongea, ¨ notre connaissance, pendant sept 
ou huit ans. Vincent retiendra quelques formules spirituelles et une sincère vénération 
envers son premier maître. Mais Vincent découvrit à un moment donné son propre 
chemin, sa propre spiritualité, qui malgré les efforts de Brémond ne peut être considérée 

comme simplement bérullienne. 157 

                                                 
154 H. Tüchle, Reforma y Contrareforma, t. 3 de la Nueva historia de la Iglesia, Madrid, Cristiandad, 1966, p. 

250. 
155 XI, p. 139. 
156 Abelly, op. cit., l.1, c.6, p. 24. Abelly dit que Vincent passa deux ans dans la maison de Bérulle. Coste 

considère impossible un séjour aussi long, en se basant sur les domiciles de Vincent connus de par 
ailleurs et sur le fait que lôOratoire fut fond® le 11 novembre 1611 et que Vincent de Paul prit possession 
de Clichy le 2 mai 1612.  

157 J. Calvet, op. cit., p. 240. 
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Il est curieux de constater que dans les quatorze volumes des écrits de St. Vincent, les 
citations de B®rulle ne d®passent pas la douzaine. Plusieurs dõentre elles, bien 
quõenvelopp®es dans des ®loges bien convenus, rapportent des pens®es b®rulliennes assez 
banales comme celle-ci que la malignité de la charge de supérieur laisse dõhabitude des 

traces chez celui qui lõa exerc®e.158 Lõharmonie entre [112] le maître et le disciple se 
termina par une grave rupture. Nous ne sommes pas bien au courant des détails à cause 
de lõextr°me discr®tion de Vincent en ces mati¯res. La rupture se produisît probablement 
en 1618. Peu avant cette date, il y avait eu une grave crise dans le cercle bérullien. Le futur 
cardinal sõ®tait engag® ¨ imposer aux carm®lites comme quatri¯me vïu communautaire, 
le vïu dõesclavage ¨ J®sus. Une telle proposition rencontra la résistance passionnée de 
nombreuses religieuses et lõopposition d®cid®e dõun autre des sup®rieurs, le P. Duval qui 
nõh®sita pas ¨ d®noncer le cas au cardinal Bellarmin.. En janvier 1618, B®rulle eut avec 
Mme Acarie, devenue Marie de lõIncarnation, une violente altercation qui se solda par une 
rupture irrémédiable. Mme Acarie mourut en avril de cette même année sans avoir fait la 
paix avec B®rulle. Plusieurs carm®lites prirent la grave d®cision dõabandonner leur 
couvent de Paris et de se réfugier dans les Pays-Bas espagnols. Il ne parait pas que Vincent 
soit intervenu sur le fond de cette malheureuse controverse mais, nous pouvons le 
supposer avec assez de certitude, le parti quõil prit fut celui de M. Duval. Sans un conflit 
de cette gravité on ne peut expliquer la rancune avec laquelle Bérulle, en 1628, fera 
opposition ¨ lõapprobation par le Saint Si¯ge de la Congr®gation fond®e par son ancien 
disciple. 

 

Le bon Monsieur Duval  

De la direction de Bérulle, Vincent passa à celle du Dr. André Duval. Il est probable 
que pendant quelque temps il subira les deux influences, plus attentif à celle de Bérulle sur 
le plan professionnel de ses occupations et emplois, mais plus soumis à Duval pour ses 
affaires de conscience. Duval, moins brillant que Bérulle, nõ®tait pas moins sage que lui, et 
s¾rement plus d®sint®ress® et plus saint. Vincent dira de lui quõil ç®tait un grand docteur 

de Sorbonne, et plus grand encore par la sainteté de sa vie.»159 [113] òLe bon, Monsieur 

Duvaló, cõ®tait une des expressions favorites de Vincent pour parler de lui. 160 Il se 
distinguait par sa fervente adhésion au Saint Siège. Il était, au sens français de 
lõexpression, "un ultramontain". Sur les instances du cardinal Barberini, le futur Urbain 
VIII, auquel lõunissait une ®troite amitié depuis le temps où celui-ci avait été nonce à Paris, 

il composa un trait® sur lõAutorit® du pontife romain,161 pour combattre les idées anti-
romaines propagées par Richer. Sur un plan plus pratique il travailla, sans trop de succès, 
à convertir la Sorbonne en un foyer de rayonnement spirituel, et dans la même ligne il 
traduisit la Flos sanctorum du P. Rivadineira, en la complétant avec la vie des saints 
franais. Il ®crivit aussi la vie de la V®n®rable Marie de lõIncarnation, la fameuse Madame 
Acarie. Jusquõ¨ sa mort en 1638, il sera le conseiller indispensable de Vincent. Celui-ci 
trouvait sans doute plus à son goût la doctrine de Duval disant que les personnes les plus 

simples disputent aux sages la porte du ciel et la gagnent,162 plutôt que la doctrine de 

                                                 
158 XI, p. 62 et 139. 
159 XI, p. 154. 
160 XI, p. 100, 376. 
161 A. Duval, De suprema Romani Pontificis in Ecclesiam potestate, Paris, 1614. 
162 XI, p. 154. 
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Bérulle selon laquelle les bergers de Bethléem manquaient de prestige pour honorer 
dignement le Verbe incarn®. çLõhonneur quõils lui faisaient ®tait bien maigre, de sorte que 
lõon peut penser quõils sont venus plus pour voir le Fils de Dieu, que pour lui rendre 

hommage.»163 Ne serait-ce pas l¨ la racine profonde qui acheva dõ®carter B®rulle du futur 
apôtre des pauvres gens des champs ? 

 

«Comme il vivait dans  lõoisivet®, il fut assailli dõune forte tentation contre la foi.»  

Nous avons passablement anticipé le cours des évènements. En 1610, les relations 

entre Bérulle et Vincent viennent de commencer164 [114] et sont harmonieuses. Au point 
quõon peut dire que B®rulle est pour Vincent beaucoup plus quõun protecteur et un 

conseiller, cõest son ma´tre des novices.165 Ap rès le premier et sérieux sursaut intérieur 
quõa ®t® pour Vincent lõaccusation de vol, la rencontre avec B®rulle est le second grand 
®v¯nement qui va lõorienter d®cid®ment sur le chemin de la saintet®. Le troisi¯me et plus 
important nõallait pas tarder ¨ se produire. Entre 1611 et 1616, sans quõon puisse entrer 
dans de plus grandes précisions chronologiques, Vincent traverse une terrible crise 
spirituelle, sa traversée du désert, ou si on préfère le vocabulaire carmélitain, sa nuit 
obscure de lõesprit. 

Les faits, selon Abelly, se déroulèrent de la manière suivante : un fameux docteur 
qui, en dõautres temps, avait ®t® ma´tre en th®ologie dans son dioc¯se faisait partie du 
groupement courtisan de la reine Marguerite. Il sõ®tait distingu® par son activit® et son 
éloquence dans la controverse anti-protestante. Lõoisivet® ¨ laquelle le condamnait son 
nouvel office, fit quõil se v´t assailli par de graves tentations contre la foi. Elles arrivaient ¨ 
être si violentes que le pauvre homme éprouvait de violentes impul sions à blasphémer 
J®sus Christ, il d®sesp®rait de son salut, il allait jusquõ¨ ressentir des d®sirs de quitter la vie 
en se jetant par les fenêtres. La simple intention de prier le Pater noster déclenchait en lui 
dõhorribles imaginations. Il fallut le dispenser de r®citer lõOffice et de c®l®brer la messe. Il 
confia ses angoisses ¨ Vincent de Paul qui lui conseilla quõau plus fort de la tentation, il se 
limite ¨ tendre un doigt vers Rome ou vers lõ®glise la plus proche, indiquant de cette 
mani¯re quõil croyait tout ce que croyait lõ£glise romaine. [115] Dans un tel ®tat dõesprit, il 
tomba gravement malade. Vincent craignant quõil ne finisse par succomber ¨ la force des 
tentations, demanda ¨ Dieu que sõil le voulait bien il transf¯re sur sa propre ©me les 
tribulations du docteur. Dieu le prit au mot. Le docteur sentit se dissiper dõun coup les 
t®n¯bres de son esprit, il commena ¨ voir baign®es dõune rayonnante clart® toutes les 

v®rit®s de la foi, et il mourut au milieu dõune consolante et merveilleuse paix spirituelle. 166 

                                                 
163 Cité par J. Orcibal, dans Le cardinal de Bérulleé p. 122 ; sur Duval, DTC IV, col. 1967. 
164 Il est difficile de fixer la date exacte de la rencontre de Vincent avec Bérulle. Selon Abelly (l.1, c.5, p. 22) 
et Collet (t.1, p. 26), la rencontre entre les deux se produisit tr¯s peu de temps apr¯s lôarriv®e du premier 
à Paris. Peut-être cela ne fut pas aussi immédiat. La première apparition sûre de Bérulle dans la vie de 
Vincent se produisit ¨ lôoccasion de la dénonciation du vol supposé faite par le juge de Sore. Ceci nous 
oblige à remonter à 1609, ou peut-être 1610. 

165 P. Defrennes, art. cit., p. 397. 
166 Le récit de la tentation du docteur est de saint Vincent lui-même (XI, p. 32-34) qui, cependant, ne la met 

pas en relation avec la sienne propre. Lôinformation que Vincent avait demand® ¨ Dieu de prendre sur lui 
lô®preuve vient dôAbelly qui nous dit lôavoir reue dôune personne tout ¨ fait digne de foi et qui ne 
connaissait pas le récit de Vincent. Basée sur ce seul t®moignage, elle est dôune cr®dibilit® douteuse. Par 
contre lôhistoricit® de la tentation que nous relatons ¨ la suite est incontestable (Abelly, op. cit., l.1, t.1, 
c.11, p. 116-119)  
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Alors lõ®preuve commena pour Vincent. Lõobscurit® enveloppa son ©me. Il lui ®tait 
impossible de faire des actes de foi. Il sentait sõ®crouler autour de lui le monde de 
croyances et de certitudes dans lequel il avait ®t® envelopp® d¯s lõenfance. Il conservait 
cependant au milieu des ténèbres la conviction que tout cela était une épreuve de Dieu qui 
finirait par avoir pitié de lui. Il redoubla dans la prière et la pénitence et mit en pratique les 
moyens quõil croyait les plus appropri®s. Le premier fut dõ®crire sur un papier le symbole 
de la foi et de le placer sur son cïur. Il convint avec Dieu que chaque fois quõil mettrait sa 
main sur sa poitrine, il renonait ¨ la tentation, bien quõil ne pronon©t aucune parole. çDe 
cette manière, commente Abelly avec une fine psychologie, il confondait le démon sans lui 
parler ni le regarder.» Le second remède consista à vivre dans les faits les idées que la 
confusion de son esprit ne lui permettait pas de regarder avec clarté. Il se donna à la 
pratique de la charit®, visitant et consolant les malades de lõh¹pital de Saint Jean de Dieu. 
La tentation dura trois ou quatre ans. Il sõen vit lib®r® quand sous lõinspiration de la gr©ce, 
il prit la résolution, ferme et irrévocable, de consacrer toute sa [116] vie par amour de Jésus 
Christ au service des pauvres. «À peine eut-il formulé cette résolution que les suggestions 
du malin sõ®vanouirent : son cïur oppress® depuis si longtemps se trouva submerg® 
dõune douce libert® et son ©me se remplit dõune lumi¯re splendide qui lui permit de 
contempler en pleine clarté toutes les vérités de la foi.» 

Nous aimerions connaître plus à fond le cheminement intérieur de Vincent pendant 
ces trois ou quatre ans. Cõest inutile. Vincent ne nous a rien laiss® qui ressemble au r®cit 
dõexp®riences mystiques, telles que dõautres saints ont pu les d®crire minutieusement. 
Mais tout indique que nous nous trouvons ici devant lõarticulation d®cisive de sa vie. Sous 
le poids de lõ®preuve, son esprit sõest affin® lentement. Il en sortit purifi® et transformé. 
Toutefois il aura ¨ vivre dõautres exp®riences et ¨ recevoir dõautres lumi¯res. Mais le 
changement radical sõest produit. Il a rencontr® Dieu et sõest rencontr® lui-même, bien que 
sa vocation ne se soit pas concrétisée dans une forme de vie déterminée ni dans une 
activité spécifique. Pour cela il va pendant quelques années tâtonner un peu en aveugle. 
La conversion radicale vécue par Vincent passera par un long processus de maturation 
jusquõ¨ se transformer en un arbre charg® de fruits. Un ®pisode de 1611 pourrait nous faire 
penser que Vincent était déjà un autre à cette date. Le 20 octobre de cette année, par un 
acte notarial, Vincent fait donation volontaire et libre ¨ lõh¹pital de la Charit® dõune 

somme de 15.000 livres quõil avait reue le jour précédent du sieur Jean de la Thane.167 
Est-ce que cõest un trait de charit® d®sint®ress®e ou la simple transmission dõune somme 
reçue avec cette destination précise ? En tous cas le fait que Vincent soit choisi comme 
ex®cuteur dõun acte de charit® est lõindice que nous sommes [117] bien loin du débiteur 
n®gligent de Toulouse. Lõaccusation de vol, pas encore compl¯tement ®claircie, nõa pas 
diminué la confiance placée en lui par ses amis parisiens. Si on ne le tient pas pour un 
saint, on le tient pour un homme dõhonneur. 

 

Pour la première fois, curé de village  

Vincent reçut de son directeur le P. Bérulle une autre preuve de confiance. Un des 
premiers compagnons de celui-ci dans la fondation de lõOratoire allait °tre Franois 
Bourgoing. Mais Bourgoing était cu ré du petit village de Clichy -la-Garenne, proche de 

                                                 
167 XIII, p. 14-16. Curieusement, ce M. de la Thane, directeur de la monnaie de Paris, se trouvait alors 

précisément en conflit avec Bérulle à cause de son refus de céder à celui-ci les bâtiments de la monnaie 
quôune ordonnance royale lui avait attribu® pour lô®tablissement de lôOratoire (Defrennes, art. cit., p. 396.) 
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Paris. Il lui fallait renoncer ¨ sa paroisse pour sõincorporer ¨ la communaut® naissante. En 
qu°te dõun remplaant, B®rulle jeta les yeux sur Vincent de Paul. Bourgoing signa sa 

démission le 13 octobre 1611.168 Le Saint Si¯ge lõaccepta le 12 novembre. Vincent nõ®tait 
plus lõaspirant inexp®riment® ¨ la paroisse de Tilh. Il savait quõil ®tait n®cessaire de bien 
tenir tous les éléments. Le 2 mars 1612, quand tout fut légalement assuré, il prit possession 
de sa charge avec toutes les formalit®s de rigueur. Il entra et sortit par la porte de lõ®glise et 
par celle du presbyt¯re, il fit lõaspersion avec lõeau b®nite, il pria ¨ genoux devant le 
crucifix et devant le maître autel, il baisa le missel, posa la main sur le tabernacle et sur les 

fonts baptismaux, il sonna les cloches et sõass´t sur le si¯ge du cur®.169 Au bout de douze 
ans, pour la première fois de sa vie sacerdotale, il allait assurer la responsabilité de la 
charge dõ©mes. Il la conservera pendant plus de quatorze ans. Mais ce nõest que pendant 
les deux premi¯res ann®es quõil en fera sa principale occupation, Puis dõautres charges et 
obligations le r®clameront lõobligeant ¨ se d®charger sur un vicaire du soin direct de la 
paroisse. Clichy restera jusquõ¨ ce que la vie de Vincent ait atteint son orientation 
définitive, un lieu de repli sûr et ultime, gardé en réserve puisque les usages du temps et 

les sacr®s canons lõy autorisaient [118] pendant un long délai. 170 

Clichy, en 1612, était une paroisse assez étendue avec des territoires qui 
correspondent aujourdõhui en grande partie aux VIIIe, IXe, XVII e et XVIII e arrondissements 
de Paris, mais peu peuplée : environ 600 âmes dont 300 seulement étaient en âge de 
communier. Malgré sa proximité avec la capitale, les habitants ®taient dõhumbles paysans, 
des gens simples comme ceux que Vincent avait connus dans son Pouy natal. Le nouveau 
cur® se mit au travail avec le z¯le ardent dõun n®ophyte. Il achevait de traverser la 
douloureuse épreuve que nous avons relatée, mais cela ne faisait que redoubler sa ferveur, 
convaincu quõil ®tait que lõoisivet® ®tait la cause de ses troubles et que seule la pratique des 
actes contraires ach¯verait de lui accorder la victoire sur lõinsidieuse tentation.  

Son activit® sõ®tendit ¨ tous les aspects de la vie de tous les jours. Lõ®glise ®tait en 
bien mauvais ®tat. Vincent entreprit sa reconstruction, il la dota dõornements et de 
mobilier ; il y fit installer une nouvelle chaire et de nouveaux fonts baptismaux. Ses amitiés 
parisiennes 1ui procuraient les fonds nécessaires. Vincent possédait déjà le don, qui sera 
important pendant sa vie, de découvrir la générosité des puissants en faveur des 
nécessiteux. Lui-m°me nõh®sitait pas ¨ sõendetter pour de si nobles fins. Six mois apr¯s son 

entrée à Clichy, nous le voyons reconnaître devant notaire une dette de 320 livres.171 

 

«Plus heureux que le Pape» 

Il se livra avec une ardeur encore plus grande au soin spirituel de ses fidèles ; il 
prêchait avec enthousiasme et, ce qui est plus important, avec un don de persuasion ; il 
visitait les malades, consolait les affligés, secourait les pauvres, reprenait ceux qui 
sõ®garaient, rendait courage aux pusillanimes. Ce fut pour lui une ®poque heureuse que, 
dans sa vieillesse, il évoquera avec nostalgie : [119]  

çJôai ®t® cur® des champs (pauvre cur® !). Jôavais un si bon peuple et si ob®issant ¨ faire ce que je lui 
demandais que, lorsque je leur dis quôil fallait venir ¨ confesse les premiers dimanches du mois, ils nôy 

                                                 
168 Collet, op. cit., t.1, p. 36. 
169 XIII, p. 17-18. 
170 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 77. 
171 XIII, p. 19. 
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manquaient pas. Ils y venaient et se confessaient, et je voyais de jour en jour le profit que faisaient 
ces ©mes. Cela me donnait tant de consolation, et jôen ®tais si content, que je me disais ¨ moi-même : 
ñMon Dieu, que tu es heureux dôavoir un si bon peuple !ò Et jôajoutai : ñJe pense que le Pape nôest pas 
si heureux quôun cur® au milieu dôun peuple qui a si bon cîur.ò Et un jour Monseigneur le cardinal de 
Retz 2 me demandais : ñEh bien ! Monsieur, comment °tes-vous ?ò Je lui dis : ñMonseigneur, je suis si 
content que je ne le vous puis dire.ò ï ñPourquoi ?ò ï ñCôest que jôai un si bon peuple, si ob®issant ¨ 
tout ce que je lui dis, que je pense en moi-même que ni le Saint-P¯re, ni vous Monseigneur, nô°tes si 

heureux que moi.òè 172 

Non seulement ils étaient bons, mais aussi artistes : 

«Je dirai, à ma confusion, que, quand je me voyais ¨ ma cure, je ne savais comme il môy fallait 
prendre ; jôentendais ces paysans qui entonnaient les psaumes, avec admiration, ne manquant pas 
dôune seule note. Pour lors je me disais : ñToi qui es leur p¯re spirituel, tu ignores celaò ; je 

môaffligeais.è 173 

Lõaction de Vincent ¨ Clichy rayonna sur les paroisses voisines dont les pasteurs 
virent en lui un stimulant et un exemple. Une petite absence de sa part provoqua une 
lettre de son vicaire qui lui demandait de revenir le plus tôt possible, car tous les curés des 
environs ainsi que les bourgeois et autres habitants de la ville désiraient ardemment son 
retour. Un religieux docteur de Sorbonne que Vincent invitait fréquemment à prêcher et 
confesser dans la paroisse, déclarait que les fidèles du futur fondateur de la Mission lui 
paraissaient des anges. Il sõefforait de les instruire par sa parole, mais se rendait compte 

que cõ®tait aussi vain que de vouloir ajouter de la lumi¯re au soleil.174 [120]  

Vincent eut une autre initiative p endant son séjour à Clichy. Il réunit autour de lui un 

petit groupe de jeunes  de 10 ou 12 garçons aspirants au sacerdoce.175 Un dõeux sõappelait 
Antoine Portail et il avait alors 20 ans. Cõest le premier disciple de Vincent dont nous 
connaissions le nom. Il était appelé à être le plus fidèle de ses collaborateurs. Il passera 
toute sa vie à côté de Vincent et ils mourront la même année à seulement sept mois 
dõintervalle. Portail fut lõoccasion involontaire pour Vincent dõexercer une autre vertu : le 
pardon des injures. Un jour, le brave Portail fut attaqu®, sans quõon sache pourquoi, par 
un groupe du village voisin Clignancourt qui lõaccabl¯rent de coups et de pierres. Les 
habitants de Clichy sortirent pour défendre ce garçon mal en point et réussirent à 
sõemparer de lõun des agresseurs qui fut jet® en prison. Vincent intervint devant la justice 

du lieu et fit libérer le prisonnier. 176 

Clichy est, dans un certain sens, la premi¯re ®bauche de lõïuvre totale de Vincent. 
Dans son travail paroissial sont déjà présents, à petite échelle, les grands thèmes que 
développera sa future action missionnaire : la pr®occupation de lõ®vang®lisation des gens 
des champs, la mobilisation des puissants en faveur des humbles, la charité, la formation 
du clerg®. Toutefois cela nõest encore quõune lueur de lignes floues et peu d®finies, mais 
cõest en elles que se trouve le pressentiment de lõïuvre future. Pour d®couvrir et r®aliser 
cela, Vincent avait besoin dõautres horizons, un cadre plus large, des appels encore pas tr¯s 
précis. Sans sõen rendre compte, B®rulle allait °tre ¨ nouveau lõinstrument de la 
Providence. À la fin de 1613, il invite Vincent à laisser Clichy et à entrer comme précepteur 
dans une des plus illustres familles de France : les Gondi. 

                                                 
172 IX, p. 646. 
173 XII, p. 339. 
174 Abelly, op. cit., l.1, c.6, p. 26. 
175 Abelly, ibid., p. 18. 
176 Manuscrit du Frère Robineau, p. 157. 
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On comprend la douleur avec laqu elle les habitants de Clichy virent Vincent 
sõ®loigner de leur village. Il ne les abandonnait pas compl¯tement puisque, jusquõen 1626, 
il gardera le titre de curé de la paroisse ; il y reviendra parfois pour administrer quelque 

[121] baptême,177 et aussi à la tête de ses fidèles pour accueillir la visite pastorale de 
lõ®v°que Mgr. Jean-François de Gondi en 1624. Celui-ci trouvera tout en ordre, les offices 
dignement c®l®br®s, le cat®chisme enseign®, les registres paroissiaux ¨ jour, lõharmonie et 

la bonne entente entre le curé et son vicaire et entre les prêtres et le peuple.178 

 

Monsieur Vincent  

Le bon peuple de Clichy garda toujours un souvenir reconnaissant pour le meilleur 
de ses cur®s, Vincent de Paul, ou comme on lõappelait famili¯rement Monsieur Vincent. 
Cõest lui-m°me qui avait voulu quõon lõappel©t ainsi, comme si lõon disait Monsieur Pierre 

ou Monsieur Antoine, comme lõexplique Abelly.179 Il cachait de cette manière le "de Paul" 
un peu emphatique de son nom. Le reste de sa vie il ne se fera appeler que M. Vincent. 
Cõest ainsi que lõappelleront la reine, le cardinal Mazarin, les missionnaires, les Filles de la 
Charit®, les pauvres de Ch©tillon, les cardinaux et les ®v°ques. Cõest par le m°me nom, 
peut-°tre aujourdõhui priv® du fait de lõusage, de sa fra´cheur primitive et spontanée que 
nous autres le connaissons, Monsieur Vincent. [122-123]  

                                                 
177 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 77. 
178 Annales (1929) p. 729. 
179 Abelly, op. cit., l.3, c.13, p. 199. 
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 [123]  

Chapitre 8 :  La d®couverte dõune vocation 

 

 

Race de capitaines 

Obéissant aux ordres de Bérulle, M. Vincent abandonna, à la fin de 1613, sa paroisse 
de Clichy et il alla sõinstaller avec son pauvre ®quipage dans la r®sidence parisienne des 
Gondi, dans la rue des Petits Champs, sur la paroisse Saint-Eustache. Pour la seconde fois, 
il allait vivre dans un palais, peut -être moins somptueux que celui de la reine Marguerite 
mais cependant splendide. Les Gondi étaient une des premières familles du royaume et 
avaient hérité avec le sang florentin du goût de la Renaissance pour le luxe et le 
raffinement.  

Le premier Gondi ®tabli en France sõappelait Antoine. Il ®tait banquier de profession 
et ses int®r°ts financiers lõavaient amen® ¨ Lyon au d®but du XVIe. Dans cette cité du 
Rh¹ne, il avait contract® mariage avec une noble dame dõorigine pi®montaise, Marie-
Catherine de Pierre Vive. Les affaires ne marchaient pas bien, mais le ménage trouva 
dõautres moyens de faire fortune. ë lõoccasion dõun voyage de Catherine de M®dicis ¨ 
Lyon ils réussirent à gagner la sympathie de leur royale compatriote. Antoine fut nommé 
ma´tre dõh¹tel du dauphin Henri III et Marie-Catherine gouvernante des enfants. Cõ®tait 
une ascension rapide ; celle de leurs deux fils le fut plus encore. Lõa´n®, appel® Albert, 
arriva à être marquis de Belle-Isle et des Isles dõOr, pair et mar®chal de France, g®n®ral des 
armées royales, général des galères et gouverneur de Provence, de Metz et de Nantes et 
par son mariage avec Catherine de Clermont, duc de Retz. Aidé par son génie florentin 
pour lõintrigue, il fut un des principaux instigateurs de la [124] tuerie de la Saint 
Barthélemy de laquelle, selon lui, ne devait pas être exclu le roi de Navarre, le futur Henri 
IV. Cela ne lõemp°cha pas dõ°tre ensuite un fervent partisan du pr®tendant huguenot et de 
conserver sous son règne tous ses titres et privilèges. Sur un autre terrain, ecclésiastique 
celui-là, la carrière de son fr¯re ne fut pas moins celle dõun m®t®ore. ë trente deux ans, il 
était évêque de Langres et à trente cinq, évêque de Paris. Henri IV lui confia la tâche 
®pineuse de n®gocier aupr¯s du pape Cl®ment VIII lõabsolution de son d®lit dõh®r®sie et 
plus tard lõannulation de son mariage avec Marguerite de Valois. En r®compense de ses 
services, il fut élevé au cardinalat.  

Du mariage dõAlbert de Gondi et de Catherine de Clermont naquirent quatre fils. 
Deux dõentre eux, Henri et Jean-Franois succ®d¯rent lõun apr¯s lõautre ¨ leur oncle Pierre 
sur le siège épiscopal de Paris. Henri, coadjuteur avec droit de succession depuis 1596, 
gouverna le diocèse pendant les dernières années de la vie de son oncle et il lui succéda en 
1616. Cõest ¨ lui que Vincent avait d®clar® se sentir dans sa paroisse plus heureux que le 
pape. Il mourut de la "fi¯vre de lõarm®e" pendant quõil accompagnait Louis XIII au si¯ge 
de Béziers. Il fut aussi cardinal, le premier cardinal de Retz. Jean François qui avait été 
dõabord capucin et ensuite doyen de Notre Dame et coadjuteur de son frère, fut consacré 
en 1623. Il ne fut pas cardinal mais, par contre, il eut la satisfaction de voir son siège 
jusquõalors suffragant de Sens, ®lev® au rang dõarchev°ch®. Il fut donc le premier 
archevêque de Paris. Son pontificat dura plus de trente ans. Fréquemment nous aurons à 
nous occuper de lui au cours de notre histoire. 
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Parmi les filles dõAlbert de Gondi, deux furent religieuses ¨ lõabbaye de Poissy. Lõune 
dõelles appara´t comme une d®licate fleur de saintet® dans cette race de politiciens et 
militaires intrigants et querelleurs, Charlotte de Gondi, plus connue comme marquise de 
Maignalais par son mariage avec Florimond dõHalwin dont elle fut veuve ¨ vingt ans. Elle 
passa le reste de sa vie en consacrant sa personne et sa fortune ¨ toutes sortes dõactivit® 
religieuses et caritatives. [125]  

Les deux autres garons de cette g®n®ration des Gondi franais sõappelaient Charles 
et Philippe -Emmanuel. Tous deux suivirent la carrière des armes. Charles succéda à son 
père dans le duch® de Retz et ses autres titres, il ®pousa Antoinette dõOrl®ans de la maison 
royale de France et mena une existence relativement tranquille. Philippe-Emmanuel hérita 
du g®n®ralat des gal¯res et des titres de Marquis des Isles dõOr, comte de Joigny et baron 
de Montmirail, Dampierre et Villepreux. Cõ®tait un gentilhomme galant et distingu® 
dõesprit agr®able et ing®nieux, vaillant jusquõ¨ la t®m®rit®, mais au fond droit et 
sincèrement pieux. En 1600 il contracta mariage avec Marguerite de Silly dame de 
Folleville, émule en piété et en abnégation de sa belle-sïur. La famille, en plus du ch©teau 
familial de Montmirail et autres résidences rurales dans lesquelles elle passait de longs 
mois, avait un domicile ¨ Paris, dõabord dans la rue des Petits-Champs et ensuite dans la 
rue Pav®e. Vincent entra dans cette maison, alors ¨ lõapog®e de sa fortune, en 1613. Le 
motif que les ®poux Gondi invoqu¯rent aupr¯s du P. B®rulle fut la n®cessit® dõavoir un 
précepteur pour leurs enfants. Bérulle ne pouvait se séparer dõaucun des compagnons de 
sa communaut® de lõOratoire commenante et r®duite. Il pensa ¨ Vincent. Ce quõil savait 
de lõhistoire de Vincent comme pr®cepteur pendant son adolescence des fils de Comet et 
de la direction dans sa jeunesse dõun pensionnat ¨ Toulouse pesa sur son choix. Il ne serait 
pas difficile ¨ lõheureux cur® de Clichy de renouer avec son ancien r¹le. Vincent ob®it. 

Le g®n®ral des gal¯res avait deux fils, Pierre onze ans et Henri trois ans. Lõa´n® 
héritier de la maison, général des galères en remplacement de son père, interviendra en 
politique toujours dans lõopposition dõabord ¨ Richelieu dont il tentera de comploter 
lõassassinat, puis ¨ Mazarin. Le deuxi¯me, destin® ¨ la carri¯re eccl®siastique, verra sa vie 
tranch®e ¨ lõ©ge encore tendre de douze ans, victime dõun accident de cheval. Un troisi¯me 
rejeton, appelé à être le plus fameux, naquit en cette même année 1613, peu de jours avant 
ou apr¯s lõentr®e de Vincent dans la maison. Il fut baptis® le 20 septembre. On lui imposa 
les noms de Jean-François-Paul. [126] Mais lõhistoire le conna´t comme le cardinal de Retz, 
le terrible cardinal de Retz des années troublées de la Fronde dont les Mémoires 
scandaleuses constituent le plus cynique témoignage des grandeurs et des misères de 

toute une époque.180 

 

Une pluie de bénéfices  

Vincent se disposait silencieusement à quitter ses fonctions. Silencieusement parce 
quõil ®tait en train de vivre un drame int®rieur. De plus, en 1615, il souffrit dõune grave 
infirmit® aux jambes qui lõobligea ¨ redoubler son retrait du monde et il sõen ressentira 

toute sa vie.181 Cõest peut-être pour cela que, dans cette maison fréquentée par toutes 
sortes de personnes, il vivait "comme en une chartreuse et, dans son logement comme 

                                                 
180 Cf. J. Corbinelli, Histoire généalogique de la maison des Gondi, Paris, J.-B. Coignard, 1705, 2 volumes ; 

Régis de Chantelauze, Saint Vincent de Paul et les Gondi, Paris, 1882, p. 83-89. 
181 Ristretto, p. 20-21 ; Collet, op. cit., t.1, p. 46. 
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dans la cellule dõun couvent".182 La grâce continuait en lui son mystérieux travail de 
purification. Les Gondi appr®ci¯rent bien vite la valeur de cet h¹te discret et sõefforc¯rent 
de le gagner définitivement en le comblant de bénéfices : en 1614, il lui firent accorder la 
paroisse de Gamaches, du diocèse de Rouen, dont le droit de présentation revenait au 

comte de Joigny.183 En 1615, il obtient la charge de chanoine tr®sorier de lõ®glise coll®giale 
dõ£couis dont ®tait patron aussi Emmanuel de Gondi. De cette derni¯re charge, s¾rement ¨ 
cause de son infirmité, Vincent ne prendra possession que par procurateur, le 27 mai. 
Quatre mois, plus tard le 18 septembre, il fait acte de présence à la collégiale pour prêter le 
serment de fidélité et recevoir le baiser de paix de ses compagnons. Le jour suivant, 

conformément aux coutumes du chapitre, il les a invités à table pour sa joyeuse arrivée.184 
Les bénéfices pour lesquels il avait fait tant [127] dõefforts au cours des ann®es ant®rieures, 
commenaient ¨ sõaccumuler sur lui. Au commencement de lõann®e 1616, le pr®cepteur des 
Gondi était en même temps curé de Clichy, abbé de Saint-Léonard-de-Chaumes, curé de 
Gamaches, chanoine et tr®sorier dõ£couis. La carri¯re ¨ laquelle il songeait au cours des 
ann®es d®j¨ lointaines de Dax et de Toulouse ®tait en train dõarriver ¨ son but. Sõil sõ®tait 
contenté de cela, la vie de Vincent de Paul se serait achevée en ces moments-là pour 
lõhistoire. Malheureusement le virage d®cisif, commenc® pendant les mois pr®c®dents, ®tait 
sur le point de sõachever. Peut-°tre sans lõavoir lu, Vincent se disposait à démentir 
lõing®nieux propos de Sainte Th®r¯se : òIls allaient pour °tre des saints et ils rest¯rent 
chanoines.ó 

De la paroisse de Gamaches, nous ne savons m°me pas sõil en a pris possession. 
Lõunique document que nous en ayons est celui de la collation du b®n®fice. De lõabbaye de 

Saint L®onard, nous avons vu quõil sõen ®tait d®fait au cours de lõann®e 1616.185 De Écouis, 
on conserve les actes du chapitre qui le citent pour quõil r®ponde au fait quõil nõa pas 
rempli lõobligation de r®sidence, point qui "menace de ruiner complètement la 

fondation." 186 Des lettres de la générale des galères et du duc de Retz, frère du général et 
co-patron de lõ®glise, persuad¯rent les chanoines dõaugmenter ¨ quinze jours le temps 
accord® au sieur "De Paoul" (cõest la seule fois où nous voyons son nom écrit avec cette 

orthographe) pour justifier son absence.187 Le manque de documents nous empêche de 
connaître le dénouement du conflit. Le défaut de toute mention ultérieure du canonicat 
dõ£couis nous am¯ne ¨ supposer que Vincent a fini par sõen d®faire. 

La retraite silencieuse quõil sõ®tait impos®e nõemp°chait pas Vincent de remplir 
consciencieusement ses devoirs de chapelain et de précepteur. Évidemment il ne 
sõoccupait en rien du nouveau-né, Jean Paul. Il initiait les deux plus grands aux secrets de 
la [128] langue latine et il sõefforait de leur inculquer des crit¯res de vie chr®tienne. Mais il 
nõ®tait pas satisfait. Ces garons de sang noble et ardent, comme leurs anc°tres italiens et 
français, étaient moins malléables que les modestes petits provinciaux de Toulouse. 
Vincent en viendra ¨ exp®rimenter une douloureuse impression dõ®chec. Au fond il se 
sentait oisif comme le fameux docteur de la maison de Marguerite de Valois. Il commença 
à travailler pour son compte. La charge de chapelain lõobligeait ¨ accompagner la famille 

                                                 
182 Abelly, op. cit., l.1, c.7, p. 28. 
183 Mission et Charité 8 (1961) p. 495. 
184 XIII, p. 19-22. 
185 XIII, p. 37-39. 
186 XIII, p. 22-24. 
187 XIII, p. 25. 
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dans ses déplacements à Joigny, Montmirail et Villepreux et autres lieux de ses domaines 
®tendus. Vincent se consacrait, avec chaque fois plus dõintensit®, ¨ lõinstruction religieuse 
des domestiques et vassaux de ses maîtres. À la maison il instruisait les domestiques, les 
visitait dans leurs maladies, les consolait dans leurs peines, les préparait la veille des fêtes 
solennelles à la réception des sacrements. Dans la campagne, il catéchisait les villageois, il 

leur prêchait et les exhortait à la confession.188 Il existe une lettre de lui, datée de 1616, 
dans laquelle il demande au vicaire g®n®ral de Sens la permission dõabsoudre des cas 
r®serv®s òparce quõil se rencontre quelquefois de bonnes personnes qui désirent faire une 
confession g®n®rale et quõil a de la peine ¨ les laisser partiró parce quõils ont des p®ch®s 

réservés.189  

Peu ¨ peu il allait sonder les ab´mes dõabandon spirituel de ces pauvres gens des 
champs. Son cïur charitable commenait ¨ palpiter de douleur devant cette misère. Cette 
peine quõil ®prouvait pour les p®nitents oblig®s de se retirer sans absolution ne signifiait 
pas autre chose. Insensiblement il se pr®parait ¨ d®couvrir sa mission. Cõest dommage que 
les vagues indications dõAbelly selon lesquelles la tentation contre la foi dura "trois, ou 
quatre ans", ne nous permettent pas de fixer avec exactitude le moment où Vincent 
formula sa résolution de se consacrer pour la vie au service des pauvres et se vit délivré de 
son cauchemar. Évidemment cela coµncide avec lõ®poque de cette activit® itin®rante ¨ 
travers les terres des Gondi. Ce nõest pas un [129] hasard si le premier sermon que lõon 
conserve de lui est de 1616 et a comme th¯me lõimportance de bien conna´tre le 

catéchisme.190 

 

De chapelain à directeur de conscience 

Sans lõavoir voulu, lõinfluence de Vincent sõ®tendit aussi aux adultes. Il ®tait entr® 
dans cette maison avec la volonté de transfigurer surnaturellement les réalités terrestres. Il 
lõexplique lui-même en diverses occasions : 

çQuand il plut ¨ Dieu môappeler chez madame la g®n®rale des gal¯res, je regardais M. le g®n®ral 
comme Dieu et madame la g®n®rale comme la sainte Vierge. Sôils môordonnaient quelque chose, je 
leur obéissais comme à Dieu et à la sainte Vierge ; et je ne me souviens point dôavoir reu leurs 
ordres que comme venant de Dieu, quand cô®tait M. le g®n®ral des gal¯res qui me commandait ; et de 
la sainte Vierge quand cô®tait madame la g®n®rale, et je ne sache point, par la gr©ce le Dieu, avoir fait 
aucune chose contre cela. Jôose encore dire que sôil a plu ¨ Dieu donner quelque b®n®diction ¨ la 
Compagnie de la Mission, jôose dire que ôa ®t® en vertu de lôob®issance que jôai rendue ¨ monsieur le 
g®n®ral et ¨ madame la g®n®rale, et de lôesprit de soumission avec lequel je suis entré en leur 

maison. La gloire en soit à Dieu, et à moi la confusion !» 191 

Pour une fois, M. Vincent ne confessait pas des péchés, mais des vertus et nous 
permettait de nous apercevoir avec lui du profond changement qui sõop®rait dans son 
âme. 

La situation ne tarda pas ¨ sõinverser. Les Gondi commenc¯rent ¨ voir dans leur 
chapelain un homme providentiel, véritablement envoyé par Dieu pour le salut de leur 
famille. La premi¯re ¨ sõen rendre compte fut Mme de Gondi. Marguerite de Silly ®tait une 
âme tourmentée et complexe. Belle et délicate avec une beauté fragile comme une dame de 
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Ghirlandaio, elle était pieuse au point de préférer que ses fils soient des saints au ciel que 

de grands seigneurs sur la terre,192 comme elle le déclara elle-même [130] au P. Bérulle. 
Elle voyait Dieu davantage comme un juge que comme un Père. Elle se tourmentait elle-
même et elle tourmentait ses confesseurs avec des scrupules infondés. Avant que Vincent 
nõait pass® deux ans dans sa maison, elle pensa faire de lui son directeur de conscience. 
Devant la résistance du chapelain, elle recourut à Bérulle et Vincent obéit une fois de plus. 
Il commença à diriger cette âme avec une énergie non exempte de douceur et de respect. 
Elle aurait aim® lõavoir toujours ¨ son c¹t®, elle craignait quõun accident ou une maladie ne 
le lui enlevassent. Vincent lõobligeait ¨ sõadresser ¨ dõautres confesseurs, sp®cialement ¨ un 
certain Père récollet expert en direction des âmes. Doucement il essayait de la détacher de 

lui -même et lui apprenait à ne dépendre que de Dieu.193 Il lui appliqua le rem¯de quõil 
avait essayé sur lui-m°me, il lõorienta avec fermet® vers les ïuvres de charit® : il 
encourageait son naturel g®n®reux et port® ¨ faire lõaum¹ne, il lõentra´nait ¨ la visite 
personnelle aux pauvres, quõelle devait servir de ses mains ; il lõengageait ¨ se pr®occuper 

de ce que ses administrateurs rendissent la justice avec rectitude et rapidité.194 Plus tard 
arrivera un moment o½ Vincent se croira oblig® de sõ®loigner pour se lib®rer lui-même et la 
libérer dõun attachement excessif ¨ son directeur. Mais auparavant ils auront fait ensemble 
la découverte capitale de la vie de Vincent. 

M. de Gondi, bien quõil appr®ci©t lui aussi les m®rites du pr®cepteur de ses fils, fut un 
peu plus réticent. Vincent le gagna un jour o½, avec une singuli¯re libert® dõesprit, il 
sõavisa de sõentremettre dans sa conduite. C®dant aux pr®jug®s de son ®poque, Emmanuel 
de Gondi était prêt à aller se battre en duel. Un de ses parents avait été tué, et lui se croyait 
obligé de venger lõhonneur de la famille, provoquant en duel lõassassin, un noble seigneur 
de la Cour. Avant de se diriger vers le lieu du défi, il voulut se comporter en chevalier 
chrétien en allant entendre la messe. Curieuse religiosité qui tentait de mettre Dieu au 
service des [131] passions humaines ! Vincent se trouva là pour mettre les choses au point. 
La messe terminée, quand la famille et les serviteurs se furent retirés, Vincent vînt se 
prosterner devant le maître de la maison qui était demeuré quelques moments agenouillé 
dans la chapelle : 

çet l¨ il lui dit : ñMonsieur, permettez quôen toute humilit® je vous dise un mot : je sais que vous avez 
dessein de vous aller battre en duel ; je vous dis, de la part de mon Dieu, que je viens de vous 
montrer et que vous venez dôadorer, que, si vous ne quittez pas ce mauvais dessein, il exercera sa 

justice sur vous et sur toute votre post®rit®.ò Cela dit, lôaum¹nier se retira.è 195 

Cette courageuse réprimande produisit son effet. M. de Gondi renonça au duel. Pour 
oublier sa contrari®t® il entreprit de faire un tour sur ses terres. Lõagresseur fut condamn® 

¨ lõexil par la justice.196 Vincent avait gagné la confiance de son maître. 

Au cours des huit ann®es pass®es depuis sa premi¯re arriv®e ¨ Paris, Vincent sõ®tait 
transform®. Cõ®tait un homme différent, en pleine possession des riches ressources de la 
nature et de la gr©ce, dont Dieu lõavait dot®. Il avait une parole ®loquente et persuasive 
capable de convaincre les intelligences et dõ®mouvoir les cïurs, lõarme par excellence de 
lõapostolat. Gr©ce ¨ elle il avait ®touff® dans le cïur du g®n®ral la mauvaise semence dõune 

                                                 
192 R. Chantelauze, op. cit., p. 85. 
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195 XI, p. 28. 
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rancune vengeresse et homicide. Gr©ce ¨ elle il apportait lumi¯re et consolation au cïur 
des pauvres villageois esclaves des mêmes misères que leurs seigneurs. Grâce à elle il avait 
mis en cause jusquõaux limites de la charit®, la sensibilit® maladive de Mme de Gondi. Il 
sõ®tait d®fait du poids de ses ambitions mesquines de dignit®s et pr®bendes bien 
r®tribu®es. Il avait ®largi jusquõaux limites divines lõhorizon de ses aspirations. Il était mûr 
pour faire la découverte de sa vocation. Dieu était prêt à la lui révéler. [132]  

 

Folleville : «Ce fut là le premier sermon de la Mission»  

La révélation vint par un de ces évènements imprévus dans lesquels la spiritualité de 
Vincent se plaisait à découvrir la volonté de Dieu. La Providence se déguisait en hasard. 

Un jour de janvier 1617,Vincent accompagnait Mme de Gondi au château de 
Folleville dans leurs terres de Picardie. De la localité de Gannes, à deux lieues de distance, 
arriva la nouvelle quõun paysan moribond d®sirait voir M. Vincent. Celui-ci accourut 
imm®diatement au chevet du malade. Dans lõhumble chaumi¯re, Vincent sõassit pr¯s du lit 
du malade pour entendre sa confession. Il lõencouragea ¨ faire une confession g®n®rale de 
toute sa vie. Le paysan commena ¨ ®grener le triste rosaire de ses p®ch®s. Cõ®tait bien plus 
que ce que Vincent aurait souponn®. Cet homme avait la r®putation dõ°tre honn°te et 
vertueux. Mais dans sa conscience il gardait jalousement des misères quõil nõavait jamais 
révélées. Année après année, confession après confession il avait caché (honte, ignorance 
ou hypocrisie) les fautes les plus graves de sa vie. Vincent eut le sentiment quõen un 
dernier moment de grâce, il arrachait une âme aux griffes du malin. Le paysan eut la 
même impression. Les remords de toute sa vie abandonnèrent son âme, il respira libéré. 
Sõil nõavait pas fait cette confession g®n®rale, il eut ®t® condamn® ®ternellement. Il fut 
envahi dõune joie quõil ne pouvait contenir. Il fit entrer dans sa pauvre chambre sa famille, 
ses voisins et Mme de Gondi elle-m°me. Il raconta son cas et, pendant les trois jours quõil 
v®cut encore, il confessa publiquement les p®ch®s quõauparavant il nõavait pas os® r®v®ler 
en secret. Il remerciait Dieu de lõavoir sauv® par le moyen de cette confession g®n®rale. 
Mme de Gondi en trembla de crainte : 

çAh ! Monsieur, quôest-ce que cela ? dit alors au saint, cette vertueuse dame. Quôest-ce que nous 
venons dôentendre ? Il en est sans doute ainsi de la plupart de ces pauvres gens. Ah ! si cet homme, 
qui passait pour homme de bien, était en état de damnation, que sera-ce des autres qui vivent plus 

mal ? Ah ! Monsieur Vincent, que dô©mes se perdent ! Quel rem¯de ¨ cela ?è 197  [133]  

Dõun commun accord, M. Vincent et Madame en trouvèrent un. La semaine suivante 
Vincent pr°cherait dans lõ®glise de Folleville un sermon sur la confession g®n®rale et sur la 
manière de la bien faire. On choisit pour cela le mercredi 25 janvier, fête de la Conversion 
de St. Paul. Vincent monta en chaire. Il avait devant lui lõhumble peuple des campagnes de 
tous les coins de France, les mêmes hommes abrutis par leur travail de son lointain Pouy 
natal, les mêmes femmes ignorantes et pieuses, les mêmes jeunes et les mêmes enfants aux 
visages encore intacts, mais dont les yeux accusaient déjà la morsure secrète du serpent. 
Vincent tenait sa parole, elle manifestait une ardente compassion pour ses frères 
abandonn®s. Il pr°cha avec clart® et force. Il instruisit, il ®mut, il entra´na. òDieu b®nit mes 
parolesó dit-il sobrement, en attribuant le mérite à la confiance et à la bonne foi de 
Madame, parce que ses propres péchés auraient empêché le fruit de cette action. Les gens, 
les pauvres et bonnes gens, accoururent en masse pour se confesser. Vincent et un prêtre 
qui lõaccompagnait nõy suffirent pas. Il fallut demander de lõaide aux J®suites dõAmiens. 
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Madame de Gondi sõen chargea. Le sup®rieur vint en personne, remplac® ensuite par un 
de ses compagnons, le P. Fourch®. Ils se virent d®bord®s par lõaffluence des pénitents. Ils 
répétèrent la prédication et les exhortations dans les villages voisins toujours avec le même 

succès éclatant.198 

Ce fut une r®v®lation. Vincent sentit que l¨ ®tait sa mission, que cõ®tait pour lui 
lõïuvre de Dieu : apporter lõ®vangile au pauvre peuple des champs. Il ne fonda rien ce 
jour -l¨, il nõeut m°me pas lõid®e quõil fallait faire une fondation. Il se contenta de donner 

un sermon : òle premier sermon de la missionó.199 Il se passera encore huit ans avant que 
ne se mette en route la Congrégation de la Mission. Toute sa vie il fera en sorte que ses 
missionnaires célèbrent le 25 janvier comme la fête de la naissance de la Compagnie. [134]  

Au long de sa vie il racontera plus dõune fois lõhistoire de cette premi¯re mission avec 
des variantes intéressantes. Dans la seconde version, qui est du 25 janvier 1655, M. Vincent 
relate un autre fait quõil nõavait pas retenu parce quõil mettait en cause des personnes 
encore vivantes. Laissons-lui la parole  : 

«Or, le fait est que, feu madite dame se confessant un jour ¨ son cur®, elle fit attention quôil ne lui 
donnait point lôabsolution ; il marmottait quelque chose entre ses dents et fit ainsi encore dôautres fois 
quôelle se confessa ¨ lui ; ce qui la mit un peu en peine; de sorte quôelle pria un jour un religieux qui 
lôalla voir de lui bailler par ®crit la forme de lôabsolution ; ce quôil fit. Et cette bonne dame, retournant ¨ 
confesse, pria ledit sieur cur® de prononcer sur elle les paroles de lôabsolution contenues en ce 
papier, ce quôil fit. Et elle continua de le faire ainsi les autres fois suivantes quôelle se confessa ¨ lui, lui 
donnant son papier, pource quôil ne savait pas les paroles quôil fallait prononcer, tant il ®tait ignorant. 
Et me lôayant dit, je pris garde et fis plus particuli¯re attention à ceux à qui je me confessais, et trouvai 

quôen effet cela ®tait vrai et que quelques-uns ne savaient pas les paroles de lôabsolution.è 200 

Vincent était là en possession de deux des éléments de base de son expérience 
religieuse fondamentale : la mis¯re spirituelle dõun peuple chr®tien qui a perdu lõ£vangile 
et lõeffrayante impr®paration dõun clerg® qui ignorait les normes ®l®mentaires de lõexercice 
de son minist¯re. Cõ®tait deux maux quõavait aussi d®nonc® vigoureusement le concile de 
Trente : il avait proposé la catéchèse et des centres de formation sacerdotale. La France 
venait enfin dõaccepter les d®crets de Trente en 1615. Vincent ®tait en ®troite relation 
depuis 1609 ou 1610 avec les milieux les plus engag®s dans la r®forme de lõ£glise selon les 
lignes du Concile. Il avait accompli avec une généreuse résolution sa propre réforme 
personnelle. La Providence lui signalait quelle devait être sa contribution au grand labeur 
collectif qui sõapprochait. Il lõassuma avec joie. Des ®v¯nements imm®diats allaient 
compl®ter la r®v®lation quõil en avait. Il d®couvrait le troisi¯me aspect ñ en un certain 
sens le plus important ñ de sa vocation propre. [135]  
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Chapitre 9 :  La première réponse : Châtillon-les-Dombes 

 

 

La cage dorée 

Le jour qui suivit la grande e xpérience de Folleville, Vincent se mit à réfléchir sur la 
r®ponse quõil devait personnellement donner ¨ la voix de Dieu qui lui avait parl® si 
clairement par la voix entrecoupée du moribond de Gannes, par les voix murmurantes de 
centaines de bouches anonymes à travers la grille du confessionnal. Il se sentait mal à 
lõaise dans son travail de pr®cepteur des enfants difficiles du g®n®ral des gal¯res. Il ®tait 
arrivé à la conclusion que ce travail de tutorat, sans cesse contredit par les exemples que 
recevaient les garçons de  frivoles et, dans bien des cas cruelles, personnes de leur race et 

de leur lignage, ne servait à rien.201 La générale le harcelait avec ses scrupules 
permanents, avec sa religiosité tourmentée, avec sa dévotion personnelle doucereuse et 
égoïste. Peut-être crut-il voir en elle quelque chose de plus dangereux, bien que caché dans 
les replis dõune sinc¯re pr®occupation spirituelle ? Est-ce quõAbelly nõinsinue pas quelque 
chose de ce genre quand il expose les raisons qui poussèrent Vincent à quitter la maison 
des Gondi ?  

Écoutons-le : 

çcôest que Madame la G®n®rale, ayant reu de grandes et notables assistances de lui pour le 
soulagement de son esprit, qui était fort travaillé de scrupules et peines intérieures, dans lesquelles 
Dieu lôexerait, pour joindre la couronne de la patience à celle de la charité, avait conçu un tel surcroît 
dôestime et de confiance envers M. Vincent, que cela fit na´tre en elle une crainte de le perdre, et de 
nôen trouver [136] jamais un semblable, qui eût lumière et grâce comme lui, pour tenir en paix sa 
conscience, adoucir les peines de son esprit, et la conduire dans les voies assurées de la vraie et 
solide vertu : et cette crainte vint tellement ¨ sôaugmenter, quôelle ne pouvait souffrir que difficilement 
son absence ; et quand la n®cessit® des affaires lôobligeait ¨ quelque voyage, elle en ®tait en 
inquiétude, appréhendant que la chaleur ou quelque autre accident ne lui causât quelque maladie ou 

incommodité.» 202 

Les affaires publiques, dans lesquelles la famille de Gondi était si engagée, 
assombrissaient encore le cadre. Encore une fois, en correspondance avec les étapes de la 
vie de Vincent, lõann®e 1617 marqua le commencement dõune nouvelle ®poque dans 
lõhistoire de France : le règne personnel effectif de Louis XIII, déclaré majeur déjà depuis 
trois ans. Elle fut marqu®e par un sanglant coup dõ£tat, lõassassinat du favori de la reine-
mère, Concino Concini, détenteur du pouvoir réel. La conspiration fut tramée dans le 
cabinet du monarque adolescent par Albert de Luynes, son favori, et exécutée le 24 avril 
1617 sur le pont-levis du Louvre par le baron de Vitry, commandant des gardes du corps. 
Imm®diatement apr¯s lõassassinat de Concini, le roi manifesta sa volont® dõassumer 
personnellement lõexp®dition des affaires publiques. La reine-mère perdit son pouvoir et 
fut exil®e ¨ Blois. Lõ®pouse de Concini, L®onora Galigaµ, fut jug®e sous lõaccusation de 
sorcellerie, condamnée à mort et exécutée le 8 juillet : les ministres de lõex-régente furent 
renvoyés, y compris celui qui était alors peu connu, Armand du Plessis, évêque de Luçon, 
le futur tout puissant cardinal de Richelieu. Il lui fut permis dõaccompagner Marie de 
Médicis dans son exil de Blois comme chef de son Conseil. Les anciens ministres de Henri 
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IV récupérèrent leurs charges.203 Paris présenta alors des scènes de vandalisme qui 
accompagnent dõhabitude les changements politiques : les maisons du mar®chal dõAncre, 
celles de ses amis et complices furent saccagées par la populace. Les Gondi, malgré leur 
origine italienne, nõeurent à déplorer aucun [137] attentat et ne paraissent pas avoir pris 
part aux tragiques évènements. Le général retrouva son importante charge à la tête de la 
marine royale et lõ®v°que de Paris servit en plus dõune occasion de m®diateur neutre entre 
la reine-mère et son fils. Mais sans aucun doute, le bruit et la préoccupation des affaires 

publiques envahirent la demeure. Vincent, soupçonne Collet,204 se sentit profondément 
afflig® par les ®v¯nements violents. Son angoisse fut un autre motif pour sõ®loigner de la 
capitale. 

 

Lõessai dõune r®ponse 

En r®alit®, ce que m®ditait Vincent depuis le 25 janvier nõ®tait pas une fuite mais une 
r®ponse. Il avait d®couvert sa vocation et il comprenait quõelle nõ®tait pas dans la maison 
des Gondi, au service de jeunes à mauvais caract¯re et dõune dame envahissante et un peu 
neurasth®nique, ce nõest pas l¨ quõil pourrait la r®aliser. Il avait entendu lõappel du peuple, 
le simple et pauvre peuple des campagnes. Clichy nõallait pas, cõ®tait trop proche de Paris. 
On pouvait toujours lui objecter quõil pouvait tr¯s bien y aller depuis la maison des Gondi. 

Il exposa ses idées et projets à Bérulle. Celui-ci, dit Abelly, ne le désapprouva pas.205 
Soulignons la nuance. La jeune prêtre commençait à se soustraire à la tutelle de son ancien 
directeur et à se conduire par lui-m°me. Par les P¯res de lõOratoire de Lyon, B®rulle savait 
quõil y avait une paroisse vacante dans ce dioc¯se, Ch©tillon-les-Dombes, et quõon 
cherchait pour elle un pasteur compétent et zélé. Il offrit le poste à Vincent. Celui-ci partit 
aussit¹t pour son nouveau destin, pr®textant un petit voyage quõon ne pouvait ajourner, 
mais sans communiquer à la famille de Gondi ses véritables intentions. On était pendant le 

Carême de 1617.206  [138]  

Châtillon -les-Dombes, aujourdõhui Châtillon -sur-Chalaronne, avait été incorporé à la 
France seulement 17 ans avant lõarriv®e de Vincent. Le trait® de Lyon de 1601 entre la 
Savoie et la France avait échangé les territoires de Saluces et de Bresse. En tant que 
territoire frontière, Châtillon  avait souffert bien des fois les pillages des arm®es de lõun ou 
lõautre £tat. Le voisinage de Gen¯ve lõavait infest®e de calvinisme. Quelques-unes des 
familles importantes appartenaient à la religion réformée. Malgré le passable état matériel 
de lõ®glise, des ornements et des objets du culte, dõapr¯s lõinventaire de 1614 lors dõune 
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que Vincent arriva à Châtillon au mois de juillet. Coste penche pour cette dernière date, en se basant sur 
le fait que la prise de possession de la paroisse se fit le 1er août. Les multiples réalisations de Vincent à 
Ch©tillon font quôil est difficile de croire que tout sôest d®velopp® en moins de cinq mois, puisque, comme 
nous le verrons, Vincent abandonna Châtillon au milieu de d®cembre. Il ®tait fr®quent quôun cur® 
commence son minist¯re avant la prise de possession officielle. Côest ce qui arriva pour le successeur de 
Vincent ¨ Ch©tillon. Côest pourquoi, tout bien pes®, nous inclinons pour la date de lôenqu°te, côest à dire 
mars ou avril 1617. On conserve le texte de cette enquête, seconde de celles réalisées à Châtillon sur le 
séjour de Vincent dans cette paroisse. Elle est signée par le curé, Charles Démia, et par les principaux 
habitants. Elle a été publiée en XIII, p. 45-54. En 1664 on avait dispos® dôune premi¯re enqu°te, qui ne 
nous est pas parvenue, mais qui fut consultée par Abelly et Collet. 
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visite pastorale de lõarchev°que de Lyon,207 la situation spirituelle était déplorable. Le 
petit hôpital et la maison paroissiale menaçaient ruine. Il y avait parmi la population six 
chapelains dont la vie ®tait loin dõ°tre exemplaire : ils fréquentaient les tavernes et les lieux 
de jeu, il se faisaient payer pour administrer le sacrement de pénitence, ils obligeaient les 
enfants à se confesser en public devant leurs camarades, quelques-uns dõentre eux 
entretenaient chez eux des femmes de réputation douteuse. Le reste des habitants ne 
détonait pas sur les exemples du clergé. Les huguenots vivaient dans le libertinage, 
consenti et encouragé par leurs propres ministres. Les catholiques démentaient leur foi par 
le rel©chement de leurs mïurs. Vincent avait devant lui une t©che immense. Il demanda 
de lõaide [139] et il la trouva dans un bon prêtre de Bresse, Louis Girard, docteur en 
théologie qui se fit son vicaire. Et il se mit au travai l. 

 

En réformant le Clergé  

Il commena par lõexemple. Sur la recommandation du P. Bence, sup®rieur de 
lõOratoire de Lyon, il alla loger, apr¯s son arriv®e, dans la maison du protestant le plus 
influent, un jeune et riche chevalier appelé Jean Beynier. Il ne consentit, sous aucun 
pr®texte, quõune femme entr©t dans sa chambre, pas m°me la belle-sïur de son h¹te. Il 
lõarrangeait lui-même chaque jour. Il se levait à cinq heures ; avec son compagnon, il faisait 
une demi-heure dõoraison ; puis il célébrait la sainte messe et faisait ensuite des visites aux 
fid¯les. Il portait des cheveux courts et une soutane jusquõaux talons. Lõexemple 
accompagné par la parole fut contagieux. Les six chapelains renoncèrent à leurs abus et se 
réunirent pour vivre en communauté. Vi ncent était convaincu que la réforme du peuple 
passait nécessairement par celle du clergé. 

 

La conversion des hérétiques  

Il nõattendit pas lõune pour commencer lõautre. Il orienta son z¯le vers les protestants 
et les catholiques. Son hôte, le sieur Beynier, changea bient¹t de mïurs et ensuite de 
religion. Vincent c®da ¨ dõautres lõhonneur de recevoir son abjuration. Sept neveux de 
Beynier, appel®s Garron, se convertirent ¨ leur tour et furent r®concili®s avec lõ£glise. Le 
patriarche de la famille, le vieux Jacques Garron, ancien officier de la garde du duc de 
Montpensier, resta inébranlable. Non seulement il ne se convertit pas, mais il dénonça 
Vincent devant le Tribunal mixte de Grenoble. Les tribunaux mixtes avaient été créés par 
lõ£dit de Nantes pour traiter des causes opposant des adversaires de confessions 
diff®rentes. Ils ®taient compos®s pour moiti® de catholiques et de huguenots. Cõest un 
tribunal de cette sorte qui avait attribu® ¨ la vieille dame de Castres la fortune quõelle avait 
léguée au jeune [140] Vincent. Ce fut inutile. Les jeunes Garron persévérèrent dans leur 
intention. Un dõentre eux se fit capucin et une des filles religieuse. Tous rivalis¯rent en 
mettant leur fortune au service des déshérités. Le père mourut de chagrin, sans que ses fils 
ni Vincent nõaient eu la consolation de le voir changer se sentiment. 

 

La lutte contre le relâchement  

Le travail du nouveau curé parmi les catholiques ne fut pas moins fructueux. À une 
liturgie bien célébrée, à des chants soigneusement exécutés, Vincent unit, comme à Clichy 
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et à Folleville, une parole ardente et éloquente. Toujours la parole directe, dépouillée, mais 
charg®e dõune force de conviction et dõun amour qui d®sarmait les auditeurs. Pour 
atteindre plus directement le peuple, Vincent apprit le pa tois régional, le bressan, et 
bient¹t il put faire dans cette langue le cat®chisme aux enfants. Lõun dõeux dira par la suite 
que leur cur® plein de z¯le ne passait pas un jour sans leur parler du devoir de lõaum¹ne 

Il prêchait sans relâche. Pour les fêtes plus solennelles, il invitait des jésuites de Lyon 
ou dõautres religieux. Il passait de longues heures au confessionnal. Il consacrait chaque 
jour, matin et soir, un temps notable à faire des visites à ses paroissiens chez eux. Les gens 
étaient surpris de cette activité infatigable, de ce pur feu du ciel pour le salut de leurs 
âmes. Ils commençaient à le considérer comme un saint. Châtillon fut peut-être le premier 
endroit o½ lõon pensa ¨ la future canonisation de Vincent. M°me les plus ®loign®s se 
sentaient attir®s. Deux jeunes dames de la haute soci®t® (òla haute soci®t®ó de cette r®gion 
lointaine et provinciale) sõ®taient distingu®es par leur frivolit® et leur vanit®. Elles 
sõappelaient Franoise Baschet de Mays®riat, dame de Chaissagne, et Charlotte de Brie, 
dame de Brunand. Elles nõ®taient occup®es que de bals, de festins et de jeux. Elles 
entendirent le premier sermon public du curé. Son style de feu les émut, elles lui firent une 
visite priv®e. Vincent leur parla avec tant de force et dõonction quõelles se sentirent 
gagnées à sa cause. Elles renoncèrent [141] à leurs divertissements et à leur vie de plaisir et 
de dissipation. Elles se convertirent en alliées de leur curé. 

Toutefois la conversion dõun gentilhomme, le comte de Rougemont, eut davantage 
de retentissement. Ce chevalier savoyard était passé au service de Henri IV quand ses 
domaines de Bresse furent incorporés à la couronne de France. Il avait une renommée bien 
gagnée de spadassin et de querelleur. Le duel était sa passion dominante. Il était grand, 
agile, vigoureux, ce qui lui donnait un grand avantage lors des coups dõ®p®e. Quiconque 
entrait en conflit avec lui pouvait °tre s¾r dõ°tre rapidement liquid®. On ne comptait plus 
ceux quõil avait bless®s, mutil®s ou tu®s. Attir® par la renomm®e de Vincent, il vint le 
visiter. La parole du curé (toujours la parole) fut pour lui une épée à deux tranchants qui 
lui alla jusquõau fond de lõ©me. Sa conversion fut aussi rapide que ses estocades et pas 
moins spectaculaire. Il vendit pour 30.000 écus (90.000 livres) ses terres de Rougemont et il 
employa le produit à fonder des monastères et à secourir les pauvres. Il voulut aussi se 
défaire de son château de Chandée, mais Vincent ne le lui permit pas. Il le transforma en 
résidence de religieux et en hôpital-asile pour des malades et mendiants quõil servait de 
ses propres mains et auxquels il faisait donner une assistance spirituelle par des 
eccl®siastiques entretenus ¨ ses frais. Il sõaffligeait de ce que son directeur ne lui permette 
pas de se défaire de la totalité de ses biens. Il disait : òJe ne comprends pas comment un 
chrétien peut posséder en propre quelque chose, en voyant le Fils de Dieu si pauvre sur la 
terreéó Il obtint de lõarchev°que de Lyon la permission de garder le Saint Sacrement dans 
la chapelle de son château. Il y passait de longues heures à méditer sur la Passion du 
Christ. Il voulut savoir combien de coups avait reçus Notre Seigneur dans sa flagellation et 
il fit donner ¨ lõOratoire une aum¹ne dõautant dõ®cus. Un jour il se demanda ¨ lui-même 
sõil lui restait une attache d®sordonn®e dont il ne se serait pas compl¯tement d®fait. Lui-
même le raconta à Vincent et celui-ci, des années plus tard le redit aux missionnaires. 
Écoutons-le : [142]  

«Il me dit particuli¯rement ceci, je môen suis toujours ressouvenu, quôun jour, allant en voyage, 

comme, pour lôordinaire, il sôoccupait de Dieu, il sôexamina si, depuis le temps quôil avait renonc® ¨ 
tout, il lui était resté ou survenu quelque attache ; il parcourut ses affaires, ses biens, ses alliances, sa 
r®putation, les grandeurs, les menus amusements du cîur humain ; il tourne, il vire, enfin il tombe sur 
son ®p®e. ñPourquoi la portes-tu ? pensa-t-il ; comment en souffrirais-je la privation ? Quoi ! quitter 
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cette ch¯re ®p®e qui môa si bien servi en tant dôoccasions et qui, apr¯s Dieu, môa tir® de mille dangers 
! Si on môattaquait encore, je serais perdu sans elle. Mais aussi il peut tôarriver quelque querelle o½ tu 
nôaurais pas la force, portant une ®p®e, de ne pas tôen servir, et tu en offenseras Dieu derechef. Que 
ferai-je, ô mon Dieu ? dit-il ; un tel instrument de ma honte et de mon péché est-il capable de me tenir 
au cîur ? Je ne trouve que cette ®p®e seule qui môembarrasse, oh ! je ne serai plus si l©che que de 
la porter.ò Et en ce moment, se trouvant vis-à-vis dôune grosse pierre, il descend de son cheval, prend 
cette ®p®e, bat sur cette pierre, et tic et tac, et tic et tac ; enfin il la rompt et la met en pi¯ces et sôen 
va. Il me dit que cet acte de détachement, brisant cette chaîne de fer qui le tenait captif, lui donna une 
libert® si grande que, bien que ce f¾t contre lôinclination de son cîur, qui aimait cette ®p®e, jamais 

plus il nôavait eu affection ¨ chose p®rissable ; il ne tenait plus quô¨ Dieu seul.è 208 

 

Il inventa la Charité  

Il manquait encore quelque chose à Vincent pour apprendre les exigences concrètes 
de la mission ¨ laquelle la Providence le destinait. Ch©tillon fut pour lui lõoccasion de le 
d®couvrir. Un dimanche alors quõil rev°tait les ornements pour la messe, Mme de 
Chaissagne entra dans la sacristie pour lui dire que, en dehors du village, une pauvre 
famille ®tait dans un ®tat dõextr°me besoin. Ils ®taient tous malades et nõavaient personne 
pour les assister. Ils manquaient de médicaments et de nourriture. Ce bon prêtre se sentit 
le cïur touch®. Dans son hom®lie, il exposa aux fid¯les, avec des accents ®mouvants, le 
besoin dans lequel se trouvait cette famille. Sa compassion fut contagieuse comme il le dira 
òDieu toucha le cïuró des auditeurs. Sur le soir, apr¯s les v°pres, Vincent [143] 
accompagn® dõun honorable bourgeois de la ville, se mit en route pour aller visiter ces 
malheureux. Quelle ne fut pas sa surprise en rencontrant sur le chemin une multitude de 
personnes qui allaient et venaient, poussés par la même démarche charitable. Comme il 
faisait chaud, on ®tait probablement le 20 ao¾t, beaucoup de ces personnes sõasseyaient le 
long du sentier pour se reposer et se rafraîchir un peu. Cela semblait une procession. 
Vincent arriva et se rendît compte par lui -m°me de lõextr°me n®cessité de ces pauvres 
gens. Il administra les sacrements aux plus gravement malades. Il vit la grande quantité de 
provisions que les fid¯les avaient apport®es. Ce spectacle le fit r®fl®chir. Cõ®tait une autre 
rencontre, un autre signe de la Providence qui achevait de lui marquer une fois de plus 
son chemin. òCes pauvres malades, se dit-il, ont reu aujourdõhui, dõun coup, trop de 
provisions. Une partie va se gâter et demain ils vont se trouver dans leur état premier. 

Cette charit® nõest pas bien ordonn®e.ó209 Il ®tait n®cessaire de lõorganiser. 

Trois jours plus tard, le mercredi 23 août, Vincent mit en marche son projet. Il réunit 
un groupe de pieuses dames du bourg, parmi lesquelles ne manquaient pas, je suppose, 
Françoise Baschet et Charlotte de Brie, et il les anima à créer une association pour assister 

les pauvres malades de la ville.210 Elles sõengageaient ¨ commencer cette bonne oeuvre le 
jour suivant, en r®alisant le service, un jour chacune, par ordre dõinscription, ¨ commencer 
par la châtelaine du lieu.  

«Et pource que, la M¯re de Dieu ®tant invoqu®e et prise pour patronne aux choses dôimportance, il ne 
se peut que tout nôaille ¨ bien et ne redonde ¨ la gloire du bon J®sus son Fils, lesdites dames la 

prennent pour patronne et protectrice de lôîuvre.è 211 

Ainsi est née la première association de charité. Il fallait encore la voir fonctionner et 
procéder ensuite aux formalités canoniques. [144] Il ne fallut pas attendre longtemps. 

                                                 
208 XII, p. 232-233. 
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Vincent agit sans tarder. Trois mois plus tard, le 24 novembre, le Vicaire général de Lyon 

approuvait officiellement le r¯glement de lõassociation qui ®tait ®rig®e en confr®rie.212 Et le 
8 d®cembre, f°te de lõImmacul®e Conception, on proc®da ¨ la constitution de ladite 
confr®rie en une session solennelle c®l®br®e dans la chapelle de lõh¹pital, lors dõun acte 

public auquel assistaient de nombreux témoins.213 Les Dames étaient douze : Françoise 
Baschet, dame de Chaissagne, et Charlotte de Brie, dame de Brunand, furent élues 
respectivement prieure et trésorière de la Confrérie. Vincent ne manquera jamais de lancer 
lõexercice de la Charit® pour toutes les personnes qui accepteraient sa direction spirituelle. 

 

Le premier règlement  

Le r¯glement de la Charit® de Ch©tillon nous r®v¯le le cïur de Vincent en ces 
moments où il arrive, à trente sept ans, à sa pleine maturit® humaine. Son cïur et son 
talent dõorganisateur marquent lõap¹tre de la charit® qui est en train de na´tre gr©ce aux 
exp®riences de Folleville et de Ch©tillon. Lõ®veil de sa pens®e sous les impulsions de 
lõaction sera toujours permanent. Tout est minutieusement pr®vu, depuis lõesprit et les fins 
de lõassociation, jusquõ¨ la mani¯re de proc®der ¨ lõ®lection aux charges, depuis la vie 
spirituelle des membres jusquõ¨ la mani¯re de servir les pauvres. Vincent sõinspire (lui-
même le dit) de la Confr®rie de lõh¹pital de la Charit® de Rome. Au long de sa vie, il fera la 
même chose : il utilisera pour chaque pas lõexp®rience acquise aux ®tapes ant®rieures. Mais 
le fond et la forme, cet espèce de prosaïsme lyrique, sont entièrement de lui. 

Avant tout il faut sõassurer que les malades sont pris en charge. Pour cela les dames 
seront toutes des servantes des pauvres, mais il y en aura une pour chaque jour, pour quõil 
nõy en ait pas [145] de trop un jour et quõelles manquent le jour suivant. Elles auront le 
souci de sõen occuper au spirituel et au mat®riel : elles leur fourniront les vêtements, les 
aliments et les médicaments, mais aussi elles les inviteront à se confesser et à communier. 
Lors de la première visite elles leur donneront une chemise blanche et des draps si cõest 
n®cessaire, un crucifix quõelles placeront en un endroit visible pour le malade et les 
meubles indispensables.  

La tendresse et la pr®vision de Vincent resplendissent surtout dans les normes quõil 
établit pour le service matériel du  malade : 

çCelle qui sera en jour, ayant pris ce quôil faudra de la tr®sori¯re pour la nourriture des pauvres en son 
jour, apprêtera le dîner, le portera aux malades, en les abordant les saluera gaiement et 
charitablement, accommodera la tablette sur le lit, mettra une serviette dessus, une gondole et une 
cuillère et du pain, fera laver les mains aux malades et dira le Benedicite, trempera le potage dans 
une écuelle et mettra la viande dans un plat, accommodant le tout sur ladite tablette, puis conviera le 
malade charitablement ¨ manger, pour lôamour de J®sus et de sa sainte M¯re, le tout avec amour, 
comme si elle avait affaire à son fils ou plutôt à Dieu, qui impute fait à lui-m°me le bien quôelle fait aux 
pauvres. Elle lui dira quelque petit mot de Notre-Seigneur, en ce sentiment t©chera de le r®jouir sôil est 
fort d®sol®, lui coupera parfois sa viande, lui versera ¨ boire, et lôayant ainsi mis en train de manger, 
sôil a quelquôun aupr¯s de lui, le laissera et en ira trouver un autre pour le traiter en la même sorte, se 
ressouvenant de commencer toujours par celui qui a quelquôun avec lui et de finir par ceux qui sont 
seuls, afin de pouvoir °tre aupr¯s dôeux plus longtemps ; puis reviendra le soir leur porter ¨ souper 

avec même appareil et ordre que dessus.» 214 

Admirable page de courtoisie et de charité chrétienne.  
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Le menu des malades était aussi prévu dans le règlement dans des termes qui peuvent 
nous ®tonner, mais qui correspondent aux coutumes de lõ®poque. 

çChaque malade aura autant de pain quôil lui en faudra, avec un quarteron de mouton ou de veau 
bouilli pour le d´ner, et autant de r¹ti pour le souper, except® les dimanches et f°tes, quôon leur pourra 
donner quelque poule bouillie pour leur dîner, et leur mettre leur viande [146] en hachis au souper 
deux ou trois fois la semaine. Ceux qui seront sans fièvre auront une chopine de vin par jour, moitié 
au matin et moiti® au soir. Ils auront, le vendredi, samedi et autres jours dôabstinence, deux îufs, 
avec le potage et une petite tranche de beurre pour leur dîner, et autant pour leur souper, 
accommodant les îufs selon leur app®tit. Que sôil se trouve du poisson ¨ quelque honn°te prix, lôon 

leur en donnera seulement au dîner.» 215 

Le r¯glement se termine en rappelant que les associ®es òr®aliseront toutes leurs 
actions pour les pauvres par pure charit®, et non par respect humain.ó 

 

La Mission et la Charité  : les objectifs.  

òLe pauvre peuple des champs meurt de faim et se damneó, r®p®tera de nombreuses 
fois Vincent de Paul tout au long de sa vie. Cõ®tait le r®sum®, longuement médité, des deux 
grandes expériences de sa vie : celle de Folleville et celle de Châtillon, la misère spirituelle 
et la mis¯re mat®rielle des gens des champs. ë cela r®pondront ses deux grandes ïuvres, 
la Mission et la Charité qui, en réalité sont une seule, parce que la Mission inclut la Charité 
et  la Charit® inclut la Mission. Comme, au fond, lõexp®rience qui leur avait donn® origine 
était unique  : celle dõun peuple oubli®, humili®, exploit®, victime de lõavidit® des grands, 
b°te de charge dõune société basée sur le privilège, véritable contraire assombri de  la 
gloire, du luxe et du brillant intellectuel du grand siècle. Peuple qui, en plus de la faim et 
de la pauvret®, supportait lõabandon religieux, lõignorance de ses pasteurs, lõesclavage des 
passions, mesquine compensation de tant de privations, et le risque de leur condamnation 
éternelle. En cette année 1617, enfin, Vincent a vu clair. Maintenant il sait à quoi le 
Seigneur lõappelait en le faisant pr°tre, m°me si cõ®tait ¨ travers les m®andres dõun calcul 
équivoque. En se cachant à Châtillon, il croyait donner à cet appel la réponse requise. Mais 
cõ®tait encore ®quivoque. Perdu dans les plaines isol®es de la Bresse, peut-être serait-il 
[147] arrivé aussi à être un saint, un saint du style du cur® dõArs, ou des saints mendiants 
du moyen-©ge. La port®e de sa vocation ®tait plus large. Lõinstrument privil®gi® pour le 
situer allait être, peut -être sans le savoir, Mme de Gondi. Nous devons la remercier. 

 

Une bataille désespérée. 

Le départ secret de lõaum¹nier avait sem® la consternation dans la maison des Gondi. 
Le petit voyage durait assez. O½ sõ®tait install® M. Vincent ? Ne les aurait-il pas 
abandonnés pour toujours ? Les pires craintes se virent confirmées à la mi-septembre par 
une lettre de Vincent au Général des galères, qui se trouvait alors en Provence où il 
exerait ses fonctions. Dans cette lettre il le suppliait dõaccepter sa d®mission parce quõil 
manquait de gr©ce et de capacit® pour ®duquer ses fils. Il ne lõavait dit ni ¨ Madame ni ¨ 

personne de la maison, mais son intention était de ne pas y revenir.216 Le G®n®ral lõ®crivit 
à son épouse :  

çJe suis au d®sespoir dôune lettre que môa ®crite M. Vincent, et que je vous envoie pour voir sôil nôy 
aurait point encore quelque remède au malheur que ce nous serait de le perdre. Je suis extrêmement 
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®tonn® de ce quôil ne vous a rien dit de sa r®solution, et que vous nôen ayez point eu dôavis. Je vous 
prie de faire en sorte par tous moyens que nous ne le perdions point ; car quand le sujet quôil prend 
serait v®ritable, il ne me serait de nulle consid®ration : nôen ayant point de plus forte que celle de mon 
salut et de mes enfants, ¨ quoi je sais quôil pourra un jour beaucoup aider, et aux r®solutions que je 
souhaite plus que jamais pouvoir prendre, et dont je vous ai bien souvent parlé ; je ne lui ai point 
encore fait de r®ponse, et jôattendrai de vos nouvelles auparavant. Jugez si lôentremise de ma sîur de 
Ragny, qui nôest pas loin de lui, sera ¨ propos ; mais je crois quôil nôy aura rien de plus puissant que M. 
de Bérulle. Dites-lui que, quand bien m°me M. Vincent nôaurait pas la m®thode dôenseigner la 
jeunesse, quôil peut avoir un homme sous lui ; mais quôen toutes faons je d®sire passionn®ment quôil 
revienne en ma maison, où il vivra comme il voudra, et moi un jour en homme de bien, si cet homme-

là est avec moi.» 217  [148]  

Si telle fut la r®action du G®n®ral, quõon sõimagine ce quõallait °tre celle de son 
®pouse. Sa d®solation nõavait pas de limites, elle pleurait sans cesse et ne pouvait ni 
manger ni dormir  :    

çJe ne lôaurais jamais pens®, dit-elle ; M. Vincent sô®tait montr® trop charitable envers mon ©me pour 
môabandonner de la sorte. Mais Dieu soit lou®, je ne lôaccuse de rien, tant sôen faut, je crois quôil nôa 

rien fait que par une spéciale providence de Dieu, et touché de son saint amour.» 218 

La générale était aussi, à sa manière, une femme trop pratique pour se contenter de 
lamentations. Elle commena par consulter le P. de B®rulle qui lõassura quõil ferait tout ce 
qui était en son pouvoir p our forcer le retour de Vincent, vu la pureté de ses intentions. La 
dame afflig®e nõavait pas besoin dõen savoir davantage. Sans perdre de temps elle se mit 
en campagne, elle remua ciel et terre. Elle intéressa à cette affaire les personnes qui 
pouvaient avoir quelque ascendant sur lõesprit de Vincent, bien quõelle se dit ¨ elle-même 
que le chapelain nõ®tait pas un homme ¨ faire les choses ¨ moiti® et quõavant de sõen aller il 
avait pr®vu tout ce quõelle pourrait faire ou dire. De toutes mani¯res, elle le bombarda 

dõune v®ritable nu®e de lettres : les siennes, celles de ses enfants, du cardinal de Retz 219, 
de tous ses parents, de docteurs et religieux et dõautres personnes importantes et pieuses. 
Nous nõavons conserv® quõune des siennes, et il faut avouer quõelle est un modèle de 
sentiment surnaturel, de diplomatie et perspicacité féminine.  

 çJe nôavais pas tort, lui dit-elle, de craindre de perdre votre assistance comme je vous ai témoigné 
tant de fois, puisquôen effet je lôai perdue : lôangoisse ou jôen suis môest insupportable sans une gr©ce 

de Dieu tout extraordinaire que je ne mérite pas.»  [149]  

ë travers lõexpos® des faits, elle fait appel ¨ la charit® comme motif d®terminant : 

«jôinvoque Dieu et la sainte Vierge de vous redonner ¨ notre maison, pour le salut de toute notre 
famille et de beaucoup dôautres, vers qui vous pourrez exercer votre charit®. Je vous supplie encore 
une fois, pratiquez-la envers nous,éè 

Elle ne se retient pas devant le chantage bien que ce soit un chantage spirituel : 

«Si après cela vous me refusez, je vous chargerai devant Dieu de tout ce qui môarrivera et de tout le 
bien que je manquerai ¨ faire, faute dô°tre aid®e.è çJe sais que, ma vie ne servant quô¨ offenser Dieu, 

il nôest pas dangereux de la mettre en hasard ; mais mon ©me doit être assistée à la mort.» 220 

Le P de Bérulle fut plus discret, il se borna à exposer à Vincent la désolation de Mme 
de Gondi et le d®sir de son ®poux de lõavoir de nouveau dans sa maison, laissant ¨ sa 

prudence la d®cision quõil devrait prendre.221 On dir ait que Bérulle est conscient que son 

                                                 
217 Ibid., p. 39 
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219  Le premier, Pierre de Gondi était mort depuis un an, et le second Jean-François-Paul avait 4 ans. 
220 I, p. 21-22. 
221 Abelly, op. cit., l.1, c.10, p. 43-44. 
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dirigé ne lui appartient plus  : il a emprunté son propre chemin et agit pour son propre 
compte.  

Pour achever de vaincre la résistance de Vincent, Mme de Gondi envoya à Châtillon 
un représentant personnel. Elle choisit pour cela un ami intime de Vincent, Mr. Dufresne, 
qui avait été son compagnon dans la maison de Marguerite de Valois et qui était entré au 
service des Gondi sur la recommandation de Vincent lui -même. La fermeté de celui-ci 
commençait à fléchir. Vincent consentit à aller à Lyon consulter sur cela le supérieur de 
lõOratoire, le P. Bence. Puis sur la suggestion de celui-ci, il d®cida dõaller ¨ Paris demander 
conseil aux personnes qui le connaissaient le mieux et qui pourraient le mieux lõaider ¨ 
connaître la volonté de Dieu. Vincent communiqua son projet au général et à Dufresne qui 

lõaccueillirent avec joie.222 Personne ne sõattendait ¨ [150] une tromperie. Si Vincent partait 
de Ch©tillon ce serait, pour nõy plus revenir. La partie ®tait gagn®e, mais pour qui ?  

 

Déroute ou Victoire ?  

À la mi -décembre Vincent fit ses adieux aux fidèles de Châtillon leur assurant que, 
quand il était arrivé au village, son intention était de demeurer parmi eux pour le reste de 
ses jours, mais que la volonté de Dieu était autre et quõil fallait lui ob®ir. Les adieux furent 
émouvants. Vincent répartit entre les pauvres son vestiaire y compris sa lingerie blanche. 

Les gens se répandirent en larmes et en cris de douleur.223 Un pauvre homme, appelé 
Julien Caron, eut à se battre pour défendre un chapeau dont Vincent lui avait fait cadeau 
et que dõautres voulaient lui arracher comme une relique. Le village entier accompagna 
durant un long bout de chemin la voiture dans laquelle Vincent abandonnait Châtillon. 

Par la fenêtre, Vincent les confia à Dieu et leur donna sa dernière bénédiction.224 Dans le 
paysage hivernal d®sol® la voiture sõ®loignait en vacillant. Les bras des voisins de 
Ch©tillon sõ®lev¯rent en un geste dõadieu. Ils avaient perdu lõhomme qui, en un peu plus 
de six mois, avait transform® lõ©me de leur cit®, mais ils ne lõoublieraient jamais. 

La semence jetée par Vincent survécut à son absence et donna des fruits abondants. 
Peu après le retour de Vincent à Paris le spectre de la faim, comme tant de fois, vint 
frapper Châtillon et ses environs. Le sieur Beynier et les dames de la Charité conduites par 
deux anciennes coquettes, les dames de Chaissagne et de Brunand, appliquant les 
enseignements du fondateur de la confrérie, se dévouèrent avec une abnégation 
exemplaire au service des affamés. Elles louèrent un grenier, elles y déposèrent une partie 
de leur propre récolte. Elles firent une quête auprès de leur voisins riches de Châtillon et 
environs et, de leurs propres mains, [151]  elles répartirent les aliments à ceux qui en 
avaient besoin. Peu de temps apr¯s survint la peste, le second cheval de lõapocalypse de ce 
siècle de violences. Le spectacle admirable se renouvela. Les deux généreuses dames 
second®es par les autres associ®es sõinstall¯rent, aux environs du bourg, dans des cabanes 
rustiques quõelles firent construire pour cela. Elles y ®tablirent le quartier g®n®ral de la 
Charité, elles y préparèrent les vivres pour les affamés et les remèdes pour les malades. 

Leurs mains fidèles et intrépides les apportaient aux maisons atteintes de la peste.225 La 
confrérie avait donné des preuves de la solidité de son établissement et de son efficacité. Il 
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nõest pas ®tonnant que, trente ans plus tard, elle continue florissante et se rappelle avec 
amour de son éphémère curé. En 1646, Vincent reçut cette lettre expressive qui dut éveiller 
dans son cïur une vague de nostalgie : 

çVoici lôun de vos enfants en J®sus-Christ, qui a recours à votre bonté paternelle, dont il a ressenti 
autrefois les effets, lorsque, lôenfantant ¨ lô£glise par lôabsolution de lôhérésie, que votre charité lui 
donna publiquement en lô®glise de Ch©tillon-les-Dombes lôann®e 1617, vous lui enseign©tes les 
principes et les plus belles maximes de la religion catholique, apostolique et romaine, en laquelle, par 
la mis®ricorde de Dieu, jôai persévéré et espère de continuer le reste de ma vie. Je suis ce petit Jean 
Garron, neveu du sieur Beynier, de Châtillon, en la maison duquel vous logiez pendant que vous fîtes 
s®jour audit Ch©tillon. Je vous supplie de me donner le secours qui môest n®cessaire pour 
môemp°cher de rien faire contre les desseins de Dieu. Jôai un fils unique qui, apr¯s avoir achev® ses 
classes, a form® le dessein de se faire j®suite. Côest le fils le plus avantag® des biens de la fortune qui 
soit en toute cette province. Que dois-je faire ? Mon doute procède de deux choses... Je crains de 
faillir, et jôai cru que vous me feriez la gr©ce de donner vos avis l¨-dessus ¨ lôun de vos enfants, qui 
vous en supplie très humblement.  

Vous agr®erez que je vous dise que dans Ch©tillon lôassociation de la Charité des servantes des 

pauvres est toujours en vigueur.»226 

Il est clair que cela dut faire plaisir à Vincent de le savoir. La Confrérie de Châtillon 
nõ®tait-elle pas la première pousse du [152] puissant arbre de la Charité qui avait alors 
poussé des racines dans tout le sol de France ? Châtillon avec sa noblesse altière, ses 
dames précieuses et frivoles, son clergé inconscient et oisif ses bourgeois égoïstes, ses 
paysans mourant de faim et ignorants, était un microcosme de la société française, de 
lõ£glise de France enti¯re qui ®tait ¨ transformer avec le levain de la charit® ®vang®lique. 
Pour cela lõescapade de Vincent ¨ Ch©tillon avait ®t® beaucoup plus quõune fuite. Elle avait 
été le premier essai, essai général en tout (répétition générale dans la langue du théâtre) de 
lõïuvre totale de Vincent. La repr®sentation allait pouvoir commencer. 

Le 23 décembre 1617, Vincent arrivait à Paris. Le jour suivant veille de la Nativité, il 
entrait pour la deuxième fois dans la maison des Gondi, où il fut reu comme òun ange du 

cieló.227 Il promit ¨ Madame de rester pr¯s dõelle et de lõassister jusquõau jour de sa mort. 
En échange, il reçut la sécurité de pouvoir disposer de son temps et de ses énergies pour le 
travail quõil ®tait appel® ¨ r®aliser. Il avait ®t® oblig® de revenir, il ne lõavait pas fait de sa 
propre volont®. Sa retraite sur lõAventin lõavait transform® en vainqueur. Il pouvait poser 
ses conditions. 

Il ne lui restait quõ¨ renoncer formellement au titre de cur® de Ch©tillon. Vincent le fit 
par une démission pure et simple, le 31 janvier 1618. Le 18 juin de la même année son 
successeur, Louis Girard qui lõavait efficacement second® en tant que vicaire, en prenait 
possession. Dans la vie de Vincent, la page de sa jeunesse se tournait définitivement. [153-
154]  
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Troisième Partie  

 

La Maturité Créatrice  
(1618-1633) 

 

[155] 

Chapitre 10 : Lõengagement personnel 

 

 

Qui nous a confié les missions ?  

Les 15 ans qui vont 1618 à 1633 constituent dans la vie de Vincent de Paul une 
période de gestation. Ce sont des années créatrices à travers des tâtonnements, des 
indications providentielles et des décisions personnelles. Vincent découvre, donne forme 
et met en marche les institutions à travers lesquelles il va réaliser sa vocation personnelle. 
Ce sont aussi des ann®es pendant lesquelles ¨ travers un abandon progressif ¨ lõaction de 
la grâce, Vincent va conquérir une maturité humaine qui le rapprochera de la sainteté. 

À son retour de Châtillon en décembre 1617, Vincent est résolu de se consacrer 
entièrement au salut des pauvres gens des champs par les missions et au soulagement de 
leurs misères corporelles grâce à la fondation des charités. Il compte pour cela sur le 
consentement des Gondi qui, pour le retenir dans leur maison, lui donnent, conformément 
à leur promesse, une aide pour la charge de précepteur de leurs fils, en la personne 

dõAntoine Portail.228 Ainsi Vincent dispose de temps et de la liberté de mouvements pour 
ce quõil sait °tre maintenant sa vocation. Tr¯s rapidement il met en marche un plan 

dõ®vangélisation des terres des Gondi,229 qui sont lõhorizon imm®diat de son action 
missionnaire. ë cette limitation g®ographique sõajoute une limitation dõeffectifs : Vincent 
assume la mission à titre exclusivement personnel. À-t-il alors entrevu la possibilité de 
fonder une nouvelle communauté et les vastes horizons non seulement nationaux, mais 
[156] universels auxquels il ®tait appel® ? ë lõen croire rien de tout cela nõ®tait pass® par 
son imagination  : 

«car, je vous demande, qui est-ce qui a établi la Compagnie ? Qui est-ce qui nous a appliqués aux 
missions, aux ordinands, aux conférences, aux retraites, etc. ? Est-ce moi ? Nullement. Est-ce M. 
Portail, que Dieu a joint ¨ moi d¯s le commencement ? Point du tout, car nous nôy pensions point, 
nous nôen avions fait aucun dessein. Et qui est-ce donc qui est lôauteur de tout cela ? Côest Dieu, côest 

sa Providence paternelle et sa pure bonté.» 230  

Nous rencontrons ici un problème largement débattu, celui du manque 
dõimagination et dõesprit dõinitiative de Vincent de Paul, celui de sa timidité naturelle. 
Pour certains Vincent de Paul ®tait un esprit ¨ courtes vues, incapable de sõ®lever ¨ la 
contemplation de vastes perspectives et des cons®quences lointaines des ïuvres quõil 
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entreprenait. Son pouvoir de création allait du particulier au g®n®ral. Ses ïuvres furent un 
enchaînement de créations minutieuses répondant à des nécessités limitées : ce qui arrivait 
d®passait ses pr®visions. Pour cela, lõid®e dõune oeuvre naissait en lui toujours ¨ partir 
dõun petit ®v¯nement pr®cis, indice dõun mal moral ou social. Ce qui le mettait en 

mouvement cõ®tait lõexp®rience et non lõimagination.231 Pour dõautres au contraire, le 
tempérament de Vincent était audacieux, ami de la grandeur et de ses risques. Son 
apparent manque dõaudace et dõinitiative, sa timidit® nõ®tait que le r®sultat dõun effort tr¯s 
conscient pour sõen tenir au pied de la lettre ¨ la doctrine b®rullienne de la soumission 
totale à la volonté de Dieu. Dans son effort vers la sainteté, Vincent juge essentielle 
lõannihilation absolue devant la majest® divine. Dõo½ sa renonciation ¨ lõ®laboration de 

projets, son entière confiance aux indications de Dieu.232 On ne peut pas ne pas 
reconnaître dans ces ultimes affirmations, une des normes spirituelles les plus typiques et 
répétées de Vincent : le fait de ne jamais [157] enjamber sur la Providence, se laissant 

toujours conduire par elle. 233 Au cours des années que nous analysons, (nous allons 
bient¹t avoir lõoccasion de le prouver) lõeffort pour soumettre son naturel ¨ une rigide 
discipline asc®tique atteint chez Vincent lõintensit® maximum : cõest lõeffort pour amener 
jusquõ¨ ses ultimes cons®quences sa r®cente conversion. Rien dõ®trange ¨ ce que cet effort 
se traduise en une renonciation volontaire aux impulsions spontan®es dõun naturel porté, 
de soi, ¨ de grands projets, comme paraissaient lõindiquer les premi¯res et hasardeuses 
années de sa carrière. 

En tous cas, ce qui appara´t avec clart® cõest quõau cours des ann®es de son second 
séjour chez les Gondi, entre 1618 et 1625, Vincent sõest adonn® ¨ un travail missionnaire et 
caritatif à titre personnel, aidé seulement par des compagnons occasionnels qui 
sõassociaient ¨ lui pour des objectifs concrets et d®termin®s. En 1618, il pr°cha, dõapr¯s ce 
que nous savons, trois missions : celles de Villepreux, Joigny et Montmirail, localités 
appartenant toutes aux domaines des Gondi. Il y fut secondé par de vertueux 
ecclésiastiques dont, pour certains, nous connaissons les noms. Jean Coqueret, docteur en 
théologie du Collège de Navarre, Berger et Gontière, conseillers clercs du Parlement de 

Paris.234 Les trois lõaccompagn¯rent lors de la premi¯re mission, celle de Villepreux. Mais 
ne passons pas légèrement sur le terme de mission, comme si nous savions de mémoire ce 
que cela signifie. Quõest-ce quõ®tait la mission ? Plus de trois si¯cles de routine lõont 
banalisée. Essayons de la redécouvrir sous la pure lumière de ses origines. 

 

À travers les terres des Gondi  : Missions et Charités  

À Gannes, à Folleville, à Châtillon, Vincent avait découvert le gouff re profond de 
lõabandon spirituel du pauvre peuple des [158] champs, son ignorance des vérités 
fondamentales, sa pratique routini¯re dõun christianisme moisi, son manque de 
préparation de base pour la réception des sacrements. Les résultats sautaient aux yeux et 
br¾laient le cïur de Vincent : òle pauvre peuple se damne, faute de savoir les choses 

n®cessaires ¨ salut et faute de se confesser.ó 235  Le rem¯de devait aller jusquõaux racines. 
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Cõest ce que pr®tendaient les missions. Chacune dõelles ®tait comme une nouvelle 
fondation du christianisme. À peine arrivée au village, la petite équipe missionnaire de 
deux, trois ou quatre prêtres déchargeait son léger bagage et commençait des journées 
dõintense pr®dication. Selon lõimportance de la population, le travail pouvait se prolonger 
jusquõ¨ cinq ou six semaines, et jusquõ¨ deux mois. On ne descendait jamais ¨ moins de 
quinze jours, m°me dans les plus petits villages. Lõhoraire sõadaptait au rythme du travail 
de la population. Le matin, de bonne heure, avait lieu u n sermon sur les grandes vérités, 
les vertus et les p®ch®s les plus ordinaires. Apr¯s midi, ¨ une heure, cõ®tait le cat®chisme 
pour les petits, ils y venaient avec plaisir  : cela faisait si longtemps que personne ne 
sõoccupait dõeux ! Maintenant un de ces messieurs venus de Paris leur consacrait 
expressément un  temps où des tours et des jeux étaient capables de capter leurs 
imaginations enfantines. Le soir, une fois fini le travail des champs, avait lieu le grand 
catéchisme pendant lequel on expliquait aux adultes les articles du Credo, les 
commandements de Dieu et de lõ£glise, les Sacrements, lõoraison dominicale et la 
Salutation angélique. La Mission se clôturait le dernier jour avec une belle fête. Le matin, 
les enfants recevaient la première communion sõils ne lõavaient pas encore faite et le soir, 
après les Vêpres, avait lieu une splendide procession du Saint Sacrement accompagnée par 
les enfants avec des cierges allumés, et suivie par le clergé et le peuple. La mission durait 
longtemps dans la mémoire des villageois. Cõ®tait un cours intense de christianisme 
auquel ils avaient tous participé. [159]  

Mais ce nõ®tait pas un cours th®orique. Lõexpos® des v®rit®s ®tait accompagn® 
dõ®nergiques exhortations ¨ changer de vie, ¨ la conversion qui se concr®tiserait par une 

bonne confession générale et la Communion.236 Le peuple, si longtemps délaissé, 
découvrait comme une nouveauté le vieux trésor de sa foi endormie. Ils se sentaient 
protagonistes dõune nouvelle et merveilleuse aventure spirituelle, les retrouvailles et, pour 
certains, la première rencontre sérieuse avec le christianisme. Pour couronner le tout, les 
missionnaires proposaient le but de toute vocation chrétienne : la Charité. Les missions se 
terminaient invariablement par la fondation de la Confrérie qui avait été établie pour la 
première fois à Châtillon. Nous savons que, de 1618 à 1625, Vincent a missionné sur toutes 
les terres des Gondi, mari et femme, soit un total de 30 à 40 noyaux principaux de 

population et quõen tous ces lieux il a fond® une confrérie de la Charité.237 On a conservé 
les r¯glements de plusieurs dõentre elles : Joigny, Montmirail, Follevi1le, Courbon, 

Montreuil, 238 en plus du Règlement général qui, à une époque plus tardive, fixa les lignes 
maîtresses auxquelles on devait se tenir, avec les variantes imposées par les 

caractéristiques locales et les règlements particuliers.239 En tous resplendit lõesprit 
pratique, lõattention aux d®tails, le souci de lõefficacit®, lõunion de la charit® corporelle et de 
la charité spirituelle, la tendresse pour les malheureux, comme nous lõavons vu dans le 
règlement de Châtillon. Tout est minutieusement prévu : les actes de piété que doivent 
pratiquer les associées, le régime alimentaire des malades, les devoirs des officières, les 
possibles sources de financement de lõassociation, la m®thode pour amener ¨ la r®ception 
des sacrements, les pr®visions pour lõenterrement et les fun®railles de celles qui 
décéderont... Selon les localités, pour ne pas multiplier les groupes, la nouvelle Confrérie 
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sõunira ¨ lõune ou [160] lõautre des pieuses associations d®j¨ existantes, celle du saint Nom 

de Jésus, celle du Saint Sacrement ou celle du Rosaire.240 

Les confréries de la Charité avaient été conçues en principe pour canaliser la ferveur 
féminine. Vincent remarqua vite qu e les hommes pouvaient aussi être enrôlés dans cette 
mobilisation caritative prometteuse. Cõest ainsi que surgirent des confr®ries masculines. La 

première parait avoir été celle de Folleville créée le 23 octobre 1620.241 La différence 
principale entre les unes et les autres consistait en ce que les confréries féminines 
assistaient surtout les pauvres malades, alors que les confr®ries masculines sõoccupaient 
des bien portants. Leurs activités étaient de ce fait différentes. Une des principales 
fonctions des associations dõhommes ®tait la cr®ation dõateliers o½ les enfants et les 
adolescents de huit ¨ vingt ans, vivant en r®gime dõinternat sous la direction dõun 
eccl®siastique, apprenaient un m®tier, quõils sõengageaient ¨ enseigner ¨ leur tour 
gratuitement ¨ dõautres apprentis. Sans la formuler, Vincent avait découvert la maxime 
disant òsi tu veux calmer ma faim pour un jour, donne-moi un poisson, si tu veux 
mõenlever la faim pour toujours, apprends-moi ¨ p°cher.ó 

Il y eut aussi des charités mixtes, ainsi celles de Joigny, Montmirail, Courbon et 

Montreuil. 242 Mais leur succès ne fut que relatif et il fallut y renoncer. Vincent, à la lumière 
de lõexp®rience, consid®rait que la cause du mauvais fonctionnement ne retombait pas 
précisément sur les femmes : 

«Les hommes et les femmes ensemble ne sõaccordent point en mati¯re dõadministration ; ceux-là se la 
veulent arroger entièrement, et celles-ci ne le peuvent supporter. Les Charités de Joigny et de 
Montmirail furent du commencement gouvern®es par lõun et lõautre sexes ; on chargea les hommes du 
soin des pauvres valides, et les femmes des invalides ; mais parce quõil y avait communaut® de bourse, 
on fut contraint dõ¹ter les hommes. Et je puis porter ce t®moignage en [161] faveur des femmes, quõil 

nõy a rien ¨ redire en leur administration, tant elles ont de soin et de fidélité.» 243 

Une femme en particulier joua un r¹le d®cisif dans lõexpansion de la vague caritative 
déchaînée par Vincent, ce fut Mme de Gondi que nous connaissons déjà. Entraînée par la 
ferveur contagieuse de son aumônier, elle prit une part active dans ses missions, non 
seulement par ses aumônes, mais par son intervention personnelle pour visiter et consoler 
les malades, pacifier les discordes, achever les proc¯s, et par lõappui que son autorit® 

apportait à toutes les initiatives de Vincent et de ses compagnons.244 Son influence fut 
particulièrement décisive dans la fondation des Charités. À Joigny ce fut elle qui, en 
lõabsence de Vincent emp°ch® par la maladie, pr®senta au cur® du lieu lõapprobation 
donnée à la Confr®rie par lõarchev°que de Sens. La nouvelle confr®rie la choisit comme 
prieure et reut dõelle les premi¯res aides financi¯res pour lesquelles elle r®serva lõimp¹t 
que payaient les mariniers pour passer les dimanches et fêtes sous les ponts de la ville et 

les taxes sur les embarcations et bateaux.245 ë la demande de la comtesse, 1õ®v°que de 
Soissons approuva le règlement de la Charité pour Montmirail et pour les autres lieux de 
son diocèse dépendant des domaines des Gondi. À Montmirail, la comtesse refusa dõ°tre 
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®lue ¨ aucune charge de direction afin que, sõil se produisait une vacance parmi les ®lues, 

elle pourrait accepter dõ°tre nomm®e assistante.246 

Par la force des circonstances, lõaction de Vincent alla en se propageant en ondes 
concentriques vers des territoires chaque fois plus vastes. Lõextension des domaines des 
Gondi sur des territoires appartenant à des diocèses variés et distincts, fit que son nom 
commença à être connu et les fruits de sa charité appréciés dans les diocèses de Paris, 

Beauvais, Soissons, Sens...247  [162] Évènements imprévus, ou providentiels, ils allaient 
commencer à lui donner une portée et des dimensions nationales. 

 

«Je les ai vus, ces pauvres gens, traités comme des bêtes» 

La charge de Général des Galères que portait Philippe-Emmanuel de Gondi était une 
des plus prestigieuses de lõappareil guerrier de la France. Pour un homme vaillant et 
d®cid® comme le comte de Joigny, elle repr®sentait la possibilit® dõaccomplir des exploits 
conformes à sa valeur reconnue. Entre autres nombreuses actions de guerre auxquelles il 
prit part, il faut rappeler son intervention au siège de La Rochelle, en octobre 1622, 
occasion en laquelle la marine française commandée personnellement par son Général, 
décida pratiquement du sort de la bataille : le jour suivant son attaque contre la flotte 

rochelaise, la cit® rebelle sõavoua vaincue et demanda les conditions de paix.248 Mais la 
gloire de cette marine, comme toutes celles de lõ®poque, flottait sur un oc®an de mis¯re de 
douleur et de sang : les galériens. Cõ®tait eux, la chiourme, eux qui ¨ la force de leurs bras 
excités par la cravache implacable des gardes-chiourme, faisaient avancer les navires sur 
lesquels flottait orgueilleusement lõenseigne ¨ la fleur de lis. Il y avait peu de situations 
plus lamentables que celle des condamnés aux galères au XVIIe et XVIII e siècles. On peut 
seulement leur comparer les prisonniers des camps de concentration du XXe siècle. 
Lõhorreur commenait d¯s le moment de leur enfermement ¨ la "Conciergerie" de Paris, en 
attendant la "chaîne" qui les conduirait aux ports. Ils gisaient là dans des cachots infects et 
nauséabonds enchaînés deux par deux, exténués par la faim, dévorés par la fièvre et les 
vers. La situation ne sõam®liorait pas lors de leur transfert sur le bateau. L¨, les attendaient 
dõinterminables journ®es de pesantes rames, br¾l®s par le soleil ardent de la m®diterran®e, 
fouettés par la pluie et les tempêtes, fustigés souvent par la cravache de gardes-chiourme 
sans pitié et cruels. Le pire était peut être [163] leur impuissance juridique. Condamnés à 
deux ou trois ans de galère, ils voyaient leur sentence indéfiniment prolongée de manière 

arbitraire, à la faveur du désordre bureaucratique et du besoin de bras pour la marine.249 

Vincent de Paul commença à visiter les galériens de Paris en 1618.250 Le m°me cïur 
qui sõ®tait ®mu devant lõabandon spirituel et la faim physique des paysans de Ch©tillon ou 
des terres des Gondi, tressaillit à la vue de cette misère inouïe. Quarante ans plus tard, il 
rappellera devant ses filles spirituelles, les sentiments quõil avait alors ®prouv®s : 
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çAh ! mes sîurs, quel bonheur de servir ces pauvres forats, abandonn®s entre les mains des 
personnes qui nôen ont point de piti® ! Je les ai vus, ces pauvres gens, trait®s comme des b°tes ; ce 

qui a fait que Dieu a été touché de compassion.» 251 

La compassion de Vincent nõ®tait jamais st®rile ou inactive. Imm®diatement il se  mit 
¨ chercher les moyens non de r®soudre, mais au moins dõadoucir  la p®nible situation des 
forats. Le premier pas fut dõobtenir du général que les détenus de Paris fussent transférés 
dans un immeuble plus convenable du faubourg Saint -Honor®, pr¯s de lõ®glise Saint-Roch, 
dõo½ les prisonniers commenc¯rent ¨ recevoir de la nourriture plus saine et plus 
abondante. Sur son initiative, lõ®v°que de Paris publia un mandement dans lequel il 
ordonnait aux cur®s, vicaires et pr®dicateurs quõils exhortent leurs fid¯les ¨ pr°ter leur 

concours pour le soulagement des prisonniers.252 Vincent, autant préoccupé du bien 
spirituel des galériens que du matériel, continua en visitant les cachots et en y déployant 
son zèle avec des prédications de style missionnaire qui eurent parmi cette population, 
éloignée de Dieu et abandonnée des hommes, une réussite supérieure à ce qui était espéré. 
Il y eut des conversions retentissantes, dõautant plus sinc¯res [164] quõelles ne devaient 
rien ¨ lõesp®rance dõune r®compense mat®rielle sous la forme dõune lib®ration ou dõune 

remise de peine, que le prédicateur se gardait bien de promettre.253 En cette même année 
1618, il fit un premier voyage à Marseille pour porter les mêmes consolations aux 
malheureux qui d®j¨ ®taient en train dõaccomplir leur condamnation sur les bancs des 
galères. 

Dans cette conjoncture il nous faut situer une anecdote douteuse, selon laquelle 
Vincent aurait occup®, pendant quelques temps, la place dõun gal®rien, lib®rant celui-ci 
pour quõil puisse secourir sa famille. Lõhistoricit® de cette histoire, bien quõelle ait ®t® 
affirmée par divers témoins au procès de béatification, a toujours réveillé les doutes des 
biographes. Abelly lui -même, le premier biographe, laisse entrevoir une certaine 

hésitation.254 Collet se sert de cela pour la combattre vigoureusement.255 La controverse a 

continué depuis.256 Prise dans sa version radicale, avec lõoccupation effective dõune place 
de forçat et libération de celui-ci avec la complicité des responsables immédiats, le récit 
paraît hautement invraisemblable. Compris comme une impulsion soudaine qui pousse 
Vincent ¨ sõasseoir sur le banc dõun forat pour lui ®viter quelques coups de fouet, cela 
peut offrir des traits de probabilit®. Les biographes modernes tendent ¨ lõexpliquer ainsi, 
charm®s par la beaut® du trait, si conforme par ailleurs avec lõardente charit® de 

Vincent.257 

Vincent fut appelé à prendre une autre initiative,  aux effets plus durables, en faveur 
des galériens de Marseille : la construction dõun h¹pital, commenc®e tout de suite sous les 
auspices du Général des galères. Malheureusement, le projet fut interrompu très vite faute 

de fonds, et ne put être réactivé que vingt cinq ans plus tard.258  [165]  

                                                 
251 X, p. 125. 
252 Collet, op. cit., t.1, p. 95. 
253 Abelly, op. cit., l.1, c.14, p. 58-60 ; R. Chantelauze, op. cit., p. 117. 
254 Abelly, op. cit., l.3, c.11, p. 114-115. 
255 Collet, op. cit., t.1, p. 100-102. 
256 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 149-155. 
257 J. Calvet, op. cit., p. 71. 
258 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 141. 
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Les fruits récoltés par Vincent avec son travail acharné de Paris et Marseille 
poussèrent M. de Gondi à rechercher la manière de les institutionnaliser et les perpétuer. 
Ce fut ainsi que surgit en son esprit lõid®e de cr®er la charge dõAum¹nier royal des gal¯res 
de France et de la confier ¨ Vincent. Le roi òplein de compassion pour les forats et 
d®sireux quõils profitent spirituellement de leurs peines corporellesó, approuva le projet. 
Le brevet de création de la nouvelle charge ®tait exp®di® le 8 f®vrier 1619, òavec pouvoir 
sur tous les autres aum¹niersó, et confi® ¨ Vincent de Paul avec une solde de 600 livres 
annuelles et le rang dõOfficier de la Marine du Levant. Quatre jours plus tard, le 12 du 
même mois, Vincent prêtait le serment requis devant le général et prenait possession de sa 

charge.259 Cõ®tait le premier titre qui donnait ¨ la charit® de Vincent des dimensions 
nationales. Vincent le gardera toute sa vie et, peu avant de mourir, il d®cidera quõil soit 
attribué dõoffice, et ¨ perp®tuit®, au sup®rieur g®n®ral de la Congr®gation de la Mission. Ce 
ne fut pas une sinécure. Dès les premiers moments, Vincent en plus de son engagement 

personnel, mît à contribution ses deux collaborateurs immédiats M.M. Belin et Portail. 260 
Plus tard il  y engagera plusieurs de ses missionnaires et il enrôlera dans le service 
corporel des galériens de Paris les Filles de la Charité, qui descendront dans les cachots 
comme de véritables anges de consolation. Lui-même dans les intervalles que lui laissaient 
libres les missions aux paysans des Gondi, se transportait ¨ lõh¹pital de Paris et sur les 
gal¯res m°mes pour apporter aussi aux gal®riens le b®n®fice des missions. Cõest ainsi quõil 
le fit en 1622 à Marseille et en 1623 à Bordeaux. Nous allons bientôt le voir.  

 

çQuand jõai fond®, la charit®, de M©conéè 

En septembre 1621, ¨ lõoccasion dõun de ses voyages, Vincent passa par la ville de 
M©con. La Providence lõattendait l¨ pour [166] lõembarquer dans une nouvelle entreprise 
qui allait prouver de  mani¯re d®finitive sa capacit® dõorganisateur et lõefficacit® de 
1õinstrument quõil avait cr®® ¨ Ch©tillon. ë M©con pullulait une multitude de mendiants 
qui constituaient une véritable plaie pour la cité avec leurs exigences, leur importunité et 
leurs rixes. Au premier coup dõïil, Vincent prit conscience du probl¯me et surtout de la 
malheureuse condition de ces pauvres hommes qui, en plus de leurs misères corporelles, 
supportaient le poids de leur éloignement de toute pratique religieuse. Pourquoi ne pas 
appliquer dans cette ville les remèdes qui avaient donné de si bons résultats dans de petits 
villages ? Le plan quõil conut ®tait grandiose au point que, quand il eut lõaudace de 
lõexposer, certains le consid®r¯rent comme impossible, dõautres prirent lõauteur pour fou 
ou indiscret, et les plus pieux, en reconnaissant la bonne intention du projet, se montrèrent 
sceptiques sur les perspectives de succ¯s. Il sõagissait dõorganiser la charit® ¨ lõ®chelle de la 
cit® et de venir ¨ bout de la mendicit® et de lõabandon spirituel et corporel des pauvres. 
Lõid®e fit son chemin. Vincent, r®ussit ¨ y int®resser les magistrats de la cit®, lõ®v°que, les 
deux chapitres de chanoines, les conseillers municipaux et les bourgeois et commerçants 
principaux de la ville. Lors dõune réunion qui eut lieu le 16 septembre à la mairie, les 
projets de Vincent furent exposés.  

Il proposait en substance la fondation de deux associations de charité, une 
dõhommes, lõautre de femmes. Les lignes g®n®rales du projet pr®voyaient avant tout 
lõ®tablissement dõune liste de tous les pauvres domicili®s dans la cit® : il sõen trouva 300, et 
la cr®ation dõun fonds de secours aliment® par les dons volontaire que le clerg® et les 

                                                 
259 XIII, p. 55-56. 
260 Abelly, op. cit., l.1, c.14, p. 60 ; Collet, op. cit., t.1, p. 96. 
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citoyens ais®s sõengageaient ¨ donner chaque ann®e pour le montant des amendes 
d®termin®es qui seraient destin®es ¨ une si bonne ïuvre, par les droits dõentr®e dans tous 
les offices de la ville et par les quêtes que feraient les dames tous les dimanches. Les 
pauvres iraient les dimanches ¨ lõ®glise Saint-Nazaire pour entendre la messe et 
éventuellement se confesser et communier. Après la messe tous recevraient du pain et de 
lõargent, en proportion de leurs charges de famille, except® ceux quõon aurait [167] surpris 
à mendier pendant la semaine. Aux pauvres de passage, on donnera le logement pour une 
nuit et, le jour suivant, on les renverra avec une aumône de deux sous. Les pauvres 
honteux seront secourus discrètement par les dames avec de la nourriture et des remèdes 
sõils sont malades. ë ceux qui seront capables de travailler on donnera seulement le 
compl®ment de leur maigre salaire, car lõassociation ne cherche pas ¨ encourager la 
fainéantise. Les membres de la confrérie se réuniront une fois par semaine pour réviser la 
liste des pauvres, voir ceux qui sont sortis de la misère et décréter des sanctions contre les 
indignes et contre ceux qui auront enfreint le règlement.  

Le projet fonctionna. Pour les premières dépenses on rassembla 200 écus. En moins 
de trois semaines la machine était en plein rendement. Chaque dimanche on distribuait 
1200 livres de pain, 18 ou 20 livres en monnaie, 12 ou 15 livres aux dames pour les pauvres 
honteux, 100 ou 120 livres aux pharmaciens pour les médicaments, 20 livres au chirurgien, 
4 livres mensuelles pour les femmes qui servaient les malades, 20 livres aux officiers 
charg®s dõemp°cher les mendiants de passage de rester dans la ville sans compter les 

vêtements, le bois et le charbon, qui supposaient une somme considérable.261 

On pourrait sõ®tonner peut-être de ce mélange de charité organisée et de police des 
bonnes mïurs. Vincent de Paul nõ®tait pas un r°veur, mais un organisateur prudent et 
r®aliste. Son cïur, ®mu par la mis¯re, ne lõemp°chait pas de comprendre les exigences de 
lõordre public, ni de m®conna´tre les mille astuces de la d®brouillardise. En un siècle où 
lõassistance sociale ®tait inconnue, la charit® de M©con repr®sente un essai de rem¯de ¨ la 
pauvreté, à grande échelle. Avec cela il se préparait (ou la Providence [168] le préparait) 
pour des t©ches de bien plus grande envergure quõil aurait à accomplir au long de sa vie. 
Une fois de plus il avait démontré sa capacité à réveiller les bonnes volontés, à unir les 
efforts, à mobiliser  les forces, à canaliser les secours. Lui-même, chose curieuse, nous a 
laissé le témoignage le plus digne de foi de son séjour à Mâcon, bien que ce soit une lettre 
privée à Louise de Marillac, sa meilleure collaboratrice et sa plus intime confidente. Avec 
des mots que, en partie nous avons cité plus haut, il lui écrivait le 21 juillet 1635 : 

çQuand jô®tablis la Charité de Mâcon, chacun se moquait de moi et me montrait au doigt par les rues; 
et quand la chose fut faite, chacun fondait en larmes de joie ; et les échevins de la ville me firent tant 
dôhonneur au d®part que, ne le pouvant porter, je fus contraint de partir en cachette pour éviter cet 

applaudissement ; et côest une des Charit®s mieux ®tablies.è 262 

Il ajoute, pour justifier cette confession insolite dõun succ¯s personnel :  

«Jôesp¯re que la confusion quôil vous a fallu souffrir au commencement se convertira en consolation et 

que lôîuvre en sera plus affermi.è 

Avec lõaum¹nerie g®n®rale des Gal¯res et son succ¯s comme organisateur de la 
Charit® de M©con, lõïuvre de Vincent de Paul commenait ¨ d®border les limites des 

                                                 
261 Abelly, op. cit., l.1, c.15, p. 61-63 ; Collet, op. cit., t.1, p. 104-108. On trouve réunis en XIII, p. 490-504 

les documents relatifs à la charité de Mâcon : un r®cit de lôabb® Laplatte sur lôhistoire de M©con, le 
m®moire dôun t®moin oculaire, le P. Desmoulin, sup®rieur de lôoratoire, les actes de la session tenue ¨ la 
réunion du 16 avril 1621 et ceux de la réunion tenue le jour suivant dans lô®glise capitulaire de M©con. 

262 XIII, p. 833. 
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domaines des Gondi auxquelles elle avait ét® r®duite jusquõalors. Lõune et lõautre 
commenaient ¨ dessiner la v®ritable dimension de lõhumble pr°tre, encore dans les 
premières étapes de sa merveilleuse et providentielle vocation. 

 

çJõai demand® ¨ Notre Seigneur de transformer mon caract¯reè 

Le déploiement de lõactivit® de Vincent ne doit pas cependant d®tourner notre 
attention de lõ®volution spirituelle continue que son ©me allait ®prouver au cours de ces 
années initiales de son [169] apostolat. Sous la direction de Bérulle et de Duval ñ à cette 
même époque, il allait rencontrer la troisième grande influence personnelle de sa vie ñ et 
avec une soumission chaque fois plus entière aux appels intérieurs de la grâce, Vincent 
progressait sur le sentier ardu de sa sanctification personnelle. Il nous est resté de lui 
quelques faits, en petit nombre, mais significatifs qui nous aident ¨ reconstruire lõitin®raire 
secret de son âme. 

De son ascèse personnelle, il nous a laissé, quasi par hasard, un témoignage de 
premi¯re main. Pour autant quõil pr®tendait cacher son départ de Mâcon, il dut pourtant le 
communiquer a ceux qui avaient ®t® ses h¹tes dans la ville, les P¯res de lõOratoire. Le 
matin de son départ, quelques-uns entrèrent de bonne heure dans sa chambre pour lui 
dire au revoir. Cõest alors quõils remarqu¯rent que lõactif organisateur des Charit®s avait 
lõhabitude de laisser le matelas de son lit pour dormir directement sur la paillasse. Surpris 
dans sa pratique habituelle de mortification, Vincent put à peine murmurer entre ses dents 
un prétexte confus et peu convaincant. Toute sa vie il persévérera dans cette pratique 

incommode.263 

La même année 1621, Vincent avait fait les Exercices spirituels à Soissons. Entre 
autres gr©ces quõil obtint et que nous verrons plus loin, lõune affecte sp®cialement le 
processus de maturation personnelle que nous examinons. Vincent nõ®tait, ni par 
temp®rament ni par caract¯re, un homme doux et affable. Il sõaccusait, avec peut-être 

quelque exag®ration, dõavoir une òhumeur noireó, un esprit òdur et agressifó.264 Plus  
quõen explosions de colère, cette attitude rébarbative se manifestait dans des moments de 
sombre mutisme, dõenfermement sur lui-même, de triste mélancolie. Mme de Gondi 
souffrait de ces hauts et bas du caractère de son aumônier, elle craignait que ce ne fut dû à 
un mécontentement qui ach¯verait de lõ®loigner de nouveau de sa maison. Un jour, elle 
sõarma de courage et de d®licatesse et elle lõavertit de ce [170] défaut. Vincent y réfléchit. 
Se sentant appel® ¨ vivre en communaut® (cõest la premi¯re fois que nous le voyons y 
penser express®ment), ce qui allait lõobliger ¨ vivre avec toutes sortes de personnes, il se 
proposa de se corriger. Au cours des Exercices de Soissons, il dit lui-m°me : "Je mõadressai 
à Notre-Seigneur et je lui demandai de transformer mon caractère sec et rébarbatif, et de 
me donner un esprit doux et bienveillant." Sans doute, en plus de lõinfluence de 
Marguerite de Silly sur cette demande, il y eut aussi lõexemple de Franois de Sales quõil 
achevait de conna´tre. La pri¯re fut accompagn®e dõune ferme résolution personnelle. 
Vincent entreprit avec d®cision lõeffort qui finirait par le transformer en un des hommes 

les plus affables de son siècle.265 

                                                 
263 Abelly, op. cit., l.1, c.15, p. 63 ; Collet, op. cit., t.1, p. 107. 
264 XI, p. 64. 
265 Abelly, op. cit., l.1, c.12, p. 179 ; Collet, op. cit., t.1, p. 99. 
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Une dernière anecdote de 1621 nous informe sur la renommée de piété que Vincent 
®tait en train dõacqu®rir, et indirectement sur dõautres activit®s dont les d®tails ne sont pas 
connus. Le 26 février de cette année, le P. François de Maïda, supérieur général des 
Minimes, lui conc®da, en reconnaissance de son insigne pi®t® et pour  les services quõil 
avait rendu à ses religieux, une lettre dõassociation par laquelle il le faisait participant des 
pri¯res, sacrifices, je¾nes, indulgences et autres bonnes ïuvres pratiqu®es, et cela dans 

toute lõ®tendue de lõordre.266 On peut penser à un acte routinier de gratitude envers un 
bienfaiteur. Malheureusement, nous ne connaissons pas les raisons concrètes qui le 
motiv¯rent. Mais nous savons que la lettre dõassociation ne se donnait pas facilement, ni 
comme r®compense pour nõimporte quel bienfait. Peut-°tre nõest-il pas indiffére nt que 
lõ®v°que de M©con appartenait pr®cis®ment ¨ lõordre des Minimes, ville o½, onze mois 
plus tard, la charité de Vincent récoltera le grand triomphe que nous avons vu. Pour 
lõaum¹nier des Gondi, la lettre dõassociation avait ®t® bien plus quõune lettre morte. [171]  

 

 

                                                 
266 Collet, op. cit., t.1, p. 100. 
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Chapitre 11 : Nouveaux signes de la Providence 

 

 

François de Sales, le troisième homme. 

À cette époque initiale de son attachement à la vocation récemment découverte, 
Vincent entra en contact avec le troisi¯me homme dont lõinfluence marqua décisivement sa 
vie : François de Sales (1567-1622). 

Lõ®v°que de Gen¯ve arriva ¨ Paris en novembre 1618. Le motif du voyage ®tait moiti® 
religieux et moitié politique  : il accompagnait le cardinal de Savoie, chargé de négocier le 
mariage du prince du Piémont avec lõinfante, Christine de France, sïur de Louis XIII. On 
sait quelles implications avaient les mariages royaux dans lõancien r®gime, et combien les 
négociations pouvaient se compliquer. Celles confiées à François de Sales durèrent 
presque un an. Jusquõen septembre 1619, il ne put revenir en Savoie. Mais il occupa bien 
son temps. ë c¹t® de lõobjectif principal de son voyage, il entreprit pour son propre 
compte dõautres n®gociations priv®es, qui auront pour r®sultat la fondation du premier 
monastère parisien de ses religieuses de la Visitation. Pour ce motif arriva aussi à Paris 
Mme Jeanne Françoise Frémiot de Chantal (1572-1641), amenant avec elle le premier 

groupe de visitandines destinées au nouveau monastère.267 [172]  

 

«Je me suis vu honoré par sa familiarité»  

Sans que nous sachions exactement par quelle voie, Vincent de Paul entra en contact 
avec les deux saints personnages. Il nõest pas interdit de supposer que ce fut ¨ travers les 
Gondi, puisque la famille de ses maîtres appartenait au petit cercle de la haute société dans 
lequel se mouvait le prestigieux prélat. Celui -ci visita le général des galères dans sa 

résidence parisienne.268 Les relations entre François de Sales et Vincent prirent très vite un 
ton dõamiti® personnelle, bien loin de toute motivation mondaine. Nous avons de cela un 
t®moignage dõinappr®ciable valeur, celui de Vincent lui-m°me. Il nõ®tait pas ¨ Paris au 
moment o½ lõ®v°que de Gen¯ve arriva dans la capitale. Il ®tait parti ¨ Montmirail pour 
accompagner Mme de Gondi et il resta dans cette ville une bonne partie du mois de 

décembre.269 Cependant, on peut se r®f®rer avec pr®cision ¨ lõ®v®nement du premier 
sermon prononc® par le saint dans la capitale, le 11 novembre 1618. Franois de Sales lõa 
lui -même raconté dans une conversation à laquelle participaient Vincent et sainte Chantal. 
Écoutons Vincent : 

 çLa premi¯re fois quôil pr°cha ¨ Paris, le dernier voyage quôil y fit, on courut ¨ son sermon de toutes 
les parts de la ville ; la cour y ®tait, et tout ce qui pouvait rendre lôauditoire digne dôun si c®l¯bre 
pr®dicateur. Chacun sôattendait ¨ un discours selon la force de son g®nie, par laquelle il avait coutume 
de ravir tout le monde ; mais que fit ce grand homme de Dieu ? Il récita simplement la vie de saint 
Martin, à dessein de se confondre devant tant de personnes illustres, qui eussent fait enfler le courage 
¨ un autre. Il fut le premier ¨ profiter de sa pr®dication par cet acte h®roµque dôhumilit®.  

                                                 
267 Sur François de Sales, cf. H. de Maupas du Tour, La vie du vénérable serviteur de Dieu François de 

Sales (Paris, 1657) ; H. Brémond, Histoire litt®raire du sentiment religieuxé I, p. 62-128 ; P. Lajeunie, 
Saint François de sales, maître spirituel (Paris, 1967). DTC VI, col. 736-762. 

268 I, p. 353-354 ; XI, p. 26. 
269 Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 158. 
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Il nous raconta cela bientôt après à Madame Chantal et à moi, et il nous disait : Oh ! que jôai bien 
humili® nos sîurs, qui sôattendaient que je dirais merveilles en si bonne compagnie ! Une telle sôy est 
trouv®e (parlant dôune demoiselle pr®tendante qui fut depuis religieuse) qui disait pendant que je 
prêchais : voyez un peu ce maroufle et ce montagnard, comme il prêche bassement ; il fallait bien 

venir de si loin pour nous dire ce quôil dit et exercer la patience de tant de monde !» 270  [173]  

La confiance que seule donne lõamiti®, ®tait sans doute n®cessaire pour rapporter ce 
type de détails et ces réflexions sur sa propre activité et ses motivations profondes. 
Pourtant, il y avait ¨ premi¯re vue peu de chose de commun entre le c®l¯bre pr®lat quõ®tait 
d®j¨ Franois de Sales et lõobscur pr°tre inconnu quõ®tait encore Vincent de Paul. Le 
premier appartenait par sa naissance et son éducation à la classe la plus élevée et la plus 
raffinée de la société ; le second était un paysan qui achevait à peine de se dépouiller de sa 
rusticit® dõorigine gr©ce ¨ sa fr®quentation comme chapelain, cõest ¨ dire de quasi 
domestique, dõune maison seigneuriale. Saint Franois de Sales, non seulement par sa 
hiérarchie, mais aussi par sa sainteté publiquement reconnue se mouvait dans les plus 
hautes sph¯res de lõ£glise. Vincent, r®cemment sorti de sa crise de vocation, était un 
d®butant sur le chemin de la vertu et ne montrait aucune charge qui lõeut ®lev® dans la 
considération de ses connaissances. Quelle affinité secrète unissait ces deux hommes si 
différents  ? De la part de Vincent, nous le savons : dans François de Sales il avait 
d®couvert ce quõil avait cherch® en vain chez M. B®rulle, un saint. Au contact de la saintet® 
il livra son cïur et sa personne. De la part de Franois de Sales il dut y avoir, par force, 
cette intuition surnaturelle qui lui fit deviner dans  le chapelain des Gondi une âme jumelle 
de la sienne dans son aspiration vers Dieu, cõest ¨ dire un futur saint. 

Ce qui est certain cõest que, durant le s®jour dõune ann®e ¨ peine que Saint Franois 
de Sales fit à Paris, les relations entre les deux hommes devinrent étroites au point de se 
convertir en une familiarité intime. Dans la déclaration que fit Vincent, dix ans plus tard, 
pour le procès de béatification de son illustre ami il y fait allusion avec une forte 
insistance : òde nombreuses fois, je me suis vu honoré par la familiarité de Saint François 
de Salesó ; òde sa propre bouche ou bien dans une conversation avec lui, dont jõai profit® 
famili¯rementéó ; òjõajouterai que jõai ®t® honor® par la familiarit® que jõai dite, ouvrant 

son cïur il me dit...ó 271  [174]  

 

«Notre bienheureux Père»  

Ni le d®part de Paris de lõ®v°que de Gen¯ve, ni sa mort, survenue en 1622, 
nõapais¯rent dans le cïur de Vincent lõadh®sion enflamm®e et admirative allum®e par ses 
contacts personnels avec lui. Vivant et mort, François de Sales continua à être le mentor 
spirituel de Vincent. Les livres du saint évêque, particulièrement le Trait® de lõamour de 
Dieu et lõIntroduction à la vie dévote furent la lecture spirituelle permanente de Vincent qui 

ne se lassait pas de les recommander à ses fils et filles spirituels.272 Du Trait® de lõamour de 
Dieu il fit cet éloge exceptionnel :  

çíuvre immortelle et tr¯s noble, fid¯le t®moignage de son ardent amour de Dieu ; livre certainement 
admirable qui contient tant dôexemples de lôamabilit® de son auteur. Jôai pens® quôil fallait ¨ tout prix le 
lire dans notre communauté, comme remède universel pour les tièdes, miroir pour les endormis, 

                                                 
270 V, p. 472-473. 
271 XIII, p. 67-69. 
272 A. Dodin, Lectures de Saint Vincent : LôIntroduction ¨ la  vie d®vote. £tude de spiritualit® vincentienne, 

Annales (1941-1942), p. 239-248. et Le trait® de lôamour de Dieu de saint Franois de Sales, Annales, 
(1945-1946) p. 447-464 ; ibid., (1947-1948) p. 479-497. 
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source dôamour et ®chelle pour ceux qui tendent ¨ la perfection. Pourvu quôil soit manipul® par tous 

comme il le mérite ! Il nôy aura personne qui pourra se soustraire ¨ sa chaleur !» 273 

Pour ce qui est de lõIntroduction à la Vie dévote, il la recommandait comme lecture et 

comme guide des exercices spirituels,274 comme manuel de méditation pour les Filles de la 

Charité,275 comme lecture spirituelle pour les Dames des confréries de la Charité,276 

comme bagage indispensable pour les missionnaires de Madagascar.277 

Dans les lettres et Conférences de Vincent abondent des citations expresses des écrits 
salésiens. Mais plus nombreuses sont les références implicites à la pensée du saint évêque, 
qui constitue [175] sans doute une des sources de la spiritualité vincentienne. Mais le plus 
palpable est la v®n®ration personnelle que Vincent a ®prouv® toute sa vie pour lõhomme 
qui avait ou vert devant lui le vaste horizon de la sainteté et qui le lui avait rendu 
accessible. Il fit placer son portrait dans la salle de conférences de Saint-Lazare, la maison-

mère de la Congrégation de la Mission.278 En parlant aux missionnaires ou aux Filles de la 

Charité, il se référait à lui comme à "notre bienheureux Père".279 Quarante ans après sa 
première et unique rencontre avec lui, il adressait au pape Alexandre VII une supplique 
expressive lui demandant la prompte béatification du vénérable serviteur de Die u dans 
laquelle il rappelait lõamiti® qui les avait unis et les nombreux entretiens quõils avaient 

eus.280 

 

«Que vous êtes bon, mon Dieu, puisque votre serviteur est si bon  !» 

Que devait Vincent à François de Sales pour justifier cette perpétuelle gratitude et 
cette v®n®ration ind®fectible pour sa personne ? Avant tout, nous lõavons indiqu®, ce fut le 
contact vivant avec la saintet®. Mais de plus une longue s®rie dõencouragements tant 
dõordre personnel que la vision plus ample et lõorganisation de la vie de perfection et 
dõapostolat. Pour Vincent, pr®occup® par son mauvais caract¯re et en lutte pour acqu®rir 
une humeur accessible et communicative, la douceur de François de Sales fut une 
r®v®lation. Au point quõun jour, retenu au lit par la maladie, Vincent, se rappelant François 
de Sales, sõexclama : òQue vous °tes bon, mon Dieu, quand est si bon et aimable Franois 

de Sales, votre cr®ature.ó281 

Lõexemple de Franois de Sales fut d®cisif pour la pri¯re et la r®solution formul®es 
par Vincent lors des Exercices de Soissons. Bien plus, il attribuait ¨ lõintercession du saint 
évêque de Genève [176] la gr©ce de sõ°tre lib®r® de son caract¯re hautain et de sa 

mélancolie.282 François de Sales était de plus le héraut de la doctrine disant que la sainteté 
est accessible à toutes classes de personnes de quelque condition ou ®tat quõelles soient : 
s®culiers, religieux, mari®s, c®libataires, hommes et femmes, riches et pauvres. Cõest le 

                                                 
273 XIII, p. 71. 
274 I, p. 155-156. 
275 IX, p. 13 et 50. 
276 XIII, p. 435, 822. 
277 III, p. 283. 
278 XI, p. 393. 
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280 VII, p. 584-586. 
281 XIII, p. 78. 
282 Calvet, op. cit., p. 63. 
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message de lõIntroduction la vie dévote. Vincent, simple prêtre séculier, engagé dans la tâche 
de susciter de petites ®quipes de s®culiers enr¹l®s dans lõaction caritative, et probablement 
caressant déjà le projet de fonder un nouveau type de communauté apostolique, rencontra 
dans cette doctrine lõappui th®orique dont avaient besoin ses cr®ations. Il rencontra de plus 
une m®thode simple dõacc¯s ¨ la saintet®. Pour arriver ¨ la perfection, il nõ®tait pas 
nécessaire de dominer la complexe structure intellectuelle de son premier maître Bérulle. 
Lõhumble et suave chemin pr®conis® par Franois de Sales était suffisant.  

ë cette dette doctrinale sõajouteraient, une longue s®rie de faveurs dõordre pratique. 
La première est de lui avoir fait connaître une autre sainte : la Mère de Chantal. Nous 
avons vu comment Vincent avait été admis aux conversations familières des fondateurs de 
la Visitation. À la mort de François, la Mère de Chantal se plaça sous la conduite 
spirituelle de Vincent. Nous conservons une brève collection de délicieuses lettres qui 
nous donnent un exemple du style particulier de cette direct ion. Elles sont distinctes des 
autres lettres de Vincent. Le ton est plus affectueux, davantage imprégné de la douceur 
salésienne, et en même temps plus solennel et plus respectueux. On dirait que Vincent est 

¨ la fois ma´tre et disciple. Ce nõest pas pour rien quõil la consid¯re et lõappelle òm¯reó.283 

Non seulement Mme de Chantal, mais aussi ses filles, les [177] religieuses de la 
Visitation, furent placées sous la direction de Vincent. En quittant Paris, François de Sales 
avait besoin de confier à un prêtre la direction du monastère établi dans la capitale et de 
ceux qui pourraient y °tre fond®s dans lõavenir et qui atteindront le chiffre de quatre. Le 
saint ®v°que qui avait rencontr® sans la moindre difficult® dõimportants personnages 
désireux de prendre la direction de ses filles, choisit pour cette charge, le chapelain des 
Gondi, quasi inconnu. Dõaccord avec Sainte Chantal, il le proposa ¨ la nomination de 

lõ®v°que de Paris. Cette nomination fut ®tendue en 1622.284 Vincent conserva cette charge 
toute sa vie, malgr® son intention de lõabandonner en diverses occasions, et il en arriva 

même à une espèce de grève en une occasion.285 Il se dévoua avec zèle et un notable profit 
pour les religieuses aux devoirs de sa charge ; mais il nõintervint pas dans lõ®ducation des 
nobles élèves que les religieuses recevaient comme pupilles dans leurs couvents. Il est 

donc faux, comme lõa fait un essayiste passionn®,286 de lui attribuer une influence quõil 

nõeut r®ellement pas sur lõ®ducation de la jeunesse f®minine de son ®poque.287 

Vincent reçut cependant de François de Sales un autre legs plus important. Malgré 

des efforts plus ou moins récents pour le démentir,288 on peut considérer comme prouvée 
que lõid®e originale de Franois de sales en fondant la Visitation, fut de cr®er un nouveau 
type de communauté féminine, non soumise à la clôture et consacrée, comme le nom 
lõindique, ¨ visiter les malades abandonn®s et ¨ dõautres oeuvres de mis®ricorde. Sous la 
pression conjugu®e de lõarchev°que de Lyon et du Saint Si¯ge, il dut renoncer ¨ son projet 
primitif et se contenter de lõinstitution dõun ordre de cl¹ture de plus, soumis ¨ la r¯gle de 

                                                 
283 I, p. 561, 574 ; II, p. 45, 85, 97, 185. Sur sainte Chantal, cf. H. de Maupas du Tour, La vie de la 

Vénérable Mère Jeanne Françoise Frémiot, Paris ; L. E. Bougaud, Histoire de Sainte Chantal et des 
origines de la Visitation (Paris, 1874) ; H. Brémond, op. cit., I, p. 68-127 ; II, p. 537-584. 

284 Abelly, op. cit., l.2, c.7, p. 314. 
285 Abelly, op. cit., l.3, c.14, p. 231 ; Collet, op. cit., t.2, p. 76. 
286 A. Menabrea, Saint Vincent de Paul, le ma´tre des hommes dô£tat, (Paris, La Colombe, 1944) p. 85-86. 
287 J. Calvet, op. cit., p. 61. 
288 François Vincent, Autour de saint François de Sales, Revue dôApolog®tique (1925), p. 677ss. 
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Saint Augustin , [178] bien que dot® dõune spiritualit® nouvelle et originale.289 Vincent 
garda jalousement les confidences que lui fit François de Sales sur cette affaire et en son 
temps, il surmonta habilement les obstacles que nõavait pu esquiver lõ®v°que de Gen¯ve. Il 
en résulta les Filles de la Charité. 

 

Un Globe de feu  

Les faveurs reues par Vincent de son saint ami ne sõarr°t¯rent pas ¨ la mort de celui -
ci. Cõest ¨ Franois de Sales et ¨ Jeanne de Chantal que Vincent dut lõunique ph®nom¯ne 
mystique que nous connaissons dans sa vie. Le fait eut lieu en 1641, le jour même de la 
mort de Sainte Chantal. À peine Vincent avait-il reu la lettre lõavisant de lõextr°me gravit® 
de lõ®tat de sa v®n®r®e M¯re, il fit un acte de contrition. Il eut imm®diatement une vision 
qui lui montrait lõentr®e dans la gloire des deux fondateurs. La vision se r®p®ta lors de la 

messe quõil c®l®bra apr¯s avoir reu la nouvelle de la mort de la Mère.290 

Vincent lui -m°me a rapport® cette vision comme sõil sõagissait dõune tierce personne : 

«Cette personne (côest ¨ dire Vincent lui-même, comme le montre la lettre citée dans la note précédente) môa 
dit quôayant eu nouvelle de lôextr®mit® de la maladie de notre défunte, elle se mit à genoux pour prier 
Dieu pour elle, et que la premi¯re pens®e qui lui vint en lôesprit fut de faire un acte de contrition des 
p®ch®s quôelle a commis et commet ordinairement, et quôimm®diatement apr¯s il lui parut un petit 
globe de feu, qui sô®levait de terre et sôalla joindre en la sup®rieure r®gion de lôair ¨ un autre globe plus 
grand et plus lumineux, et que les deux, r®duits en un, sô®lev¯rent plus haut, entr¯rent et se 
resplendirent dans un autre globe infiniment plus grand et plus lumineux que les autres, et quôil lui fut 
dit int®rieurement que ce premier globe ®tait lô©me de notre digne M¯re, le second celle de notre 
bienheureux P¯re et lôautre lôessence divine, que lô©me [179] de notre digne M¯re sô®tait réunie à celle 
de notre bienheureux Père, et les deux à Dieu, leur souverain principe.  

Il dit de plus que, c®l®brant la sainte messe pour notre digne M¯re incontinent apr¯s quôil eut appris la 
nouvelle de son heureux trépas, et étant au second Memento, où lôon prie pour les morts, il pensa quôil 
faisait bien de prier pour elle, que peut-être elle était dans le purgatoire à cause de certaines paroles 
quôelle avait dites il y avait quelque temps, qui semblaient tenir du p®ch® v®niel, et quôen m°me temps 
il revit la m°me vision, les m°mes globes et leur union et quôil lui resta un sentiment int®rieur que cette 
©me ®tait bienheureuse, quôelle nôavait point besoin de pri¯res ; ce qui est demeur® si bien imprim® 
dans lôesprit de cet homme, quôil la voit en cet ®tat quand il pense à elle.» 

Vincent, réaliste et méfiant, conclut son témoignage avec ces paroles prudentes :  

çCe qui peut faire douter de cette vision, cõest que cette personne a une si grande estime de la 
saintet® de cette ©me bienheureuse quõil ne lit jamais ses r®ponses sans pleurer, dans lõopinion quõil a 
que cõest Dieu qui a inspir® ce quõelles contiennent ¨ cette ©me bienheureuse et que cette vision est par 
cons®quent un effet de son imagination. Mais ce qui fait penser que cõest une vraie vision, cõest quõil 

nõest point sujet ¨ aucune et nõa jamais eu que celle-ci.» 291 

Le cïur rempli de la saine joie sal®sienne et conduit par la douce et ®nergique main 
de son ami du ciel, Vincent se disposait à affronter les dernières épreuves qui le 
prépareraient à sa mission dans lõ£glise. 

 

Le dernier signe  

Vincent avait -il besoin, en 1620-1621, de quelque signe complémentaire lui indiquant 
que son destin d®finitif ®tait lõ®vang®lisation des pauvres de la campagne ? ë en juger par 

                                                 
289 Lôesprit de saint Franois de Sales recueilli de divers ®crits de Jean-Pierre Camus, évêque de Belley, 
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lõengagement passionn® dans son travail missionnaire sur les terres des Gondi, on dirait 
que non. Cependant la Providence divine allait lui apporter une confirmation inespérée. 
[180]  

Elle lui vint une fois encore (r®it®ration significative) par lõinterm®diaire de Mme de 
Gondi. Ce fut pendant  une mission prêchée par Vincent, en 1620, dans la paroisse de 
Montmirail  ; elle lõinvita ¨ se charger de lõinstruction de trois h®r®tiques qui paraissaient 
bien disposés pour la conversion. Pendant une semaine les trois huguenots allaient chaque 
jour au château des Gondi où Vincent consacrait deux heures à les instruire et à résoudre 
leurs difficult®s. Bient¹t deux dõentre eux se d®clar¯rent convaincus, abjur¯rent leurs 
erreurs et r®int®gr¯rent le sein de lõ£glise. Le troisi¯me se montra plus r®ticent. Cõ®tait un 
esprit suffisant, aimant ¨ dogmatiser, et de mïurs un peu l®g¯res. Un jour il formula une 
objection qui frappa Vincent au cïur m°me de ses plus vives pr®occupations. 

çMonsieur, vous môavez dit que lô£glise de Rome est conduite du Saint-Esprit, mais côest ce que je ne 
puis croire, parce que, dôun c¹t®, lôon voit les  catholiques de la campagne abandonn®s ¨ des pasteurs 
vicieux et ignorants, sans être instruits de leurs devoirs, sans que la plupart sachent seulement ce que 
côest que la religion chr®tienne ; et, dôun autre, lôon voit les villes pleines de pr°tres et de moines qui 
ne font rien ; et peut-°tre que dans Paris il sôen trouverait dix mille, qui laissent cependant ces pauvres 
gens des champs dans cette ignorance épouvantable par laquelle ils se perdent. Et vous voudriez me 
persuader que cela soit conduit du Saint-Esprit ! Je ne le croirai jamais.» 

Cõ®tait la formulation la plus brutale que Vincent avait entendue du scandale qui, 
depuis trois ans, lui rongeait le cïur. Naturellement il improvisa une apologétique de 
circonstance : les faits nõ®taient pas exactement comme les exposait lõobjecteur. Il y avait 
pas mal de prêtres dans les villes qui allaient fréquemment prêcher et catéchiser dans les 
campagnes. Dõautres employaient utilement leur temps à composer de savants traités ou 
encore ¨ chanter les louanges divines. Lõ£glise enfin nõ®tait pas responsable des manques 
et des négligences de certains de ses ministres. 

Lõh®r®tique ne se tint pas pour vaincu ni, au fond de son cïur, peut-être Vincent non 
plus. Il ®tait assez ®vident pour lui que lõignorance du peuple et le peu de z¯le des pr°tres 
®tait la grande plaie de lõ£glise et quõil fallait ¨ tout prix y rem®dier. [181]  

Avec un int®r°t redoubl®, il continua son travai1 dõ®vang®lisation, parcourant les 
villages et hameaux. Une année plus tard, en 1621, c`était le tour de Marchais et de 
quelques petits villages des environs de Montmirail. Comme toujours, une poignée de 
pr°tres et religieux amis lõaccompagnait parmi lesquels se d®tachaient Messieurs Blas, 
Féron, et Jérôme Duchesne, tous deux de la Sorbonne et avec le temps docteurs de 
Sorbonne et archidiacres respectivement de Chartres et de Beauvais. Personne ne se 
souvenait du converti manqu® de Montmirail, mais lui nõavait pas oubli® Vincent. Par 
curiosit®, il vint aux exercices de la mission. Il fut t®moin de lõint®r°t avec lequel on 
instruisait les ignorants, du soin que lõon avait de sõadapter ¨ la capacit® des plus ignares, 
des merveilleuses conversions des pêcheurs endurcis. Un jour il vint se présenter à 
Vincent et lui lança : 

çCôest maintenant  que je vois que le Saint-Esprit conduit lô£glise romaine, puisquôon y prend soin de 
lôinstruction et du salut des pauvres villageois ; je suis pr°t dôy entrer quand il vous plaira de môy 
recevoir.» 

La joie de M. Vincent fut double, dõune part pour le retour au bercail de cette brebis 
®gar®e et dõautre part pour la confirmation palpable que cette conversion signifiait pour 
lõorientation donn®e ¨ sa vie et ¨ son apostolat. Toutefois ce flambant converti eut, un 
ultime moment dõh®sitation. Ce fut cette fois ¨ propos du culte des images.  
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çlôancien calviniste ajouta, montrant dans lô®glise une statue de la sainte Vierge grossi¯rement 
sculpt®e : ñJe ne saurais croire quôil y ait quelque  puissance en cette pierreò.è  

Cõ®tait une objection de premi¯re ann®e de cat®chisme. Un enfant put la r®soudre : 
Vincent appela un de ceux qui à ce moment-l¨ remplissaient lõ®glise rurale et lui posa la 
question. Lõenfant r®p®ta sans h®siter la r®ponse quõil avait apprise au catéchisme : 

 Lôenfant r®pondit çquôil ®tait bon dôen avoir et leur rendre lôhonneur qui leur est d¾, non ¨ cause de la 
mati¯re dont elles sont faites, mais parce quôelles nous repr®sentent Notre Seigneur J®sus-Christ, sa 
glorieuse Mère et les autres saints du Paradis, qui, ayant triomphé du monde, nous invitent, par ces 
figures muettes, de les suivre en leur foi et en leurs bonnes îuvres.è 

Vincent r®p®ta la r®ponse de lõenfant en la d®veloppant et en en montrant le 
fondement. Mais il jugea prudent de différ er de [182] quelques jours lõabjuration du 
huguenot qui, à la fin, eut lieu en présence de toute la paroisse et à la consolation de tous. 

Pour Vincent lõ®pisode restera grav® pour toujours et, plus tard, il sõy r®f®rera devant 
ses missionnaires. Le double travail de lõ®vang®lisation des pauvres et la r®forme des 
prêtres lui apparaissait sous un jour nouveau : sa force apologétique face aux chrétiens 
s®par®s de lõ£glise. Pour cela il conclut son r®cit par cette exclamation ®mue :  

«Oh ! quel bonheur à  nous missionnaires, ajoutait saint Vincent après ce récit, de vérifier la conduite 

du Saint-Esprit sur son £glise, en travaillant, comme nous faisons, ¨ lôinstruction et sanctification des 

pauvres !» 292 

 

La dernière tentation  

Pour arriver ¨ cet ®tat, dõintime satisfaction sur le chemin que lui signalait la 
Providence, il manquait encore ¨ Vincent dõavoir surmont® la derni¯re tentation. Elle ®tait 
dõautant plus insidieuse quõelle se conjuguait avec des motivations apostoliques 
spécieuses, et de nobles affections naturelles. 

En 1623, après la mission sur les galères ancrées à Bordeaux, à la suite de leur 
brillante intervention lors du siège de La Rochelle, Vincent pensa à faire une escapade, la 
premi¯re depuis vingt six ans, jusquõ¨ son village natal bien proche. Il ne la fit pas sans 
h®sitations. Il avait vu tellement dõeccl®siastiques z®l®s et mortifi®s se rel©cher dans leur 
ferveur apr¯s de longues ann®es dõapostolat f®cond, avec le d®sir dõaider ®conomiquement 
leur famille. Il craignait quõil ne lui arrive la m°me chose. Aussi il exposa ses craintes à 
deux de ses meilleurs amis, et les deux lui conseillèrent le voyage : cette visite apporterait 
une telle consolation aux siens ! [183]  

Vincent fut donc à Pouy et il y demeura huit ou dix jours. Il logea dans la mais on du 
curé, Dominique Dusin, qui était son parent. Il y eut une fête locale et familiale dans le 
petit village. Dans lõ®glise paroissiale, il renouvela devant le baptist¯re les promesses de 
son baptême. Le dernier jour, entouré par ses frères et ses amis, et accompagné par 
presque toute la population, il alla en pèlerinage au sanctuaire marial de Notre -Dame de 
Buglose. Il parcourut pieds nus la lieue et demie qui le s®parait de Pouy. Nõ®tait-ce pas une 
bénédiction divine ce retour aux paysages oubliés de son enfance, de marcher à nouveau 
sur les chemins o½, en dõautres temps, il avait suivi dans la solitude de la campagne les 
troupeaux de son père ? Maintenant il lui semblait conduire un autre troupeau, celui de 
ses bons paysans dont beaucoup étaient du sang de son sang, qui se pressaient autour de 

                                                 
292 On trouve le r®cit de lô®pisode de Marchais racont® longuement dans Abelly, op. cit., l.1, c.13, p. 54-57 
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lui, heureux de lõavoir r®cup®r®, de toucher de leurs mains la soutane de lõillustre paysan, 
monté à des postes si importants dans la lointaine capitale. Il célébra dans le sanctuaire 
une messe solennelle. Dans lõhomélie, il prodigua à ses parents et voisins des conseils 
impr®gn®s de tendresse famili¯re et de z¯le apostolique. Il leur r®p®tait ce quõil leur avait 
dit dans des conversations, intimes : quõils gardent leur cïur ®loign® du d®sir de 
sõenrichir, quõils nõesp¯rent rien de lui, et que sõil avait des coffres pleins dõor et dõargent, il 
ne leur donnerait rien, car les biens dõun eccl®siastique appartiennent ¨ Dieu et aux 
pauvres. 

Le jour suivant, encore sous le coup des émotions vécues la veille, il se décida de 
partir. La tentation lõassaillit alors. Ce furent dõabord des larmes. ë mesure quõil 
sõ®loignait, croissait lõangoisse de la s®paration. Il tournait la t°te et pleurait sans pouvoir 
sõen emp°cher. Tout le chemin il en fut ainsi pleurant sans arr°t. Aux larmes succédèrent 
les raisonnements. Il ressentit le vif d®sir dõaider ses parents ¨ am®liorer leur condition. 
Gagné par la tendresse, il donnait ceci aux uns et cela aux autres. En imagination, il 
r®partissait ce quõil avait et ce quõil nõavait pasé 

Vincent est ici ¨ la crois®e des chemins de sa vie, cõest la tentation typique des 
commencements de la maturité. À quel destin [184] imprévu le conduira le chemin 
hasardeux emprunt® six ans auparavant ¨ Folleville et Ch©tillon ? Le projet affirm® nõ®tait-
il pas le projet ant®rieur quõil avait caress® aux temps de Toulouse, dõAvignon, de 
Marseille et de Rome ? Etre un eccl®siastique digne, lõhonneur de sa famille et de son pays, 
conduire sur le chemin du ciel comme hier sur celui de Buglose, les gens de sa race et de sa 
condition ; tirer ses parents de la pauvreté, leur procurer une existence plus commode, les 
délivrer de la recherche incertaine et anxieuse du pain quotidien. Vincent, entendit, 
comme Israël après le passage de la mer Rouge, comme Jésus au désert, lõinsidieuse 
invitation : òReviens en Egypteó, òFais que ces pierres deviennent des pains !ó la tentation 
®tait dõautant plus grave quõelle se pr®sentait sous les apparences du bien. Sa vie enti¯re 
aurait pu changer de sens en cet instant. De la réponse quõil allait donner, il d®pendait que 
Vincent devienne Saint Vincent de Paul ou bien un de ces vénérables ecclésiastiques 
dignement mentionn®s dans les dictionnaires biographiquesé 

Le combat, un rude combat, dura trois mois entiers. Quand les attaques de lõennemi 
se calmaient un peu, Vincent demandait à Dieu de le délivrer de la tentation. Il insistait 
jusquõ¨ lõobtenir. Une fois gagn®e l¨ bataille, il se sentit lib®r® pour toujours. Il pouvait 
entrer, sans des liens de chair et de sang, dans le chemin que Dieu lui indiquait. À peu de 
jours de son retour à Paris, il entreprit une nouvelle mission dans le diocèse de 

Chartres.293  [185]  

 

 

                                                 
293 La source principale pour lô®pisode de la visite de saint Vincent ¨ son village natal en 1623, se trouve en 

Collet, op. cit., t.1, p. 109-111, qui se base sur un ancien manuscrit, aujourdôhui perdu, intitul® Généalogie 
de Mr. Vincent de Paul, qui recueillait les témoignages des habitants du Pouy. Le récit de la tentation fut 
faite par le saint lui-même dans une conférence aux missionnaires et nous a été transmis par Abelly, op. 
cit., l.3, c.19, p. 289-290. Il coïncide littéralement avec le manuscrit des conférences publié par Coste en 
XII, p. 218-220. 
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Chapitre 12 : Projets de fondations 

 

 

La nouvelle France : lõhorizon de Richelieu 

À cette même époque où Vincent surmontait victorieusement la grande crise de sa 
vie, une nouvelle France faisait ses premiers pas pendant la période confuse du premier 
règne personnel de Louis XIII (1617-1624). Elle mettait fin à un siècle et demi de 
prépondérance espagnole et elle allait elle-même sõarroger une h®g®monie europ®enne. Un 
nom est irrévocablement uni à cette constitution laborieuse de la grandeur française : celui 
de Richelieu. 

Le 29 avril 1624, lõ®v°que de Luon ®lev®, en 1622, ¨ la pourpre cardinalice entrait de 
nouveau au Conseil royal avec les fonctions de premier ministre sans en avoir le nom. Il 
avait été renvoyé sept années auparavant et il lui fallut toute la ruse et la ténacité dont était 
capable ce noble cadet pour vaincre la résistance du roi qui se méfiait de son ambition de 
pouvoir et de son intelligence reconnue. Marie de Médicis, la reine-m¯re, que lõ®v°que 
courtisan avait servie et accompagnée de manière non désintéressée pendant les six ans de 
son conflit avec son fils, misa sur lui avec toute sa véhémence de femme passionnée. Elle 
souponnait alors bien peu lõirr®parable malheur que sa conduite ach¯verait de provoquer. 

Richelieu, le prudent Richelieu, avançait pas à pas avec la ferme décision de faire la 
conquête de la confiance du Roi et, avec elle, du pouvoir absolu. Au cours des six ans qui 
vont de 1624 à 1630, il lui fallut temporiser, tant étaient puissantes les forces opposées à sa 
prise de pouvoir, dirigées par Bérulle, le chef du Conseil de la reine-mère. Dès les premiers 
moments son action obéit à une ligne politique clairement définie. Son programme qui, 
peut-°tre, nõa ®t® tel quõune fois r®alis®, a ®t® maintes [186] fois résumé dans les quelques 
lignes de son Testament politique, rédigé probablement en 1638 : òJõai promis ¨ votre 
Majest® dõemployer toute mon industrie et toute lõautorit® que vous voudrez bien 
mõaccorder ¨ ruiner le parti huguenot, ¨ humilier lõorgueil des Grands, ¨ r®duire ¨ leur 
devoir tous vos sujets et ¨ ®lever votre nom au niveau o½ il doit lõ°tre parmi les nations 
®trang¯res.ó Que ce soit ou non un projet trac® ¨ lõavance, ces quatre points composaient 
lõïuvre dõun des plus grands politiques franais de tous les temps. 

La nation sentit par la suite quõelle adoptait un nouveau style de gouvernement, une 
nouvelle politique. Une politique dõaffirmation de lõautorit® royale en face des forces de 
dissolution de lõint®rieur, huguenots et nobles. Une politique ext®rieure de d®fense des 
intérêts nationaux, de recherche tenace de la suprématie française, particulièrement face à 
lõEspagne et ¨ lõEmpire dõAutriche. Une politique aussi, il faut bien le dire, qui signifiera 
une longue époque de misère et de souffrances pour une partie importante de la 
population, pour le pauvre peuple, ®cras® dõimp¹ts, oubli® par les gouvernants, malmen® 
par toutes les arm®es, victime de toutes les campagnes. Cõest pr®cis®ment ¨ ce pauvre 
peuple que Vincent avait consacr® sa vie et son chemin allait se croiser plus dõune fois avec 
celui du tout puissant ministre. Au moment même où Richelieu prenait en mains les rênes 
de lõ£tat, Vincent m®ditait dõinstitutionnaliser son ïuvre en passant de la Mission ¨ la 

Congrégation de la Mission.294  [187]  

                                                 
294 P. Chevallier, Louis XIII (Paris, 1979) p. 269-317 ; V. L. Tapié, La France de Louis XIII et de Richelieu 

(Paris, 1967) p. 129-167. La bibliographie sur Richelieu est immense. Parmi les îuvres plus en rapport 
avec notre sujet cf. Lettres, instructions diplomatiques et papiers dô£tat du cardinal de Richelieu, éd. 
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«Notre première fondatrice»  

Qui eut la première idée de transformer le travail personnel de Vincent en la 
constitution dõune nouvelle communaut® ? Vincent a dit et r®p®t® avec insistance que cõest 
Mme de Gondi. Le jour qui suivit la confession du paysan de Gannes, cõest elle qui pousse 
Vincent à prêcher à Folleville le premier sermon de mission. Ce fut elle qui, voyant les 
terribles nécessités mises au jour par cette première prédication, et au souvenir de sa 
propre expérience de jeune fille avec un confesseur qui ne savait même pas la formule de 
lõabsolution, d®cida dõ®tendre ¨ ses domaines et ¨ ceux de son mari le b®n®fice des 
missions. Cõest elle enfin qui, pour donner solidit® et continuit® ¨ lõïuvre, fit que Vincent 
recourra ¨ diverses communaut®s pour leur demander dõen prendre la charge. Ses 
tentatives furent stériles. Les jésuites, après avoir consulté les plus hautes autorités de la 
Compagnie, firent savoir par leur Provincial, le P. Charlet, quõils ne pouvaient accepter 
cette fondation, contraire ¨ leur Institut. Les Oratoriens se r®cus¯rent et de m°me dõautres 
communaut®s. Mme de Gondi commena ¨ consigner dans son testament, quõelle 
renouvelait tous les ans, une somme de 18.000 livres pour la communauté qui accepterait 
la charge de prêcher des missions sur ses terres. 

Entre temps Vincent continuait à travers villages et hameaux son travail de 
prédicateur itinérant, toujours accomp agné de collaborateurs occasionnels, appartenant 
souvent au niveau le plus illustre et jaloux du clergé parisien. Ce fut aussi à Mme de 
Gondi que vint lõid®e : pourquoi M. Vincent ne convertirait-il pas ce [188] groupe instable 
de missionnaires en une communauté nouvelle consacrée, sous sa direction, à la 

prédication de missions ? 295 La réponse de Vincent, après mûre réflexion, fut affirmative. 
Le projet mûrit lentement. Il se cristallisera (nous le verrons en son temps) en un contrat 
formel sign®, dõune part par les Gondi, mari et femme, et dõautre part par Vincent de Paul. 

Celui-ci avait donc raison dõappeler la g®n®rale des gal¯res notre òpremi¯re fondatriceó.296 
On lui devait, selon lui, non seulement le capital de lõïuvre, mais aussi lõinspiration qui 
lui a donné naissance. Mais ne nous laissons pas tromper par les apparences. Vincent, 
dans son humilit® consciente et profonde, est pass® ma´tre pour attribuer ¨ dõautres les 
idées que lui-même, de manière insinuante, avait doucement semées dans leurs esprits. 
Quoi quõil en soit, lõann®e 1624, ann®e de lõacc¯s d®finitif de Richelieu au pouvoir, est aussi 
lõann®e o½ Vincent commence ¨ donner forme ¨ lõinstitut quõil projetait. 

 

çDieu mõ¹ta lõempressementè 

Dans lõesprit de Vincent tous les obstacles n'®taient pas vaincus La délicate 
conscience quõil avait depuis sa conversion faisait surgir devant ses projets deux 
emp°chements de signification diff®rente. Dõune part, en ®coutant des confessions, 

                                                                                                                                                                  
DôAvenel (Paris, 1853-1857) ; Testament politique du cardinal de Richelieu, éd. critique par L. André 
(Paris, 1947) ; L. Batiffol, Richelieu et le roi Louis XIII (Paris, 1934) ; M. Houssaye, Le cardinal Bérulle et 
le cardinal Richelieu. 1625-1629 (Paris, 1875) ; Ph. Erlanger, Richelieu (Paris, 1972) ; C. J. Burckhardt, 
Richelieu (Paris, 1970-1975) 3 vols. 

295 Saint Vincent raconte, au moins en trois occasions différentes, les origines de la Congrégation de la 
Mission : XI, p. 2-5, 169-172 et XII, p. 7-9. Pour des faits complémentaires on peut voir Abelly, op. cit., l.1, 
c.7, p. 35 et c.17, p. 66, mais surtout Collet, op. cit., t.1, p. 111-113. Le récit du legs testamentaire laissé 
par Mme de Gondi et renouvel® chaque ann®e vient de Abelly et Collet. Toutefois, dans lôunique 
exemplaire connu de ce testament, celui de 1619, ce legs ne figure pas (cf. Annales, 1933, p. 67-80). 

296 III, p. 399. 
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ministère sans lequel la prédication de missions était inconcevable, il éprouvait de 
fréquentes tentations contre la chasteté. Ne fallait-il pas renoncer ¨ de tels exercices sõil 
voulait préserver la paix de son âme ou simplement assurer son propre salut ? Dõautre 
part, lõid®e de fonder la Congr®gation le remplissait dõune telle joie et dõun tel sentiment 
dõurgence quõil commena ¨ se demander si cela proc®dait r®ellement de Dieu ou bien si ce 
n'était pas un désir purement naturel et même une suggestion du malin.  

Pour des fins divines, il faut des moyens divins. Vincent fit par deux fois les exercices 
spirituels, une fois à la chartreuse de [189] Valprofonde, et une autre fois à Soissons. La 
premi¯re fois un P¯re chartreux dissipa ses craintes en lui rapportant lõanecdote de cet 
®v°que de lõ£glise primitive qui souffrait de tentations en baptisant les femmes : 

çUn saint ®v°que souffrant ces choses en baptisant les femmes, au commencement de lõ£glise, par 
immersion et ayant pri® Dieu plusieurs fois de [le] d®livrer de ces tentations et nõayant ®t® exauc®, il 
perdit enfin patien ce et se retira au d®sert, o½ Dieu lui fit voir trois couronnes, lõune plus riche que 
lõautre, quõil lui avait pr®par®es, sõil e¾t pers®v®r®, et quõil nõaurait que la moindre, pource quõil nõavait 
pas eu la confiance en lui quõil le pr®serverait de succomber ¨ la tentation, puisquõil permettait quõil 
f¾t tent® dans les emplois de sa vocation. Cet exemple que mõall®gua un jour un Chartreux sous lequel 
je faisais ma retraite à Valprofonde, fit tomber une tentation quasi semblable que je souffrais dans les 

actes de ma vocation.» 297 

Le second obstacle ®tait plus subtil. Sa description nous ®claire sur lõattitude de 
Vincent devant le projet de fondation attribué par lui à Mme de Gondi et son refus à cause 
de sa pr®occupation pour le th¯me, si central dans lõasc®tique de lõ®poque, sur le 
discernement des esprits. 

 «Ressouvenez-vous que vous et moi sommes sujets à mille saillies de la nature, et de ce que je vous 
ai dit de ce que, me trouvant, au commencement du dessein de la Mission, dans cette continuelle 
occupation dôesprit, et que cela me fit d®fier que la chose v´nt de la nature ou de lôesprit malin, et que 
je fis une retraite expr¯s ¨ Soissons, afin quôil pl¾t ¨ Dieu de mô¹ter de lôesprit le plaisir et 
lôempressement que jôavais ¨ cet affaire, et quôil plut ¨ Dieu môexaucer, en sorte que, par sa 
mis®ricorde, il mô¹ta lôun et lôautre et quôil permit que je tombasse dans les dispositions contraires.è 
298 

Confiance en Dieu, indiff®renceé Vincent sõapproche laborieusement des 
dispositions d'esprit qui vont le convertir  en docile instrument de la volonté de Dieu. 
Mesurons dõun rapide coup dõïil la distance quõil y a entre lõimpatient jouvenceau dont 
nous [190] voyons le portrait dans la lettre de la captivité et le calculateur mûri de 1624, 
entre lõall¯gre faiseur de projets pour sa propre vie et le scrupuleux observateur des signes 
de la Providence. Depuis ce jour il désirera demeurer  

«dans cette pratique de ne rien conclure ni entreprendre, tandis que je serai dans ces ardeurs 

dôesp®rance de vue des grands biens.è 299 

Justement quand il arrivera ¨ se d®faire de toute impulsion naturelle, cõest alors que 
lõïuvre de Dieu commencera ¨ se changer en une r®alit® palpable. Les derniers obstacles 
sont tomb®s. La pouss®e finale viendra de lõhomme qui, avec B®rulle et Franois de Sales, 
ont le plus influé sur la transformation spirituelle de Vincent.  

 

Lõimpulsion de Duval 

                                                 
297 II, p. 107. 
298 II, p. 246-247. 
299 Ibid. 
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Dans son effort pour se soumettre en tout à la volonté de Dieu, Vincent guidé par la 
Règle de perfection de Benoît de Canfield avait appris que celle-ci, même si elle se 
manifestait dans les mouvements intérieurs de la grâce, le faisait encore plus clairement à 
travers les mandats des supérieurs. À Soissons il avait atteint la parfaite indifférence 
dõesprit. Il crut voir en elle le signe du caract¯re surnaturel du projet de fondation. Il 
d®sirait quelque chose de plus : un indice de ce que lõïuvre ®tait positivement voulue par 
Dieu. Il sõen fut consulter sur ce cas son directeur spirituel, Andr® Duval. 

Dans lõaust¯re cellule presque monacale du docteur de Sorbonne, Vincent rendit un 
compte minutieux de son travail, de ses expériences, de ses espérances. Il parla de la 
misère spirituelle des paysans, de leur ignorance religieuse, de leur faim de la Parole, du 
manque effrayant de bons pasteurs dans les paroisses rurales, des fruits des missions, des 
bénédictions que Dieu déversait sur elles. Ce fut un long monologue dans lequel il vida 
son âme en [191] pr®sence de cet homme, comme il lõaurait fait devant Dieu lui-même. À 
la fin il se tut et attendit en tremblant la répo nse de son directeur. Duval la lui donna en 
une seule sentence de la Sainte Écriture : Servus sciens voluntatem Domini et non faciens, 
vapulabit multis :  òLe serviteur qui, connaissant la volont® de son ma´tre, nõaura rien 
préparé ou fait selon sa volonté recevra un grand nombre de coups.ó (Luc 12, 47) 

À peine eut-il entendu ces paroles, Vincent sentit en son cïur le puissant ®clatement 
de la gr©ce. Cõ®tait lõordre divin quõil cherchait. il ne douta plus. Dieu lõappelait ¨ se 
donner complètement, avec tous ceux qui voudraient le suivre, ¨ la mission dõannoncer 
dans les campagnes la parole de Dieu, à prêcher, catéchiser, entendre les confessions, 
apaiser les discordes, en un mot offrir toutes sortes de services spirituels aux personnes 
vivant à la campagne La fondation de la Congrégation était décidée. Après Dieu, après 
Mme de Gondi, le bon M. Duval était le fondateur de la nouvelle Compagnie. Il avait 
tranché la dernière amarre qui retenait la nacelle et lui avait donné la poussée décisive qui 

la lançait sur les grandes eaux de lõ£glise.300  

 

Les préparatifs du décollage.  

Ce nõest pas seulement sur le terrain spirituel que Vincent avait progress®. La vie lui 
avait enseigné aussi à préparer soigneusement chaque nouveau pas de sa carrière en 
prévoyant les difficult®s et en pr®parant ¨ lõavance les ressources pour lõentreprendre. La 
fondation dõune nouvelle congr®gation exigeait des pr®paratifs tr¯s s®rieux. Il ®tait 
n®cessaire avant tout dõassurer lõappui logistique, de penser ¨ lõintendance. Dans cette 
perspective de réalisme qui nous place devant une facette fondamentale du caractère de 
Vincent, il nous faut situer trois actions correspondantes en 1624. [192]  

La premi¯re est lõacquisition dõun nouveau b®n®fice, le prieur® de Saint Nicolas de 
Grosse-Sauve au diocèse de Langres, qui lui fut attribuée par le Saint Père. Nous 
connaissons ce fait par un document notarial sign® le 7 f®vrier 1624. Cõest un acte de 
nomination dõun procureur pour la prise de possession du prieur®, au nom de Vincent. Le 
nom du procureur e st resté en blanc, comme souvent dans ce type de document, pour être 
rempli plus tard. Il semble quõil ne le fut jamais, ce qui semble indiquer que Vincent 
nõarriva pas ¨ prendre possession du prieur®. Ce nõest pas ®tonnant : le prieur® nõ®tait pas 
vacant. Une ann®e auparavant, le 22 juin 1623, il avait ®t® uni par lõ®v°que de Langres, 

                                                 
300 La vie de M. Andr® Duval, Pr°tre, Docteur de la Sorbonneé par Robert Duval, son neveué p. 43-45 ; 

manuscrit cité par J.M. Ibañez en Vicente de Paúl y los pobres de su tiempo, p. 339-340. 
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S®bastien Zamet, ¨ la congr®gation de lõOratoire. Il y avait donc un conflit entre la d®cision 
épiscopale en faveur de la communauté de Bérulle, et la décision pontificale en faveur de 
Vincent. Ce nõest pas un cas isol® dans la for°t touffue des juridictions de lõ®poque. De fait 
cõest la d®cision de lõ®v°que qui pr®valut, confirm®e de plus par lettres patentes du roi 
enregistrées par le Parlement de Paris. En 1627, trois ans après la désignation manquée de 
Vincent, de nouvelles lettres patentes imposaient de nouvelles charges et concédaient de 

nouvelles faveurs aux propri®taires du prieur®, les P¯res de lõOratoire.301 

Faudrait -il voir dans cette nomination tardive de Vincent pour  un nouveau et 
substantiel b®n®fice eccl®siastique, une autre tentative de òlõhonn°te retiradeó quõil 
faudrait ajouter aux charges accumulées par lui dans la seconde décade du siècle ? Ni la 
situation psychologique de Vincent en 1624, ni lõavancement de ses projets de fondation, 
nõautorisent cette hypoth¯se. Mais il y a bien quelque rapport avec sa premi¯re intention 
de trouver une base économique et un domicile social pour la congrégation dont [193] il 
traait les lignes. Apr¯s lõ®chec de cette tentative, à cause des obstacles que nous avons 
vus, Vincent et les Gondi essay¯rent dõautres solutions. 

En effet, un mois plus tard, le 2 mars 1624, nous rencontrons un autre document 
analogue au pr®c®dent : cõest lõacte de nomination comme procureurs des sieurs Blaise 
Féron et Antoine Portail tous deux prêtres, pour la prise de possession du Collège des 
Bons Enfants de lõUniversit® de Paris, au nom de Vincent de Paul, nomm® le jour 
précédent principal dudit collège par Jean-Franois de Gondi, lõarchev°que et fr¯re du 
Général. Cette fois la prise de possession fut effective sans aucun retard et avec les 
formalités requises. Le 16 mars, répétant les gestes de Vincent à Clichy, Antoine Portail en 
vertu de la d®l®gation reue, ouvrait et fermait lõ®glise du coll¯ge, priait à genoux devant 
le Crucifix et lõimage de la Vierge, baisait lõautel, sõasseyait sur le si¯ge du recteur, sonnait 
la cloche, parcourait les dépendances du collège, entrait dans la chambre du principal et 

en sortait, ouvrait et fermait les portes de lõ®dificeé302 

Une petite mais importante variante nous fait conna´tre un autre ®l®ment dõint®r°t 
sur les préparatifs de Vincent à sa nouvelle vie : dans la nomination des procureurs pour 
les Bons Enfants, Vincent sõattribue pour la premi¯re fois le grade de licencié en droit 
canon. Il venait, semble-t-il de lõobtenir. Mais dans la procuration pour Grosse Sauve, il se 
nomme simplement curé de Clichy la Garenne. Entre temps, il avait donc obtenu son 
nouveau titre académique. Dans les moments libres que lui laissaient ses courses 
apostoliques, ses devoirs dans la maison des Gondi, lõaum¹nerie des gal¯res, la direction 
des Visitandines, il trouvait encore le temps nécessaire pour suivre les études pour la 
licence en droit. Ce fait doit être situé dans le cadre des projets de fondation. Si le berceau 
de la nouvelle congrégation devait être un collège universitaire, le directeur devait avoir 
un grade supérieur à [194] celui de simple bachelier en théologie, obtenu par Vincent lors 
de ses études, déjà lointaines, à Toulouse.  

Plus quõun coll¯ge au sens actuel du terme, Bons-Enfants (dont la traduction la plus 
approchée serait quelque chose comme "enfants nobles" plutôt  que la traditionnelle " bons 
fils" ou "bons petits") cõ®tait une r®sidence dõ®tudiants boursiers de la Sorbonne. Fondé au 
XIII e par le roi Saint Louis et revitalisé au XVe par lõex-recteur de la Sorbonne, Jean 

                                                 
301 Lôacte notarial en question fut publi® par Coste en XIII, p. 56-57, ¨ partir dôune copie d®fectueuse. F. 

Combaluzier le publia de nouveau dans Annales (1941-1942) p. 265-271, à partir de lôoriginal, en 
lôaccompagnant dôune petite ®tude dôo½ nous avons tir® les faits mentionn®s ci-dessus. 

302 Annales (1940) p. 458-460 ; Abelly, op. cit., l.1, c.17, p. 67 ; Collet, op. cit., t.1, p. 113. 
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Pluyette, le coll¯ge au temps de Vincent ®tait proche de lõextinction. Son dernier directeur, 
ou principal dans la langue acad®mique, Louis Guyart, lõavait mis à la disposition de 
lõarchev°que en ®change dõune rente annuelle de 200 livres. Il avait une surface 
approximative de 1600 m¯tres carr®s, mais une bonne partie des b©timents ®tait ¨ lõ®tat de 
ruines et totalement inhabitables. De toutes manières, il pouvait héberger le petit groupe 

de missionnaires qui constituaient le noyau initial de la communauté naissante. 303 Vincent 
ne sõ®tablit pas pour le moment dans son nouveau domicile. Ses devoirs dõaum¹nier et de 
directeur de conscience le retenaient encore dans la maison des Gondi, auprès de son 
illustre p®nitente. Dõautres devoirs contract®s ant®rieurement le retenaient aussi. Il ®tait 
encore curé titulaire de Clichy. Son dernier acte comme tel est consigné dans le cadre de la 
visite pastorale de la paroisse, faite par lõarchev°que le 9 octobre 1624. Lõarchev°que 
trouva tout en bon ordre, il nõy avait pas eu de plainte du cur® ou du vicaire contre le 
peuple, ni de celui-ci contre ses prêtres. Les autels, la sacristie, les ornements et vases 
sacrés étaient propres et en ordre, lõoffice divin ®tait c®l®br® conform®ment aux rites, le 
catéchisme était enseigné, les livres étaient tenus à jour. Il y avait 300 communiants et 100 
confirmands. Par son vicaire, Grégoire Le Coust, Vincent veillait au bien-être spiri tuel de 

ses fidèles.304 Ce fut peut-être lui qui suggéra cette visite épiscopale, à la veille de la 
démission que ses nouveaux engagements comme fondateur allaient lui imposer. Il aimait 
laisser les choses en ordre. [195]  

 

çJe nõai jamais donn® le nom de Maître à M. de Saint -Cyran» 

Entre temps, le cercle des amis de Vincent allait en sõ®largissant. Ses diff®rentes 
charges et les connaissances quõil avait faites lui ouvraient des portes chaque fois plus 
importantes. À travers Bérulle, il entra en contact avec lõun des esprits les plus inquiets et 
des plus influents de lõ®poque, destin® ¨ d®cha´ner dans lõ£glise de France la crise la plus 
grave du siècle, le fameux et contesté Jean Duvergier de Hauranne, abbé de Saint-Cyran 

(1581-1643). Ils étaient quasi compatriotes.305 Saint-Cyran, comme on lõappelait 
habituellement, était né à Bayonne aux portes des Landes de Gascogne, le pays natal de M. 
Vincent.  

Le motif de leur rencontre ®tait dõordre pratique. Un neveu de Saint-Cyran était en 
prison en Espagne, impliqué dans un délit de fausse monnaie. Bérulle pensait que, à 
travers Mme de Gondi, belle-sïur de lõambassadeur de France ¨ Madrid, Vincent pourrait 
exercer quelque influence pour la libération du prisonnier. Dans cette intention, il 

provoqua une réunion dans sa maison.306 Selon Vincent, le fait est arrivé vers 1624.307 Par 
une voie ou une autre, ils auraient dû se connaître. Ils avaient en commun le désir 
dõam®liorer lõ£glise. Lõun et lõautre ®taient gagn®s par un souci de perfection spirituelle et 
se mouvaient dans les mêmes cercles. Bien que pour des motifs différents, les deux 

                                                 
303 XIII, p. 24-26 ; Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 172-175. 
304 Annales (1929) p. 729-730. 
305 Martin de Barcos, neveu de Saint-Cyran, proteste contre le qualificatif de ñcompatriotesò quôAbelly 
attribue ¨ Saint Vincent et ¨ lôabb® de Saint-Cyran (op. cit., l.2, c.12, p. 409), en disant que Bayonne et 
Dax appartenaient à des provinces et des gouverneurs différents : cf. M. de Barcos, Défense de feu M. 
Vincent de Paulé, p. 10. Pour la bibliographie sur Saint-Cyran, voir infra chap. 36. 

306 Journaux de M. des Lions, inédits, cité par Coste, Monsieur Vincenté, t.3, p. 137 ; J. Orcibal, Les 
origines du jansénisme II, p. 399. 

307 XIII, p. 87. 
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professaient pour Bérulle la vénération due au maître. À cette époque Saint-Cyran tenait 
conf®rence chaque jour de six ¨ sept heures du soir avec le fondateur de lõOratoire. Il 
devînt vite son  apologiste et son homme de confiance, [196] sur qui le cardinal laissait 

retomber le poids de ses préoccupations administratives et littéraires.308 

Vincent et lõabb® de Saint-Cyran sympathisèrent. Cette connaissance, due au hasard 
et intéressée, se transforma en une amitié solide. Fréquemment ils mangeaient 

ensemble.309 Si nous acceptons le témoignage de Mgr. Pallu, fondateur des Missions 

étrangères de Paris, ils eurent même pendant quelques temps bourse commune,310 si bien 
que ce que nous savons sur le domicile de lõun et de lõautre et sur la donation de ses biens 
que Vincent fit peu après, ne permet pas de donner à cette expression un sens littéral. Au 
plus, il doit sõagir dõune participation conjointe dans quelques affaires ®conomiques.  

Entre Saint-Cyran et Vincent existaient aussi des différences considérables. Vincent 
était étroitement lié au Dr. Duval et il prenait progressivement ses distances par rapport à 
Bérulle auquel par contre Saint-Cyran était de plus en plus attaché. Dans la controverse 
sur le vïu dõesclavage des Carm®lites, sur lequel les deux directeurs de Vincent eurent ¨ 
se prononcer, chacun dõeux opta pour une solution oppos®e. En dõautres domaines les 
clans nõ®taient pas aussi nettement d®finis. Malgr® son adh®sion ¨ B®rulle, Saint-Cyran fut 
quelque temps ami de Richelieu, il se chargea du publier son Instruction chrétienne. À un 
certain moment lõabb® de Saint-Cyran représenta pour le premier ministre le rôle peu 

honorable de confident et de délateur.311 Richelieu lui offrit pour sa part une abba ye. Sur 
le terrain spirituel, Saint -Cyran sõorientait chaque fois davantage vers un rigorisme 
pessimiste, poussant ¨ lõextr°me la doctrine b®rullienne du n®ant consubstantiel de la 
cr®ature, tandis que Vincent se confiait chaque fois davantage ¨ lõamour miséricordieux du 
Christ venu sauver tous les hommes [197] et dont le signe messianique par excellence était 
lõ®vang®lisation des pauvres. Dans le futur, des divergences bien plus graves ach¯veraient 
de séparer ces deux hommes réunis dans la chambre de Bérulle, un soir de 1624. Mais 
cõ®tait le secret de lõavenir. Pour le moment si nous pouvons croire un t®moin jans®niste, 
les paroles de Saint-Cyran òextasiaient, ®levaient et enflammaientó Vincent qui toutefois 
nõa jamais donn® pleinement son adh®sion intellectuelle à Saint-Cyran. Il déclara de 

manière péremptoire en 1639 : òJamais je nõai appel® Ma´tre, M. de Saint-Cyran.ó312 

 

çattendez toujours avec patience lõ®vidence de sa sainte et adorable volont®.è 

Une aide beaucoup plus stable allait être pour Saint Vincent une amitié contractée 

alors, celle de Louise de Marillac (1591-1660).313 

                                                 
308 J. Orcibal, Saint-Cyran et le jansénisme, p. 11-14. 
309 XIII, p. 94. 
310 Restrictus probationum circa zelum servi Dei contra errores Sancyranii et Jansenii (Rome, 1727) p. 10. 
311 J. Orcibal, op. cit., p. 27-28. 
312 Des Lions, p. 70 cité par Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 137 ; XIII, p. 89. 
313 La biographie fondamentale de Sainte Louise de Marillac fut publiée en 1676 : La vie de Mademoiselle 

Le Gras, fondatrice et première supérieure de la Compagnie des Filles de la Charité, servantes des 
pauvres malades, par Monsieur Gobillon, Prêtre et docteur de la Maison et société de Sorbonne, curé de 
Saint-Laurent (Paris, 1676). Des biographies modernes, il faut souligner : L. Baunard, La vénérable 
Louise de Marillac, Mademoiselle Le Gras, Fondatrice des Filles de la Charité de saint Vincent de Paul 
(Paris, 1898) ; J. Calvet, Louise de Marillac par elle-même (Paris, 1958). À partir de la publication de 
Monsieur Vincent de Pierre Coste, qui souligna les nombreux problèmes critiques de la vie de Louise de 
Marillac et fit lôinventaire des documents in®dits se r®f®rant ¨ Louise et conserv®s dans diverses archives 
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Il parait ®trange que ce ne fut quõ¨ 44 ans que Vincent rencontra cette femme, 
destin®e ¨ rendre possible la moiti® pour le moins de ses grandes ïuvres caritatives. Il est 
significat if que Louise de Marillac apparaisse au moment même où était sur le [198] point 
de dispara´tre lõappui et le stimulant quõavait ®t® pour Vincent Marguerite de Silly. Si on 
ne veut pas recourir au hasard, il faut sõen r®f®rer aux desseins de la Providence. 

Vincent ne vit pas Louise de Marillac avant 1624. Louise, née en 1591, appartenait à 
une famille du grand monde et précisément au secteur de ce monde que fréquentait 
Vincent. Les Marillac, originaires de Haute -Auvergne, pouvaient remonter dans leur arbre 
g®n®alogique jusquõau XIIIe siècle. Au début du XVII e, ils étaient représentés par trois 
frères, deux Louis et un Michel, Celui -ci, étrange mélange de politique et de saint, ami 
intime de B®rulle et son compagnon dans la t©che dõimporter en France le Carmel 
th®r®sien, sõ®leva aux plus hauts postes de lõ£tat : surintendant des finances, garde des 
sceaux en 1626, et présumé premier ministre en 1630. Le second des Louis fut maréchal de 
lõarm®e. Le premier Louis, moins dou® que ses deux fr¯res, plus instable et moins 
chanceux, fut le p¯re de Louise. P¯re honteux car Louise, n®e dans lõintervalle de deux 
mariages de Louis, ne fut jamais légitimée. Par contre, elle reçut une excellente éducation. 
Son enfance se passa au fameux couvent des Dominicaines de Poissy dont la prieure était 
une Gondi. Parmi les religieuses figurait une sïur a´n®e de Louise, excellente humaniste, 
connaissant le latin et le grec, auteur de diverses ïuvres pieuses, ®crites ou traduites dans 
un français classique très pur. 

Louise rencontra pour  commencer une bonne maîtresse. Elle apprit le latin, étudia la 
philosophie, pratiqua la peinture mais très peu de temps. À la mort de son père survenue 
en 1604, elle fut retirée du couvent et placée dans un internat tenu par une dame pauvre, 
sorte dõatelier de couture et de pension de famille pour quõelle apprenne les òtravaux 
propres ¨ son sexeó. La famille paternelle se d®sint®ressa de la fille de cet ®tourdi de Louis. 
Celui-ci d®clara h®riti¯re une fille n®e de son second mariage, Innocente, tandis quõil ne 
laissait ¨ Louise quõune modeste rente. 

Pendant son adolescence, Louise essaya dõentrer chez les Capucines, mais elle fut 
refus®e pour raison de sant®. Ses parents lõengag¯rent alors dans un mariage peu brillant, 
mais honorable et [199] sûr. Le 15 février 1613, elle ®pousait, dans lõ®glise Saint-Gervais, le 
chevalier Antoine Le Gras, un des secrétaires de la reine-mère Marie de Médicis. À partir 
de ce moment elle fut connue par le nom de son mari pr®c®d® de lõappellation 
òMademoiselleó, puisque dans le langage de lõ®poque, le titre de Madame ne 
correspondait pas au niveau social de son mari. Ils eurent bientôt un fils auquel ils 
donnèrent le nom de Michel.  

Louise remplit consciencieusement ses devoirs de m¯re et dõ®pouse. Peut-être trop 
consciencieusement. Son âme, privée de véritables affections pendant son enfance et 
marqu®e par lõobscurit® de ses origines, ®tait port®e ¨ lõintrospection, au scrupule et ¨ 
lõangoisse. De temps en temps, elle ®tait secou®e par dõeffrayantes crises int®rieures que 
ses directeurs (elle en eut de très bons !) nõarrivaient pas ¨ soulager. Franois de Sales la 
dirigea pendant son s®jour ¨ Paris et ensuite lõami et l®gataire spirituel de lõ®v°que de 
Gen¯ve, Mgr. Camus, la prit en charge. De plus elle put compter sur lõaffection un peu 
distante mais intelligente et spirituelle de son oncle Michel, pieux laïc qui lui adressait des 

                                                                                                                                                                  
(Monsieur Vincenté, t.1, p. 209-263) on a réalisé un intense travail de recherche. Il faut distinguer les 
travaux du P. Benito Martinez que nous signalons dans la Bibliographie. Le lecteur trouvera dans les 
îuvres cit®es la justification document®e du r®sum® biographique qui suit. 
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lettres pleines dõune ®nergique sagesse. Louise souffrait, elle souffrait de mani¯re indicible. 
Quand commença la longue et pénible maladie de son mari qui le rendait irritable et 
difficile ¨ soigner, elle crut y voir un ch©timent parce quõelle nõavait pas ®t® fid¯le ¨ son 
vïu de se faire capucine. Elle en v´nt ¨ penser quõelle devait abandonner son ®poux et son 
fils. Cette idée devint une véritable obsession qui aboutit à une crise très douloureuse. 

En la f°te de lõAscension 1623, quelques jours apr¯s avoir fait vïu de veuvage si son 
mari venait ¨ mourir, elle entra dans une nuit obscure. Autour dõelle tout devint t®n¯bres. 
Elle fut assaillie de doutes sur elle-m°me, sur lõimmortalit® de lõ©me, sur lõexistence de 
Dieu. Ce furent dix jours de terreur. Enfin, le jour de Pentec¹te, se trouvant dans lõ®glise 
Saint-Nicolas des Champs, elle reut lõillumination. Soudain les doutes se dissip¯rent. Elle 
comprit quõelle devait demeurer unie ¨ son ®poux jusquõ¨ ce que Dieu dispose de lui, puis 
elle pourrait faire des vïux et se consacrer au service du prochain. En une r®v®lation 
complémentaire, elle vit [200] son futur directeur qui, sur le moment, lui inspira une 
certaine répugnance. Mais surtout elle sentit que Dieu lui parlait. Elle ne pourrait jamais 
douter de son existence : elle avait senti vitalement sa présence mystérieuse et 

consolatrice.314 

Peu de temps apr¯s cette exp®rience purificatrice, elle entra dans lõorbite de Vincent 
de Paul, le pr°tre quõelle avait contempl® dans sa vision de Saint-Nicolas des Champs. Il 
semble bien que ce fut Mgr. Camus, retenu loin de Paris par ses devoirs pastoraux dans 
son diocèse de Belley, qui le lui présenta.  

Initialement, Vin cent reçut la direction de cette âme tourmentée comme une charge 
et un possible  retard pour son engagement déjà décidé pour la fondation de la 
Congrégation de la Mission : cõ®tait une autre Marguerite de Silly, mais toutefois plus 
pesante. Peu à peu il se rendit compte du magnifique instrument apostolique en lequel il 
allait pouvoir, grâce a un patient travail de direction, transformer cette femme. Louise 
allait recevoir de Vincent la paix de lõ©me et la d®couverte du v®ritable sens de sa vie; Mais 
Vincent allait rencontrer dans Louise la plus indispensable des collaboratrices. Les 
chemins de Dieu sont mystérieux. Au moment de commencer son oeuvre, Vincent tient en 
mains tous les matériaux dont il a besoin. òAttendez toujours avec patience lõ®vidence de 
sa sainte et adorable volont®ó, ®crivait-il à Louise dans la première lettre que nous ayons 
conservée, adressée à Mlle Le Gras. Il savait par expérience que cette volonté finissait 

toujours par se manifester.315 [201]  

 

                                                 
314 Le récit de la grande tribulation et sa guérison subite fut fait par Louise elle-même : Louise de Marillac, 

ses Écrits, Correspondance, Méditations, Pensées, Avis, (Paris, 1961) p. 875-876. Une autre édition des 
écrits de Louise : Louise de Marillac, veuve de M. Le Gras, sa vie, ses vertus, son esprit (Bruges, 1886) 4 
volumes (le premier contient la vie de Gobillon, le deuxième les écrits spirituels, le troisième et le 
quatri¯me les lettres). Aucune de ces ®ditions nôest compl¯te. Pour bien des documents, il faut recourir ¨ 
lô®dition manuscrite ou autographe des ®crits (2 vols, Lettres et Pensées) réalisée à Paris, sans date. 

315 I, p. 26. 
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Chapitre 13 : La Congrégation de la Mission prend naissance. 

 

 

çIls sõadonneront enti¯rement au salut des pauvres gens des champsè. 

Le soir du 17 avril 1625, dans le Palais des Gondi situé dans la rue Pavée sur la 
paroisse Saint-Sauveur, régnait une animation inusitée. Un peu après midi étaient arrivés 
au palais deux notaires du Châtelet, les sieurs Dupuyis et Le Boucher. Immédiatement 
sõ®taient r®unis avec eux les ma´tres de la maison accompagn®s de leur aum¹nier, M. 
Vincent. Dans une cérémonie toute simple on avait procédé à la lecture et à la signature 
dõun contrat. Pour routinier que fut cet acte pour les notaires habitu®s ¨ c®l®brer chaque 
année des douzaines de cérémonies semblables, il y avait au moins une personne aux yeux 
de laquelle cette signature revêtait une importance transcendantale, cõ®tait M. Vincent. ë 
ce moment-là et grâce à ce contrat, naissait une nouvelle communauté ecclésiastique, la 
Congrégation de la Mission. 

Toutefois il nõ®tait pas tr¯s clair quõil sõagissait dõune "pieuse association, dõune 
compagnie, dõune congr®gation ou dõune confr®rie". Tous ces noms pouvaient sõy 
appliquer indistinctement. On ne savait pas non plus quels membres en faisaient partie. 
En r®alit®, un seul ®tait pr®sent, le fondateur  qui, dans le d®lai dõun an, sõengageait ¨ 
réunir six ecclésiastiques ou au moins le nombre que les revenus de la fondation 
permettraient.  

Par contre les motifs et les fins de lõïuvre pieuse ®taient clairs. Tandis que les 
habitants des villes voyaient leurs besoins spirituels satisfaits par quantité de prêtres, 
docteurs et religieux, [202] le pauvre peuple des champs se trouvait abandonné. Aux hauts 
et puissants seigneurs Philippe Emmanuel de Gondi et son épouse Marguerite de Silly, il 
paraissait possible de rem®dier  ¨ ce mal en cr®ant une pieuse association dõeccl®siastiques 
qui, renonant ¨ travailler dans les grandes cit®s, òse consacreraient enti¯rement et 
exclusivement au salut du pauvre peuple, allant, aux frais de leur bourse commune, de 
village en village pour prêcher, instruire, catéchiser, exhorter ces pauvres gens et les 
amener ¨ faire une confession g®n®rale de toute leur vie pass®eó. 

La structure juridique de la nouvelle association était élémentaire. Elle se réduisait à 
nommer un supérieur et directeur à vie, M. Vincent, laissant à sa discrétion le choix de ses 
collaborateurs. Ils devraient renoncer à toute autre charge, bénéfice ou dignité, au moins 
pendant huit ou dix ans après lesquels le supérieur pourra les autoriser à accepter les 
paroisses que quelque prélat voudra leur confier. 

Lõassociation naissait avec une perspective de perp®tuit®. Il ®tait pr®vu quõen cas de 
mort de M. Vincent, les membres restant éliraient, à la majorité des voix, un nouveau 
supérieur. 

On signalait certaines caract®ristiques distinctives : lõengagement ¨ ne pas pr°cher 
dans les villes o½ il y avait un ®v°ch® ou un pr®sidial. Les membres òse consacreraient 
enti¯rement au soin du pauvre peuple des champsó et le feraient toujours de mani¯re 
gratuite, puisque les missionnaires devaient se contenter des revenus de la fondation, afin 
de distribuer gratuitement ce quõils avaient reu de la main lib®rale de Dieu. 

Le contrat pr®voyait la r®daction dõun r¯glement communautaire et en traait les 
lignes fondamentales : vie en commun sous lõob®dience de M. Vincent, travail dans les 
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missions dõoctobre à juin, retraite spirituelle à la maison de trois ou quatre jours au début 
de chaque mois de travail, aide aux curés et aux prêtres qui le demanderaient les 
dimanches et jours de f°tes pendant lõ®t®. 

Le champ dõaction ®tait les terres de M. et Mme De Gondi avec obligation de les 
missionner en entier chaque cinq ans. Sõil restait du temps ils ®taient libres de se livrer ¨ un 
travail apostolique [203] en dõautres lieux, particuli¯rement lõassistance spirituelle aux 
galériens. 

En échange de tout cela, les Gondi dotaient lõassociation dõun capital social de 45.000 
livres, sur lesquels 37.000 furent comptées et payées en monnaie légale en présence des 
notaires. Le reste sera livr® dans le d®lai dõun an, les biens des donateurs ®tant 
hypothéqués pour cette valeur. Ce capital sera investi en fonds de terres ou en rentes 
constituées. M. et Mme de Gondi, leurs héritiers et successeurs étaient déclarés à 
perp®tuit® fondateurs de lõïuvre avec les droits et pr®rogatives pr®vus par les saints 
canons. Mais ils renonçaient ¨ la nomination aux charges et nõimposaient aucune 
obligation de messes, funérailles ou anniversaires. La lecture étant terminée, les parties 
contractantes et Messieurs les notaires apposèrent leur signature sur le document. Vincent 
traça la sienne en des traits énergiques et fermes, en dessous de celle de Marguerite de 

Silly au centre de la feuille.316 

Ce contrat donnait corps et vie à la timide petite flamme allumée huit ans auparavant 
aupr¯s du lit du moribond de Gannes. Pour Vincent, ce nõ®tait en rien un point final, mais 
le point de d®part dõune t©che dõune impr®visible amplitude. ë 45 ans, en pleine maturit® 
créatrice, Vincent sûr de la volonté de Dieu, sûr de sa mission et de sa force, se sentait 
disposé à entreprendre les travaux et les luttes qui lõattendaient. Il y eut une clause du 
testament quõil dut accepter en rechignant, celle qui stipulait que òledit M. De Paul aura sa 
résidence continue et actuelle dans la maison des Gondi pour continuer à leur donner à 
eux et ¨ leur famille lõassistance spirituelle quõil leur a donn®e depuis de nombreuses 
ann®es.ó Les ®v¯nements allaient le lib®rer bient¹t de cette lourde obligation.  

 

Un parfum qui sõexhale 

Comme si la fondation de la Mission avait ®t® lõunique raison de son existence, 
Marguerite de Silly s urvécut à peine deux mois à [204] la signature du contrat. Le 13 juin 

1625, ¨ 42 ans dõ©ge, elle mourut pieusement dans sa r®sidence de Paris.317 Son ïuvre 
étant réalisée, elle disparut discrète et silencieuse, comme une fleur qui a donné tout son 
parfum. Au  moment de sa mort, son époux était loin de Paris appelé dans les ports du sud 
de la France par ses devoirs de Général des galères. Elle eut, par contre, la consolation de 

se sentir accompagnée et assistée par Vincent de Paul,318 conformément à son désir. Pour 
lui et pour son aide, M. Portail, elle eut dans son testament un souvenir reconnaissant. Elle 
laissait au premier deux legs dõune valeur de 1500 et de 900 livres et pour le second un 

                                                 
316 On peut voir le texte intégral du contrat en XIII, p. 197-202.  
317 Il existe une discordance de détail sur la date exacte de la mort de Mme de Gondi. Selon Abelly (op. cit., 

l.1, c.18, p. 71), elle survint le 24 juin. Selon Collet, le 23 (op. cit., t.1, p. 117). Selon Chantelauze, le 22 
(op. cit., p. 181). Celle de Collet appara´t plus document®e. ê cause de cela, côest celle quôa adopt®e 
Coste (Monsieur Vincenté, t.1, p. 176) et côest celle que nous retenons.  

318 Abelly et Collet, ibid. 
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autre de 300 livres.319 Elle adressait de plus ¨ Vincent une pri¯re, cõ®tait de ne jamais 

abandonner la maison de son mari, ni après la mort de celui-ci, ni celle de ses enfants.320 
Cõ®tait une demande ¨ laquelle Vincent, bien quõil y fut tr¯s sensible, ne pouvait acc®der. 
La comtesse étant morte, il avait consenti à sa demande à revenir de Châtillon, sa mission 
dans la maison des Gondi était terminée. 

 

De gentilhomme à clerc  

Il restait à Vincent un pénible devoir à accomplir, porter la triste nouvelle au Général 
des galères. À peine le corps de Madame avait-il été inhumé dans le couvent des 
Carm®lites de la rue Chapon, Vincent prit le chemin de la Provence. La disposition dõesprit 
quõil rencontra chez le g®n®ral nõ®tait pas la plus propice pour accueillir avec s®r®nit® une 
nouvelle si désolante. Peu de [205] jours avant sõ®tait produit un incident désagréable qui 
avait altéré la sérénité de son âme. 

Le 16 juin, le canon de la citadelle, nõavait pas salu® du coup de canon r®glementaire 
le retour au port du général. Le gouverneur avait gardé sous clef la poudre et les 
munitions. Peu de jours après, le même gouverneur faisant une visite à Gondi était 
accompagn® dõune escorte arm®e. Cõ®tait un affront, non seulement ¨ la personne du chef 
supr°me de la flotte, mais aussi ¨ lõ®tendard royal qui flottait sur la navire capitaine et 
devant lequel on ne pouvait passer avec des armes. M. de Gondi le fit savoir au 
gouverneur. Celui -ci y vit un défi une fois de plus. Le jour suivant se promenant sur le 
port, il d®clara : il a fait tr¯s chaud, ¨ quoi Gondi r®pliqua quõil ferait encore plus chaud sõil 
osait renouveler son exploit. Pour accompagner les paroles avec des faits, il ordonna à ses 
hommes de désarmer un garde du gouverneur qui se promenait sur le môle et de le jeter à 
la mer. Le gouverneur r®agit en ordonnant aux officiers de la cit® dõarmer les faubourgs, 
Gondi de son côté plaça les galères avec la proue dirigée vers le port et prêtes à faire feu. 
Les administrateurs effray®s sõempress¯rent de d®clarer quõils ne voulaient pas 
compromettre la paix de leur cité pour une querelle de particul iers. Gondi donna lõordre 
aux galères de virer. 

Le conflit nõ®tait pas termin®. Le gouverneur se retira sur ses terres de Soliers et fit 
savoir ¨ Gondi quõil sõ®tonnait beaucoup de le voir demeurer dans la ville alors que lui 
était à la campagne. Gondi le prit comme une provocation. Il sortit jusquõ¨ Soliers et 
envoya un message ¨ son adversaire qui se trouvait °tre ¨ la chasse, lui disant que sõil 
voulait être de la partie, il ne manquerait pas de diversion. Quelques officiers des galères, 
à la recherche de leur chef, le convainquirent de revenir ¨ la ville. Mais ¨ lõarriv®e aux 
portes, le corps de garde non seulement ne le salua pas, mais lõattendait avec les armes ¨ la 
main. Lõirascible g®n®ral chargea contre eux et de son ®p®e blessa deux soldats. Il se 
produisit aussitôt une escarmouche qui dura plusieurs heures. Les magistrats de la cité 
alertés, accoururent sur le champ, calmèrent les adversaires [206] et mirent le général sous 
la protection de la garde urbaine. Entre temps le gouverneur, informé de la  tournure des 
®v¯nements, entreprit ¨ son tour une marche sur Toulon avec 120 hommes. Lõ®v°que, son 
oncle, sortit ¨ sa rencontre et lõobligea ¨ retourner ¨ Soliers. Les adversaires ®taient s®par®s, 

                                                 
319 Annales, (1933) p. 72-80. 
320 Abelly, op. cit., l.1, c.18, p. 72.  
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la médiation de personnes influentes et un ordre péremptoi re de Richelieu mirent fin à ce 

différend qui ne fut pas sanglant, sans être amical.321 

Malgré ses pieuses initiatives, Philippe Emmanuel de Gondi continuait à être 
lõorgueilleux descendant dõune race de capitaines. Dans ces circonstances agit®es, la 
nouvell e de la mort de son épouse tomba sur lui comme un coup de massue céleste. 
Vincent employa pour le consoler les meilleures ressources de son éloquence. Il lui 
demanda de le dispenser dõaccomplir le d®sir posthume de la g®n®rale de demeurer 
toujours dans sa maison. Il le lui accorda dõautant plus facilement quõil avait r®solu 
dõembrasser lõ®tat eccl®siastique. Les ®v¯nements intenses quõil venait de vivre avaient ®t® 
pour lui un appel à la conversion auquel il ne put rester insensible. Sans doute influa aussi 
sur lui le tournant politique repr®sent® par lõascension de Richelieu. Le G®n®ral qui voyait 
loin comprit que lõ®toile des Gondi commenait ¨ sõ®clipser. En tous cas il ne sõ®tait pas 
pass® une ann®e depuis la mort de sa femme, quõil entrait ¨ lõOratoire et commençait à se 
pr®parer ¨ recevoir les ordres sacr®s. Cõ®tait le 6 avril 1626. D®sormais il sera connu 

comme le Père de Gondi.322  

 

«Nous laissions la clef à un des voisins»  

Une fois rompus les liens qui le retenaient dans le château des Gondi, Vincent se voit 
libre de consacrer tout son temps aux missions et au développement de la congrégation 
naissante. En octobre ou novembre de cette année, il transfère son domicile au collège des 

Bons-Enfants.323 Son seul compagnon, pour le [207] moment, ®tait lõinconditionnel 
Antoine Portail. Pour faire face aux obligations imposées par la fondation, il fallut recourir 

¨ un troisi¯me pr°tre, quõils payaient 50 ®cus par an.324 

Sa plus grande préoccupation était de réunir le petit groupe de missionnaires 
nécessaire pour faire face au compromis contract®. Il disposait dõun an pour cela. Mais le 
recrutement allait se trouver plus difficile que ce qui ®tait pr®vu. Cõ®tait une chose de 
pr°cher des missions occasionnellement, mais bien autre chose de sõy engager de mani¯re 
stable, renonçant à la sécurité acquise. Dans la vie de saint Vincent commençait une 
époque de lutte pour la consolidation de son propre projet, devant les résistances et 
incompréhensions. Deux candidats sur lesquels il croyait pouvoir compter lui firent défaut 
au dernier moment  : M. Belin, son compagnon durant des années au service des Gondi et 
dans lõassistance aux gal®riens, parce que, manifestement, la volont® de Dieu ®tait quõil 

demeurât à Villepreux où il remplissait le rôle de chapelain de la noble famille 325 ; et Louis 

Callon, cur® dõAumale, parce que sa faible sant® lõobligea ¨ revenir ¨ sa paroisse.326 

Vincent pensa que lõapprobation de lõautorit® eccl®siastique faciliterait les choses. 
Cela ne lui co¾ta pas de lõobtenir. Lõarchev°que de Paris Jean-François de Gondi la lui 

                                                 
321 R. Chantelauze, op. cit., p. 172-176. 
322 Collet, op. cit., t.1, p. 119. 
323 XIII, p. 60-61, note. 
324 Il ne semble pas que ce troisième prêtre soit le P. Belin, comme le suppose Coste (Monsieur Vincenté, 
t.1, p. 178). Saint Vincent ne lôaurait pas cit® comme un anonyme çbon pr°treè. Encore en 1634, Vincent 
le considère comme un parfait missionnaire, qui serait dans la Congrégation si des devoirs 
insurmontables ne lôen avaient emp°ch® (I, p. 288). 

325 I, p. 288 ; Collet, op. cit., t.1, p. 96. 
326 Vie du Vénérable M. Jacques Gallemant, Paris, 1653, p. 319-328, cité par Coste dans Monsieur 

Vincenté, t.1, p. 181. 
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concéda le 24 avril 1626.327 Cõest un curieux cas dõapprobation dõune communaut® avant 
son existence. En effet, ce nõest que quatre mois plus tard, le 4 septembre, que les trois 
premiers compagnons signaient, devant notaire, lõacte dõagr®gation à la naissante 
congr®gation, compagnie, ou confr®rie. Cõ®taient le tr¯s fid¯le Portail et deux [208] prêtres 
du dioc¯se dõAmiens : Franois du Coudray et Jean de la Salle qui vivaient avec Vincent 

depuis mars et avril respectivement.328 Le premier acte collectif quõils accomplirent fut un 
p¯lerinage ¨ Montmartre, auquel Vincent ne put participer parce quõil ®tait indispos®. Le 
motif ®tait de demander, par lõintercession des saints martyrs, la pratique de la pauvret®. Y 
avait-il dans un tel acte le désir conscient de refaire le geste des premiers jésuites groupés 

autour de saint Ignace qui allèrent à Montmartre avec les mêmes intentions ?329 

Peu apr¯s sõincorpor¯rent ¨ la communaut® quatre autres membres : Jean B®cu, 
Antoine Lucas qui nõ®tait pas encore pr°tre, Joseph Brunet et Jean Dehorgny. La "petite 
Compagnie", comme Vincent lõappellera toute sa vie, ®tait enfin une r®alit® et non plus 
seulement un projet sur le papier. 

 

br¾ler ses vaisseauxé  

Vincent comprit quõ®tait arriv® le moment de br¾ler ses vaisseaux. Il était arrivé au 
point o½ le retour en arri¯re nõ®tait plus possible. 

Avant tout il décida de se défaire de ses propriétés personnelles. Le même jour et 
dans la m°me ®tude notariale o½ il signa avec ses trois premiers compagnons lõacte 
dõagr®gation ¨ lõInstitut, il fit aussi lõacte de renonciation gratuite et irr®vocable de tous ses 
biens paternels en faveur de ses frères et neveux. Ce document est intéressant car il nous 
informe sur les propriétés de Vincent et sur la situation économique de sa famill e. 

Le plus important ®tait une somme dõargent de 900 livres (peut-être celle reçue par 
testament de Mme de Gondi) que Vincent avait déjà avancée à ses frères pour payer leurs 
dettes et acheter une ferme compos®e dõune maison, dõun bois et de terres labourables 
quõil c®da ¨ lõune de ses sïurs. Il dut y avoir des [209] probl¯mes au moment dõex®cuter la 
donation car, quatre ans plus tard, en 1630, Vincent fera enregistrer un testament portant 
sur les mêmes biens en faveur des mêmes bénéficiaires. Les biens laissés par Vincent 
®taient alors aux mains de ses ex®cuteurs testamentaires, Louis de Saint Martin dõAg¯s et 
son fils César. Entre le premier et le second document existent quelques différences 
intéressantes. La principale est que, dans la donation de 1626, on parle seulement de biens 
paternels alors que, dans le testament de 1630, il est fait allusion à des biens paternels et 

maternels.330 Sûrement la mort de la mère de Vincent a dû se produire dans cet intervalle, 

malgré la supposition de Coste qui la place avant 1626.331 Sõil en ®tait ainsi, la Providence 
avait ajouté au détachement volontaire de ses biens une renonciation bien plus 
douloureuse pour le cïur du nouveau fondateur. 

                                                 
327 XIII, p. 202-203. 
328 XIII, p. 203-205. 
329 XII, p. 411. Cf. Pedro de Ribaneira, Vida del Padre Maestro Ignacio de Loyolaé, Madrid, Madrigal, 

1595, p. 33. 
330 Le texte de la donation se trouve en XIII, p. 61-63 ; et le testament en Annales (1936) p. 705-706. 
331 Annales (1936) p. 299. Coste ne connaissait pas le testament de saint Vincent, découvert après sa 

mort. 
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Une autre mort atteignit, en ces m°mes ann®es, le cïur de Vincent. Le cardinal de 
B®rulle mourut subitement pendant quõil c®l®brait la sainte messe, le 12 octobre 1629. Un 
po¯te contemporain condensa en un beau distique lõimpression produite par cet 
®v¯nement : òSi je ne puis terminer comme pr°tre le saint sacrifice, je le terminerai au 
moins comme victime.ó La disparition de B®rulle allait avoir, comme nous le verrons, 
dõimportantes cons®quences politiques. Malgr® lõ®loignement et presque lõinimiti® des 
dernières années, Vincent avait gardé une profonde affection pour son premier directeur 

et il éprouva une profonde tristesse.332 On dirait que lõun apr¯s lõautre, une main invisible 
lui enlevait les piliers qui lui avaient servi dõappui dans les commencements de sa mission. 
Marguerite de Silly en 1625, sa mère en 1627 ou 1628, Bérulle en 1629. Les affections du 
pass® disparaissaient ; les amis de lõavenir commenaient ¨ lõentourer. [210] 

Le contrat de fondation stipulait que les membres de la Congrégation devaient 
renoncer à toute charge ou bénéfice ecclésiastique pour lui appartenir. Vincent devait être 
le premier ¨ remplir cette condition. De tous les b®n®fices quõil avait poss®d® au temps de 
ses aspirations mondaines, il nõen avait gard® quõun, le plus cher, la paroisse de Clichy, 
dont il avait gardé le titre à travers les vicissitudes des quinze dernières années. Le 
moment ®tait arriv® de sõen d®faire. Il le fit en cette m°me ann®e 1626. Nous le savons 
parce quõen 1630 il d®clarait, toujours dans un document notarial avoir reu de son 
successeur Jean Souillard, les 100 dernières livres sur les 400 qui étaient stipulées dans la 
cession. Le r®alisme de Vincent et son sens aigu de lõ®conomie ne lui permettaient pas de 
transmettre la paroisse purement et simplement sans se réserver aucune pension comme le 

croyait Abelly. 333 Cõ®tait les coutumes de lõ®poque. Son pr®d®cesseur comme principal des 
Bons Enfants ne sõ®tait-il pas réservé une rente annuelle de 200 livres pour le reste de sa 
vie ? Peut-être est-ce dans ce sens de cession pure et simple quõil faut interpr®ter le fait de 
ne pas exiger de rente à vie dont parle Abelly. Après tout la florissante paroisse de Clichy 

valait bien plus que le tas dõ®difices en ruines qui formait le coll¯ge des Bons Enfants.334 

Vincent renonça aussi aux Bons Enfants. Il avait reçu ce collège à titre personnel. 
Mais dans lõintention de lõarchev°que, cõ®tait pour servir de domicile social ¨ la 
Congrégation. Une fois celle-ci approuv®e par lõarchev°que, Vincent fit passer la titularit® 
du coll¯ge collectivement sur la communaut®. Lõarchev°que ®mit le d®cret dõunion 
correspondant le 20 juillet 1626. Mais il dut y avoir des problèmes juridiques car la 
congr®gation nõavait pas encore reu lõapprobation royale. Une fois quõelle lõeut obtenue, il 

y eut un deuxième décret épiscopal.335  [211]  

 

Le membre le plus distingué de ma fam ille...  

Le dessaisissement des biens temporels que r®alisait Vincent ®tait accompagn® dõun 
travail parall¯le de d®pouillement int®rieur, dont il nõest pas facile dõ®valuer la profondeur 
faute de témoignages directs. Seul un épisode de cette époque jette une certaine lumière 
sur ce processus. Un jour, ce dut être en 1629 ou 1630, se présenta aux Bons Enfants un 
neveu de Vincent. Le brave homme était reconnaissable à une lieue avec son air paysan, 
accentu® par lõhabillement typique des campagnards de son pays, dont il était affublé. 

                                                 
332 Collet, op. cit., t.1, p. 161-162. 
333 XIII, p. 85-86 ; Abelly, op. cit., l.1, c.6, p. 27. 
334 Annales (1940) p. 461. 
335 Annales (1940) p. 460-462 ; XIII, p. 208-213. 
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Vincent eut honte de reconna´tre ce parent pauvre et n®glig®. Il sõarrangea pour quõon le 
fasse monter en cachette. Cõ®tait le retour des vieux d®mons de son adolescence : la honte 
dõaccompagner dans les rues de Dax son p¯re boiteux et mal habill®. Ce ne fut quõun 
mauvais moment quõil d®passa rapidement. Il sortit en courant de sa chambre et en pleine 
rue il embrassa et baisa son parent. Puis il lui prit la main et entra avec lui dans la cour du 
collège. Il le fit embrasser par tous les membres de la compagnie en les lui présentant un 
par un : òVous avez ici le membre le plus distingu® de ma familleó. 

Cõ®tait lõheure des visites. Devant chacune dõelles Vincent r®p®ta la sc¯ne et la 
présentation. Le chanoine Saint-Martin était présent  personnellement ¨ cet ®pisode et cõest 
lui qui nous lõa transmis. 

Il parait que la visite du neveu avait comme objet principal de consulter son oncle sur 
une promesse de mariage. Sõagissait-il, en plus, de présenter quelque réclamation 
relativement à la répartition des biens faite par Vincent lors de la donation de 1626 ? De 
fait, dans le testament de 1630, un des neveux de Vincent, Thomas Daigrand, fils de sa 
sïur a´n®e se trouve avantag® par rapport aux conditions de la donation. Il restait encore 
à liquider la lie du calice. Le neveu nõavait pas dõargent pour le voyage de retour. Vincent 
nõosa pas toucher aux biens de la communaut®. Il demanda une aum¹ne ¨ la marquise de 
Maignelay, la pieuse sïur des Gondi : dix ®cus avec lesquels le jeune homme entreprit, à 
pied naturellement, les 180 lieues (700 kilomètres) du voyage de [212] retour. Plus tard 
encore, lors des premiers exercices spirituels de la communaut®, Vincent sõaccusa en 
pleine assembl®e dõavoir eu honte de son neveu rustre et mal habill® et dõavoir cherché à le 

faire monter secr¯tement jusquõ¨ sa chambre.336 Enfin, le premier Vincent était 
d®finitivement enterr®, celui des r°ves de grandeur mondaine, celui de lõ®tat eccl®siastique 
entendu comme moyen de promotion sociale de sa famille. 

Vincent avait  rompu les ponts et se trouvait sur lõautre rive de sa vie, entour® dõune 
poign®e de jeunes pr°tres. Seul lõun dõentre eux, du Coudray, arrivait ¨ quarante ans. Le 
plus vieux, Portail, nõavait pas encore accompli ses trente six ans. Ils regardaient Vincent, 
comme un père et un maître et ils attendaient tout de lui : le guide de leur esprit, 
lõimpulsion de leur apostolat, lõorientation doctrinale, lõorganisation du petit groupe. 
Cõ®tait une communaut® qui avait ¨ se construire depuis les fondations, en m°me temps 
que se travaillaient les pierres qui allaient la former. Vincent, sans se risquer à le dire (il le 
dira plus tard, quand lõ©ge et la distance lui permettront de d®passer les inhibitions dõune 
fausse humilité), pensait à Saint Benoît, à Saint Bruno à Saint Ignace au commencement de 
leurs ïuvres. La t©che ®tait immense, les difficult®s nõallaient pas manquer. [213]  

 

                                                 
336 Abelly, op. cit., l.3, c.13, p. 208 et 292 ; Collet, op. cit., t.1, p. 108-109 ; XIII, p. 61-63 ; Annales (1936) p. 

705-706. 
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Chapitre 14 :  La lutte pour la consolidation apostolique 

 

 

çCõest le moyen par lequel Notre-Seigneur a gagné et dirigé les apôtres» 

Les terres des Gondi attendaient. La nouvelle communauté à peine constituée se 
lança dans la tâche pour laquelle elle avait été fondée. Pas moins de 140 missions furent 
pr°ch®es au cours de six premi¯res ann®es de son histoire, celles quõelle a v®cues dans son 

premier domicile des Bons Enfants.337 Le chiffre est dõautant plus consid®rable que le 
nombre total des pr°tres ne d®passa jamais sept jusquõen 1631. Cette ann®e-là, grâce à 
lõordination de quelques clercs admis les ann®es pr®c®dentes et ¨ lõincorporation dõune 

paire de prêtres de plus, ils arrivèrent à quatorze.338 Pour les deux équipes de 
missionnaires qui pouvaient être formées, cela signifiait 290 jours de travail par an. 
Vincent était un ouvrier comme les autres. Le titre de "supérieur" impliquait bien pe u 
dõactivit® administrative. Plut¹t que sup®rieur il ®tait leader. Peu ¨ peu, il posait les bases 
dõune congr®gation destin®e ¨ durer dans lõ£glise.  

Aux Bons-Enfants la vie sõorganisait. Il existait un petit r¯glement qui r®glait les actes 
de la communaut®. On donnait du temps ¨ lõoraison, ¨ lõ®tude, ¨ sõexercer ¨ la controverse, 
terme qui signifiait la discussion avec les huguenots. On utilisait pour cela un manuel très 
¨ la mode, celui du j®suite belge Martin B®can. Vincent veillait ¨ ce que lõordre du jour 

sõobserve m°me pendant ses absences.339 

Les courses missionnaires présentaient des traits pittoresques. Afin de ne pas grever, 
m°me de mani¯re minime, les populations missionn®es, selon lõengagement de la 
fondation, ils apportaient avec eux le mobilier l e plus nécessaire. Une petite carriole attelée 

dõun cheval transportait m°me les lits portatifs.340 Les transferts dõune localit® ¨ lõautre se 
faisaient ¨ pied. ë mesure quõils ®taient fatigu®s les missionnaires, chacun ¨ leur tour, 

montaient sur lõunique cheval dont ils disposaient.341 Depuis son poste de 
commandement, Vincent se préoccupait de ces petits détails. La vie pendant la mission 
observait le m°me r¯glement quõ¨ Paris. Les heures du lever, du coucher, de lõoraison, de 
la pri¯re de lõoffice divin, de lõentr®e ¨ lõ®glise et de la sortie pour les actes missionnaires 
étaient prévues. Vincent attachait une grande importance à ce que les choses se fassent 
toujours à la même heure, avec régularité, sans être soumis aux caprices ou aux 
changements momentanés dõhumeur. Il voulait cr®er des habitudes dõobservance et 

dõexactitude.342 

Plus encore, il se pr®occupait dõinfuser dans ses collaborateurs les vertus les plus 
nécessaires pour la vie en communauté. Il insistait sur la prudence, la prévision, la 

                                                 
337 Abelly, op. cit., l.2, c.1, p. 21. 
338 Notices sur les prêtres, clercs et frères défunts de la Congrégation de la Mission, t.1, (Paris, 1881), p. 

453-455. 
339 I, p. 66. 
340 II, p. 77-78. 
341 I, p. 175. 
342 I, p. 177. 
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douceur. Il recommandait la lutte contre la sensualit®, lõ®goµsme, la vanit® dans les 

prédications.343 

Mais il ne se faisait pas dõillusion. Il savait que la communaut® se composait 
dõhommes, avec leurs petits d®fauts, leurs temp®raments et leurs humeurs qui parfois se 
heurtent entre eux. Pour cela, il tenait à limer les aspérités et à apaiser les petits conflits. À 
Portail il recommande en une occasion de supporter en tout (òje le r®p¯te, en toutó) le 
jeune et inexpérimenté M. Lucas, en cédant sur sa supériorité, pour se retrouver dans la 
charité : òCõest le moyen par lequel Notre-Seigneur a gagné et dirigé les [215] ap¹tresó et 
cõest le moyen que M. Portail doit employer puisquõil est lõa´n® et le second de la 
compagnie en ancienneté. On dirait un père corrigeant doucement, très doucement, son 

fils òcõest toi lõa´n®éó344 

Dõautre fois il ®tait n®cessaire dõencourager, de f®liciter. Vincent le faisait avec 
discr®tion, enseignant en m°me temps ce qui manquait ¨ celui quõil f®licitait. Au m°me 
Portail, un timide qui jusquõ¨ 1630, apr¯s vingt ann®es ¨ c¹t® de Vincent, nõavait jamais eu 
le courage de pr°cher depuis une chaire, il adressa ses f®licitations pour lõavoir fait 
finalement, demandant pour lui la gr©ce dõ°tre exemplaire dans la compagnie o½ 

manquent la modestie, la douceur, et le respect mutuel dans les conversations.345 

Son attention ne se limitait pas au terrain, purement spirituel. La santé, la joie sont 
également nécessaires pour la bonne marche de la communauté. Est-ce que tous vont 
bien ? Êtes-vous joyeux ? demandait-il à ceux qui étaient loin. Fréquemment ses lettres se 

terminent avec cette recommandation pratique : òDe gr©ce, ayez soin de votre sant®ó.346 

 

çJe croyais que les portes de Paris allaient tomber sur moi et mõ®craser.è 

Vincent voulait surtout communiquer son  z¯le, cõest ¨ dire le feu int®rieur pour les 
©mes qui se perdent, lõardeur infatigable au travail, la faim et la soif de la gloire de Dieu, 
une obsession quõil sõefforait de communiquer aux autres :  

«Vous devez faire entendre que le pauvre peuple se damne, faute de savoir les choses nécessaires à 
salut et faute de se confesser. Que si Sa Saintet® savait cette n®cessit®, elle nôaurait point de repos 
quôelle nôe¾t fait son possible pour y mettre ordre ; et que côest la connaissance quôon en a eue qui a 

fait ériger la compagnie.» 347  [216]  

Vincent pour sa part se sentait d®vor® par ce feu, jusquõ¨ lui donner lõimpression de 
nõavoir pas droit au repos. Il y a de sa part un aveu dõune incalculable valeur pour nous 
rendre compte des dispositions dõesprit du Fondateur en ces premières années ; ce même 
Vincent, dix ans auparavant, ramenait ses aspirations à obtenir un bon bénéfice et à mener 
une vie douce et placide de bon chanoine et de respectable abbé. 

«Il me souvient (faut-il que je dise ceci ?) quôautrefois, lorsque je revenais de la mission, il me semblait 
que, revenant ¨ Paris, les portes de la ville devaient tomber sur moi et mô®craser ; et rarement 
revenais-je de la mission que cette pens®e ne me v´nt dans lôesprit. La raison de cela, côest que je 
considérais en moi-m°me : ñTu tôen vas ¨ Paris, et voil¨ dôautres villages qui attendent la m°me chose 
de toi que ce que tu viens de faire à celui-là et à celui-l¨ ! Si tu nôeusses pas ®t® l¨, vraisemblablement 
telles et telles personnes, mourant en lô®tat o½ tu les a trouvées, seraient perdues et auraient été 
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damnées. Si tu as trouvé cela, tels et tels péchés qui se commettent en cette paroisse-l¨, nôas-tu pas 
sujet de douter que tu trouveras la même chose et que de pareilles fautes se commettent en la 
paroisse voisine ? Cependant ils attendent que tu ailles faire la même chose chez eux que tu viens de 
faire ¨ leurs voisins ; ils attendent la mission, et tu tôen vas, tu les laisses l¨ ! Sôils meurent cependant 
et quôils meurent dans leurs p®ch®s, tu seras en quelque façon cause de leur perte, et tu dois craindre 

que Dieu ne tôen demande compte.ò Voil¨, Messieurs, les pens®es dont mon esprit ®tait frapp®.è 348 

Le désir de structurer solidement la Compagnie poussa Vincent à proposer une 
pratique commune à la majorité des communaut®s : lõ®mission de vïux. Les disciples 
suivirent en grande majorité le conseil de leur père et maître : 

«comme il a plu à Dieu de donner à la compagnie, dès le commencement, le désir de se mettre dans 
lô®tat le plus parfait quôelle pourrait, sans entrer en celui de religion ; quô¨ cet effet nous avions fait des 
vîux pour nous unir plus ®troitement ¨ Notre-Seigneur et à son Église, et le supérieur de la 
compagnie à ses membres, et les membres au chef ; que cela fut dès la 2e ou 3e année ; que ces 
vîux de pauvret®, etc., ®taient simples, et que nous les renouvel©mes deux ou trois ans de suite.è 
349  [217]  

Sans se hâter, mais sans faire de pause non plus, Vincent traçait les lignes maîtresses 
du nouvel Institut. Il lui importait beaucoup de bien assur er les fondations. En même 
temps il créait un style, un esprit disait -il pour employer un terme de son siècle, il forgeait 
des apôtres, il traçait des traits institutionnels. La Congrégation de la Mission est sa 
premi¯re ïuvre et, en un certain sens, elle servira dõappui ¨ toutes les autres. Sans sõen 
rendre compte il se transformait en patriarche. Il assuma ce rôle sans la moindre 
arrogance. Un sentiment dõindignit® pesait sur lui et il lui p¯sera toute la vie. Il ®tait bien 
loin de se sentir un saint. Paradoxalement, les autres commenaient ¨ consid®rer quõil 
lõ®tait. 

 

çLa d®pravation de lõ®tat eccl®siastique  est la cause de la ruine de lõ£gliseè 

Le développement de la nouvelle Congrégation allait lui ouvrir un nouveau champ 
dõapostolat, les Exercices aux ordinands. £tant donn® lõhabitude de Vincent dõaffirmer que 
les ïuvres quõil entreprenait nõob®issaient pas ¨ un plan pr®vu de sa part, et de les 

attribuer à un dessein divin imprévu, 350 il est difficile de vérifier dans quelle mesure la 
nouvelle ïuvre ob®issait à une préoccupation et peut-être à un projet de Vincent, et dans 
quelle mesure elle fut le fruit de circonstances fortuites qui lõoblig¯rent ¨ se charger dõelle 
comme imposée par la Providence. 

Dans les cercles de la Réforme catholique dans lesquels Vincent évoluait depuis le 

d®but de sa conversion, lõam®lioration du clerg® ®tait une pr®occupation fondamentale.351 
Cette amélioration était la clef du projet tridentin de Contre -réforme. Dans les milieux 
int®ress®s ¨ lõapplication en France des directives du concile de Trente, les initiatives de 
réforme cléricale se multipliaient. Elle était absolument nécessaire comme le prouvent les 
[218] témoignages contemporains sur le relâchement du clergé. Les racines du mal étaient 
au nombre de trois : en premier lieu le syst¯me dõattribution des b®n®fices, confi® en bonne 
partie à des patrons laïcs que ce soit la Couronne, le Parlement ou des Seigneurs féodaux, 
en deuxi¯me lieu la commende, qui permettait dõaccorder ¨ des s®culiers m°me ¨ des 
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349 V, p. 457-458. 
350 IX, p. 57, 113-114, 208-210, 242-243, 313, 455-457, 682-683 ; X, p. 90 ; XII, p. 7-9, 390, 437-438. 
351 P. Broutin, La réforme pastorale en France pendant la première moitié du XVIIe siècle, Tournai, 1956, 2 
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enfants la titularit® dõabbayes, de prieur®s, et m°me dõ®v°ch®s, et enfin le manque de 
centres de formation. 

ë cette triple racine on peut attribuer la prolif®ration dõabus de toutes sortes : 
ordinations irrégulières (rappelons -nous celle de Vincent lui-même), la concession 
dõ®v°ch®s, dõabbayes ou de canonicats ¨ des individus sans vocation ou sans autre 
vocation quõun droit familial ¨ certains b®n®fices eccl®siastiques, le grand nombre de 
dioc¯ses vacants, ou dont les pasteurs nõobservaient pas lõobligation de la r®sidence, les 
scandales de nombreux eccl®siastiques : le jeu, le concubinage, la boisson, lõignorance 
g®n®ralis®e des c®r®monies et rites liturgiques et jusquõaux v®rit®s ®l®mentaires de la 

foi.352 

Le concile de Trente avait proposé comme remède à ce déplorable état de choses la 
création, dans tous les diocèses, de séminaires où les aspirants au sacerdoce seraient 
instruits et ®duqu®s depuis leur enfance dans les mati¯res n®cessaires pour lõexercice des 

saints ordres.353 Mais comme nous le savons, les décrets du concile de Trente ne furent 
accept®s en France quõen 1615. [219] Avant cette date, les assemblées du clergé et les 
conciles provinciaux du dernier quart du XVI e  avaient dicté de nombreuses dispositions 
orient®es vers lõ®rection de s®minaires et, en g®n®ral, vers la r®forme de lõ®tat cl®rical. Cette 
l®gislation produisit divers s®minaires de type tridentin. Mais tous nõeurent quõune vie 
bien ti¯de et finirent t¹t ou tard par fermer. En 1624, la situation sõ®tait bien peu am®lior®e. 

Les dispositions conciliaires restaient lettre morte.354 

Un commencement de solution surgit au sein du noyau réformateur groupé autour 
de dom Beaucousin, Canfield, Duval, Bérulle, Marillac, Mme Acarie  ; cõ®tait au d®but du 
XVII e : le groupe dans lequel Vincent de Paul sõ®tait lui-même retrouvé. Le point 
fondamental de lõaction de B®rulle, continu® et renforc® par Saint-Cyran, était de faire 
sentir la grandeur de lõ®tat sacerdotal. LõOratoire de B®rulle finira par consacrer ses 

meilleurs sujets et ses meilleurs efforts à la formation des clercs.355 

Par des chemins différents, un autre ami de Bérulle et de Vincent de Paul poursuivait 
les mêmes fins, Adrien Bourdoise (1583-1655), qui avait créé à Paris, sur la paroisse Saint-
Nicolas-du-Chardonnet, une communauté sacerdotale dans laquelle un petit groupe 
dõaspirants au sacerdoce recevait une formation spirituelle et minist®rielle. Michel Le Gras, 
le fils de Louise de Marillac, fit partie de ce groupe. Un autre fut celui qui devint par la 

suite un fameux leader janséniste, Claude Lancelot.356  [220]  

                                                 
352 Les témoignages sur la décadence du clergé français au XVIIe siècle sont très abondants. En se basant 

sur eux il est facile de tracer un cadre très pessimiste de la situation. Un exemple typique en est le livre 
de E. Mott, Saint Vincent de Paul et le sacerdoce, Lille, 1903, ou Coste lui-même, Monsieur Vincenté, 
t.1, p. 283-290. Les chercheurs plus récents se méfient des généralisations basées sur des cas ou des 
exemples particuliers.  De toutes faons, la vision est loin dô°tre optimiste ; on peut voir J. Orcibal, Les 
originesé, II, p. 1-13, où on trouvera une abondante bibliographie ; E. Preclin, Luchas politicas, p. 226-
227. 

353 Dec. Cum adulescentium aetas, ses.23, c.18. Cf. L. Cristiani, Trento (t. 19 de la Historia de la Iglesia, de 
Fliche-Martin) p. 235-243. 

354 A. Degert, Histoire des s®minaires franais jusquô¨ la R®volution, Paris, 1903 ; E. Preclin, Luchas 
politicas, p. 224-226. 

355 J. Orcibal, Les origines, t.2, p. 24-25 ; H. Brémond, op. cit., III, p. 154-157 ; L. Cognet, La reforma del 
clero, en H. Jedin, op. cit., p. 57-68 ; H. Kamen, El siglo de hierro, p. 282-284 ; DTC XI, col. 1104-1120. 

356 Sur Bourdoise, cf. Ph. Descourveaux, La vie de Monsieur Bourdoise, Paris, 1714 ; J. F. Darche, Le saint 
abbé Bourdoise, 2 vols, Paris, 1883-1184 ; P. Schoenher, Histoire du Séminaire de Saint-Nicolas-du-
Chardonnet, Paris, 1909-1911 ; J. Harang, Bourdoise, Paris, 1949 ; E. Preclin, Luchas politicas, p. 224. 



  

 

 

122 

La déplorable situation spirituelle du clergé avait été présente, depuis le début, dans 
lõexp®rience religieuse de Vincent. Lõabandon du peuple ®tait d¾ ¨ lõindignit® et au 
manque de formation des prêtres. Dans les trois épisodes fondamentaux qui ont déterminé 
la vocation de Vincent cette idée a joué un rôle décisif. Dans la maison des Gondi, il y avait 
eu un confesseur qui ne savait m°me pas la formule de lõabsolution. ë Ch©tillon, les six 
chapelains scandalisaient les fidèles par leur conduite désordonnée. À Marchais, 
lõaccusation de lõh®r®tique contre une £glise qui accumulait dans les villes des milliers de 
prêtres oisifs et confiait le pauvre peuple à des pasteurs indignes, ignorants des vérités 
élémentaires. 

Durant ses courses apostoliques Vincent eut lõoccasion de recueillir dõabondantes 
preuves de cette situation alarmante. Cõest aussi le diagnostic que r®v¯lent divers passages 
de ses écrits et qui ne peut être plus pessimiste. On y voit sous des couleurs sombres le 

manque dõ®tudes chez beaucoup de pr°tres,357 leurs vices les plus fr®quents, lõavarice, le 
manque de pitié pour les nécessiteux, plus fréquent chez les ecclésiastiques que chez les 

laïcs,358 le fait dõ°tre port® ¨ la boisson,359 lõincontinence,360 la négligence pour la propreté 
et le décorum des églises : òJõai rougi de confusion, comme vous, voyant ce que lõon vous a 

dit de la salet® et d®sordre des ®glises de France.ó361 Ce quõil raconte des abus liturgiques 
est sp®cialement dur mais en m°me temps r®v®lateur, car il sõagit dõun t®moignage vivant : 

«Oh ! si vous aviez vu, je ne veux pas dire la laideur, mais la diversité des cérémonies de la messe, il 
y a quarante ans, elles vous auraient fait honte ; il me semble quôil nôy avait rien de plus laid au 
monde, que les diverses manières dont on la célébrait : aucuns commençaient la messe par le Pater 
noster ; dôautres prenaient la chasuble entre leurs mains et [221] disaient lôIntroïbo, et puis ils 
mettaient sur eux cette chasuble. Jô®tais une fois ¨ Saint-Germain-en-Laye, où je remarquai sept ou 
huit prêtres qui dirent tous la messe diff®remment ; lôun faisait dôune faon, lôautre dôune autre ; cô®tait 

une variété digne de larmes.» 362 

Vincent toutefois ne g®n®ralisait pas et reconnaissait avec joie quõil y avait de saints 

ecclésiastiques. À Paris même il y a beaucoup de très bons prêtres.363 Mais en définitive sa 
conviction était que : 

 çce grand besoin de lô£glise, qui va ruin®e en beaucoup de lieux par la mauvaise vie des pr°tres ; car 
ce sont eux qui la perdent et qui la ruinent ; et il nôest que trop vrai que la d®pravation de lô®tat 

eccl®siastique est la cause principale de la ruine de lô£glise de Dieu.è 364 

À la vue de ces traits de vie profondément ressentis, il est difficile de croire tout à fait 
Vincent quand il assure quõil nõavait jamais pens® ¨ se consacrer ¨ la r®forme de lõ®tat 
eccl®siastique. De telles affirmations doivent sõentendre dans le sens quõil nõaurait jamais 
osé entreprendre pour son compte une entreprise aussi hérissée de difficultés. Il attendait, 
comme toujours, la òmanifestation de la sainte et adorable volont® de Dieuó, sans 

                                                                                                                                                                  
Les précisions sur Lancelot dans la pr®face de son îuvre : C. Lancelot, Mémoires touchant la vie de 
Monsieur de Saint-Cyran, Cologne, 1738, t.1, p. I-XXXVIII. 

357 XII, p. 289. 
358 XII, p. 374. 
359 XI, p. 9. 
360 Abelly, op. cit., l.2, c.2, p. 214. 
361 IV, p. 326. 
362 XII, p. 258. 
363 XI, p. 9. 
364 XI, p. 308-319. 
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enjamber sur la Providence. ë la fin, Dieu lui parla un jour par la bouche dõun pr®lat ce 

qui lui donna plus de s®curit® òque si cela lui avait ®t® r®v®l® par un ange.ó 365 

 

«Les ordinands, le dépôt le plus riche et le plu s précieux» 

Les faits se produisirent de cette manière. 

 Parmi les pr®lats avec lesquels Vincent avait lõoccasion de traiter en raison des 
missions données dans leur diocèse, et dont une bonne partie correspondait aux domaines 
des Gondi, il y avait lõun des plus zélés et austères de France, Augustin Potier, évêque de 
Beauvais (1650). Ensemble, ils sõ®taient plus dõune fois lament®s sur la d®plorable [222] 
situation du clergé du diocèse. Vincent avait exposé avec clarté sa vision de problème : il 
était inuti le de tenter la réforme des prêtres anciens habitués à une longue vie de désordre. 
Le rem¯de ®tait ¨ appliquer ¨ la racine : il fallait donner lõesprit eccl®siastique aux 
aspirants et refuser lõacc¯s aux ordres ¨ ceux qui ne le poss®deraient pas ou seraient 
incapables dõassurer leurs devoirs. Notez bien que cõest Vincent qui expose le òStatus 
quæstionisó. Lõid®e germa dans lõesprit du pr®lat. 

À la mi -juillet 1628, Vincent et Mgr. Potier voyageaient ensemble dans le carrosse de 
lõ®v°que. Lõ®v°que paraissait sommeiller. Ceux qui les accompagnaient gardaient un 
silence respectueux. Mais Potier ne dormait pas. Au bout dõun moment il entrouvrit les 
yeux, et murmura :  

òJe crois avoir trouv® une m®thode br¯ve et efficace pour pr®parer les clercs aux 
saints ordres, les r®unir quelques jours dans ma maison et faire quõils se livrent ¨ des 
exercices de pi®t® et sõinstruisent de leurs devoirs et de leur minist¯re.ó 

Vincent saisit au vol la suggestion :  

òCette pens®e vient de Dieu, Monseigneur. ë moi aussi cela me parait le moyen, le 
plus ad®quat pour que le clerg® de votre dioc¯se entre peu ¨ peu dans le bon chemin...ó 

òMettons nous au travail, dit le pr®lat. Faites un programme, faites la liste des th¯mes 
qui devront être traités et revenez à Beauvais quinze ou vingt jours avant lõordination de 
septembre pour organiser la retraite.ó 

Cõ®tait le signal divin quõattendait Vincent. Le 12 septembre, il arrivait ¨ Beauvais. 
Les 14, 15 et 16 septembre, ils examinèrent les candidats. Le dimanche 17 commencèrent 
les Exercices. Lõ£v°que pronona personnellement la conf®rence dõouverture, puis 
Vincent, avec lõaide de trois membres de la communaut® de Bourdoise, la dirigea. Il sõ®tait 
réservé pour lui -m°me lõexplication du D®calogue ; Duchesne et Messier, docteurs de 
Sorbonne, expliquèrent les sacrements et le Symbole de la Foi. Ce Duchesne était le même 
qui avait accompagné Vincent à la mission de Marchais et avait assisté à la conversion de 
lõh®r®tique. Un de ses [223] frères, aidé par un bachelier, fit les instructions sur les 
cérémonies liturgiques. Ce fut un succès complet. Tous les ordinands firent à Vincent leur 

confession générale et Duchesne ému en fit autant.366 

                                                 
365 Abelly, op. cit., l.1, c.25, p. 118. 
366 Abelly, op. cit., l.1, c.25, p. 116-119 ; I, p. 65. 
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Ainsi naquit la nouvelle activité de la petite Congrégation de la Mission : les 
Exercices des ordinands, òle d®p¹t le plus riche et le plus pr®cieux que lõ£glise puisse 

mettre entre nos mainsó, comme dira Vincent ¨ ses missionnaires.367 

Vu avec nos yeux dõaujourdõhui, le moyen invent® par Vincent pour faire front ¨ 
lõeffrayant probl¯me peut nous para´tre bien insuffisant. Cõest ainsi aussi quõil paraissait ¨ 

des critiques rigoureux de lõ®poque, les jans®nistes.368 En réalité les Exercices aux 
ordinands étaient de petits cours de formation professionnelle accélérée. En 10 ou 15 jours, 
les aspirants au sacerdoce, en plus de pratiquer les exercices spirituels proprement dits, 
recevaient une instruction sommaire sur les vérités de la foi, sur la morale et une 
formation pratique sur les rites de la messe et lõadministration des sacrements. Il sõagissait 
dõun programme dõurgence pour un ®tat de choses qui nõadmettait pas de retard. Un 
programme complet de formation sacerdotale exigeait la mise en marche et le 
fonctionnement des séminaires. Vincent y arrivera, mais une telle tâche demandera de 
nombreuses ann®es. Entre temps, lõ£glise ne pouvait attendre. Tant que le système de 
recrutement des vocations ®tait ce quõil ®tait, chaque candidat suivait des ®tudes pour son 
propre compte. Le minimum que pouvait faire un ®v°que ®tait dõadapter le vigoureux 
choc des exercices pour les faire réfléchir sérieusement sur leur vocation et leur proposer 
un minimum de connaissances théoriques et pratiques pour leur permettre de faire face à 
leurs devoirs pastoraux. Avec le temps, les exercices pour ordinands se changèrent en 
lõultime touche dõune longue étape de formation au séminaire.  

Le succès de la nouvelle institution fut grand et immédiat. [224] Dans les trois ans, 
elle fut adopt®e par le dioc¯se de Paris. Lõarchev°que en confiait la direction ¨ Vincent de 
Paul. Beaucoup dõautres dioc¯ses suivirent cet exemple, comme nous le verrons, et même 
à Rome ils furent déclarés obligatoires, et précisément sous la direction des Prêtres de la 
Mission. 

 

«Une Confrérie spéciale appelée de la Charité»  

Les Charit®s ou confr®ries de la Charit®, la premi¯re ïuvre formellement 
institutionnalis®e, absorb¯rent une bonne partie de lõactivit® de Vincent en ces ann®es de 
création. Tout nous amène à supposer que, relativement aux Charités, Vincent croyait 
avoir rencontré la formule définitive lors du moment de sa premièr e fondation à Châtillon. 
Lõexp®rience allait prouver la f®condit® de la formule initiale, mais aussi la n®cessit® de 
son évolution et de sa transformation.  

Conformément à la norme établie, toutes les missions se concluaient avec la 
fondation dõune Confr®rie. Vincent et ses compagnons continuèrent à rester fidèles à cette 
pratique. Bien vite il y eut des Charités dans tous les villages des terres des Gondi. De là, 
elles rayonnèrent sur les villages voisins. Paris même commença à avoir des Charités dès 
1629. Les premières furent celles de Saint-Sauveur et de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. En 
1631 il y en avait six, les deux citées et celles de Saint-Eustache, Saint-Benoît, Saint-Sulpice 
et Saint-Merri. Peu apr¯s sõy ajout¯rent celles de Saint-Paul, Saint-Germain lõAuxerrois et 
Saint-Andr®, jusquõ¨ ce que dans la capitale il nõy eut plus une seule paroisse sans une 

confrérie correspondante.369 

                                                 
367 XII, p. 9. 
368 M. de Barcos, op. cit., p. 74-80. 
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La seconde ville épiscopale à recevoir des Charités, fut Beauvais. Mgr. Potier, le 
même évêque qui avait inspiré à Saint Vincent les exercices des ordinands, lõappela pour 

quõil ®tabl´t la Charit® dans sa ville ®piscopale.370 À Beauvais, Vincent répéta, [225] avec 
davantage de pr®cautions, lõexp®rience r®alis®e ¨ M©con : mettre toute une ville en ®tat de 
Charité. Les précautions nõ®taient pas injustifi®es. Le Lieutenant royal sõalarma de 
lõactivit® de Vincent et envoya aux autorit®s de Paris une ®nergique note de protestation, 
demandant en m°me temps que lõon fasse une investigation sur les faits pour la pr®senter 
au Procureur général du royaume. Selon la note :  

«depuis quinze jours environ, serait arrivé en cette ville un certain prêtre, nommé Vincent, lequel, au 
m®pris de lôautorit® royale aurait, sans en communiquer aux officiers royaux ni ¨ aucun autre corps de 
la ville qui y eût intérêt, fait assembler un grand nombre de femmes, auxquelles il avait persuadé de 
se mettre en la confrérie, à laquelle il donne le nom spéciaux (sic) de la Charité et à laquelle il désirait 
exiger pour subvenir et fournir de vivres et autres nécessités aux pauvres malades de ladite ville de 
Beauvais, et aller chacune semaine en leurs maisons faire la qu°te des deniers quôils voudraient 
bailler à cet effet ; ce qui aurait été depuis exécuté par ledit Vincent et icelle confrérie érigée, en 
laquelle il avait reçu 300 femmes ou environ, lesquelles, pour faire leurs exercices et fonctions ci-

dessus sôassemblent souvent, ce qui ne doit pas °tre tol®r®.è 371 

Nous ne sommes pas renseignés sur les effets de la prose administrative du 
lieutenant royal. Ils ne dur ent pas être négatifs puisque les Charités de Beauvais 
continuèrent de fonctionner dans les dix -huit paroisses de la ville. 

 

Il manque une femme  

La diffusion croissante des Charit®s obligea Vincent ¨ se poser le probl¯me dõune 
organisation centrale qui les coordonnerait entre elles et veillerait au bon esprit de chacune 
dõelles. Dans certaines des abus sõ®taient introduits, dõautres exp®rimentaient des 
difficult®s de fonctionnement. Ici et l¨ la ferveur primitive sõ®tait atti®die. Dans beaucoup 
dõentre elles on éprouvait le besoin [226] dõinstructions pour faire face aux difficult®s 
imprévues. Vincent pensa organiser des visites périodiques qui raviveraient 
lõenthousiasme et corrigeraient les petits abus. Qui pourrait, mieux quõune femme, r®aliser 
ces fonctions ? Autour de Vincent sõ®tait form® un groupe de dames entra´n®es par son 
ardeur caritative. Vincent recourut à elles et de manière spéciale à la plus dévouée et la 
plus fervente, Louise de Marillac. Mais, avant tout, il fallait la former elle -même. Vincent 
se mit ¨ lõïuvre. 

Louise était veuve depuis le 21 décembre 1625. Son époux Antoine Le Gras était mort 
après une longue et pénible maladie, au milieu de grandes souffrances, mais avec une 
grande paix de lõesprit. La nuit de sa mort, il eut sept vomissements de sang. Peu de jours 
auparavant, il avait pris la résolution de se donner entièrement au service de Dieu pour le 
reste de sa vie. "Priez pour moi, car moi je ne le puis plus" furent ses dernières paroles. 
Quand arriva le jour, Louise qui avait passé enti¯rement seule cette nuit terrible sõen fut ¨ 
lõ®glise pour se confesser, communier et se consacrer ¨ J®sus comme ¨ lõunique ®poux de 

son âme.372  

La mort de son ®poux fut suivie, peu apr¯s, de lõentr®e de son fils, le petit Michel qui 
avait alors treize ans, au séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Ce ne sera pas la 

                                                 
370 Abelly, op. cit., l.1, c.23, p. 108. 
371 A. Feillet, La misère au temps de la fronde et saint Vincent de Paul, Paris, Didier, 1868, p. 212-213. 
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solution définitive car le pauvre enfant était paresseux et inconstant. Il allait être la 
pr®occupation constante de Louise. Mais, par moments, il paraissait pencher pour lõ®tat 
ecclésiastique. Son entrée à Saint-Nicolas le mettait sur la voie et délivrait sa mère de bien 
des préoccupations. 

Pendant les trois années qui suivirent, Vincent maintint Louise dans une sorte de 
sainte oisivet® quõelle remplissait avec dõinnombrables pratiques pieuses. Nous avons 
conserv® la r¯gle de vie quõelle sõ®tait impos®e ¨ elle-même à cette époque. La règle 
religieuse la plus aust¯re nõ®tait pas aussi exigeante. Chaque jour : deux heures dõoraison 
mentale, la récitation du petit Office de la Vierge, la messe, la visite au Saint-Sacrement, la 
lecture spirituelle, [227] le rosaire, lõexamen de conscience. Tout cela selon un horaire fix® 
dans le règlement. À chaque heure au moins quatre actes de présence de Dieu 
accompagn®s dõoraisons jaculatoires. Toutes les semaines, lecture de son écrit de 1623, 
1õann®e de sa grande tentation, avec rappel de lõobligation de servir Dieu durant toute sa 
vie. Le premier samedi de chaque mois, r®novation de ses vïux et reprise de ses autres 
résolutions. Quatre jours par semaine, communion accompagnée de mortifications 
sp®ciales. Je¾ne tous les vendredis de lõann®e, en plus des temps de lõavent et du car°me. 
Discipline trois fois la semaine, cilice les vendredis pendant toute la journée et les matins 
des jours de communion. Tous les ans deux semaines dõexercices spirituels, lõun pendant 

lõoctave de lõAscension et lõautre pendant lõAventé373 

 

çJõy pense assez pour tous deuxè 

En principe Vincent la laissa faire puis, petit à petit, il prit les rênes de ce rigoureux 
noviciat. Les lettres que nous avons conserv®es de lõun et de lõautre nous montrent un 
autre talent de Vincent, son art de diriger les consciences. Ce sont des lettres pleines dõun 
intérêt affectueux exprimé avec des termes presque tendres, que nous ne soupçonnerions 
pas de la part du s®v¯re censeur des vices du clerg®. Cõ®tait le ton quõil fallait pour cette 
veuve affligée.  

La direction de Vincent tend à lui faire surmonter ses craintes, et à la placer dans 
lõ®tat de parfaite indiff®rence et de confiance dans lõamour mis®ricordieux de Dieu  :  

«et tenez-vous bien gaie, dans la disposition de vouloir tout ce que Dieu veut.» 374 «Tâchez à vivre 
contente parmi vos sujets de mécontentement et honorez toujours le non-faire et lô®tat inconnu du Fils 
de Dieu. Côest l¨ votre centre et ce quôil demande de vous pour le pr®sent et pour lôavenir, pour 
toujours. Si sa divine Majest® ne vous fait conna´tre, de la mani¯re qui ne peut tromper, quôil veut 
quelquôautre chose de vous, ne pensez point et nôoccupez point votre esprit en cette autre [228] 

chose-là. Rapportez-vous-en ¨ moi ; jôy pense assez pour tous deux.è 375 çLisez le livre de lôamour 
de Dieu (Trait® de lôamour de Dieu, de saint François de Sales) notamment celui qui traite de la 

volont® de Dieu et de lôindiff®rence.è 376 «Et pourquoi votre âme ne serait-elle pas pleine de 

confiance, puisquôelle est la ch¯re fille de Notre-Seigneur par sa miséricorde ?» 377 

Les tribulations du petit Michel, qui ne se trouvait pas bien à Saint -Nicolas, 
remplissaient Louise dõinqui®tude. Pendant cette p®riode il nõy a presquõaucune lettre de 
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Vincent qui ne fasse allusion au problème. Les principes sont les mêmes. La sollicitude 
maternelle doit aussi c®der ¨ la confiance dans lõamour de Dieu : 

çBon Dieu, Mademoiselle, quôil fait bon °tre lôenfant de Dieu, puisquôil aime encore plus tendrement 
ceux qui ont le bonheur dôavoir cette qualit® aupr¯s de lui, que vous nôaimez le v¹tre, quoique vous 
ayez plus de tendresse pour lui que quasi mère que je vois pour ses enfants ! Oh bien ! nous en 
parlerons à votre retour. Cependant soyez pleine de confiance que celle à qui Notre-Seigneur a donné 
tant de charit® pour les enfants dôautrui, m®ritera que Notre-Seigneur en, ait une toute particulière 
pour le sien, et vivez, sôil vous pla´t, en repos dans cette confiance, je dis m°me dans la gaiet® dôun 

cîur qui d®sire °tre tout conforme ¨ celui de Notre-Seigneur.» 378 

 

Louise avait aussi besoin de se lib®rer de lõattachement ¨ certaines pratiques de pi®t® 
qui, étant donné son tempérament méticuleux, enclin au scrupule, constituaient plus un 
obstacle quõune aide sur le chemin de la perfection. Il ®tait indispensable quõelle apprenne 
¨ distinguer entre le principal, lõamour de Dieu, et lõaccessoire, les actes de d®votion. Les 
conseils de Vincent lõacheminait doucement vers cet objectif : 

çQuant ¨ tous ces 33 actes ¨ lôhumanit® sainte et aux autres, ne vous peinez pas quand vous y 
manquerez. Dieu est amour et veut que lôon aille par amour. Ne vous tenez donc point oblig®e ¨ tous 
ces bons [229] proposé La pratique envers Marie môagr®e, pourvu que vous y procédiez 

doucement.» 379 

 

«Allez, au nom de Notre -Seigneur.» 

La question centrale ®tait de savoir si Dieu la voulait cloitr®e, selon le d®sir quõelle en 
avait eu dans sa jeunesse. Ni elle, ni Vincent ne voyaient clair. De là ces trois années de 
pause en espérant un signe clair de la Providence. Entre temps, Vincent utilisa la même 
tactique qui avait donné de si bons résultats avec Mme de Gondi : lõint®resser ¨ la pratique 
active de la charité. Au début de manière indirecte, la maintenant en arrière-garde, un peu 
comme charg®e de lõintendance. De Paris, en lien avec les autres dames du cercle 
vincentien, Louise lui envoyait de la toile, des chemises, de lõargent, des vivres pour aider 

les charités rurales.380 Enfin il la crut suffisamment mûre pou r la lancer dans des visites. 
Les voyages commencèrent. Afin de la préparer pour le premier, Vincent lui envoya une 
lettre qui est, en m°me temps, lõitin®raire et le guide spirituel : 

 çJe vous envoie les lettres et le m®moire quôil vous faut pour votre voyage. Allez donc, Mademoiselle, 

allez, au nom de Notre-Seigneur.» 381 

Lõactivit® fut tout de suite tr¯s intense. En 1629, Louise visita, autant que nous le 
sachions, les charités de Montmirail et Asnières ; en 1630, celles de Saint-Cloud, 
Villepreux, Villier s-le-Bel, de nouveau Montmirail et Beauvais ; en 1631, Montreuil-sous-
Bois, pour la troisième fois Montmirail, Le Mesnil, Bergères, Loisy, Soulières, Sannois, 
Franconville, Herblay  ; en 1633, Verneuil, Pont Sainte Maxence, Gournay, Neufville-le-
Roy, Bullesé 

Cõ®taient des voyages incommodes, dans des diligences d®labr®es, avec des 
logements de fortune pas toujours sûrs, dans des [230] coins abandonnés. Un air de joie 
thérésienne commence à illuminer le visage grave de Louise de Marillac et de ses 

                                                 
378 I, p. 77. 
379 I, p. 86. 
380 I, p. 31, 32, 33, 39, 40. 
381 I, p. 73-74. 
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compagnes, parce que presque toujours elle voyageait avec une servante et fréquemment 
avec une autre dame amie, en particulier Isabelle Du Fay.  

Les visites nõ®taient pas non plus toujours faciles ¨ r®aliser. Dans certaines paroisses, 

on se heurtait ¨ lõopposition du cur® ou m°me ¨ celle de lõ®v°que du dioc¯se.382 Vincent 
essayait dõaplanir ¨ lõavance les difficult®s en envoyant aux pr°tres des lettres de 
pr®sentation, ou en les munissant dõune recommandation du P¯re de Gondi quand il 

sõagissait de localit®s de ses domaines.383 Chaque Charité avait ses propres problèmes. À 
Villepreux on avait abandonné la visite des malades. À Sannois on ne tenait pas les 
comptes. ë Franconville le procureur sõ®tait rendu ma´tre de la caisse et lõadministrait ¨ sa 
guise. À Verneuil, la trésori¯re ®tait assez attach®e ¨ lõargent, elle faisait difficult® pour 
recevoir de nouveaux malades et donnait assez vite congé à ceux qui avaient été admis. À 
Bulles les dames ®taient divis®es au point que celles dõun groupe refusaient de visiter les 

pauvres en compagnie de celles dõun autre groupe... 384 

La visiteuse corrigeait les défauts, réprimait les abus, rappelait les points du 
règlement, elle soulignait les mérites, elle animait, exhortait, encourageait à la ferveur. De 
plus les visites nõavaient pas un caractère purement administratif. Louise accomplissait 
durant sa visite un travail directement caritatif, elle visitait les pauvres, soignait les 
malades, r®partissait les  aum¹nes. De mani¯re sp®ciale, elle se pr®occupait dõenseigner le 
catéchisme aux filles. Elle les réunissait, leur expliquait les vérités de la foi, les devoirs et 
obligations du chr®tien, en suivant un cat®chisme quõelle avait elle-même composé et qui 
est encore conservé. Rédigé selon la méthode des demandes et réponses, commune à tous 
[231] ceux de cette époque, il résume dans des propositions claires et simples les articles de 
la foi, la doctrine des sacrements, et les exercices du chrétien. Avant de quitter le village, 
sõil y avait une ma´tresse (dõ®cole) on lui enseignait comment continuer elle -même le 
travail commencé, sinon on tâchait de montrer à une jeune fille comment remplir cet 

office.385 

 

LõHumilit® dans le triomphe 

La visite lõa plus m®morable fut celle quõelle r®alisa ¨ Beauvais en 1630. Vincent 
lõavait envoy® l¨ pour quõelle donne les derni¯res touches aux 18 charit®s paroissiales quõil 
avait lui -m°me mises en marche, comme nous lõavons vu. D¯s son arriv®e, elle fut 
accueillie avec des applaudissements, au point que Vincent la mit en garde : 

«Soyez-en cependant en repos et unissez votre esprit aux moqueries, aux mépris et au mauvais 
traitement que le Fils de Dieu a soufferts, lorsque vous serez honorée et estimée. Certes, 
Mademoiselle, un esprit vraiment humble sôhumilie autant dans les honneurs que dans les m®pris et 
fait comme la mouche ¨ miel qui fait son miel aussi bien de la ros®e qui tombe sur lôabsinthe que de 

celle qui tombe sur la rose.» 386 

Louise résolut une longue série de problèmes pratiques, non sans avoir consulté par 
lettre Vincent qui lui répondit de la même man ière. Grâce à cet échange de 
correspondance, nous connaissons les d®tails auxquels lõesprit organisateur de Vincent ne 

                                                 
382 I, p. 82. 
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384 Louise de Marillac, Pensées, p. 125ss. 
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dédaignait pas de descendre : la trésorière peut confier à une autre la gestion du vin et se 
consacrer à ses fonctions propres, la réception et le renvoi des malades. Mais quõon 
nõemploie pas pour cela une femme salari®e parce que, dit saint Vincent avec un jeu de 
mots intentionnel, elle emportera òle plus liquide de la Compagnie.ó Il serait bien que les 
associées de la paroisse de la Basse-îuvre assistent ¨ lõenterrement des pauvres de leur 
propre [232] Charit® ainsi quõ¨ ceux de Saint-Gil, mais que la pratique ne se généralise pas 
: chaque paroisse a assez avec les siens. Quõelles fassent des collectes autant de jours quõil 
sera nécessaire. Quõune personne qui ne sait pas ce quõils co¾tent, ne vende pas les 
m®dicaments. Il sera bon que vous informiez Mgr. lõ®v°que de vos principales activit®s, 

etc.387 

Durant la visite, Louise fit des réunions générales avec les dames. On ne permettait 
pas lõentr®e aux hommes. Mais lõint®r°t ®veill® par cette si bonne et intelligente dame de 
Paris fut si grand que quelques-uns se cachèrent dans le bâtiment où se tenaient les 
sessions pour pouvoir écouter. La chronique ne dit si, parmi les curieux, ne figurait l e 
soupçonneux lieutenant du roi.  

Enfin vint le jour du départ. Les adieux furent tumultueux. La population entière se 
rassembla autour de la voiture dans laquelle Louise allait voyager et elle la suivit jusquõen 
dehors de la cité parmi des bénédictions et des actions de grâce. Un dangereux accident 
survint au point dõendeuiller la joie g®n®rale, mais il ne fit que lõaugmenter. Pouss® par la 
multitude, un enfant tomba à terre devant la voiture. Une roue lui passa sur le corps. 
Louise vit lõaccident et se mit aussitôt en prière. En regardant en arrière, elle put voir 
comment lõenfant se relevait absolument sans blessure et marchait librement. Miracle ou 

non, la légende commençait à tisser ses mailles dorées autour de Louise aussi.388 

 

«Quel bel arbre  !» 

La tactique de Vincent produisit le résultat escompté. Un jour, Louise reçut, pendant 

son oraison, lõimpulsion int®rieure de se consacrer pour la vie au service des pauvres.389 
Vincent accueillit avec joie cette nouvelle : [233]  

«Oui enfin, ma chère demoiselle, je le veux bien. Pourquoi non ? puisque Notre-Seigneur vous a 
donné ce saint sentiment. Communiez donc demain et vous préparez à la salutaire revue que vous 
vous proposez, et après cela vous commencerez les saints exercices que vous vous êtes ordonnés. 
Je ne saurais vous exprimer combien mon cîur d®sire ardemment voir le v¹tre pour savoir comme 
cela sôest pass® en lui, mais je môen veux bien mortifier, pour lôamour de Dieu, auquel seul je d®sire 
que le vôtre soit occupé.  

Or sus, je môimagine que les paroles de lô£vangile de ce jour vous ont fort touch®e. Aussi sont-elles 
pressantes au cîur aimant dôun parfait amour. Oh ! quel arbre vous avez paru aujourdôhui aux yeux 
de Dieu, puisque vous avez produit un tel fruit ! À jamais puissiez-vous être un bel arbre de vie 

produisant des fruits dôamour, et moi, en ce m°me amour, votre serviteur.è 390 

                                                 
387 I, p. 96-98. 
388 Gobillon, op. cit., p. 40-43. 
389 Abelly, op. cit., l.1, c.23, p. 105. 
390 I, p. 51-52. Coste est dôavis de dater cette lettre du 30 juillet 1628. Ce nôest pas s¾r. Il semble que, 

encore en 1630, Louise songeait à entrer dans un ordre contemplatif (cf. I, p. 86-87). La résolution de se 
consacrer totalement au service des pauvres ne doit pas prendre place nécessairement avant que Louise 
ne commence les visites des charités, comme le suppose Coste. Cela peut être aussi bien un effet de 
ces visites. 
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Au d®but de 1633, apr¯s sept ans dõ®preuve, Vincent, en secondant lõaction de Dieu, 
avait r®ussi ¨  transformer Louise en un instrument efficace dõaction caritative. En 
sõappuyant sur elle, il allait réaliser la dernière et en un sens la plus importante de ses 
créations. Ce sujet mérite un développement plus approfondi. Nous le ferons plus loin. 
[234-235] 
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Chapitre 15 :  La lutte pour la consolidation institutionnelle 

 

 

La lu tte entre bâtisseurs  

Que nous le voulions ou non, la politique nous appelle une autre fois.  

En 1630 il se produisit un autre événement clef du règne de Louis XIII. Vincent et 
Louise en furent affectés bien que de manière différente. Entre 1624 et 1630, le cardinal de 
Richelieu avait poursuivi lõex®cution de son programme politique. Le d®mant¯lement du 
pouvoir protestant ¨ lõint®rieur du royaume avait ®t® le premier objectif atteint. Pour cela il 
avait entrepris une guerre de quatre ans (1625-1629) dont lõépisode saillant avait été le 
siège et la capitulation finale de La Rochelle. Pendant que durait la guerre, Richelieu dut 
mettre une sourdine ¨ son hostilit® contre lõEspagne en signant le trait® de Monzon (5 
mars 1626), négocié par deux amis de Vincent : Pierre de B®rulle et Charles dõAngennes, 
seigneur de Fargis et ®poux de Madeleine de Silly, la frivole sïur de Mme de Gondi. Ce 
traité, par lequel on mettait un terme à la guerre de la Valtelina, était pratiquement une 
victoire espagnole. La reine mère et les catholiques les plus fervents, toujours favorables à 
un accord avec lõEspagne, accueillirent avec plaisir ce changement de la politique 
extérieure française et secondèrent avec enthousiasme la lutte du cardinal contre les 
huguenots. Sa joie ne fut pas durable. La paix dõAl¯s (28 juin 1629) r®glait le probl¯me 
protestant. Mais elle le r®glait avec un ®dit de gr©ce qui, bien quõil suppose la suppression 
des privilèges politiques et militaires dont jouissaient les protestants, elle [236] respectait 
les concessions religieuses et réaffirmait la tolérance de leur culte. 

Autour de Marie de M®dicis, d®j¨ m®fiante de lõessor pris par Richelieu, une force 
politique consid®rable qui regroupait ceux que lõon avait commenc® dõappeler le òparti des 
d®votsó, se sentit offens® par les conditions dõAl¯s. La t°te visible du parti ®tait B®rulle, 
cardinal depuis le 30 août 1627. À ses côtés figuraient les deux Marillac, Louis, le 
mar®chal, et Michel, le garde des sceaux, ainsi que Fargis et son ®pouse et dõautres 
personnages de moindre importance. En opposition aux dévots, les partisans de Richelieu 
sõappelaient eux-m°mes òles bons franaisó. La tension augmenta, surtout ¨ cause  de la 
guerre de Mantoue, o½ de nouveau la France et lõEspagne sõaffrontaient ¨ propos de la 
succession dans ce duché ; cõ®tait un indice de plus que la politique anti-espagnole de 
Richelieu nõavait pas chang®. Dans ces circonstances la soudaine mort de B®rulle, d®j¨ 
relatée (2 octobre 1629), priva les dévots de leur plus solide appui : un cardinal qu i 
sõopposait ¨ un autre cardinal, avec lõavantage pour B®rulle de son prestige intellectuel, 
son influence à Rome et sa réputation de saint. 

Une grave maladie du roi en 1630 et la recrudescence de la campagne italienne, avec 
la prise de Pignerol, leur fit voir quõil leur restait peu de temps pour agir. La reine m¯re 
®tait d®j¨ entr®e en conflit ouvert avec Richelieu, ¨ qui elle reprochait de lõavoir ®clips®e de 
la direction des affaires publiques et de lui avoir enlev® lõaffection du roi. Ainsi se trama 
une des journ®es les plus c®l¯bres de lõhistoire franaise. 

 

«La journée des dupes» 

Le 10 novembre 1630, le roi tint un conseil auquel assistèrent la reine mère, Richelieu 
et le garde des sceaux, Michel de Marillac. Cõ®tait lõultime tentative de r®conciliation. 
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Richelieu fit des concessions jusquõ¨ accepter la nomination de Louis de Marillac comme 
g®n®ral en chef des arm®es dõItalie. Ce fut inutile. ë la fin du conseil, la reine m¯re fit 
savoir au cardinal quõelle avait perdu toute confiance en lui et que, dorénavant, elle le 
relevait [237] de toutes les charges quõil assumait dans sa maison : superintendant, chef de 
son conseil et premier aumônier. Les personnes de confiance de Richelieu employées dans 
la maison de la reine étaient aussi remerciées, plus spécialement sa nièce, Marie de 
Vignerod, la future duchesse dõAiguillon, qui ®tait dame de compagnie. Quand le 
licenciement fur rendu public, toute la cour pensa que la perte de confiance de la reine 
signifiait lõimm®diate chute en disgr©ce vis ¨ vis du roi. 

Le jour suivant, 11 novembre, la reine se disposa à porter le coup définitif. Vers onze 
heures du matin elle demanda une entrevue avec son fils. Elle espérait obtenir le renvoi de 
Richelieu. La rencontre eut lieu dans le palais du Luxembourg, résidence de la reine. Celle-
ci avait pris la précaution de faire fermer toutes les portes qui conduisaient à ses 
appartements. Lõentrevue devait se d®rouler entre elle et le roi, tous les deux seuls. Mais 
Richelieu arriva aussi au palais sous le prétexte de faire ses adieux à la reine. À peine 
arrivé il comprit le sérieux de la situation. Il prit une résolution désespérée  : il entra dans 
la chapelle, au fond de la sacristie il y avait un escalier semi-secret qui conduisait 
directement aux appartements de la reine. Il servait peu, et s¾rement personne ne sõ®tait 
pr®occup® de fermer ce chemin. En effet les portes nõ®taient pas ferm®es. Il ouvrit la 
dernière et fit irruption dans la salle où Maris de Médicis et Louis XIII tenaient leur 
conférence. 

- Je suppose que leurs majestés sont en train de parler de moi, furent ses première 
paroles. 

La reine, après une première tentative de dissimulation, reconnut  : 

- Oui, nous parlions de vous comme du plus ingrat et du plus pervers des hommes.  

Ces paroles furent suivies dõune longue péroraison dans laquelle la reine perdit le 
contr¹le dõelle-même, cria, injuria le cardinal, reprocha à son fils de préférer un serviteur à 
sa propre mère. 

Devant ce torrent dõaccusations, Richelieu se sentit d®rout®. Il se mit ¨ pleurer, 
sõagenouilla, baisa le bord du manteau de la reine. Apparemment le roi fut le seul à ne pas 
sõ®nerver. Par un [238] geste il invita Richelieu à se retirer. Lui-même abandonna 
lõappartement apr¯s avoir fait une r®v®rence ¨ la reine. Il descendit dans la cour et se 
disposa à reprendre le chemin de Versailles. Richelieu lõavait devanc® et le salua lorsquõil 
passa dõune profonde inclination. Le roi ne le regarda m°me pas. Richelieu se retira dans 
sa résidence. 

La nouvelle se répandit dans Paris comme une traînée de poudre : Richelieu était 
tombé. Michel de Marillac accourut au palais du Luxembourg, reprenant courage. La reine 
le reçut dans son cabinet et, en présence de Mme de Fargis, le mit au courant de ce qui 
®tait arriv® et lui annona quõil serait le nouveau premier ministre. Cõ®tait le triomphe 
complet du parti des dévots. Marillac commença de préparer le nouveau gouvernement. Il 
vit venir à lui la troupe que tous les grands changements politiques ramènent  : partisans 
sincères, flatteurs opportunistes, adulateurs ambitieux,  ennemis de la veille qui se 
convertissent dõun coup en amis inconditionnels. 

Toutefois la partie nõ®tait pas gagn®e. Vers le soir, le roi convoqua Richelieu ¨ 
Versailles. Là se célébra la réconciliation. Le cardinal présenta la démission de son office. 
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Mais le roi lõassura quõil le consid®rait comme son plus loyal et fid¯le serviteur, quõil le 
prot®gerait toujours et quõil le maintiendrait au pouvoir contre toutes les intrigues. 
Richelieu ne sõopposait pas ¨ la reine, mais ¨ une cabale tram®e par les ennemis du 
royaume. 

Aussit¹t apr¯s, on tint un conseil dõurgence avec les ministres partisans de Richelieu. 
On y d®cida du sort des Marillac. Le jour sõachevait dans une situation tout ¨ fait contraire 
¨ ce quõelle semblait au d®but. Tout le monde sõ®tait trompé : la reine mère, Marillac et 
Richelieu lui -même qui, vers la mi-journée, se croyait perdu. Un courtisan inventa le 
qualificatif avec lequel cette journ®e est pass®e dans lõhistoire : «la journée des dupes». 

On ordonna à Michel de Marillac de se rendre à Glatigny, localité proche de 
Versailles. Cette fois, le garde des sceaux ne se trompa pas, il sut quõil avait ®t® d®pass®. 
Rapidement il br¾la les papiers compromettants et se rendit ¨ la ville. Cõ®tait une heure 
[239] de la nuit. Le matin arriva un émissa ire royal. Marillac assistait à la messe ; sur sa 
demande on le laissa attendre la fin. En sortant de la chapelle, on lui demanda, par ordre 
du roi, de remettre les sceaux royaux dont la garde correspondait à son office. Marillac les 
remit. Un officier de la garde lui ordonna ensuite de le suivre, il ®tait prisonnier. Lõex-
ministre fut conduit dõabord ¨ Caen, puis ¨ Lisieux, et finalement ¨ Ch©teaudun. Deux 
ann®es dõemprisonnement rigoureux lõattendaient ; il ne put les supporter et mourut, dans 
les murs du château, en 1632. 

Le sort de son frère Louis fut encore pire. La même nuit du 11 novembre, un courrier 
secret partit vers lõItalie avec lõordre de destitution et dõarrestation du mar®chal, que ses 
collègues de commandement, les maréchaux Schomberg et La Force, accompliront sans 
d®lai, lõarr°tant et lõexp®diant en France. Par son mariage avec une premi¯re dame de la 
reine et ses liens tr¯s forts avec lõarm®e, Louis ®tait plus dangereux que Michel. Il ne fut 
pas difficile de trouver un prétexte pour lui fair e un procès : malversation de fonds. Peu de 
fonctionnaires de lõ®poque auraient pu lui jeter la premi¯re pierre dans une mati¯re aussi 
épineuse. Après un simulacre de procès, il fut condamné à mort le 8 mai 1632. La sentence 

fut exécutée le lendemain à Paris, sur la place de Grève.391 

Dõautres protagonistes de la «journée des dupes» furent aussi victimes de la 
r®pression. La reine m¯re ne r®ussit pas ¨ reprendre lõascendant politique sur son fils. 
Après un long confinement à Compiègne, elle fuit aux Pays-Bas espagnols, où elle resta en 
exil jusquõ¨ sa mort survenue ¨ Cologne en 1642. Mme de Fargis, Madeleine de Silly, fut 
condamnée à être décapitée, mais elle [240] sauva sa vie en se réfugiant aussi aux Pays-
Bas, où elle mourut en 1639. Son mari, ancien ambassadeur en Espagne, fut enfermé à La 
Bastille. Il finira ses jours dans la Congrégation de la Mission le 20 décembre 1648. Des 
peines moins sévères furent appliquées à des personnages secondaires du drame. La 
déroute du parti dévot était totale, la victoire de Richelieu et des «bons français» absolue. 
Le pouvoir de lõastucieux cardinal ®tait consolid® d®finitivement. 

 

Deux politiques  

                                                 
391 La bibliographie sur la çjourn®e des dupesè est tr¯s abondante. Comme îuvres plus significatives on 

peut voir : L. Batiffol, La journée des dupes, Paris, 1925 ; G. Mongrédien, 10 novembre 1630, La journée 
des dupes, Paris, 1961 ; V. L. Tapié, op. cit., p. 221-230. Récemment, P. Chevallier a effectué des 
recherches sur de nouvelles sources qui corrigent beaucoup de données traditionnelles (cf. P. Chevallier, 
Louis XIII, p. 373-401) et nous le suivons en règle générale.  
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Une lecture superficielle de la «journée des dupes» pourrait voir dans ces 
®v®nements une pure lutte dõambitions personnelles entre Marie de Médicis et Michel de 
Marillac dõune part, et Richelieu dõautre part. En r®alit® il sõagit du choc final de deux 
politiques. Celle de Richelieu était une politique de guerre, orientée à combattre 
lõh®g®monie espagnole, bien quõelle suppose un appui indirect à la cause protestante et 
lõaugmentation des charges qui accablaient le peuple. Celle de B®rulle, soutenue et 
continu®e par Marillac, ®tait une politique de paix, ou au moins dõapaisement, inspir®e par 
deux motifs fondamentaux. Le premier ét ait religieux, commencer une entente avec 
lõEspagne, repr®sentante des int®r°ts catholiques sur le plan de la politique internationale. 
Le second ®tait social, all®ger lõ®norme pression ®conomique qui pesait sur le peuple et qui 
était en train de provoquer  de graves révoltes intérieures. Le mystique Marillac, pour qui 
lõintense vie int®rieure nõ®tait pas incompatible avec lõactivit® politique et lõambition 
personnelle, sõattachait dõautant plus ¨ ses convictions quõil les consid®rait comme des 
exigences de sa foi et de sa conscience. 

Cõ®taient deux politiques oppos®es, mais toutes deux possibles pour la France du 
premier tiers du XVII e si¯cle. Celle de Richelieu mettait lõaccent sur la grandeur militaire et 
politique, celle de Marillac sur le bien -être du peuple et le triomphe des intérêts 
catholiques. Le moment arriva o½ il fallut choisir. Avec lõarri¯re-plan de la guerre de 
Trente ans, commencée en 1618, et où [241] la France nõ®tait pas intervenue directement, 
Louis XIII misa sur Richelieu. Cinq ans plus t ard, cette politique débouchait sur une 

guerre d®clar®e contre lõEspagne et lõEmpire.392 

Vincent de Paul prit -il parti dans le duel entre Richelieu et Marillac  ? Quelles que 
furent ses sympathies, et malgré son amitié avec presque tous les personnages du parti des 
d®vots, tout laisse ¨ penser quõil se maintint loin de lõaffrontement politique. Nous savons 
que son amiti® avec B®rulle, d®j¨ d®funt au moment de la grande tourmente, sõ®tait tr¯s 
rafra´chie. Dõautre part, dans les ann®es suivantes, un rapprochement progressif entre 
Vincent et Richelieu allait se faire et, étant donné le caractère rancunier du cardinal-
ministre, cela ne paraît pas compatible avec une prise de position de Vincent en faveur de 
ses adversaires politiques. De plus Vincent avait des amis dans les rangs des partisans de 
Richelieu. À cette époque, Vincent était entré en contact avec les épouses des ministres et 
des parlementaires, et surtout avec Marie de Vignerod, la nièce du cardinal et son unique 
affection connue.  

Louise de Marillac fut  plus directement affectée. La disgrâce de ses deux oncles et 
surtout lõex®cution de Louis la remplirent dõaffliction. Vincent lui ®crivit une lettre dans 
laquelle on ne sait ce quõil faut le plus admirer, ou lõasc®tique sobri®t® et lõexigeante 
élévation des consolations quõil lui prodigue, ou lõabsolue asepsie politique avec laquelle 
elle est rédigée. La voici : 

«Ce que vous me mandez de M. le maréchal de Marillac me paraît digne de grande compassion et 
môafflige. Honorons l¨ dedans le bon plaisir de Dieu et le bonheur de ceux qui honorent le supplice du 
Fils de Dieu par le leur. Il ne nous importe comme quoi nos parents vont ¨ Dieu, pourvu quôils y aillent. 
Or, le bon usage de ce genre de mort est un des plus assurés pour la vie éternelle. Ne le plaignons 

donc point ; ains acquiesons ¨ lôadorable volont® de Dieu.è 393  [242] 

 

                                                 
392 Guy Pages, Autour du ñGrand Orageò, Richelieu et Marillac : deux politiques, Revue Historique 179 

(1937), p. 63-97. 
393 I, p. 153-154. 
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Au commencement toutes les congrégations sont très pures  

Bien que contemporaines et, en un certains sens, parallèles à celles de Richelieu les 
préoccupations de Vincent suivaient un aut re chemin : obtenir les approbations officielles 
qui donneraient une consistance juridique à la Compagnie. La rapidité avec laquelle 
Vincent agit en cette affaire attire lõattention mais, en m°me temps, il avance avec 
précaution, chacun de ses pas étant fait après une sérieuse préparation du terrain. 

Les ®tapes initiales furent relativement faciles. Nous avons vu comment lõarchev°que 
de Paris (un Gondi, ne lõoublions pas) lui donna son approbation, avant m°me quõil ait 

réuni formellement ses premiers compagnons, le 24 avril 1626.394 Il ne fut pas non plus 

difficile dõobtenir lõapprobation royale accord®e par lettres patentes de mai 1627.395 

Les problèmes commencèrent quand il fallut faire ratifier par le Parlement de Paris 
lõapprobation royale. Vincent lõavait retard®e sans que nous sachions pourquoi, jusquõau 
point que fut nécessaire une nouvelle lettre royale revalidant la lettre antérieure au cas où 

elle serait caduque.396 

Les cur®s de Paris, mis au courant des affaires en cours, sõoppos¯rent ¨ la ratification. 
Leur syndic, Étienne Le Tonnelier, adressa au Parlement un exposé dans ce sens. Il y 
protestait quõil nõ®tait pas dans son intention dõemp°cher la nouvelle congr®gation mais 
quõil voulait ®viter les troubles et dissensions qui pourraient survenir sous pr®texte de 
piété. À cette fin, les curés exigeaient comme garantie que la nouvelle institution se 
soumette à trois conditions : la première que les missionnaires renoncent à tout emploi 
dans toutes les paroisses et ®glises du royaume, la seconde quõils ne puissent entrer dans 
aucune ®glise sans mission de lõ®v°que et permission du cur®, ni exercer leurs fonctions ¨ 
lõheure des offices paroissiaux ordinaires, la troisi¯me quõils abandonnent [243] tout espoir 
de prétendre ou réclamer aucune rétribution ni aucun salaire ni au titre du bénéfice pour 
lequel ils prêchent ni aux dépens du peuple. Le syndic accompagnait ses demandes de 
raisonnements débordants de savoureuse méfiance cléricale. En voici un exemple : òBien 
que dans le principe et à la source primitive de leur institution, toutes les congrégations 
sont très pures et fondées sur des considérations de piété éminente, avec les années, 
lõambition et lõavarice les changent enti¯rement.ó ë cause de cela, il ne se contentait pas de 
ce que lesdits ecclésiastiques acceptent comme clause fondamentale de renoncer à tout 
emploi dans la ville, mais il était nécessaire que la Cour les y oblige et contraigne que 
personne ne puisse entrer dans la Congrégation sans avoir fait expressément cette 
renonciation...ó Naturellement les curés de Paris ne faisaient pas opposition par intérêt 
propre, puisquõils constataient que les pr°tres de la Mission ne pouvaient exercer dans 
leurs églises ;  ils le faisaient par devoir de charité, pour défendre les curés ruraux des 
villages de tous les diocèses de France... contre les préjudices qui pourraient dériver de 

lõapprobation de ce nouvel instituté397 

Vincent et ses missionnaires firent une déclaration expresse avec les garanties 

exigées.398 Cela leur co¾tait dõautant moins que les conditions mises par les curés de Paris 
coïncidaient avec les notes distinctives de la Congrégation formulées dans le contrat de 

                                                 
394 XIII, p. 202-203. 
395 XIII, p. 206-208. 
396 XIII, p. 225-227. 
397 XIII, p. 227-232. 
398 XIII, p. 233. 
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fondation. De toutes mani¯res, 1õinsistance de Vincent pour sauvegarder pour sa 
Compagnie les notes typiques dõexclusion des villes de leur ministère, la gratuité des 
missions, et la soumission aux évêques et aux curés devait quelque chose sans doute à 
lõ®nergique opposition des cur®s de Paris, la premi¯re sur laquelle butait Vincent dans la 
r®alisation de ses projets. Il ne sõen ®tonna pas : cõ®tait le prix n®cessaire de la nouveaut® de 
ses plans. 

Sans faire attention ¨ lõopposition des cur®s, le Parlement enregistra et ratifia le 4 
avri1 1631 les lettres royales qui approuvaient [244] la Congrégation. En un peu moins de 

cinq ans, celle-ci avait obtenu la reconnaissance de sa personnalité civile.399 

 

Victoire romaine  

Les approbations diocésaines et royales ne satisfaisaient pas pleinement les 
aspirations de Vincent. Il entretenait le d®sir dõobtenir aussi une reconnaissance pontificale 
qui donnerait ¨ la Congr®gation une carte dõidentit® dans lõ£glise universelle. Ce qui 
surprend en toute cette affaire, cõest la h©te des actions de Vincent. Chez un homme qui, 
nous lõavons vu, d®clarait que la fondation de la congr®gation nõavait pas ®t® son id®e, on 
ne sõexplique pas bien la h©te avec laquelle il se lance dans lõentreprise de lõobtention de 
lõapprobation pontificale. Il ne fait aucun doute que le projet vincentien a ®t®, d¯s le d®but, 
plus ambitieux que la lettre des contrats. En 1627, à deux ans de la fondation de la 
congr®gation, et peu de mois ou de jours apr¯s avoir obtenu lõapprobation royale, Vincent 
commence les démarches pour obtenir celle du Saint-Si¯ge. Cõest un indice qui montre 
quõil ®tait s¾r que lõïuvre entreprise ob®issait aux desseins divins et couvrait une nécessité 
non seulement de lõ£glise de France, mais de lõ£glise universelle. 

Il est vrai que le pas accompli en 1627 ®tait bien modeste. Il sõagissait seulement 
dõobtenir de la toute r®cente Congr®gation de la Propagation de la foi une bénédiction 
spéciale du Saint Père et la concession des facultés accordées habituellement aux 
missionnaires. On ne tentait pas, pour le moment, lõ®rection dõune soci®t® de vie commune 
de droit pontifical. Le texte de la supplique ne parlait pas de c ommunauté, mais de 
"mission", terme technique appliqué alors à divers groupes engagés dans une activité 
apostolique, y compris dans des pays catholiques, constitué parfois de communautés 
religieuses, mais qui par leur activité apostolique dépendait de la Sacrée Congrégation de 
la Propagation de la Foi. [245]  

La supplique fut présentée par Blaise Féron, le docteur de Sorbonne qui 
accompagnait Vincent et Duchesne lors de la mission de Marchais et qui, sans appartenir 
au corps de la Congrégation, se considérait comme lõun des missionnaires. Il ®tait, lui 
aussi, encore sous lõimpact du dernier signal que Dieu avait adress® ¨ Vincent 

Contrairement aux habitudes romaines, la Sacrée Congrégation instruisit le dossier 
avec une rapidit® inhabituelle. Le 5 juin lõaffaire était étudiée pour la première fois en 
session générale et on demanda une information au Nonce en France. Le 11 du même 
mois, on lui écrivit, lequel à son tour répondit le 26 septembre par une lettre très élogieuse 
pour la personne de Vincent : 

"Par des personnes absolument dignes de foi et dôapr¯s mon propre examen, je constate lôidon®it® 
dudit sieur Vincent et des huit compagnons qui vivent rassemblés avec lui, lesquels sont bien reçus 
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dans de nombreux diocèses de France : on peut espérer de leurs travaux de très grands fruits dans 
ce royaume." 

Avec une si haute recommandation, la Sacrée Congrégation réunie à nouveau, cette 
fois en présence du Pape, confirmait et approuvait le 5 novembre la Mission de Vincent de 
Paul. 

Comme on le voit, la sacrée Congrégation aussi se limitait à parler de "mission" sans 
employer les termes de òcongr®gationó, òcompagnieó ou òconfr®rieó. Pour le moment 
cõ®tait suffisant. Lõïuvre de Vincent cessait dõ°tre purement dioc®saine et elle devenait 
mission de lõ£glise. Lõapprobation imposait une série de limitations : la sujétion aux 
ordinaires pour lõusage des facult®s conc®d®es, la restriction de ces facult®s ¨ une p®riode 
de sept ans et la nomination sugg®r®e express®ment par le Souverain Pontife dõun 
protecteur de la nouvelle Mission, en la personne de lõarchev°que de Paris. Le premier pas 
était fait. Vincent avait fait connaître son nom à la Curie romaine. Le pape et les cardinaux 

òavaient extr°mement lou® les instituteurs de la mission.ó400 [246]  

 

On déborde les termes de miss ion  

Le succès obtenu lors de cette première tentative romaine poussa Vincent à faire un 
second pas. Il sõagissait dõobtenir nettement plus que ce que lõon avait obtenu pour le 
premier pas. Dans cette intention, Vincent adressa au pape Urbain VIII, en juin 1628, un 
longue supplique argumentée, signée par lui et ses huit premiers compagnons y compris 
Louis Callon qui, comme nous le savons, nõavait pas sign® lõacte dõagr®gation et sõ®tait 

retiré peu après.401  

En substance on demandait lõapprobation et confirmation de lõInstitut avec une 
nouvelle érection si elle était nécessaire, et la nomination de Vincent comme préposé ou 
supérieur général ; les facultés pour accepter de nouveaux membres, clercs et laïcs ; pour 
®tablir des normes et r¯glements, assujettis ¨ lõapprobation du Saint -Siège, comme les 
autres ordres ou congrégations ; pour ouvrir de nouvelles maisons même en dehors du 
diocèse de Paris, avec permission des évêques respectifs ; pour recevoir des donations et 
les administrer sans avoir besoin de recourir ¨ lõautorit® dioc®saine ; et enfin, les licences 
minist®rielles quõon avait coutume dõaccorder aux missionnaires ad gentes.  

Le plus important ®tait quõon demandait au Saint-Si¯ge lõexemption canonique de la 
nouvelle congrégation par rapport à [247] lõautorité des évêques et sa dépendance directe 

du Siège apostolique.402 

                                                 
400 Cette première approbation romaine de la mission de saint Vincent de Paul était inconnue de tous ses 

biographes et historiens. Les documents relatifs à celle-ci furent découverts et publiés pour la première 
fois, avec un commentaire très judicieux, par A. Coppo, La prima approvazione pontificia della Missione 
nel 1627, Annali della Missione (1972) p. 222-225. Les faits et citations qui figurent dans le texte sont 
tirés de cet article. 

401 Lôhistoire des n®gociations de 1628 en faveur de lôapprobation de la Congr®gation de la Mission fut 
écrite par Pierre Coste (Monsieur Vincenté, t ;, p. 184-185) en se basant sur les documents alors connus 
et publiés par lui en I, p. 42-51 et 52-62. En 1973, A. Coppo reprit toute la séquence des négociations 
dans une étude dans laquelle il apporta dix documents inédits, dont certains donnent une lumière 
nouvelle sur des aspects ignorés par Coste : Le due suppliche del 1628 per lôerezione dellôIstituto in 
Congregazione di diritto pontificio, non accolto dalla Sacra Congregazione, Annali della Missione (1973) 
p. 37-73. 

402 I, p. 47-50. 
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Vincent fit passer sa supplique par lõinterm®diaire du nonce pontifical ¨ Paris, Jean-
Franois Guidi dei Conti di Bagno, ou plus bri¯vement Mgr. Guidi. Cõ®tait le m°me qui 
avait, en 1627, donn® un avis si favorable. Il prit aussi ¨ cïur lõaffaire et dans une lettre du 
21 juin qui accompagnait la supplique de Vincent, il recommanda la demande, faisant 
observer en passant quõil sõagissait dõune chose sans grande importance, quõil sõagissait 
dõune approbation òavec quelques privil¯gesó. Cõ®tait une strat®gie bienveillante visant ¨ 

minimiser les importantes concessions demandées.403 Non content de cela, dans une 
nouvelle communication du 23 juillet, il remettait à la Sacrée Congrégation deux lettre s du 
roi de France, lõune pour le Pape, lõautre pour lõambassadeur ¨ Rome, dans lesquelles le 
monarque franais recommandait avec chaleur lõapprobation de lõInstitut. Le nonce lui-
m°me profitait de lõoccasion pour la conseiller ¨ son tour, disant que la nouvelle 

congrégation serait très utile aux âmes.404 Vincent avait bien réuni tous les éléments. Ce 
nõ®tait plus, et de loin,  le solliciteur ing®nu de la paroisse de Tilh ou de lõabbaye Saint-
Léonard de Chaumes.  

Mais à Rome on ne se laissait pas facilement impressionner par des nonces 
bienveillants ou par des monarques dévots. À la Sacrée Congrégation la demande de 
Vincent fut étudiée avec minutie. Le secrétaire, Mgr. Ingoli, qui avait donné une 
information favorable pour lõapprobation de 1627 vit clairement la portée des nouvelles 

demandes. Elles lui parurent òexorbitantesó.405 Si on acc®dait ¨ cette supplique, lõïuvre 
cesserait dõ°tre une simple mission pour se transformer en un Institut semblable aux 

religieux, avec des ïuvres et un esprit propres.406 Cõest dans ce sens [248] quõil informa la 
congr®gation cardinalice. Le plus que lõon pouvait accorder, cõ®tait dõautoriser la mission 
pour toute la France jusquõ¨ un maximum de 20 ou 25 pr°tres, mais sans lui donner le titre 
dõordre, de confr®rie ou de congr®gation de la Mission. Une òmissionó, de par sa nature, 
®tait temporaire et devait se dissoudre d¯s quõon aurait rem®di® ¨ la n®cessit® pour 

laquelle on lõavait ®tablie.407  

Vincent nõavait pas eu de chance ; il sõ®tait tromp® sur Mgr. Ingoli. Celui-ci qui, par la 
suite, rendra de grands services à Vincent, était, par principe, peu favorable aux 
communaut®s religieuses d®j¨ existantes. Il lõ®tait encore moins pour de nouvelles 

fondations.408  

De plus, lõopposition aux projets vincentiens ®tait appuy®e par des personnages 
importants. Parmi eux il nõy avait pas moins que le cardinal de B®rulle son ancien guide et 
protecteur. En 1628, le puissant home dõ£glise et homme politique ®crivait ¨ son 
représentant à Rome, le P. Bertin : 

«Le dessein que vous mandez être en ceux qui sollicitent lôaffaire des missions par voies diverses et, 
à mon avis, obliques, le doivent rendre suspect et nous obliger à sortir hors de la retenue et simplicité 
en laquelle jôestime ¨ propos de demeurer dans la conduite des affaires de Dieu, si tous les 

conduisaient par cet esprit.» 409 

                                                 
403 XIII, p. 218. 
404 XIII, p. 219-221. 
405 A. Coppo, art. cit., p. 51. 
406 Ibid., p. 41. 
407 XIII, p. 222-224. 
408 A. Coppo, art. cit., p. 46. 
409 Cité par Coste, Monsieur Vincenté, t.1, p. 185. 
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Voici donc le grand cardinal disposé à employer toute son influence contre les plans 
de son ancien dirig®, en recourant pour cela ¨ des proc®d®s peu simples, cõest ¨ dire peu 
limpides. Vincent nõ®tait pas Richelieu, naturellement il perdit. Le 22 août la Sacrée 
Congr®gation r®solut òlõaffaire des missionsó comme lõappelait B®rulle. La demande de 
Vincent ®tait refus®e parce quõelle òd®bordait les termes de la mission et tendait ¨ la 
fondation dõun nouvel ordre religieux.ó La réponse négative ne rappelait toutefois pas, 
unique concession, la limitation du nombre des missionnaires [249] proposée par le 
secrétaire. Pour dorer un peu la pilule, on conseillait au Nonce de persuader M. Vincent et 
ses compagnons de se détacher de lõid®e de nouvelle congr®gation et de se maintenir dans 
les simples limites de la mission. Les illustrissimes cardinaux promirent dõobtenir pour 
elle la confirmation du Saint P¯re et toutes les facult®s quõon avait lõhabitude de conc®der 

aux missions en France.410 

ë Rome on connaissait mal Vincent de Paul. Lui aussi ®tait  obstin® quand cõ®tait 
lõint®r°t de la gloire de Dieu. Il avait eu, comme Richelieu deux ans auparavant, sa 
çjourn®e des dupesè. Il ne se t´nt pas non plus pour vaincu bien quõil dut attendre un peu 
plus la victoire. Avant que nõait ®t® rejet®e la premi¯re supplique, il en avait envoy® une 
deuxième, signée du 1er août, et présentant des variantes peu importantes par rapport à la 

première.411 Il sollicita aussi des recommandations pour la nouvell e supplique, encore une 
fois celle du Nonce, puis chose nouvelle, celle de la reine r®gnante cõest ¨ dire Anne 

dõAutriche et non pas celle de la reine-mère, Maris de Médicis.412 Il convient de souligner 
ce fait, méconnu par Coste. Cela peut nous aider, cette fois, à conjecturer la position de 
Vincent dans la crise politique  qui se produisait alors ¨ la Cour de France. Cõest la 
premi¯re fois que nous voyons Vincent en relation avec Anne dõAutriche, la reine qui aura 
tant de poids dans le déploiement de ses futures activité caritatives. La seconde supplique 
et les nouvelles recommandations arriv¯rent tard, lõaffaire ®tait d®j¨ tranch®e. Dans une 
session tenue le 25 septembre, la Sacrée Congrégation  se borna à accuser réception et à 

sõen remettre aux r®solutions prises le 22 août.413 

Vincent ne se découragea pas. Il poursuivra son affaire, en prenant bonne note des 
motifs de lõ®chec r®colt®. Quand on parle de lõopposition de Vincent ¨ ce que sa 
congrégation soit considérée [250] comme religieuse, il faut tenir gra nd compte de ses 
id®es relatives au caract¯re s®culier de lõïuvre entreprise. Mais il ne faut pas non plus 
oublier ce que lui sans doute nõa jamais oubli® : que sa première intention de faire 
approuver la congrégation par le Saint-Siège avait été refusée parce quõon la consid®rait 
comme une nouvelle "religion". Homme dõexp®rience, il apprenait incessamment des 
®v¯nements quõil consid®rait comme des indications de la Providence. 

 

«Si Sa Sainteté connaissait cette nécessité» 

Pour son nouvel assaut contre la forteresse romaine, Vincent changea dõobjectif et de 
tactique. Au lieu de sõadresser ¨ la Congr®gation de la Propagande, il sõadressa ¨ celle des 
Évêques et Réguliers, et au lieu de le faire à distance, au hasard des courriers, il détacha à 
Rome un représentant personnel, le P. François du Coudray, un de ses trois premiers 

                                                 
410 XIII, p. 225 et A. Coppo, art. cit., p. 51-52. 
411 I, p. 52-57 et A. Coppo, art. cit., p. 53-54. 
412 A. Coppo, art. cit., p. 57-58. 
413 A. Coppo, art. cit., p. 62. 
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compagnons, le plus âgé après Vincent et sans doute le plus sage et illustre de tous. Sa 
connaissance de lõh®breu ®tait telle quõau dire de Vincent òil pouvait soutenir la cause du 
Fils de Dieu dans sa langue originelle,ó et on pouvait dire la m°me chose du syriaque au 
point que, pendant son séjour à Rome, on lui proposa de traduire la version de la Bible 

syriaque en latin.414 

Du Coudray arriva à Rome au milieu de 1631.415 Les affaires étaient suivies de près 
par Vincent grâce à une active correspondance. Malheureusement la collection des lettres 
conservées montre des lacunes très considérables. Malgré cela, il est possible de suivre les 
principales phases de la négociation.  [251]  

La plate-forme programmatique minimum sur laquelle Vincent ne croyait pas 
possible de céder, est contenue dans une lettre de 1631. Vincent part de ce qui constitue 
son expérience religieuse fondamentale, celle qui avait donné origine à la Congrégation : 

«Vous devez faire entendre que le pauvre peuple se damne, faute de savoir les choses nécessaires à 
salut et faute de se confesser.» 

Cõest la grande conviction de Vincent, lõaiguillon qui lõemp°che dõ°tre en repos, de 
renoncer à ses projets, la force qui le pousse à lutter pour lõapprobation. Cõest son message 
pour lõ£glise, la raison dõ°tre de tout son travail et de toute sa vie : 

çque côest la connaissance quôon en a eue qui a fait ®riger la compagnie.è 

Il ne doutait pas que sa conviction serait partagée par celui qui avait la responsabilité 
supr°me du gouvernement de lõ£glise. Sõil le savait, il partagerait lõangoisse et la douleur 
de Vincent lui -même pour le salut des âmes : 

 «Que si Sa Saintet® savait cette n®cessit®, elle nôaurait point de repos quôelle nôe¾t fait son possible 

pour y mettre ordre.» 

Jamais peut-°tre, ¨ lõexception de quelques passages de conf®rences prononc®es dans 
les derni¯res ann®es de sa vie, la voix de Vincent nõa pris un ton aussi proph®tique. 

Ensuite, descendant sur un terrain plus pratique, il expose les cinq maximes quõil 
considère comme fondamentales de la Congrégation. Ce sont, en réalité, les conditions 
d®j¨ exprim®es dans le contrat de fondation et r®affirm®es ¨ lõoccasion de la controverse 
avec les curés parisiens : soumission aux évêques et aux curés dans le travail missionnaire, 
gratuité absolue des missions, exclusion des villes du ministère de la congrégation, 
indépendance du supérieur pour les affaires internes de la congrégation. Pour rendre ces 
conditions non négociables, il se fondait sur ce qui était pour lui la plus grande autorité 

morale : M. Duval. 416  [252]  

 

çAgissez le plus chr®tiennement quõil soit possibleè 

Cette fois encore, comme en 1628, les efforts de Vincent se heurtèrent à une 
opposition. La correspondance conservée nous permet de connaître quelques-unes des 
objections pr®sent®es et au moins de mani¯re g®n®rale, dõo½ provenait lõopposition.  

                                                 
414 I. p. 251-252. 
415 I, p. 114. Selon Barcos, Saint-Cyran rendit deux services à Vincent : il sôoffrit pour traduire en latin les 
r¯glements de la compagnie et il proposa dôenvoyer ¨ Rome son neveu Bernard dôArguibel pour 
pr®senter lôapprobation. Il semble que Vincent nôait accept® aucune des deux offres. Son unique 
procurateur auprès du Saint-Siège fut du Coudray. Cf. M. de Barcos, op. cit., p. 13-14 ; J. Orcibal, Les 
originesé, II, p. 400. 

416 I, p. 115-116. Les paragraphes entre guillemets sont littéralement dans la lettre. 
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On disait que la localisation des missionnaires dans Paris ®tait la preuve quõils ne 
voulaient pas se consacrer exclusivement aux pauvres gens des champs comme ils 
tentaient de le faire croire : 

çNous vivons dôune vie quasi aussi solitaire ¨ Paris que les Chartreux, r®pondit Vincent, pource que, 
ne pr°chant ni cat®chisant ni confessant ¨ la ville, personne presque nôa ¨ faire ¨ nous, ni nous à 

personne ; et cette solitude nous fait aspirer au travail de la campagne, et ce travail à la solitude.» 417 

 

 «Salvatoris nostri»  

Malgr® lõopposition, les n®gociations continu¯rent par les voies ordinaires. Du 
Coudray présenta à la Sacrée Congrégation la demande dõapprobation, un long document 

en latin et italien qui sõen tenait strictement aux instructions reues de Vincent.418 La 
Sacr®e Congr®gation lõexamina pour la premi¯re fois le 13 f®vrier 1632, et d®signa comme 
rapporteur pour son étude définit ive le cardinal Bentivoglio, qui avait rempli la même 
tâche pour les suppliques présentées devant la Congrégation de la Propagande en 1628, 
mais avec des résultats défavorables. Les quatre années passées et la nouvelle tactique 
employée par Vincent lui avaient fait changer dõopinion.  

Lors de la session du 30 avril 1632, son information fut favorable,  signalant comme 
unique condition que lõon r®clame au [253] Nonce et ¨ lõArchev°que de Paris les 

informations obligatoires. 419 Vincent sõempressa de les demander.420 

À la fin, les négociations se clôturèrent avec un succès inespéré. La Congrégation de 
la Mission fut approuvée exactement dans les termes et selon les conditions désirées par le 
fondateur  : non par un simple rescrit de la Congrégation des évêques et réguliers, mais par 
une Bulle personnelle du Saint Père, le plus solennel des documents pontificaux. Le 12 
janvier 1633, Urbain VIII signait la bulle Salvatoris nostri, dõ®rection et approbation de la 

Congrégation de la Mission.421 

La bulle sõouvrait par une brève histoire de la fondation de la Congrégation par 
Philippe Emmanuel de Gondi et Marguerite de Silly, son épouse. Suivait ensuite un 
exposé des motifs qui avaient amené les pieux fondateurs et Vincent lui-même à donner 
un commencement à la Congrégation. Avec les concepts et les paroles même prises de la 
supplique, lõon d®crivait la d®plorable situation des pauvres gens des champs et de leurs 
voisins des villages, hameaux et terres qui, ¨ lõoppos® des gens des grandes cit®s, ignorent 
les préceptes de la foi, la manière de se confesser et toutes les choses nécessaires au salut, 

                                                 
417 I, p. 122. 
418 Cet important document fut découvert par Giovanni Mazzini et publié dans les Annali (1925) p. 174-186 : 
Per lôapprovazione della Congregazione della Missione. Un documento dellôanno 1632. Les Annales le 
reproduirent en 1926 (p. 140-144, texte latin) et en 1941 (p. 27-30, texte italien). 

419 Pour tous ces termes, cf. G. Mazzini, art. cit., p. 177-178. 
420 Ils figurent dans la lettre du 12 juillet 1632, cf. I, p. 162. 
421 La bulle porte la date du 12 janvier 1632 ñanni incarnationis Dominiò. Coste la publia en XIII, p. 257-267, 

avec cette date prise au pied de la lettre. Mais donner cette date à la bulle contredit ce que nous savons 
sur la célébration des sessions de la Sacrée Congrégation en février et avril 1632, tout comme la lettre de 
saint Vincent citée dans la note précédente. Mazzini résolut le problème en remarquant que lôann®e de 
lôIncarnation commenait et se concluait le 25 mars et non le 1er janvier. Le 12 janvier de lôann®e de 
lôIncarnation 1632 correspond donc au 12 janvier de lôann®e civile 1633. Mazzini invitait Coste ¨ rectifier 
et à mettre la bulle ¨ sa place chronologique dans une hypoth®tique nouvelle ®dition de lôîuvre (art. cit., 
p. 177-180). Coste le fit dôabord dans Annales (1925) p. 139 ; ibid. (1926) p. 140 et ensuite en Monsieur 
Vincenté, t.1, p. 187. 
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dõo½ il sõensuit la perdition de tant dõ©mes rachet®es par le sang du Christ. Le Pape avait 

[254] rappelé le défi lancé par Vincent : òsi Sa Saintet® savait cette n®cessit®.ó 422 

Le plus consolant pour le cïur de Vincent, habitu® ¨ voir dans les d®cisions de 
lõ£glise la manifestation de la volont® de Dieu, ®tait s¾rement la reconnaissance que faisait 
le Souverain Pontife de lõorigine divine de lõinspiration fondatrice : 

«Ayant commencé ce salutaire propos, ledit Vincent à qui Dieu, auteur de tous les biens, avait inspiré 
cette pensée, prit à sa charge de donner un commencement à cette Congrégation.» 

Il nõ®tait pas possible dõavoir un appui plus autoris® ni plus d®cisif : son idée (le pape 
le disait) venait de Dieu. Cõest la m°me chose que lui avait dite M. Duval. Vincent trouvera 
dans ces paroles du Saint-Père le fondement pour affirmer que les travaux de la 
Congrégation et la Congrégation elle-m°me nõ®taient pas son ïuvre, mais lõïuvre de 
Dieu. 

Le corps de la bulle traait les lignes fondamentales de lõInstitut. Elle pr®sente une 
d®finition tr¯s compl¯te de sa finalit® principale : se consacrer, en m°me temps quõ¨ son 
propre salut, à celui des habitants des petits villages de la campagne, sans prêcher dans les 
villes sinon pour diriger les exercices aux ordinands. On décrit les ministères, 
lõenseignement des v®rit®s de la foi, les confessions g®n®rales, lõadministration de 
lõeucharistie, la pr®dication, le cat®chisme, lõ®rection de confr®ries de la charité, 
lõapaisement des discordes, les exercices spirituels aux cur®s, lõorganisation de r®unions 
sacerdotales pour étudier les cas de conscience. On décrit aussi les structures juridiques, 
cõest une congr®gation de clercs s®culiers et de laµcs soumis ¨ lõautorit® dõun sup®rieur 
général à vie, Vincent de Paul, avec pouvoir de rédiger et de changer les règles et statuts, 
avec lõapprobation de lõarchev°que de Paris ; le mode dõ®lection du successeur de Vincent, 
la facult® de poss®der des biens, dõouvrir des maisons, dõacqu®rir et dõali®ner, la gratuit® 
des minist¯res, lõexemption de lõautorit® des [255] ordinaires, sauf pour lõexercice du 
ministère. Dans la bulle sont ébauchés aussi les traits des Règles de la nouvelle 
congrégation : la messe quotidienne, la communion pour les laïcs, une heure par jour 
dõoraison mentale, lõexamen de conscience. On signale enfin les points clefs de la 
spiritualité de la congrégation approuvée : le culte de la Sainte Trinité, la dévotion à 

lõIncarnation et ¨ la tr¯s sainte Vierge.423 

La bulle Salvatoris nostri représentait la consolidation institutionnelle définitive de la 
Congr®gation de la Mission. Ce nõ®tait plus la simple òmissionó, aux horizons de lieux et 
de temps limités conçue en 1625 et confirmée par la Sacrée Congrégation de la Propagande 
en 1627, mais un Institut de droit pontifical, exempt et ouvert aux larges horizons de 
lõ£glise universelle. Naissait ainsi une entit® dou®e dõune singuli¯re originalit® canonique, 
puisque sans perdre son caractère séculier, le nouvel Institut obtenait lõexemption. Pour 
Vincent, le plus important était que son message essentiel : le pauvre peuple se damne, 
®tait accept® par lõ£glise et que lõon pourvoyait au rem¯de dõune si grave n®cessit®. Avec 
elle la r®forme de lõ£glise arrivait jusquõ¨ la masse des pauvres, ceux qui en avaient le plus 
besoin. Cõ®tait le triomphe de Vincent, mais dõaucune mani¯re le point final de sa carri¯re, 
mais plutôt la ligne de départ de ses grandes réalisations. [256-257]  

 

                                                 
422 I, p. 115. 
423 Le texte latin de la bulle, que nous avons résumé, se trouve en XIII, p. 255-267. Toutefois cette édition 
semble avoir ®t® faite ¨ partir dôune copie et non sur lôoriginal. F. Combaluzier a not® soigneusement les 
petites variantes, cf. Annales (1941) p. 31-32. 
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Chapitre 16 : La lutte pour la consolidation économique 

 

 

çNous nõavons pas le droit de repousser ce qui nous est donn® pour lõamour de 
Dieu.»  

La s®curit® juridique (Vincent le savait) nõ®tait pas lõunique garantie dont la 
Compagnie avait besoin pour °tre consolid®e dans lõ£glise. Il était indispensable, de plus, 
de lui assurer une solide base économique, pour la subsistance de ses membres et la 
garantie de sa libert® dõaction apostolique. Cõ®tait dõautant plus n®cessaire que tous les 
ministères et spécialement les missions devaient sõexercer gratuitement. 

La ressource économique fondamentale dont disposait la Congrégation de 1625 à 
1632 était les rentes du capital de la fondation, les 45.000 livres données par les Gondi et 

investies selon le contrat de fondation en fonds de terres.424 Ce capital était calculé pour 
pourvoir aux besoins de six ou sept missionnaires. Mais la congrégation avait commencé à 
augmenter. Si on compte les frères coadjuteurs dont la vocation consistait à coopérer à 
lõaction apostolique des pr°tres par leur effort de sanctification personnelle et lõexercice 
des tâches domestiques les membres de la Congrégation étaient 11 en 1627, 18 en 1629,  23 
en 1630, 26 en 1631. Cette statistique sommaire peut donner une idée du progrès 
satisfaisant de la petite Compagnie au point de vue du personnel. Elle peut nous servir 
aussi pour calculer lõaugmentation parall¯le des d®penses. £videmment, le coll¯ge des 
Bons-Enfants, cédé par Vincent à la Congrégation, était une autre source modeste de 
revenu, avec les pensions des clercs qui y résidaient, et étant collège [258] universitaire au 
sens propre, avec les revenus de certaines propriété qui lui étaient annexées. Mais nous ne 
disposons pas, pour le moment, de sources qui nous permettraient dõ®valuer ces 
ressources qui en tout cas devaient °tre assez r®duites. En revanche nous savons quõil fut 

n®cessaire dõy faire des s®ries de r®parations.425 Pour cela il nõest pas ®trange que Vincent 
ait d¾ recourir ¨ des pr°ts garantis parfois avec de lõargent appartenant ¨ Louise de 

Marillac. 426 De même ¨ lõheure dõacheter un orgue, il recourut ¨ un artisan de deuxi¯me 
choix et non pas ¨ lõune des grandes firmes de facteurs dõorgues. Il est ®mouvant de voir 
comment dans le contrat de construction de cet orgue, Vincent fait stipuler trois ou quatre 
fois quõil le veut solide et bien b©ti : cõest la psychologie dõun acheteur qui nõa pas trop de 
ressources et qui veut être sûr que son argent sera bien investi, 150 livres, ce sera le prix 

dudit orgue. 427 

De plus, la Congrégation recevait des dons occasionnels que Vincent sõarrangeait 
pour ne pas refuser. Un jour le P. de la Salle appliquant au pied de la lettre la norme de la 
gratuité des missions, refusa un don du P. de Gondi. Vincent lui écrivit une lettre pour 
mettre les choses au point : 

«Il nôy a point de difficult® de recevoir la charit® de Monseigneur le R. P. de Gondi. Si d®j¨ vous lôavez 

refusée, faites-en vos excuses ¨ M. Ferrat. Côest notre fondateur. Nous nôavons point droit de refuser 
ce quôil nous donne pour lôamour de Dieu, non plus que de quelquôautre qui ne serait pas du lieu où 
lôon ferait la mission. Saint Paul en usait ainsi et ne prenait jamais au lieu o½ il travaillait ; mais il 

                                                 
424 XIII, p. 199. 
425 I, p. 24-25. 
426 Annales (1937) p. 239-244. 
427 Annales (1936) p. 702-704. 
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prenait des autres ®glises pour travailler aux nouvelles, lorsque lôouvrage de ses mains ne suffisait 
pas, ou que la pr®dication et les conversions lôemp°chaient de travailler de ses mains pour gagner sa 
vie. Spolians Ecclesias Macedoniae, ut non essem vobis oneri, dit-il aux Corinthiens, quoiquôil dise 

que sa gloire en la pr®dication de lô£vangile ®tait de ne rien prendre.» 428  [259]  

Voilà donc, fait par lui -m°me, le portrait authentique de Vincent de Paul. Ce nõest 
pas le r°veur utopique dõune Arcadie impossible, mais le solliciteur pratique et r®aliste des 
riches pour le bénéfice des pauvres. Il se peut aussi que dans la citation défectueuse de 
Saint Paul, son subconscient se soit trahi. Dépouiller les puissants pour secourir les 
humbles : ce sera le secret dõune bonne partie de ses grandes r®alisations. 

À en croire une nouvelle transmise par certaines sources, il y a eu un moment, vers 
1628, o½ la situation ®conomique de la Compagnie ®tait sur le point dõ°tre dramatique. Un 
oratorien du XVIII e, le P. Joseph Bicaµs, se fait lõ®cho dõune rumeur ñ "on lit dans une 
certaine ïuvre" dit-il littéralement ñ selon laquelle le P. De Gondi eut lõintention, ¨ un 
moment donné, de rétracter la donation faite à Vincent pour la fondation de la 
Congr®gation. Ayant consult® sur ce sujet lõabb® de Saint-Cyran, celui-ci le dissuada de le 

faire, étant donnés les bénéfices que la fondation pouvait rapporter ¨ lõ£glise.429 

Lõouvrage o½ Bicaµs dit avoir trouv® ce fait est, selon toute probabilit®, le petit livre 
de Martin de Barcos, neveu de Saint-Cyran, contre la biographie de Saint Vincent par 
Abelly. Lõ®rudit oratorien a d¾ lire avec quelque précipitation les pages de Barcos. Les 
affirmations de celui -ci sont bien plus nuancées. Comme le P. de Gondi, il dit : 

çComme il honorait fort de son amiti® feu M. lôabb® de Saint-Cyran et estimait beaucoup sa piété et sa 
lumière,  il lui communiqua le conseil quôon lui donnait de changer la Fondation quôil avait faite de la 
Communauté des Prêtres de la Mission au Collège des Bons-Enfants, du vivant et avec la 
participation de Madame la Générale des Galères, sa femme, et de la transférer ailleurs ; et lui en 
demanda son avis. M. de Saint-Cyran le détourna de ce dessein et le confirma dans sa première 
résolution ; laquelle il suivit, sans vouloir plus penser à ce qui lui avait [260] ®t® propos® par dôautres. 
Ainsi on peut dire que feu M. de Saint-Cyran conserva lôinstitution des Pr°tres de la Mission et 

lôemp°cha dô°tre ®touff®e d¯s sa naissance.è 430 

Barcos ne parle pas dõun propos d®cid® de la part de M. de Gondi, mais òdõun conseil 
quõon lui avait donn®ó, devant lequel lõancien g®n®ral des gal¯res nõeut quõune hésitation 
vite résolue grâce à la consultation de Saint-Cyran. Si Gondi avait fait cas des conseils 
malveillants, la vie de la Congrégation de la Mission eut été bien compromise. Quels 
furent ces conseillers ? Barcos ne le dit pas, peut-être ne le savait-il pas non plus, mais il 
nõest pas aventureux de le conjecturer. Quõon se rappelle lõopposition serr®e de B®rulle et 
dõautres Oratoriens ¨ lõapprobation de la Congr®gation de Vincent. Si le conseil proc®dait 
directement du fondateur et supérieur général de lõOratoire, la perplexit® de Gondi est 
compréhensible 

Réduite à ces termes, la nouvelle donnée par Barcos et répétée par Bicaïs est 
vraisemblable. Par contre, elle cesse de lõ°tre si on la prend comme un propos ferme conu 
par Gondi. Une série de données certaines contredisent cette supposition. Au long des 
tractations pour lõapprobation ¨ Rome, Vincent pr®sente toujours son ïuvre come une 
fondation Gondi, sans la moindre r®serve et il reoit lõaide constante dõun autre Gondi, 
lõarchev°que. En 1631, comme nous venons de le voir, le P. de Gondi fait spontanément 

                                                 
428 I, p. 136-137. 
429 Note biographique de Philippe-Emmanuel de Gondi par le P. Joseph Bicaïs, extrait de sa Notice de 
lôOratoire de France, publiée par F. Combaluzier dans les Annales (1940) p. 272-287.   

430 M. de Barcos, op. cit., p. 11. 
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une offrande aux missionnaires de Vincent,431 ce qui est peu en accord avec son intention 
supposée de se retirer de la fondation. En 1632, comme nous le verrons, le même de Gondi 
se porte garant dõune forte obligation économique contractée par Vincent, et celui-ci ne 
parle pas de lõinimiti® dont il est lõobjet de la part de personnages importants de lõOratoire, 

de crainte dõindisposer Gondi dans sa vocation.432 Cõest une preuve de plus que Vincent 
connaissait bien la ferme détermination de Gondi en faveur de sa fondation. Que Barcos 
ait utilisé ce petit épisode pour en tirer un argument de plus en [261] faveur de son oncle 
dont la d®fense est le v®ritable objectif de son ïuvre, ce nõest pas un motif pour considérer 
comme suspecte la nouvelle ramenée à ses justes limites. 

Dõautre part, il y a, dans les informations tardives de Bicaµs des affirmations 
insoutenables, vu la documentation disponible, comme le fait que la donation faite par les 
Gondi ònõ®tait pas pour fonder une nouvelle Congrégation, mais une maison de 
lõOratoire.ó Lõabandon du premier dessein a ®t® la cause de lõ®ph®m¯re d®go¾t du P. de 

Gondi.433 Toutes les données que le lecteur peut consulter dans les chapitres antérieurs 
prouvent que la thèse de Bicaïs est erronée. 

De toutes mani¯res m°me sans la menace de perdre le capital initial, lõ®conomie de la 
Congrégation de la Mission, en 1630, devait être assez précaire. Alors se présente 
inopin®ment lõopportunit® de sortir dõembarras.  

 

Un riche prie uré 

Sur des terres situées, au temps de Vincent de Paul, en dehors de Paris, au bord de la 
route de Saint-Denis, se dressait le beau prieuré de Saint-Lazare. Cõ®tait une ancienne 
fondation qui remontait au moins au XII e siècle, destinée à être une léproserie. Avec le 
temps, les monarques et les pontifes lõavaient enrichie de possessions et privil¯ges. Au 
début du XVII e cõ®tait une seigneurie eccl®siastique avec droit de haute, moyenne et basse 
justice. T®moins de cela, les poteaux et piloris qui sõ®levaient ¨ lõint®rieur du prieur® et au 
carrefour des chemins adjacents. Mais il nõy avait plus aucun l®preux. Parmi les faveurs 
reçues des rois figurait  le privilège que ceux-ci, en faisant leur entrée solennelle à Paris au 
d®but de leur r¯gne, sõarr°taient ¨ Saint -Lazare pour y recevoir le serment de fidélité de la 
capitale. Également, à la mort [262] du monarque, le cortège funèbre, dans sa route vers 
Saint-Denis, faisait halte dans lõ®glise de Saint-Lazare. Là on confiait le corps aux moines 
de Saint-Denis, on donnait la dernière absolution et, un par un, les évêques du royaume 
aspergeaient le catafalque dõeau b®nite. 

Le prieuré comprenait une petite église gothique du XII e siècle, très restaurée au 
XVII e, et la résidence de la communauté, adossée au côté nord de lõ®glise, sur le clo´tre qui 
entourait une grande cour intérieure. De plus il y avait une série de constructions plus ou 
moins reliées entre elles par des cours et jardins : la maison des lépreux, la prison, un asile 
pour les fous, le pigeonnier, la grange, le moulin ¨ vent, les ®tables et lõ®curie, lõabattoiré 
La propriété qui entourait les bâtiments avait une surface approximative de 32 hectares, 
occup®es aujourdõhui par deux arrondissements parisiens. On y r®coltait du bl®, du seigle 
et de la luzerne. En plus de lõimplantation principale, le prieur® poss®dait des propri®t®s 
dans de nombreux petits villages des alentours : Argenteuil, Belleville, La Chapelle, Le 

                                                 
431 I, p. 136-137. 
432 I, p. 163. 
433 J. Bicaïs, op. cit., dans Annales (1940) p. 287. 
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Bourget, Cormeilles,  Drancy, Gonesse, Lagny, Marly, Rougemont, Sevran et même Paris. 
Dépendait aussi de lui, la foire de Saint-Laurent, dont les terrains ®taient situ®s de lõautre 
côté de la route de Saint-Denis, près de la paroisse qui lui donnait son nom. 

Pendant longtemps, lõadministration du prieur® avait ®t® confi®e ¨ une esp¯ce de 
confréri e, les chevaliers de Saint-Lazare, compos®e dõeccl®siastiques et de laµcs qui vivaient 
en communaut® selon la r¯gle de saint Augustin, mais sans vïux, sous lõautorit® dõun 
prieur d®sign® par lõ®v°que de Paris parmi les pr°tres de son dioc¯se. Au d®but du XVI e 
si¯cle, lõ®v°que £tienne de Poncher supprima la confr®rie et confia le prieur® aux 
chanoines de Saint-Victor, sans renoncer pour autant à son droit de changer 

dõadministrateurs quand il le jugerait opportun.434  [263]  

En 1630, la communauté des chanoines de Saint-Lazare traversait des moments 
difficiles. Des incompatibilités de tempérament, et peut -°tre dõint®r°ts, opposaient le 
prieur ¨ ses religieux. Le prieur, nomm® Andrien Le Bon, commena dõexplorer les 
possibilités de changer son prieuré avec un autre bénéfice. Des offres tentatrices ne 
manquèrent pas, y compris quelques abbayes. Des amis communs arbitrèrent le conflit et 
proposèrent une réunion où chaque partie exposerait ses motifs de plainte. On arriva à un 
accord accepté par tous mais qui resta lettre morte. Les conflits continuèrent et le prieur 

pensa à une solution radicale : renoncer au prieuré.435 Mais en faveur de qui ? 

 

Quelle sorte dõhomme °tes-vous ? 

Quelques-uns de ses amis suggérèrent à Adrien Le Bon le nom de Vincent de Paul, 
quõil ne connaissait pas. Il sõinforma et les renseignements furent excellents. Cette jeune 
Congr®gation faisait tant de bien aux ©mesé Elle m®ritait bien quõon assur©t son avenir en 
lui donnant ce riche prieuré. Adrien Le Bon le pensait et un jour il prit sa décisio n. Il 
appela le curé de Saint-Laurent, Nicolas de Lestocq, et se dirigea vers le collège des Bons 
Enfants. [264]  

Apr¯s les pr®sentations, le prieur exposa lõobjet de sa visite. La r®action de Vincent 
fut des plus inattendues. Il fut abasourdi comme sõil avait entendu un coup de canon. Les 

paroles ne lui venaient pas et il avait les sens endormis.436 

Le prieur sõexclama : 

- Comment ! vous tremblez ?  

                                                 
434 Les sources pour lôhistoire de Saint-Lazare peuvent se lire en Coste, Monsieur Vincenté, dôo½ sont 

extraits les détails donnés dans le texte. Cf. aussi Abelly, op. cit., l.1, c.22, p. 94 et l.3, c.16, p. 256 et 
c.17, p. 263 ; Collet, op. cit., t.1, p. 163-165 ; A. Coppo, De antiqua domus S. Lazari forma nuperrime 
inventa, Vincentiana (1960) p. 266 et De antiqua S. Lazari forma iuxta casalense ms. nuper repertum, 
ibid., (1961) p. 361-366. Le caractère séculier du prieuré de Saint-Lazare a de lôimportance dans lôhistoire 
de Saint Vincent. Au procès de béatification, une des objections posées par le promoteur de la foi fut 
précis®ment le fait quôil avait accept® le prieur® de Saint-Lazare contre la maxime ñregularia regularibusò. 
Lôobjection fut refus®e en vertu du probable caract¯re s®culier du prieur® (Collet, ibid., p. 165). Dans le 
procès que Vincent dut soutenir pour entrer en possession de Saint-Lazare, le caractère séculier de 
celui-ci comme cons®quence du droit de lôarchev°que de Paris de lôattribuer, fut une preuve d®cisive en 
faveur de saint Vincent. 

435 Lôhistoire des n®gociations pour la donation de Saint-Lazare nous est connu par un récit de curé de 
Saint-Laurent, quôAbelly recueillit dans sa biographie (op. cit., l.1, c.22, p. 95-99), dôo½ Coste lôa tir® pour 
le publier en XIII, p. 244-248. 

436 La comparaison avec un coup de canon est de saint Vincent lui-même (V, p. 533). Nicolas Lestocq 
confirme cela : lôoffre du prieur lôassomma comme un coup de tonnerre. 
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Quand enfin il put parler, Vincent expliqua :  

- Tout dõabord, Monsieur, votre proposition mõ®pouvante ; je la trouve tellement au 
dessus de nous que je nõose pas y penser. Nous ne sommes que de pauvres pr°tres, nous 
vivons simplement, sans autre prétention que le service des pauvres gens des champs. 
Nous vous sommes très reconnaissants de votre bienveillance, et nous vous remercions 
beaucoup, mais nous ne pouvons accepter. 

Adrien Le Bon insista, mais il rencontra la même résolution négative. Les rôles 
semblaient 437invers®s, cõ®tait le donateur qui suppliait et le b®n®ficiaire qui refusait 
dõaccepter. Adrien Le Bon après une inutile insistance se retira, mais il ne se tint pas pour 
battu. Il prit congé de Vincent en lui donnant six mois pour réfléchir.  

Ce délai étant passé, il se présenta une autre fois aux Bons Enfants, accompagné par 
Lestocq. Il réitéra sa proposition que le curé de Saint-Laurent appuya avec chaleur. 
Vincent se montra inébranlable, il allégua leur petit nombre, ils achevaient de naître, il ne 
voulait pas que lõon parle de lui, que tout cela allait faire du bruit, il redoutait tout ®clat et 
enfin il ne m®ritait pas une si grande faveuré 

À ce moment, la cloche de la communauté appela pour le repas. M. Le Bon demanda 
¨ Vincent dõ°tre admis ¨ sa table. Vincent se trouva enchant®. La bonne tenue du petit 
groupe de missionnaires, lõordre du r®fectoire, le silence attentif avec lequel on [265] 
®coutait la lecture renforc¯rent dans lõesprit du prieur son estime pour ces hommes. Cõ®tait 
d®cid®, il leur transmettrait son prieur® m°me sõils nõen voulaient pas. 

Il se passa six autres mois de tentatives, Vincent refusait toujours. Enfin, un beau 
jour, le prieur eut une heureuse inspiration  : 

- Quelle sorte dõhomme °tes-vous ? lui dis-je. Si vous ne voulez pas entendre parler 
de cette affaire, indiquez-moi au moins qui est votre conseiller, lõhomme en qui vous avez 
confiance et ¨ qui je pourrais mõadresser. Jõai d®j¨ le consentement de mes religieux, il me 
manque le vôtre. Personne qui vous aime bien, ne pourra vous conseiller de rejeter ce que 
je vous propose. 

Vincent lui donna le nom de son mentor de toujours et ami , André Duval.  

- Nous ferons ce que lui nous dira, ajouta-t-il.  

Duval fut favorable ¨ lõacceptation de lõoffre. Devant la voix de Dieu, qui lui parlait 
par la bouche de son directeur spirituel, Vincent accepta. 

Tous les biographes de Saint Vincent de Paul se sont demandés le véritable sens de 
sa réticence à accepter Saint-Lazare. La réponse a toujours été, ou presque toujours, la 
même : lõhumilit®. £videmment, lõhumilit® joue en toute cette affaire un r¹le important. 
Mais ce nõest pas lõultime raison. Lõhumilité aussi doit avoir ses raisons. Celle de Vincent 
sõappuyait, comme toute humilit® v®ritable, sur la r®alit®. Quand il reut la premi¯re offre 
dõAdrien La Bon, ¨ la fin de 1630, le nombre total des missionnaires ne d®passait pas 23 : 9 
prêtres, 9 clercs et 5 fr¯res coadjuteurs. R®ellement, nõ®taient-ils pas trop peu pour 
sõinstaller sur le plus grand domaine de Paris ? Saint-Lazare paraissait un costume bien 
trop grand pour ce petit corps. Dõautre part, le devenir de la Congr®gation nõ®tait pas 
assez clair en 1630. Le refus de la Propagande de lõapprouver ®tait assez r®cent ; les 
n®gociations avec la Sacr®e Congr®gation des religieux nõavaient pas encore commenc®es. 
Dans ces conditions, comment sõembarquer dans lõaventure de lõinstallation ¨ Saint-
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Lazare ? Si le r°ve de consolider juridiquement la nouvelle Congr®gation sõ®vanouissait 
soudain, le scandale, [266] le bruit, tout ce que craignait tant Vincent, ne seraient-ils pas 
dõautant plus grands quõils seraient plus install®s ? Enfin, est-ce que le prieuré était 
lõendroit le plus ad®quat pour un groupe de pr°tres s®culiers d®di®s compl¯tement au 
travail apostolique  ? Est-ce que cela nõentra´nerait pas des complications pour leur style de 
vie ? Les négociations avec le prieur et les chanoines pour fixer les termes du contrat ne 
firent que confirmer ces craintesé Lõoffre de Saint-Lazare mettait Vincent devant une 
alternative cruciale : òou cro´tre ou mouriró pourrait °tre sa devise. Accepter Saint-Lazare 
cõ®tait lancer pour toujours en haute mer la petite barque de la Congrégation. Il était 
naturel que Vincent hésite, comme on hésite toujours dans les carrefours importants. 

Voil¨ donc une poign® de donn®es objectives qui expliquent, ¨ mon avis, lõattitude de 
Vincent en cette conjoncture. Bien sûr, il y a au fond de tout cela lõhumilit®. 

 

çjõaimerais mieux que nous demeurassions toujours en notre pauvret®è 

La gestation du contrat fut laborieuse. Adrien Le Bon et Vincent de Paul avaient des 
mentalit®s tr¯s diff®rentes. Par cons®quent, chacun dõeux voyait de mani¯re bien distincte 
lõunion qui ®tait projet®e. Pour le premier, les missionnaires ®taient les continuateurs du 
travail développé jusque là par sa communauté. Pour Vincent, bien que prenant en charge 
lõassistance aux l®preux, principale charge de la fondation, lõentr®e de la Congr®gation 
®tait le commencement dõune nouvelle ¯re dans lõhistoire du prieur® et ne devait supposer 
aucun changement pour les ministères et le style de sa compagnie. Il y eut, à cause de cela, 
des moments où  les négociations furent au bord de la rupture. Vincent ne pouvait 
accepter deux choses : que les missionnaires chantent au chïur lõoffice divin, rev°tus du 
camail et surplis, ou quõils fassent vie commune dans les m°mes locaux avec les anciens 
religieux. La première parce que cela pouvait donner lõimpression que les missionnaires se 
convertissaient en chanoines, abandonnant [267] leur t©che principale de sõoccuper des 
pauvres gens des champs ; la deuxi¯me parce quõelle menaait de rel©cher les habitudes de 
vie et le silence de la nouvelle communauté en faveur de la vie beaucoup plus libre des 
chanoines. Le mieux était que ceux-ci occupent des logements privés et laissent les 
dortoirs communs pour lõusage exclusif des missionnaires. Si on nõacceptait pas ces 
conditions, Vincent était disposé à ne pas accepter la fondation : 

 çJôai une tr¯s parfaite confiance que, comme il regarde principalement la gloire de Dieu et le salut du 
peuple en ces affaires, et que voyant les inconvénients qui pourraient arriver si les choses se 
passaient comme il les a propos®es, quôil aura agr®able la tr¯s humble repr®sentation que je lui en 
fais, qui aimerais mieux que nous demeurassions toujours en notre pauvreté que de détourner le 

dessein de Dieu sur nous.» 438 

Il existait aussi des différences sur des questions économiques, en particulier sur la 
pension que devrait reverser les chanoines qui désiraient continuer de vivre dans le 
prieuré. Ce problème fut facile à régler. Vincent se contenta de la pension de 200 livres 
annuelles offerte par le prieur, en sachant que lõentretien dõun chanoine serait bien plus 

ch¯re. Un simple ®colier des Bons Enfants payait 90 ®cus, cõest ¨ dire 270 livres.439 Toutes 
les difficultés étant résolues enfin, on procéda à la signature du contrat le 7 janvier 1632. 
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Contrat et décret dõunion 

Parmi les motivations de lõaccord figuraient trois consid®rations. La premi¯re ®tait 
que, pratiquement, il nõy avait plus de l®preux ¨ accueillir. Avec ces paroles, le prieur 
Adrien Le Bon ne faisait que reconnaître un fait historique palpable  : lõextinction pratique 
dõun des spectres qui avaient terroris® lõEurope m®di®vale, et qui lõavait fait se couvrir 
dõun r®seau de l®proseries ou lazarets. Ce [268] réseau se trouvait sous-utilisé, par manque 
de  malades, depuis le XVIe si¯cle. En France dõabord, puis dans toute lõEurope, il se 
produisit comme conséquence un ample mouvement de réintégration des léproseries dans 
le patrimoine public, une esp¯ce dõamortissement anticip®. Le cas de Saint-Lazare à Paris 
nõest que lõun des nombreux cas qui se produisirent ¨ lõ®poque. Par ce geste, Adrien Le 

Bon montrait quõil savait °tre ¨ la hauteur des exigences de son si¯cle.440 La seconde 
considération qui motivait la cession était que la Congrégation de Saint-Victor, à laquelle 
appartenait le prieuré, avait été dissoute, par une décision de son chapitre, le 25 décembre 
1625. Le troisième motif était que, comme les rentes du prieuré étaient destinées aux 
secours des lépreux, à défaut de ceux-ci le plus naturel et conforme ¨ lõintention des 
fondateurs était de les appliquer au salut des pauvres gens des champs, òinfect®s de la 
l¯pre du p®ch®ó, en les c®dant aux pr°tres de la Mission et en coop®rant ¨ la consolidation 
et à la croissance de cette Congrégation. 

Les clausules des droits et obligations étaient strictes. Le prieur se réservait, pour 
vivre, une pension de 2 100 livres annuelles, le droit de continuer ¨ porter son titre, lõusage 
entier des locaux quõil habitait, les terres que le prieur® poss®dait ¨ Rougemont et le 
bénéfice bénédictin de Sainte-Marie Madeleine d e Limouron, dans le diocèse de Chartres. 
Chacun des chanoines recevrait une pension de 500 livres annuelles, aussi bien sõils 
continuaient à vivre à Saint-Lazare pour leur propre compte que sõils changeaient de 
domicile. Pour participer aux dépenses de la nouvelle communauté, ils paieraient une 
pension de 200 livres. Ils auraient le droit, de plus, de continuer à occuper leurs logements 
et appartements respectifs, de sorte quõils soient log®s avec toute commodit®. ë part cela, 
le prieur et les religieux jou issaient de divers droits spirituels, comme les funérailles, les 
anniversaires et la sépulture. 

Le P. Gondi était nommé caution et garant des obligations économiques contractées 
par la Congrégation de la Mission. Avec [269] cela, le fondateur et patron de la compagnie 
rendait ¨ son ancien aum¹nier un nouveau et insigne service, comme si, dõavance, il avait 
voulu démentir par les faits les racontars sur son changement de volonté que des 
historiens intéressés allaient mettre en circulation. 

Vincent, au nom de la Congrégation, acceptait toutes les charges annexes du prieuré, 
et en particulier celle dõaccueillir et soigner les l®preux et de c®l®brer dignement lõoffice 
divin à voix haute, mais sans chant. 

En échange de tout cela, la Congrégation de la Mission, une fois lõunion approuv®e 
par lõarchev°que de Paris, le Saint Si¯ge et les autorit®s civiles correspondantes, entrera en 
possession pleine et perpétuelle du prieuré avec toutes ses propriétés meubles et 
immeubles et tous ses fruits, profits, rentes et émoluments. Et comme les tractations pour 
ces approbations pouvaient prendre pas mal de temps, les missionnaires étaient autorisés 

à occuper immédiatement les propriétés qui leur étaient attribuées.441 

                                                 
440 P. Chaunu, La civilización de la Europa clásica, p. 231-233. 
441 Texte intégral du contrat en XIII, p. 234-244. 
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Les charges assumées par Vincent étaient sans doute assez lourdes : rien quõen 
pensions aux religieux, il devait payer plus de 7.000 livres annuelles. ë cela lõarchev°que 
de Paris allait ajouter, dans ses lettres de confirmation de lõunion, sign®es le jour qui suivit 
le contrat, deux obligations non moins onéreuses, mais plus agr®ables pour lõ©me 
apostolique de Vincent : aux dépens des bénéfices du prieuré, au moins huit prêtres, sur 
les douze qui composeraient la communaut®, se consacreraient toute lõann®e ¨ missionner 
les villages du diocèse, et à la charge des mêmes rentes, la communaut® sõengageait ¨ 
recevoir gratis, durant quinze jours avant lõordination, tous les clercs de Paris que 

lõarchev°que voudra envoyer pour pratiquer les exercices pr®paratoires ¨ lõordination.442  

Le d®cret ®piscopal dõunion fut suivi des lettres patentes du roi, publiées en ce même 
mois de janvier 1632. À ces lettres était [270] joint le consentement de la Commune de 
Paris, le 24 mars. Les lettres du roi devaient °tre, comme dõhabitude, enregistr®es par le 

Parlement. Cõest alors que commencèrent à surgir des difficultés.443 

 

«Les religieux de Saint Victor nous disputent Saint -Lazare» 

En raison m°me de son importance, lõaffaire de Saint-Lazare suscita des 
compétiteurs. En ces mêmes années, un chanoine régulier de Sainte-Geneviève de Paris, le 
P. Charles Faure, était en train de mettre au point une réforme des chanoines augustiniens 
et tentait de les regrouper en une congr®gation qui sõappelait Congr®gation de France. 
Lõabb® titulaire de Sainte-Geneviève, le cardinal de La Rochefoucauld, le secondait et 
favorisait son entreprise. Les deux personnages sentirent que Saint-Lazare leur échappait. 
Avant que le contrat ne soit sign®, ils recoururent ¨ un grand ami dõAdrien Le Bon, 
lõ®v°que du Mans, Charles Beaumanoir de Lavardin, pour lui faire voir combien il serait 
mieux de confier ce prieur® ¨ ses fr¯res dõhabit. Le Bon et ses chanoines nõavaient aucun 
désir de se soumettre à la réforme du P. Faure et ils le firent savoir au médiateur officieux. 
Vincent de son côté fit une visite personnelle au cardinal et au religieux pour leur 
demander de ne pas faire obstacle aux projets du prieur. Lõopposition des chanoines de 
Sainte-Geneviève se résolut avec une relative facilité. Le cardinal se laissa convaincre par 
Vincent. Au P. Faure qui ne se donnait pas pour vaincu et envoya un mémoire à 
lõarchev°que de Paris, celui-ci répondit assez sèchement que la nomination du prieur de 
Saint-Lazare avait toujours ®t® un droit des ®v°ques de Paris et quõil ne pensait pas y 

renoncer.444 

Dõautres oppositions furent plus difficiles à surmonter. Après les chanoines de 
Sainte-Geneviève, ce furent ceux de Saint-Victor [271] qui revendiquèrent leur droit au 
prieuré. La communauté de Saint-Lazare avait en effet appartenu à leur Congrégation. 
Mais la congrégation de Saint-Victor avait été dissoute en 1625. Un tel fait était 
précisément un des considérants du contrat signé par les religieux de Saint-Lazare et 
Vincent de Paul. Malgré cela, les religieux de Saint-Victor crurent avoir des droits. Par 
deux fois, une avant le contrat, le 17 décembre 1631, et une autre fois après, le 13 mai 1632, 
ils sõadress¯rent au Parlement pour emp°cher la ratification des lettres royales. Lõaffaire se 
transformait en un procès judiciaire devant la plus haute Cour du royaume. Vincent fut 

                                                 
442 XIII, p. 252. 
443 XIII, p. 254-257. 
444 Histoire des chanoines réguliers de la Congrégation de France, t.3, c.13 ; cité par Coste en Monsieur 
Vincenté, t.1, p. 196-199. 
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tenté de renoncer ¨ tout. Le toujours d®vou® Duval et dõautres amis, parmi lesquels lõabb® 
de Saint-Cyran, lõen dissuad¯rent en lui assurant que la raison ®tait de son c¹t®. Ce dernier 
lui gagna lõappui de deux personnages clefs du proc¯s : le pr®sident Le Jay et lõavocat 

général Bignon, lesquels étaient en principe favorables aux prétentions de Saint-Victor. 445 
Ils ®taient appuy®s inconditionnellement par lõabb® de Quincy et par les cur®s de Paris. 
Vincent plaida.  

Arriverons -nous un jour à connaître à fond le vrai caractère de Vincent ? En 
interprétant, sans faire attention au moment et aux circonstances, des phrases prononcées 
ou écrites par lui à des époques très distantes entre elles, et en se laissant guider par un 
mod¯le de spiritualit® qui tient davantage compte dõune vision a priori que dõune ®tude 
objective des faits, les hagiographes et panégyristes nous ont fréquemment présenté un 
Vincent de Paul toujours doux et affable, ennemi absolu des procès, incapable de se 
d®fendre contre quiconque voudrait sõemparer de son manteau. Vincent nõ®tait pas ainsi. Il 
avait une conscience tr¯s aigu± de ses devoirs comme t°te dõune Congr®gation. Il savait 
que d®fendre ses droits, cõ®tait d®fendre des milliers de pauvres qui recevraient de lui et 
des siens des secours spirituels et matériels que personne ne leur procurerait. Dans 
lõaffaire de Saint-Lazare, il [272] jugeait quõ®tait en jeu lõavenir de la Congr®gation et, en 
conséquence (telle était sa conviction), on jouait en bonne partie le salut éternel des 
pauvres gens des champs. Vincent ®tait arriv® ¨ se persuader quõaccepter Saint-Lazare, 
cõ®tait la volont® de Dieu. Aussi lutta-t-il pour cela avec la m°me t®nacit® que celle quõil 
avait d®ploy®e pour le refuser. Cõest avec la m°me inlassable t®nacit® quõen ces m°mes 
jours il demandait ¨ Rome lõapprobation de sa Congr®gation. 

 

«Plus indifférent que jamais»  

Il lutta et plaida dans un esprit ®vang®lique. Sans un soupon dõint®r°t personnel, 
avec un absolu détachement de visées terrestres, avec une totale indifférence quant aux 
résultats. 

«Vous savez bien que les religieux de [Saint-Victor] nous contestent Saint-Lazare, Vous ne sauriez 
croire les devoirs de soumission que je leur ai rendus, selon lôordre de lô£vangile, quoiquôen v®rit® ils 
ne soient point fondés en raison, à ce que M. Duval môa assur® et ¨ ce que me disent toutes les 
personnes qui savent de quoi il sôagit. Il en sera ce quôil plaira ¨ Notre-Seigneur, qui sait en vérité que 
sa bont® môa rendu autant indiff®rent en cette occasion quôen aucun autre affaire que jôaie jamais eu. 

Aidez-moi ¨ lôen remercier, sôil vous pla´t.è 446 

Abelly pour sa part nous raconte que Vincent se réfugia à la Sainte Chapelle le jour 
où la cause fut évoquée au Parlement et y resta en oraison tout le temps que dura la 
séance, pour demander non pas le triomphe de ses prétentions mais que, quel que soit le 

r®sultat, son cïur ne perde pas la parfaite soumission aux ordres de la Providence.447 

Seul un sentiment parut se montrer rebelle ¨ cette volont® dõindiff®rence. Vincent le 
raconta des années plus tard, sans se [273] rendre compte quõil nous donnait la clef pour 
interpréter sa conduite et son caractère : 

                                                 
445 XIII, p. 105 ; Barcos, op. cit., p. 11-13. 
446 I, p. 151. Il est curieux que saint Vincent, dans cette lettre écrite dans les mêmes jours où se traitait le 
proc¯s, ne fasse aucune allusion ¨ lôaide reue de Saint-Cyran, ce qui pondère celle-ci et celle de son 
neveu Barcos, selon ce quôon peut d®duire de la note ant®rieure. 

447 Abelly, op. cit., l.1, c.22, p. 101 ; Collet, op. cit., t.1, p. 174. 
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«À cette occasion, je vous dirai que, quand nous entrâmes en cette maison, M. le prieur y avait retiré 
deux ou trois pauvres aliénés ; et comme nous fûmes substitués en sa place, nous en prîmes le soin 
et la conduite. En ce temps-l¨, nous avions un proc¯s, dans lequel il sôagissait si nous serions 
chassés ou maintenus dans la maison de Saint-Lazare ; et je me souviens que je me demandai pour 
lors à moi-même :  ñSôil te fallait maintenant quitter cette maison, quôest-ce qui te touche et qui te 
toucherait le plus ? et quelle est la chose qui te donnerait plus de d®plaisir et de ressentiments ?ò  Et il 
me semblait, à cette heure-là, que ce serait de ne plus voir ces pauvres gens et dô°tre oblig® dôen 

quitter le soin et le service.» 448 

Vincent gagna le procès. Le Parlement rendit son verdict par une sentence du 7 

décembre 1632, qui en confirmait une autre du 21 août précédent.449 Mais à cause de 
certains défauts de forme, il ordonnait que lõon demande ¨ lõarchev°que de Paris un 

nouveau d®cret dõunion du prieur® ¨ la Congr®gation de la Mission.450 Il fallut refaire le 
tout. Vincent, cette fois, eut la patience dõun saint. De plus, il profita de lõoccasion pour 
corriger certaines clausules qui ne lui plaisaient pas. Du prieur il obtint que dans une 
déclaration qui confirmait le contrat, il supprimât expressément la nécessité que la cession 
soit confirmée par le Saint-Si¯ge, vu quõelle ®tait de la comp®tence exclusive de 

lõarchevêque de Paris.451 De lõarchev°que il obtint que, dans sa nouvelle approbation, il 
renonce ¨ son droit dõexiger et de superviser les comptes du prieur®. Lõarchev°que nõ®tait 
pas disposé à cette renonciation. Vincent menaça de se retirer complètement si sa 
demande nõ®tait pas accept®e. òNous lõaurions fait sans h®siter sõil avait poursuivi dans ses 

exigencesó, ajoutera Vincent.452 Lõarchev°que [274] dut céder. Avait -il déjà reçu de Rome 
la nouvelle de lõapprobation par le Saint-Siège de la Congrégation de la mission comme 
Institut de droit pontifical exempt et de lõimminente publication de la bulle Salvatoris 

nostri ? Le roi donna de nouvelles lettres patentes,453 que le Parlement enregistra de 

nouveau,454 de même que la Cour des comptes et le tribunal des requêtes.455 

Enfin, une fois terminées toutes les formalités, Vincent et les siens entrèrent en 
possession pacifique du prieuré. En réalité ils y vivaient déjà depuis les premiers mois de 
1632, d¯s la signature du contrat puisque, comme nous lõavons d®j¨ signal®, une clausule 

de celui-ci le stipulait. 456 

Vincent, pour mettre la propri®t® ¨ lõabri de futurs litiges ou dõimpr®visibles caprices 
épiscopaux, entreprit encore une très longue négociation pour obtenir du Saint-Siège 
lõannexion d®finitive de Saint-Lazare à la Congrégation de la Mission. On peut dire que 

cette nouvelle démarche dura tout le reste de la vie du fondateur457 : jusquõau 18 avril 

1655, il ne procéda pas à la publication de la bulle papale à cet effet458 et seulement six 

                                                 
448 XI, p. 21-22. 
449 XIII, p. 268. 
450 XIII, p. 396. 
451 XIII, p. 270. La d®claration dôAdrien Le Bon est du 29 d®cembre 1632. 
452 IV, p. 70-71. Le nouveau décret archiépiscopal porte la date du 31 décembre1632 et occupe les pages 

271-277 du volume XIII. 
453 XIII, p. 277. 
454 XIII, p. 397. 
455 Ibid. Lôapprobation de la Cour des comptes et de la Cour des Aides sont respectivement du 18 

octobre1633 et du 9 janvier 1634. 
456 XIII, p. 243. 
457 I, p. 255-272. 
458 XIII, p. 372-380. 
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mois avant la mort de Vincent il  réussit à avoir en main les lettres de Louis XIV qui 

donnaient plein effet légal à la bulle pontificale.  459 

 

«Ce sont eux qui nous ont mis le pain à la main»  

Cela avait été une longue bataille. Est-ce que vraiment cela m®ritait autant dõefforts ? 
Il ne fait pas de doute que ce fut la conviction de Vincent. Pourquoi ? 

La premi¯re raison quõil nous faut prendre en compte (et que s¾rement lui-même 
avait en t°te) en est une que, jusquõ¨ pr®sent, [275] on a peu remarqu®. Lõentr®e ¨ Saint-
Lazare équivalait à une nouvelle fondation. Cette fois le capital était apporté par le prieur 
Adrien Le Bon et ses chanoines avec la permission de lõarchev°que, et il ®tait bien plus 
important que celui de la fondation des Bons Enfants. Lõarchev°que imposait des 
obligations, et elles étaient aussi plus grandes que celle de la première fondation, mais 
toujours dans la m°me ligne. Ce nõ®tait plus seulement les terres des Gondi, mais tout le 
diocèse de Paris, qui était à missionner. La prédication aux pauvres gens des champs était 
aussi complétée par le deuxième aspect de la vocation vincentienne : la réforme du clergé 
¨ travers les exercices aux ordinands, qui nõavaient pas encore trouv® leur forme quand le 
contrat de 1625 fut signé. Enfin, la mission vincentienne trouvait son expression définitive, 
que la bulle Salvatoris nostri canonisera peu de mois plus tard. 

En deuxi¯me lieu il y avait des raisons dõespace vital. Les Bons Enfants devenaient 
petits. Par contre Saint-Lazare pouvait permettre une croissance indéfinie de la 
Congrégation. De fait, elle restera la Maison-M¯re durant quasi deux si¯cles, jusquõ¨ la 
révolution française. À certaines époques, même durant la vie de Vincent, elle arrivera à 
abriter dans ses murs plusieurs centaines de personnes. 

Enfin les raisons économiques pesèrent aussi. Il nous manque des données pour 
calculer avec exactitude les rentes de Saint-Lazare en 1633. Mais, tenant compte du volume 

des obligations assumées,460 Il nõest pas invraisemblable de conjecturer quõelles ne 
devaient  pas être inférieures à 40 ou 50 000 livres annuelles. Les vicissitudes du temps et 
les charges croissantes quõimposait la charit® de Vincent, firent quelquefois que Saint-
Lazare connaissait une p®nurie ®conomique. Mais, dans lõensemble, on peut dire [276] que, 
grâce à Adrien Le Bon, la Congr®gation ®tait sortie de la pauvret®. Vincent voulait quõon le 
considère comme un père :  

«Peut-°tre que nous ®tions plusieurs dôentre nous dans lôindigence, et il nous a pourvus de 

subsistance pour notre nourriture et entretien.» 461 «Ce sont eux qui nous ont mis le pain à la 

main.»462 

Quelquefois, Vincent en arriva à craindre que Saint-Lazare : 

ç... nôe¾t trop dôattrait, ¨ cause du bon pain et de la bonne viande quôon y mange, du bon air quôon y 

respire, des espaces quôon y trouve pour se promener et des autres commodit®s quôil fournit,éè 463 

                                                 
459 Ibid., p. 412-415. 
460 Rappelons-nous : plus de 7 000 livres en pensions pour les anciens religieux, entretien de huit prêtres 

dédiés exclusivement aux missions du diocèse de Paris, réception et hébergement gratuit pendant 
quinze jours des ordinands de toutes les s®ries dôordinations de Paris qui étaient, au moins, cinq par an 
et chacune très nombreuses. 

461 XI, p. 155-156. 
462 XIII, p. 639. 
463 VI, p. 516. 



  

 

 

155 

çNous avons de beaux jardins, un closé Pour la nourriture, o½ se trouve-t-il de meilleur pain, de 
meilleur vin ? où de meilleures viandes ? où de meilleurs fruits ? Quôest-ce qui manque ? Quels sont 

les hommes du monde qui ont tout cela ?» 464 

M°me en tenant compte de la dose dõexag®ration rh®torique que les paroles du 
fondateur pouvaient avoir pour exhorter les siens ¨ conserver lõesprit de pauvret® au 
milieu des relatives commodités matérielles, il ne fait pas de doute que Saint-Lazare 
signifiait lõagrandissement d®cisif de la base ®conomique de la compagnie naissante. Nous 
aurons lõoccasion de voir comment lõap¹tre, doubl® de lõhomme dõentreprise quõ®tait 
Vincent de Paul, a utilisé les substantielles ressources de Saint-Lazare. Pour le moment, il 
est juste dõobserver que, menant de front en m°me temps la lutte pour la consolidation 
apostolique, la consolidation institutionnelle et la consolidation économique de sa 
Congrégation, Vincent la préparait pour faire front  avec s®curit® ¨ un futur quõil pr®voyait 
long dans le temps et fécond en tous types de fruits apostoliques. Saint-Lazare allait être 
un nouveau point de d®part. Cõest peut-°tre pour cela quõil nõest pas tout ¨ fait injuste 
quõen France les missionnaires vincentiens soient appelés lazaristes. [277]  

 

                                                 
464 XI, p. 247-248. 
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Chapitre 17 : Le cadre institutionnel se complète 

 

 

Les Conférences des mardis 

Lõann®e 1633 est pour Vincent de Paul lõann®e de la victoire. La bulle Salvatoris nostri 
conf¯re ¨ sa Congr®gation, avec lõapprobation eccl®siale, la condition juridique quõelle ne 
perdra jamais. Lõinstallation ¨ Saint-Lazare reconnue de mani¯re d®finitive par lõautorit® 
royale, le mettait en possession dõune solide base dõop®rations. Toutefois il avait encore 
besoin dõachever de monter quelques pièces de ses instruments de travail. 

Les Exercices aux ordinands nõavaient ®t® que le commencement du travail de 
Vincent pour la r®forme du clerg®. Cõ®tait lõaspect de sa mission qui accusait le plus de 
retard. Lõann®e 1633 allait lui mettre en mains dõautres outils qui repr®senteraient une 
avanc®e importante sur ce chemin òles conf®rences des mardisó. Comme de coutume 
Vincent assura que lõid®e ne venait pas de lui, mais de lõun des plus fervents pr°tres qui 
avaient pratiqué avec lui les exercices des ordinands. Nous savons quõ¨ partir de l¨, tr¯s 
vite, Vincent et les siens profitèrent des missions pour réunir les prêtres des populations 
missionnées, afin de leur proposer quelques pratiques sur la manière de remplir 

dignement leurs devoirs pastoraux,465 ou pour les recevoir dõabord aux Bons Enfants et 
ensuite à Saint-Lazare pour leur faire pratiquer les Exercices spirituels. La bulle Salvatoris 
nostri fait allusion à ces coutumes et à un autre travail que les missionnaires développaient 
en relation avec le clerg® : les r®unions mensuelles des cur®s et recteurs dõ®glises pour 

®tudier en commun les cas de conscience et lõadministration [278] des sacrements.466 Tout 
cela prouve que Vincent passait des années à méditer et à essayer de nouveaux types de 
travail avec le clergé, distincts et complémentaires des exercices aux ordinands. 

Dans les débuts du XVIIe, un pieux prélat, le cardinal François Escoubleau de 
Sourdis, avait introduit dans son diocèse la pratique de réunir les curés et les autres 

prêtres pour traiter de points de théologie morale. 467 Le P. Bourdoise, le fondateur de la 
Communauté de Saint-Nicolas-du-Chardonnet parait avoir commencé à le faire, tant en 

son séminaire de Paris que dans divers diocèses du nord de la France.468 Mais cõ®tait une 
nouveaut® inconnue que de voir des r®unions dõeccl®siastiques destin®es ¨ parler des 
vertus propres ¨ leur ®tat, sõencourageant mutuellement ¨ les pratiquer et de cette mani¯re 
à progresser dans la vertu. Pour le moins Vincent de Paul ne les avait encore vues nulle 

part.469 

Les nouveaux prêtres qui avaient pratiqué dans la maison de Vincent les exercices 
pr®paratoires ¨ lõordination, commenaient ¨ se distinguer dans le clerg® parisien. Ils 
vivaient de manière plus ordonnée, ils occupaient leur temps en pieux exercices, visitaient 

les h¹pitaux et les prisons et se sentaient d®sireux dõune vie pleinement sacerdotale.470 
Tristement, cette ferveur novice était, de soi, éphémère et se dissipait facilement au contact 

                                                 
465 Abelly, op. cit., l.2, c.1, p. 15. 
466 XIII, p. 261. 
467 XI, p. 13. 
468 J. F. Darche, vol.1, p. 213, 273, 372, 488. 
469 XI, p. 13. 
470 I, p. 204. 
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dõune ambiance ti¯de ou rel©ch®e. Vincent le savait et se demandait de quelle manière 

rendre durable le fruit des Exercices.471 

Un jour, un de ces prêtres qui partageait la même préoccupation vint le voir  : 

- Pourquoi ne nous réunissez-vous pas, M. Vincent, en une association qui aurait 
pour objet de maintenir vivante en nous la ferveur de ces premiers moments ? [279]  

Vincent crut entendre, une fois de plus, la voix de Dieu. Cõ®tait sa mani¯re de 
lõ®couter, non pas ¨ travers des visions ou apparitions, mais ¨ travers les besoins dõune 
situation concrète, présentés par une demande de celui qui est dans ce besoin ou par 
quelquõun qui parle en sa faveur. Cõest ce qui ®tait arriv® ¨ Ch©tillon, ¨ Folleville et dans la 
voiture de lõ®v°que de Beauvais. Bien quõil f¾t conscient dõune n®cessit®, Vincent attendait 
toujour s cette manière de faire qui lui rendrait présents les plans de la Providence. Pour 
cela il a ®t® accus® plus dõune fois, y compris par ses contemporains, de lenteur dans ses 

décisions.472 Cõ®tait mal le conna´tre. Vincent ®tait lent, quasi d®sesp®r®ment lent, quand il 
nõavait pas vu avec clart® la volont® de Dieu. Dans le cas, par exemple, de lõacceptation de 
Saint-Lazare, il mit un an ¨ sõy r®soudre. Mais une fois que la volont® divine sõ®tait 
manifest®e ¨ travers un ®v®nement, ¨ travers un ordre de lõautorité, ou à travers le conseil 
dõune personne spirituelle, Vincent se d®cidait alors avec une rapidit® surprenante. 
Lõassociation de ces eccl®siastiques fut une de ces occasions. Tr¯s peu de jours apr¯s avoir 
entendu la confidence de ce bon prêtre, il avait form® le projet et passait ¨ lõaction. 

Le souvenir des anciens Pères du désert qui se réunissaient de temps en temps pour 

®couter des conf®rences spirituelles lui servit dõinspiration.473 

 

çquõil y a sujet dõesp®rer beaucoup de bien de cette compagnie !è 

Il avait à sa disposition ceux qui avaient participé à la dernière ordination. Il les avait 
charg®s de donner une mission aux maons et charpentiers qui travaillaient ¨ lõ®glise du 
monastère des visitandines au faubourg Saint-Antoine, quõun disciple de Vincent, le 

commandeur Brûlart de Sillery, 474 faisait construire à ses frais. [280] Vincent alla les voir, 
apr¯s avoir expos® son id®e ¨ lõarchev°que et reu son approbation. Cõ®tait le jour de Saint 

Barnabé, le 11 juin 1633.475 Il vit chacun dõeux et les informa du projet. Tous acceptèrent 
avec enthousiasme. Cõ®tait un samedi, il les convoqua pour le lundi suivant, ¨ deux heures 

de lõapr¯s-midi, dans sa maison de Saint-Lazare.476 

La r®union ne fut quõune premi¯re prise de contact. Vincent exposa avec plus de 
détails les motifs et la nature de lõassociation projet®e. On nõa malheureusement pas 
conservé le texte littéral du discours. Mais le résumé transmis par Abelly nous permet de 
percevoir un écho de son éloquence et le style employé par Vincent devant cet auditoire 
dans lequel figuraient quelques-uns des pr°tres quõil aimerait le plus dans sa vie : le tr¯s 
jeune Jean Jacques Olier, le futur fondateur de Saint-Sulpice, Nicolas Pavillon, futur 

                                                 
471 Abelly, op. cit., l.2, c.3, p. 246. 
472 Abelly, op. cit., l.1, c.19, p. 75-76 ; Collet, op. cit., t.1, p. 123. 
473 Abelly, op. cit., l.2, c.3, p. 246. 
474 I, p. 41-42. 
475 Abelly, op. cit., l.2, c.3, p. 247. 
476 I, p. 201. 




